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ANNEXES DOCUMENTAIRES 

Zonage archéologique  
• Voir le plan 4d des Servitudes d’utilité publique et Annexes documentaires 

• PORT EN BESSIN HUPPAIN : Arrêté n° 28-2019-773 portant délimitation de zonage 
archéologique 

Textes de référence : Livre V du code du patrimoine concernant la réglementation de l’archéologie ainsi qu’au 
décret 2004-490 du 03/06/2004 pris pour application de la loi du 17/01/2001 et relatif aux procédures 
administratives et financières en matière d’archéologie préventive. 

Service responsable : U.D.A.P. : 13bis rue St Ouen, 14036 CAEN cedex 01 

Espaces naturels sensibles du Calvados  
Sont compris dans le schéma des espaces naturels sensibles du Calvados au 1er janvier 2019:  

• « La Batterie de longues-sur-Mer » à Longues-sur-Mer ; 

• « Le Mont Castel » à Port-en-Bessin-Huppain ; 

• « Les Fonderies » à Tracy-sur-Mer ; 

• « Les Monts de Ryes » à Ryes ; 

• « La Vallée de l’Aure » à Bayeux et Guéron ; 

• « Falaises littorales du Bessin » à Port-en-Bessin. 
Service responsable : CONSEIL DÉPARTEMENTAL du Calvados – 9 rue Saint Laurent 14 000 CAEN 

Pour consulter les documents : voir fiches en annexe  

Secteurs d'intérêt écologique (documents DREAL)  
• ZNIEFF de type 1  

o Falaises et estran rocheux du Bessin oriental (Commes, Longues-sur-Mer, 
Manvieux, Port-en-Bessin-Huppain, Tracy-sur-Mer) ; 

o Coteaux du Bessin / Fosse Soucy (Commes, Longues-sur-Mer, Port-en-Bessin-
Huppain, Vaux-sur-Aure) ; 

o Coteau calcaire de Ryes (Ryes) ; 

o La grange du grand Fumichon (Vaux-sur-Aure) ; 

• ZNIEFF de type 2  

o Vallées de la Seulles, de la Mue et de la Thue (Esquay-sur-Seulles, Le Manoir, 
Vaux-sur-Seulles, Vienne-en-Bessin) ; 

o Bois du Tronquay et du Quesnay (Agy, Campigny) ; 

• Carte de présomption de zones humides à janvier 2017 + Notice. 
> Attention validité limitée à l’absence d’études complémentaires de terrain (voir ci-après). 

• Natura 2000 sur commune limitrophe : « FR 2500090 – Marais arrières littoraux du Bessin » - 
ZSC directive « Habitats » 

Service responsable : DREAL – 10 bd du Général Vannier BP 60040 – 14 006 CAEN cedex  

Pour consulter les documents: 
http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr 

  

http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/
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Risques naturels  
• Zones inondables : Extrait de l'atlas des zones inondables à 5/12/2016 + Notice ; 

> Attention validité limitée à l’absence d’études complémentaires de terrain (voir ci-après). 

• Carte de profondeur de la nappe phréatique en période de très hautes eaux à février 2014 
+ Notice ; 

• Carte des prédispositions aux mouvements de terrain + Notice ; 

• Chutes de blocs : Extrait de l'atlas de prédispositions aux chutes de blocs – février 2014 + 
notice ;  

• Carte des cavités souterraines + Notice ; 
> Attention validité limitée à l’absence d’études complémentaires de terrain (voir ci-après). 

Service responsable : DREAL – 10 bd du Général Vannier BP 60040 – 14 006 CAEN cedex  

Pour consulter les documents: 
http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr 

Attention : échelle de validité des cartes : 1/50 000ème  

• Carte Argiles – Aléa retrait-gonflement des argiles  

• Carte et inventaire des anciens sites industriels - Basias 
Service responsable : BRGM  

Pour consulter les documents: 
http://www.georisques.gouv.fr 

• Risques sismiques :  

- Décrets du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique (N°2010-1254) et 
portant délimitation des zones de sismicité du territoire français (N°2010-1255). 

- Arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique 
aux bâtiments de la classe dite « à risque normal ». 

Pour consulter les documents: 
https://www.legifrance.gouv.fr 

• Radon 

- Carte sur le potentiel radon par commune dans le Calvados, 

- Note informative des acquéreurs et des locataires sur le risque radon, 

- Note informative sur la protection des bâtiments vis-à-vis du radon, 

Service responsable : ARS  

 

Secteurs d’information sur les sols 
Copie de l’arrêt préfectoral indiquant que le territoire de Bayeux Intercom est concerné par 
deux secteurs d’information sur les sols, sur la commune de Bayeux : 

- - SIS n° SSPO400832 relatif au site « SOGEA Nord Ouest TP » 

- - SIS n° SSPO007146 relatif au site « LCL Crédit Lyonnais » 

Service responsable : BRGM  

Pour consulter les documents: 
- http://www.georisques.gouv.fr 

 
Risques technologiques 

Copie du "porté à connaissance" des services de l'État du 5 mars 2021, concernant 
l’exploitation d’un entrepôt de stockage sur le site de l'établissement Maison Johannes 
Boubée, situé dans la zone d'activité au sud de la voie à Bayeux.  

Service responsable : DDTM  

http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.georisques.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.georisques.gouv.fr/
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Analyse des zones humides  
Bureau d’études : CERESA – 14 route de la rivière – 35 230 Noyal-Châtillon-sur-Seiche 

Études de délimitation de zones inondables  
• BAYEUX Site le Moulin Renard / Note de détermination de zone inondable 

Bureau d’études : Cabinet CAVOIT – 1 rue François COULET BP 47407 – 14 404 BAYEUX CEDEX  

• PORT EN BESSIN : Comparatif des niveaux d’eau : 20 décembre 2019 / 6 janvier 2020  
réalisé par la mairie – carte + photos 

Études de sols  
• COMMES La Chenevière / Étude geophysique de recherche de conduits karstiques – 

Rapport d’études – Décembre 2015/avril 2016 

• SUBLES Les longs Sillons / Étude d’exploration de parcelles par GEORADAR + plan des 
tracks de prospection geophysique – Septembre 2018 

Bureau d’études : Cabinet CAVOIT – 1 rue François COULET BP 47407 – 14 404 BAYEUX CEDEX 
 

• ZA COMMES / PORT EN BESSIN HUPPAIN - Étude geotechnique préalable, phase étude 
de site et principe généraux de construction – Janvier 2019 

Bureau d’études : GINGER CEBTP – Agence de Caen – 1 rue Bourreliers – 14123 IFS  
 

• AGY Lotissement de la Brie – Étude géotechnique préliminaire de site et d’avant projet  

Bureau d’études : EGSOL Normandie – ZI Rue Marcel Longuet – 14370 ARGENCES 

Extrait du diagnostic faune, flore et milieux naturels – Janvier 2019 
Bureau d’études : Vincent SIMONT – Naturaliste Écologie - 219 rue du Bosc Mare - 76560 BERVILLE EN 
CAUX  

Zone de prévention à prendre en compte aux abords des lignes électriques haute tension 
pour la protection contre les champs électromagnétiques  

• Champs électromagnétiques d’extrêmement basse fréquence / Les effets sur la santé - 
Février 2014, 

• Instruction du 15 avril 2013 relative à l’urbanisme à proximité des lignes de transport 
d’électricité, 

• Rapport sur la maitrise de l’urbanisme autour des lignes de transport d’électricité – Août 
2010. 

Service responsable : A.R.S. 14 – Espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille – 14000 CAEN 

Carrières – Commune d’Esquay-sur-Seulles, Saint-Martin-des-Entrées, Saint-Vigor-le-Grand, 
Vaux-sur-Seulles et Vienne-en-Bessin 

- Centre d’enfouissement : localisation du centre d’enfouissement et suivi de la pollution du site  
- Société Sablières et Carrières du Bessin 

• Arrêté complémentaire de modification du périmètre de la carrière – 16 janvier 2009, 

• Arrêté d’autorisation d’exploitation de carrière – 28 juin 2005, 

• Arrêté d’autorisation d’exploitation de carrière – 25 février 1997 ; 
- Société JLB Sablières 

• Arrêté complémentaire de modification du périmètre de la carrière / de modification des 
modalités d’extraction / d’acceptation d’apport de matériaux inertes –– 16 janvier 2009, 

• Arrêté d’autorisation d’exploitation de carrière – 10 juillet 1997 ; 
- Société SEA (Services, Environnement Action) 
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• Arrêté préfectoral complémentaire – 27 juin 2014, 

• Arrêté préfectoral complémentaire – 10 janvier 2013, 

• Arrêté préfectoral complémentaire portant sur les rejets de substances dangereuses dans le 
milieu aquatique – 28 avril 2010, 

• Arrêté préfectoral complémentaire – 17 juillet 2009, 

• Arrêté préfectoral complémentaire – 3 juillet 2008. 

Procès-verbal de recollement de la cessation d’activité du site du SEROC sur la commune 
de Juaye-Mondaye 
 
Routes classées à grande circulation 

Copie du décret n°2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste des routes à grande circulation et 
copie du décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la R572 et la RN13 en routes classées à 
grande circulation + carte. 

Prescriptions d'isolement phonique  
Copie de l’arrêté préfectoral du 11 septembre 2024 instituant le classement de la RD572, 
RD613, RD5, RD5a, RD6, RN13, RD12, Voie ferrée 3746 + carte. 

Textes de référence :  
o Décret 95-21 du 9 janvier 1995 (NOR/ ENVP9420064D) ;  
o Arrêté du 30 mai 1996 (NOR: ENVP9650195A). 

Service responsable : Préfecture du Calvados  

Pour consulter les documents: 
https://www.calvados.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement.-risques-naturels-et-

technologiques/Bruits/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres/Classement-sonore-des-
infrastructures-de-transports-terrestres 

Droit de préemption Urbain 
Copie de la délibération datant du 23 janvier 2020 appliquant le droit de préemption urbain 
sur les zones U et AU du règlement graphique du PLUI 

 
Règlement Local de Publicité Intercommunal sur la Communauté de Communes de Bayeux 
Intercom  

Copie du RLPI approuvé le 30 janvier 2020. 
 

https://www.calvados.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement.-risques-naturels-et-technologiques/Bruits/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres
https://www.calvados.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement.-risques-naturels-et-technologiques/Bruits/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres
https://www.calvados.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement.-risques-naturels-et-technologiques/Bruits/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres
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Batterie de Longues-sur-Mer42 -

Milieux

66 Ha

Communes

42
Zone de préemption proposée 

Zone d'action prioritaire (ZAP) 43 Ha

Falaises maritimes, côtes et îlots rocheux,

Longues-sur-Mer

Géologie
Falaises du Bessin  constituées de marnes recouvertes par les calcaires du Bessin.

Description paysagère

Site patrimonial. Par son aspect jardiné, ce site est à l'image des différents lieux de commémoration de la seconde guerre 
mondiale.

Description sociale

Site du Débarquement. Site aménagé  : panneaux de site, aire de stationnement, sanitaires5

Niveau de connaissance du site
Plan de gestion réalisé en 2001et approuvé en 2003.

Description écologique

Entouré de prairies et de champs, ce site présente un fort intérêt géologique sur les falaises.

Arrêté de Protection de Biotope

Parc Naturel Régional

pSIC

Zone RAMSAR

Réserve Naturelle Nationale Site Classé

Site Inscrit

Zone de Protection Spéciale Espace Boisé Classé

Protections réglementaires et inventaires

ZICO :ZNIEFF :

Intérêt social 5Intérêt écologique 3 Intérêt paysager 4

Valeur patrimoniale du site 12
 / 6 / 6 / 6

 / 18

Flore remarquable

Faune remarquable

Sénéçon blanc (PR), Cirse laineux, Orchis de Fuchs

Grand Murin (PN), Vespertillon à oreilles échancrées (PN), Petrel fulmar



Batterie de Longues-sur-Mer42 -

Milieux

66 Ha

Communes

42
Zone de préemption proposée 

Zone d'action prioritaire (ZAP) 43 Ha

Falaises maritimes, côtes et îlots rocheux,

Longues-sur-Mer

Gestion en place

24 hectares acquis par le Conservatoire du Littoral au 1er janvier 2003. La gestion du site est déléguée au Syndicat Mixte 
"Calvados-Littoral". Il y est réalisé un entretien régulier par fauchage.

Valorisation en place

Plusieurs panneaux d'informations ont été aménagés sur le site. Plusieurs aménagements ont été réalisés concernant la maîtrise 
de circulation et l'accueil du public (sanitaires, point d'accueil). Une étude d'aménagement  a été réalisée.

Usages

Tourisme.

Erosion marine (éboulement du sentier du littoral), dégradation par les visiteurs (inscription sur blockaus, déchets sauvages5), 
intrants agricoles (dégradation de la pelouses).

Conservation et gestion actuelles

Vulnérabilité

Partenaires potentiels

Programme envisagé

CELRL, SMCLEN, commune, Bayeux Intercom.

Actions réglementaires et acquisitions

Site d'intervention du CELRL.
Création d'une Zone de Préemption à déléguer au CELRL.
Zone d'action prioritaire : 42 ha

Objectifs de gestion et inventaires

Restaurer les habitats (faucher et débroussailler les pelouses calcicoles) - Assurer la gestion du site et le suivi écologique (entretien 
des infrastructures, surveillance5).

Equipements

Assurer l'accueil et la sécurité du public (modifier et clarifier le sentier du littoral, installation d'infrastructures5).

Estimation des coûts sur la zone d'action prioritaire (ZAP)

Acquisition

Gestion

12 000 €/an

Aménagement du site





Mont Castel44 -

Milieux

20 Ha

Communes

44
Zone de préemption proposée 

Zone d'action prioritaire (ZAP) 12 Ha

Pelouses sèches, Falaises maritimes, côtes et îlots rocheux

Port-en-Bessin-Huppain, Commes

Géologie
La base des falaises de Port en Bessin, dont fait partie le Mont Castel, est constituée de calcaire à Spongiaires (ou oolithes 
blanches) surmonté des Marnes grises de Port en Bessin.

Description paysagère

Site remarquable. Signal d'accueil sur Port en Bessin. Belvédère (360°) sur l'arrière pays de Port en Bessin, sur son port et sur sa 
plage.

Description sociale

Panneaux de sites.

Niveau de connaissance du site
Un plan de gestion global du site a été mis en place en 2000 approuvé en 2003.

Description écologique

Une partie des vastes falaises calcaro-marneuse du Bessin. Le site est couvert dans sa grande majorité par une pelouse à 
brachypode assez banale mais cependant qui offre une bonne biodiversité avec une trentaine d'espèces végétales remarquables 
identifiées.

Arrêté de Protection de Biotope

Parc Naturel Régional

pSIC

Zone RAMSAR

Réserve Naturelle Nationale Site Classé

Site Inscrit

Zone de Protection Spéciale Espace Boisé Classé

Protections réglementaires et inventaires

ZICO :ZNIEFF :

Intérêt social 5Intérêt écologique 2 Intérêt paysager 5

Valeur patrimoniale du site 12
 / 6 / 6 / 6

 / 18

Flore remarquable

Faune remarquable

Nom Falaise et estran rocheux du Bessin oriental
Numéro 00000017
Type 1

Gentiane amère (PN), Gentiane des marais (PN), Lotier pourpre, Orchis de Fuschs, Avoine des prés, Petite centaurée 
délicate

Fou de Bassan, Traquet pâtre, Lezard vivipare, Azuré bleu céleste



Mont Castel44 -

Milieux

20 Ha

Communes

44
Zone de préemption proposée 

Zone d'action prioritaire (ZAP) 12 Ha

Pelouses sèches, Falaises maritimes, côtes et îlots rocheux

Port-en-Bessin-Huppain, Commes

Gestion en place

Site acquis par le Conservatoire du Littoral qui en a confié la gestion au syndicat mixte "Calvados littoral espaces naturels".

Valorisation en place

Le site est mis en valeur par un chemin. Une partie du site a bénéficié de plantations (érables sycomore, frêne commun, chênes 
verts5).

Usages

Randonnées, agriculture.

La menace d'érosion marine est très importante sur la falaise.

Conservation et gestion actuelles

Vulnérabilité

Partenaires potentiels

Programme envisagé

Communes, GMN et GONm pour le suivi scientifique, Bayeux Intercom, SMCLEN, CEL

Actions réglementaires et acquisitions

Site d'intervention du CELRL.
Création d'une zone de préemption à déléguer au CELRL.
Zone d'action prioritaire : barres rocheuses (12 ha)

Objectifs de gestion et inventaires

Entretenir les plantations forestières, Favoriser par une fauche sélective les rejets - Faucher et débroussailler les pelouses 
calcicoles - Mettre en place des conventions de gestion pluriannuelle avec les agriculteurs - Favoriser l'hivernage des chauves-
souris - Poursuivre la reconquête paysagère.

Equipements

Clarifier le tracé du sentier du littoral, Le sécuriser (barrière, signalétique5) - Etudier la possibilité de créer un sentier de découverte.

Estimation des coûts sur la zone d'action prioritaire (ZAP)

Acquisition

Gestion

5 000 €/an

Aménagement du site





*Les Fonderies de Tracy-sur-Mer47 -

Milieux

21 Ha

Communes

47
Zone de préemption proposée 

Zone d'action prioritaire (ZAP) 3 Ha

Falaises maritimes, côtes et îlots rocheux

Tracy-sur-Mer

Géologie
A ce niveau, les Fonderies sont en contact avec les calcaires du Bessin (Bathonien moyen au sommet) et les marnes grises de 
port en Bessin.

Description paysagère

Site inclu dans une baie emblématique du département. L'acquisition limite le mitage urbain et permet de préserver la ligne de 
crête de ce golfe.

Description sociale

L'accès au sentier côtier est interdit à cause de l'effondrement de la falaise.

Niveau de connaissance du site
Connaissance partielle du site par le CELRL

Description écologique

L'intérêt réside plus dans son aspect historique qu’écologique (essentiellement quelques pelouses aérohalines localisées).

Arrêté de Protection de Biotope

Parc Naturel Régional

pSIC

Zone RAMSAR

Réserve Naturelle Nationale Site Classé

Site Inscrit

Zone de Protection Spéciale Espace Boisé Classé

Protections réglementaires et inventaires

ZICO :ZNIEFF :

Intérêt social 2Intérêt écologique 0 Intérêt paysager 2

Valeur patrimoniale du site 4
 / 6 / 6 / 6

 / 18

Flore remarquable

Faune remarquable



*Les Fonderies de Tracy-sur-Mer47 -

Milieux

21 Ha

Communes

47
Zone de préemption proposée 

Zone d'action prioritaire (ZAP) 3 Ha

Falaises maritimes, côtes et îlots rocheux

Tracy-sur-Mer

Gestion en place

8 hectares acquis par le Conservatoire du littoral au 1er janvier 2003. Le syndicat mixte "Calvados littoral Espaces naturels" assure 
la gestion de ce site. Un plan de gestion du site est prévu. Une convention a été signée avec un exploitant agricole.

Valorisation en place

Maîtrise de la circulation et du stationnement, pose de signalétique.

Usages

Prairies, tourisme.

Effondrement de la falaise, habitat léger de loisir (mitage du paysage), décharge sauvage sont les principales menaces subies par 
le site.

Conservation et gestion actuelles

Vulnérabilité

Partenaires potentiels

Programme envisagé

CELRL, SMCLEN, Communes, agriculteurs, Bayeux Intercom

Actions réglementaires et acquisitions

Zone de préemption départementale déléguée au CELRL (21 ha)
Zone d'action prioritaire  : falaises du littoral (3 ha)

Objectifs de gestion et inventaires

Plan de gestion à créer :  Résorption d'habitats légers de loisirs - Extensification des pratiques agricoles.

Equipements

Mise en sécurité du sentier du littoral.

Estimation des coûts sur la zone d'action prioritaire (ZAP)

Acquisition

Gestion

6 000 €/an

Aménagement du site





Monts de Ryes28 -

Milieux

7 Ha

Communes

28
Zone de préemption proposée 

Zone d'action prioritaire (ZAP) 2 Ha

Bois de feuillus, Pelouses sèches

Ryes

Géologie

Description paysagère

Site paysager d'intérêt local, qui sert de point de repère dans le paysage et surplombe le village.

Description sociale

Signalétique (panneaux), bancs. Site traversé par un GR.

Niveau de connaissance du site
Suivi floristique et suivi entomologique par le CFEN

Description écologique

Pelouses sèches, Bois de feuillus de faible intérêt écologique.

Arrêté de Protection de Biotope

Parc Naturel Régional

pSIC

Zone RAMSAR

Réserve Naturelle Nationale Site Classé

Site Inscrit

Zone de Protection Spéciale Espace Boisé Classé

Protections réglementaires et inventaires

ZICO :ZNIEFF :

Intérêt social 4Intérêt écologique 1 Intérêt paysager 5

Valeur patrimoniale du site 10
 / 6 / 6 / 6

 / 18

Flore remarquable

Faune remarquable

Nom Coteau calcaire de Ryes
Numéro 195
Type 1

Nombreuses orchidées : Orchis bouc, Orchis pyramidale, Spiranthe d'automne, Platanthère verdâtre, Ophrys araignée, 
Ophrys abeille>, Gentiane amère

Entomofaune riche dont Azuré bleu céleste



Monts de Ryes28 -

Milieux

7 Ha

Communes

28
Zone de préemption proposée 

Zone d'action prioritaire (ZAP) 2 Ha

Bois de feuillus, Pelouses sèches

Ryes

Gestion en place

Gestion par le CFEN : débrousaillage et fauche du secteur de pelouse

Valorisation en place

Soigner la perception de  la ligne de grête.

Usages

valorisation écologique

Fermeture du milieu par abandon des usages

Conservation et gestion actuelles

Vulnérabilité

Partenaires potentiels

Programme envisagé

Communes, CFEN, Bayeux Intercom

Actions réglementaires et acquisitions

Site délégué aux collectivités locales 
Création d'une Zone de Préemption (7 ha)
Zone d'action prioritaire : coteaux (2 ha)

Objectifs de gestion et inventaires

Délégation de la gestion au CFEN qui a déjà passé une convention avec un propriétaire en 2000 sur 1,5 ha
Mettre en place un plan de gestion (compléter les données botaniques) - Diversifier les habitats (agrandir la mare, maintenir les 
milieux ouverts, lutte contre l'installation des ligneux...).

Equipements

Enrichir les outils d'accueil du public (table d'orientation).

Estimation des coûts sur la zone d'action prioritaire (ZAP)

Acquisition

19 800 €

Gestion

4 000 €/an

Aménagement du site

14 900 €



















Espace Naturel sensible de
Falaises littorales du Bessin

Date : 11/01/2019 Echelle :
1:259000

Nom du site : Falaises littorales du Bessin N° du site : 55
Commune(s) :
Surface du site : 52,27 ha
Type du site : Intérêt départemental

Zone de préemption : Non
Superficie : ha
Date de création :

Site d'intervention du CELRL : Non
Superficie : ha
Date de création :

Surface acquise : 46.21 ha



Espace Naturel sensible de Falaises littorales du Bessin
Périmètre de la zone de préemption

Date : 11/01/2019 Echelle :
1:259000

Nom du site : Falaises littorales du Bessin n° du site : 55
Zone de préemption : Non
Superficie : ha
Date de création :

Commune(s) :

Surface du site : 52,27 ha
Intérêt du site : Intérêt départemental

Surface acquise : 46.21 ha
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Le potentiel radon par commune dans le Calvados

Classement des zones à potentiel
radon selon l'arrêté du 27 juin 2018

Zone 1

Zone 2

Zone 3

Selon l'arrêté du 27 juin 2018

(Contours des communes 2016)

CA Lisieux Normandie

CC Intercom de la Vire au Noireau

CU Caen la Mer

CC Isigny-Omaha Intercom

CC du Pays de Falaise

CC Pre-Bocage Intercom

CC Cingal-Suisse Normande

CC Val es Dunes

CC Blangy-Pont l'Eveque Intercom

CC de Bayeux Intercom

CC Seulles Terre et Mer

CC Normandie-Cabourg-Pays d'Auge

CC du Pays de Honfleur-BeuzevilleCC Coeur Cote Fleurie

CC Vallees de l'Orne et de l'Odon

CC Coeur de Nacre

EPCI 2018
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REVIERS

NORREY-EN-AUGE

LE BREUIL-EN-AUGE
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BENY-SUR-MER

FRENOUVILLE

ETREHAM

FONTENAY-LE-PESNEL

LESSARD-ET-LE-CHENE
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AUTHIE
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DIVES-SUR-MER

SAINT-MARTIN-DE-MIEUX
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PUTOT-EN-AUGE

LES LOGES

MONTS-EN-BESSIN

OUFFIERES

GRAYE-SUR-MER

HOTTOT-LES-BAGUES
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SAINT-JOUIN
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SAINT-ANDRE-D'HEBERTOT

EMIEVILLE
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LE TORQUESNE
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GAVRUS
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FONTAINE-HENRY

BAZENVILLE

DEAUVILLE

SAINT-PAIR

PETIVILLE

VAUCELLES

ANGERVILLE
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CARDONVILLE
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VIENNE-EN-BESSIN

SAINT-PAUL-DU-VERNAY

VAUVILLE

MALHERBE-SUR-AJON

BALLEROY-SUR-DROME

BERNIERES-D'AILLY

VILLERS-SUR-MER

MORTEAUX-COULIBOEUF

TILLY-SUR-SEULLES

FRESNE-LA-MERE

OUILLY-DU-HOULEY

COURTONNE-LA-MEURDRAC

LA FOLLETIERE-ABENON

SAINT-LAURENT-DE-CONDEL

CASTINE-EN-PLAINE

SAINT-ETIENNE-LA-THILLAYE

COURTONNE-LES-DEUX-EGLISES

FONTENAY-LE-MARMION

GIBERVILLE

SAINT-GERMAIN-LANGOT

SAINT-PHILBERT-DES-CHAMPS

HEROUVILLE-SAINT-CLAIR

MARTAINVILLE

DOUVRES-LA-DELIVRANDE

PIERREFITTE-EN-CINGLAIS

SAINT-VIGOR-LE-GRAND

BRETTEVILLE-SUR-LAIZE

VACOGNES-NEUILLY

TOUFFREVILLE

EQUEMAUVILLE

SAINT-MARTIN-DE-FONTENAY

MANDEVILLE-EN-BESSIN

SAINT-AUBIN-DES-BOIS

LOUVIERES

MONTILLIERES-SUR-ORNE

FLEURY-SUR-ORNE

BOURGEAUVILLE

SAINT-PIERRE-DU-BU

MONTIGNY

FEUGUEROLLES-BULLY

SAINT-MARTIN-DE-BLAGNY

CASTILLON-EN-AUGE

BERNIERES-SUR-MER

SAINT-MANVIEU-NORREY

SAINT-GERMAIN-LE-VASSON

LE FRESNE-CAMILLY

NOTRE-DAME-D'ESTREES-CORBON

SAINT-PIERRE-AZIF

CRESSEVEUILLE

LES AUTHIEUX-SUR-CALONNEMERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE

HERMANVILLE-SUR-MER
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BARON-SUR-ODON

VILLERS-BOCAGE

TROUVILLE-SUR-MER

BLONVILLE-SUR-MER

COURSEULLES-SUR-MER

LES LOGES-SAULCES

MERY-BISSIERES-EN-AUGE

TRACY-BOCAGE

PIERREPONT

COLLEVILLE-SUR-MER

VIERVILLE-SUR-MER

SOMMERVIEU

LANDES-SUR-AJON

BLAINVILLE-SUR-ORNE

CRICQUEVILLE-EN-BESSIN

HEULAND

SAINT-JULIEN-SUR-CALONNE

VICQUES

DOUVILLE-EN-AUGE

PERIGNY

SAINT-LOUP-HORS
SAINT-MARCOUF

SAINT-PIERRE-CANIVET

ESTREES-LA-CAMPAGNE

SUBLES

LES ISLES-BARDEL

SAINT-MARTIN-DE-LA-LIEUE

SAINT-PIERRE-DU-JONQUET

SAINT-OUEN-LE-PIN

LE MESNIL-SUR-BLANGY

BARBEVILLE

PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN

AMAYE-SUR-ORNE

COLLEVILLE-MONTGOMERY

VILLY-LEZ-FALAISE

LE BREVEDENT

VILLERVILLE

GONNEVILLE-SUR-HONFLEUR

COSSESSEVILLE

DEMOUVILLE

MANVIEUX

CRICQUEVILLE-EN-AUGE

FOURNEAUX-LE-VAL

MANNEVILLE-LA-PIPARD

ENGLESQUEVILLE-LA-PERCEE

CROISSANVILLE

LES MONCEAUX

CRESSERONS

AMAYE-SUR-SEULLES

SAINT-MARTIN-DE-MAILLOC

CLINCHAMPS-SUR-ORNE

SAINT-BENOIT-D'HEBERTOT

BRETTEVILLE-SUR-ODON

TOURNIERES

LA CAINE

SAINT-SAMSON

GRENTHEVILLE

SOUMONT-SAINT-QUENTIN

PERIERS-EN-AUGE

ASNELLES

LUC-SUR-MER

HEROUVILLETTE

LEAUPARTIE

SAINT-MARTIN-DE-BIENFAITE-LA-CRESSONNIERE

PIERREFITTE-EN-AUGE

MAISONCELLES-PELVEY

BANNEVILLE-LA-CAMPAGNE

SAINT-GERMAIN-DU-PERT

MAGNY-EN-BESSIN

DEUX-JUMEAUX

BONNEVILLE-SUR-TOUQUES

PREAUX-BOCAGE

LANGRUNE-SUR-MER

LA ROQUE-BAIGNARD

SAINT-PIERRE-DU-MONT

TRACY-SUR-MER

MAY-SUR-ORNE

LES MOUTIERS-EN-CINGLAIS

FIERVILLE-LES-PARCS

GRAINVILLE-SUR-ODON
MONDRAINVILLE

AUBERVILLE

BREVILLE-LES-MONTS

MONCEAUX-EN-BESSIN

ASNIERES-EN-BESSIN

GRAINVILLE-LANGANNERIE

SAINT-MARTIN-DES-ENTREES

FONTAINE-ETOUPEFOUR

LE MESNIL-AU-GRAIN

LE MESNIL-ROBERT

CESNY-AUX-VIGNES

CANAPVILLE

PONT-BELLANGER

LE BREUIL-EN-BESSIN

BRETTEVILLE-LE-RABET

CANTELOUP

LA RIVIERE-SAINT-SAUVEUR

SAINTE-MARIE-OUTRE-L'EAU

GONNEVILLE-EN-AUGE

SAINT-OUEN-DU-MESNIL-OGER
SAINTE-HONORINE-DE-DUCY

LA POMMERAYE

SAINT-COME-DE-FRESNE

SAINT-LEGER-DUBOSQ
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SAINT-DENIS-DE-MAILLOC

PARFOURU-SUR-ODON
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SAINT-JEAN-DE-LIVET
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SAINT-LOUET-SUR-SEULLES

BARNEVILLE-LA-BERTRAN

VILLONS-LES-BUISSONS

SAINT-MARTIN-AUX-CHARTRAINS

JUVIGNY-SUR-SEULLES

SAINT-LAURENT-SUR-MER

LE MESNIL-VILLEMENT

MONTREUIL-EN-AUGE

PONTECOULANT

NORON-LA-POTERIE

LE THEIL-EN-AUGE

CORMELLES-LE-ROYAL

SAINT-VAAST-SUR-SEULLES

CAMBES-EN-PLAINE

TOURVILLE-EN-AUGE

SAINT-ANDRE-SUR-ORNE

LA BOISSIERE

SALLENELLES

ESQUAY-NOTRE-DAME

SAINT-PIERRE-DU-FRESNE

BENERVILLE-SUR-MER

LE BU-SUR-ROUVRES

ESQUAY-SUR-SEULLES SAINT-VAAST-EN-AUGE

PERIERS-SUR-LE-DAN

SAINT-AUBIN-SUR-MER

FRESNEY-LE-VIEUX

DUCY-SAINTE-MARGUERITE

ENGLESQUEVILLE-EN-AUGE

SAINT-AUBIN-D'ARQUENAY

LAIZE-LA-VILLE

COLOMBIERS-SUR-SEULLES

CRICQUEBOEUF

NOTRE-DAME-DE-LIVAYE

PLUMETOT

CONDE-SUR-SEULLES

VIEUX-BOURG

LE MARAIS-LA-CHAPELLE

CREVECOEUR-EN-AUGE

SAINTE-CROIX-SUR-MER

TOURVILLE-SUR-ODON

SAINT-GERMAIN-LA-BLANCHE-HERBE

ARROMANCHES-LES-BAINS
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Information des acquéreurs et des locataires sur le risque radon

Exemple de la carte des zones à potentiel radon des sols pour la France métropolitaine

Le potentiel radon des sols de « nom de la commune » (« CP ») est significatif (zone 3)

Qu’est-ce que le radon ?

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte chimiquement. Il est issu de la désintégration de l’uranium et du
radium présents dans le sol et les roches.

Le radon est présent partout : dans l’air, le sol, l’eau avec une concentration très variable d’un lieu à l’autre suivant de nombreux
facteurs : pression, température, porosité, ventilation…

Dans l’air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration moyenne reste généralement très faible. Par contre, dans
les espaces clos comme les bâtiments, il peut s’accumuler et atteindre parfois des concentrations élevées.

Les  zones  les  plus  concernées  par  des  niveaux  élevés  de  radon  dans  les  bâtiments  sont  celles  ayant  des  formations
géologiques naturellement riches en uranium (sous-sols granitiques et volcaniques).

La concentration en radon se mesure en becquerel par mètre cube d’air (Bq/m³) et le niveau moyen de radon dans l’habitat
français est inférieur à 100 Bq/m³. Il existe néanmoins d’importantes disparités liées aux caractéristiques du sol, mais aussi du
bâtiment et de sa ventilation. La concentration varie également selon les habitudes de ses occupants en matière d’aération et
de chauffage.

Quel est le risque pour la santé ?

Le radon est classé comme cancérogène certain pour le poumon depuis 1987 (Centre international de recherche sur le cancer
de l’OMS). En effet, le radon crée, en se désintégrant,  des descendants solides radioactifs (polonium, bismuth, plomb) qui
peuvent se fixer sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur
irradiation.

À long terme, l’inhalation du radon conduit à augmenter le risque de développer un cancer du poumon. Cette augmentation est
proportionnelle à l’exposition cumulée tout au long de sa vie.

En France, le radon est la seconde cause de cancer du poumon, après le tabac, et on estime qu’environ 3000 décès par an lui
sont imputables. Qui plus est, pour une même exposition au radon, le risque de développer un cancer du poumon est environ
20 fois plus élevé pour un fumeur que pour un non-fumeur.

zones à potentiel radon faible avec
facteurs pouvant faciliter le transfert

du radon vers les bâtiments

zones à potentiel
radon faible

zones à potentiel
radon significatif



Comment connaître l’exposition au radon dans son habitation ?

Le seul moyen de connaître son niveau d’exposition au radon est de le mesurer grâce à des détecteurs (dosimètres radon)
pendant au moins de 2 mois en période de chauffe (mi-septembre à fin avril) dans les pièces aux niveaux les plus bas occupés
(séjour et chambre de préférence). En effet, le radon provenant principalement des sols sous les bâtiments, les expositions les
plus élevées se situent généralement dans les lieux de vie les plus proches du sol.

Les détecteurs sont  commercialisés et analysés par des laboratoires spécialisés (renseignements disponibles sur les sites
internet  mentionnés  dans  les  contacts  utiles  ci-dessous).  Des  détecteurs  peuvent  également  être  mis  à  disposition
ponctuellement lors de campagnes de prévention (renseignements auprès de sa commune, de l’Agence Régionale de Santé
(ARS) ou de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL)).

Il est recommandé d’avoir un niveau de radon dans son logement inférieur au niveau de référence fixé à 300  Bq/m3, et plus
généralement, le plus bas raisonnablement possible.

Comment réduire l’exposition au radon dans son habitation ?

Des solutions techniques existent pour réduire la concentration en radon dans son habitation :

 Aérer quotidiennement son domicile par l’ouverture des fenêtres au moins 10 minutes par jour ;

 Ne pas obstruer les entrées et les sorties d’air, quand elles existent, et les nettoyer régulièrement ;

 Veiller à l’entretien régulier du système de ventilation, quand il existe, et à changer les filtres régulièrement.

Les travaux d’aménagement suivants permettent également de réduire la concentration en radon dans son habitation :

 Assurer l’étanchéité de l’interface entre le bâtiment et le sol vis-à-vis du passage du radon (fissures, joints sol/mur,
passages des réseaux) ;

 Améliorer, rétablir ou mettre en œuvre une ventilation naturelle ou mécanique dans le soubassement de son domicile.

Les solutions techniques sont à choisir et à adapter à son bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du
bâtiment qui  pourront  réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées.  Une fois ces
solutions mises en œuvre, il est recommandé de vérifier leur efficacité en réalisant de nouvelles mesures de radon.

Le potentiel radon des sols

Le potentiel radon des sols représente la capacité du sol à émettre du radon. Il prend en compte la richesse en uranium et
radium présents dans les roches du sous-sol, la porosité du sol ainsi que plusieurs facteurs géologiques particuliers pouvant
favoriser la remontée du radon vers la surface comme les failles, les cavités souterraines, les zones minières…

Il ne permet pas de connaître la concentration dans son habitation et donc son exposition réelle au radon qui dépend aussi de
la qualité de la construction et de son mode de vie. Il permet toutefois d’émettre certaines recommandations selon son intensité.

Recommandations pour une commune à potentiel radon significatif (zone 3)

Il est recommandé de procéder au mesurage du radon dans son logement dans des pièces aux niveaux les plus bas occupés.
Le  nombre  de  détecteurs  à  placer  dépend  de  la  surface  du  bâtiment,  avec  a  minima deux  détecteurs  à  positionner  de
préférence dans le séjour et une chambre.

Si  les  résultats  sont inférieurs  au niveau de référence de 300 Bq/m³,  aucune action particulière n’apparaît  aujourd’hui
nécessaire, à l’exception des bonnes pratiques en termes de qualité de l’air intérieur de son logement (aération quotidienne de
son logement par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour, pas d’obstruction des systèmes de ventilation…).

Si  les  résultats  dépassent  légèrement  le  niveau  de référence,  il  est  recommandé  de  mettre  en  œuvre  des  solutions
techniques  pour  réduire  l’exposition  au  radon  dans  son habitation.  De nouvelles  mesures  sont  à  réaliser  à  l’issue de  la
réalisation des travaux pour vérifier leur efficacité.

Si les  résultats dépassent fortement le niveau de référence (> 1000 Bq/m³), il  est fortement recommandé  de mettre en
œuvre des solutions techniques pour réduire l’exposition au radon dans son habitation. Les solutions sont à choisir et à adapter
au bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment qui  pourront réaliser un diagnostic de la
situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées. Ces solutions peuvent être mises en œuvre progressivement en
fonction des difficultés de réalisation ou de leur coût. À l’issue des travaux, il convient de réaliser de nouvelles mesures de
radon pour vérifier leur efficacité.

Quel  que  soit  le  niveau  de  radon  mesuré  dans  son  logement,  si  des  travaux  de  rénovation  énergétique  sont  engagés
(changement des fenêtres…), il  convient de s’assurer  du maintien d’un taux de renouvellement  de l’air  suffisant et d’aérer
quotidiennement son logement par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour. De nouvelles mesures de radon sont
également conseillées pour connaître l’évolution de sa situation.

Pour en savoir plus – contacts utiles

Ministère de la transition écologique et solidaire : www.georisques.gouv.fr
Ministère des solidarités et de la santé : www.solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/radon

Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales : www.cohesion-territoires.gouv.fr/radon

Au niveau régional :
ARS (santé, environnement) : www.ars.sante.fr

DREAL (logement) : www.developpement-durable.gouv.fr/Liste-des-21-DREAL

Informations sur le radon :
Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (risque, mesure) : www.irsn.fr/radon

Centre scientifique et technique du bâtiment (solutions techniques) : extranet.cstb.fr/sites/radon/

Ministère de la transition écologique et solidaire                 juillet 2018                 article L.125-5 du Code l’environnement

http://extranet.cstb.fr/sites/radon/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Liste-des-21-DREAL
http://www.georisques.gouv.fr/


 

 
 

Protection des bâtiments vis-à-vis du radon 
 
Les moyens à mettre en œuvre pour protéger un bâtiment : 
• sont à considérer en fonction des niveaux de radon mesurés et des caractéristiques du bâtiment considéré ; 
• sont définis au cas par cas, et peuvent être mis en œuvre de façon itérative ; 
• correspondent à une combinaison appropriée : 

- d’étanchement de l’interface du bâtiment avec le sol (préalable nécessaire), 
- de ventilation du bâtiment, 
- de traitement des soubassements (par ventilation ou système de dépressurisation des sols). 
 

 
Protection des bâtiments vis-à-vis du radon 
 
 

 
 
Ces trois familles de solutions complémentaires sont développées dans les pages suivantes. 
 
 
Étanchement de l’interface 
L’objectif est de minimiser le transfert du radon venant du sol, en assurant le meilleur étanchement possible 
entre le bâtiment et le terrain sous-jacent, ainsi qu’entre le sous-sol et le volume habité, le cas échéant. 
 

 
 Exemples de défauts d’étanchéité  

 
 

Gaz radon venant du sol

Source CSTB

Ventilation du bâtiment
Améliorer le renouvellement 
d’air du bâtiment par ventilation 
naturelle ou mécanique : 
vérification et optimisation du 
système actuel ou mise en 
place d’un système performant

Traitement des soubassements
Selon la nature du soubassement (vide sanitaire, cave ou sous-sol, terre-plein), traiter ce dernier par ventilation 
naturelle ou mécanique pour réduire l’entrée de radon vers les volumes occupés. Pour le cas d’un terre-plein, on 
peut envisager la mise en œuvre d’un Système de Dépressurisation des Sols (SDS) consistant à extraire l’air sous 
le dallage vers l’environnement extérieur.

Etanchement de l’interface
Assurer le meilleur étanchement 
possible entre le bâtiment et le 
terrain sous-jacent ainsi qu’entre 
le sous-sol et le volume habité, le 
cas échant, de façon ponctuelle 
(passage de réseaux, fissures, 
joints périphériques, portes 
intérieures, trappes, regards …) 
ou par traitement de surfaces 
(planchers et murs enterrés)
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Traitement 
On peut traiter ces défauts de façon ponctuelle (passage de réseaux, fissures, joints périphériques, portes 
intérieures, trappes, regards, etc.). On peut également envisager des traitements des surfaces (planchers, 
plafond et murs enterrés) en utilisant des enduits d’étanchéité ou des membranes ou en reprise complète de 
planchers bas (en cas de présence de terre battue ou de dallage très dégradé). 
 
Pour en savoir plus : 
• site d’information du CSTB : http://extranet.cstb.fr/sites/radon ; 
• exemples internationaux de protection de bâtiments existants : http://www.worldradonsolutions.info/ 
• le radon dans les bâtiments : Guide pour la remédiation des constructions existantes et la prévention des 
constructions neuves. Guide technique CSTB, Collignan B., Sullerot B. juillet 2008. 
 
Ventilation du bâtiment 
La ventilation du bâtiment permet de diluer la présence du radon grâce au renouvellement de l’air. De façon 
plus générale, la ventilation contribue à améliorer la qualité de l’air intérieur du bâtiment.  

Une action sur la ventilation se justifie si cette dernière est évaluée insuffisante au regard de la réglementation 
et des pratiques. Au-delà, la ventilation pourra entrainer un inconfort thermique et un coût énergétique élevé.  

En présence d’un système de ventilation naturelle ou mécanique (voir fiche « Ventilation des bâtiments » 
associée au questionnaire « Habitat »), il s’agit de vérifier son dimensionnement et son fonctionnement : 
• présence et nombre d’entrées d’air ; 
• présence et nombre de bouches d’extraction ; 
• non-obturation des organes de ventilation ; 
• passages de transit (détalonnage de portes) ; 
• bon fonctionnement des moteurs de ventilation (vérification des débits). 

Selon les dysfonctionnements observés, il s’agit alors de les reprendre ou bien de mettre en place un système 
de ventilation performant. 

À noter le cas particulier de la ventilation simple flux par insufflation ou double flux déséquilibrée (débit 
d’insufflation supérieur au débit d’extraction) qui, au-delà de la dilution générée, permet de diminuer l’entrée 
de radon par jeu de pression positive. La compatibilité d’utilisation d’un système de ventilation avec le 
fonctionnement d’un appareil à combustion ou un risque de condensation en paroi est cependant à vérifier. 
 
Pour en savoir plus : 
• site d’information du CSTB : http://extranet.cstb.fr/sites/radon ; 
• exemples internationaux de protection de bâtiments existants : http://www.worldradonsolutions.info/ 
• le radon dans les bâtiments : Guide pour la remédiation des constructions existantes et la prévention des 
constructions neuves. Guide technique CSTB, Collignan B., Sullerot B. juillet 200 ; 
• diagnostic des installations de ventilation dans les bâtiments résidentiels et tertiaires, Guide pratique 
DIAGVENT-CETIAT-PBC, 2005. 
 
  
Traitement des soubassements 
Dilution par ventilation du soubassement (cave, sous-sol, ou vide sanitaire) 

                     
Vide sanitaire ventilé par extraction mécanique 
 

Source CSTB



 

 
 

Selon la nature du soubassement il est possible de traiter ce dernier par ventilation naturelle ou mécanique 
pour réduire l’entrée de radon vers les volumes occupés. Il est alors important d’éviter des « zones mortes » 
(peu ventilées) dans le volume, en assurant un bon « balayage » de la ventilation (mettre les ouvertures en 
opposition de façade autant que possible). 
 
Système de mise en dépression du sol (SDS) sous le bâtiment 
Pour le cas d’un terre-plein, on peut envisager la mise en œuvre d’un système de dépressurisation des sols 
(SDS), consistant à extraire l’air sous le dallage vers l’environnement extérieur. Le but est alors de générer, à 
l’aide d’un ventilateur, une légère dépression du soubassement vis-à-vis du bâtiment, afin de bloquer les flux 
de radon. Cette technique peut également s’envisager dans un vide sanitaire ou sous le dallage d’une cave ou 
d’un sous-sol. Pour améliorer l’efficacité de cette technique, il est conseillé de l’associer à des étanchements 
adaptés du plancher bas du bâtiment. 
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Ventilateur en position intérieure    Ventilateur en position extérieure 
 
 
Pour en savoir plus : 
• site d’information du CSTB : http://extranet.cstb.fr/sites/radon 
• exemples internationaux de protection de bâtiments existants : http://www.worldradonsolutions.info/ 
• le radon dans les bâtiments : Guide pour la remédiation des constructions existantes et la prévention des 
constructions neuves. Guide technique CSTB, Collignan B., Sullerot B. juillet 2008.  
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 PLUI – Analyse des zones humides  CERESA 

PLUI de Bayeux Intercom 
Analyse des zones humides 

 

Rappel du contexte 
Dans le cadre de l’élaboration du PLUi, la problématique des zones humides a été intégrée dans la 
démarche d’évaluation environnementale. 
Le travail mené avait pour objectif d’éviter d’ouvrir à l’urbanisation des secteurs relevant des zones 
humides au regard de la réglementation en vigueur (cf. ci-après). 

Aussi, plusieurs campagnes d’inventaires ont été menées afin de recenser les zones humides présentes 
au sein des secteurs en projet. 

La méthodologie appliquée est présentée ci-après. 

Méthodologie 
Une analyse préalable du contexte 

Dans un premier temps, chaque secteur en projet a été croisé avec la couche de prédisposition des zones 
humides établie par la DREAL (cf. carte ci-après). 

Ce premier travail a permis :  

x de retirer d’emblée certains secteurs (prédispositions fortes, communes disposant de projets 
alternatifs, etc.) ; 

x d’identifier les secteurs à prospecter pour validation (secteurs en prédispositions faibles ou fortes 
à confirmer). 

 
 
 
 
 
 
 

 

Des validations de terrain 

Sur la base du travail mené lors de l’analyse préalable, environ 25 secteurs à prospecter ont été identifiés 
(projets de développements urbains se trouvant en contact avec des zones humides pressenties). 

Ces derniers ont alors fait l’objet de prospections de terrain, menées entre juin 2018 et mars 2019. 

Au regard des objectifs recherchés (présence / absence de zones humides), seul le critère « sols » a été 
pris en compte. Le travail mené ne peut donc, en aucun cas, se substituer à une caractérisation et une 
délimitation précise des zones humides dans le cadre de chaque projet, sur la base des réglementations 
en vigueur (arrêté du 24 juin 2008 modifié par arrêté du 1er octobre 2009 et prise en compte de l’arrêt du 
Conseil d’État du 22 février 2017, explicité par la note technique ministérielle du 26 juin 2018). 

Le travail mené s’est donc appuyé sur un examen des sols par échantillonnages (l’objectif n’étant pas 
une délimitation précise, il n’a pas été réalisé de transects systématiques). 
L’examen consiste à réaliser des sondages, à la tarière à main, afin de vérifier la présence ou non 
d’horizons hydromorphes (réductiques ou rédoxiques) à faible profondeur, conformément aux critères 
retenus par l’arrêté du 1er octobre 2009. 

Ainsi, les zones humides correspondent : 

x à tous les histosols : ils connaissent un engorgement permanent en eau qui provoque 
l’accumulation de matières organiques peu ou pas décomposées ; ces sols correspondent aux 
classes d’hydromorphie H du GEPPA (cf. schéma ci-dessous) ; 

x à tous les Réductisol : ils connaissent un engorgement permanent en eau, à faible profondeur, se 
marquant par des traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le 
sol ; ces sols correspondent aux classes VI c et d du GEPPA ; 

x aux autres sols caractérisés par : 

o des traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de profondeur dans le sol et se 
prolongeant ou s’intensifiant en profondeur. Ces sols correspondent aux classes V a, b, c 
et d du GEPPA ; 

o ou des traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol, 
se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, et des traits réductiques apparaissant entre 
80 et 120 centimètres de profondeur. Ces sols correspondent à la classe IV d du GEPPA. 
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Interprétation des résultats 

Les secteurs prospectés ont globalement révélé la présence de brunisols 
limono-argileux, voire de luvisols sur les secteurs plus dégradés. 
Localement quelques calcosols ont également été recensés, correspondant 
à des sols carbonatés peu profonds. Plusieurs secteurs ont révélé la 
présence d’horizons rédoxiques, apparaissant à des profondeurs allant de 
20 cm à plus de 70 cm de profondeur. Les cartes présentées ci-après 
permettent de repérer les profils relevant des zones humides (hydromorphie 
apparaissant avant 25 cm de profondeur et se maintenant ou s’intensifiant 
en profondeur) et ceux ne répondant pas aux critères de l’arrêté du 
1er octobre 2009 (absence de traces d’hydromorphie ou présence de traces 
d’hydromorphie apparaissant après 25 cm de profondeur mais ne se 
maintenant pas en profondeur et/ou absence d’horizon réductique entre 80 
et 120 cm). 

 

Certains secteurs n’ont cependant pu être caractérisés de façon certaine, 
du fait : 

x de la présence de « cailloux » limitant la profondeur d’exploitation 
des sols à la tarière (refus de tarière) ; 

x de la présence des sols trop secs, rendant difficile l’interprétation des 
profils ; 

x de la présence d’un labour profond, ne permettant pas d’identifier la 
profondeur d’apparition des traces d’hydromorphie. 

Ce dernier point correspond au cas le plus fréquent n’ayant pas permis une 
caractérisation certaine. 

L’analyse des profils a donc permis de recenser et de délimiter 
approximativement les zones humides au sein des secteurs envisagés à 
l’urbanisation (cf. carte ci-après). 

Ainsi, des zones humides ont été repérées au sein des secteurs en projet (hachures bleues sur les cartes) 
sur les communes de Agy, Arganchy, Barbeville, Ellon, Guéron, Juaye-Mondaye, Longues-sur-Mer, Port-
en-Bessin-Huppain, Saint-Come-de-Fresné, Saint-Martin-des-Entrées et Subles. 

Trois secteurs n’ont pu être caractérisés de façons certaines sur Commes, Saint-Martin-des-Entrées et 
Juaye-Mondaye, du fait de profils difficiles à interpréter (cf. ci-avant). Ces derniers apparaissent en 
secteurs indéterminés sur les cartes. 

 

 

  

Brunisol sain 

Sol hydromorphe 
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NOTE	SUR	LA	ZONE	INONDABLE	BAYEUX	

	

Plusieurs	études	ont	été	menées	sur	la	Rivière	l’Aure	dont	la	plus	importante	est	en	cours	de	
réalisation.	

En	effet,	le	document	présenté	en	annexe	permet	d’identifier	le	niveau	de	crue	centennale	
entre	l’allée	du	camping	et	le	passage	de	l’usine	à	Gaz.	

Cette	altimétrie	(Côte	de	crue	centennale)	a	été	calculée	lors	d’une	étude	menée	par	le	
Cabinet	CAVOIT	et	EMTEA.	Auquel	s’ajoute	une	crue	observée	lors	des	inondations	du	16	novembre	
2019.	

Une	nouvelle	étude	est	en	cours	de	réalisation	avec	le	Cabinet	ARTELIA	et	MN’EAU	:	

	 	

		

		

	

	

	

	

	

• L’étude	de	la	phase	1	a	été	menée	sur	3	étapes	:	

- Une	étude	hydrologique	

- Une	étude	hydraulique	

- Une	 étude	 des	 équipements	 adaptés	 à	 la	 fois	 des	 contraintes	 hydrauliques	 et	
piscicoles	et	aux	conditions	du	cycle	de	vie	des	poissons	

• L’étude	a	déjà	fait	l’objet	de	plusieurs	Comités	de	pilotage	entre	2014	à	2016	:	

- La	 Phase	 préliminaire	 (réunion	 de	 lancement)	 dont	 l’objet	 portait	 sur	 l’étude	
diagnostique	 des	 milieux	 aquatiques	 et	 ouvrages	 sur	 la	 rivière	 de	 l’Aure	 avec	 une	
présentation	de	la	méthodologie	de	travail	envisagée	et	du	calendrier	de	réalisation	
des	différentes	phases	d’étude,	ainsi	que	le	recueil	et	analyse	des	données	existantes.	



- Des	notes	 techniques	et	 comptes	 rendus	ont	été	 rédigés.	De	plus,	 des	 réunions	de	
concertation	ont	été	menées	avec	les	riverains.	

- La	rédaction	du	rapport	de	la	phase	1	version	provisoire	n°	1	:	Scénarii	localisés	pour	
4	ouvrages	sur	l’Aure	et	1	sur	Bief	des	Tanneurs.	Le	rapport	présente	4	parties	:	

ü 1ère	partie	:		 synthèse	des	données	biologiques	et	hydrologiques	

ü 2ème	partie	:		 présentation	des	ouvrages	de	l’Aure	et	du	bief	des	Tanneurs	
d’un	point	de	vue	topographique	et	hydromorphologique	actuels	

ü 3ème	partie	:	impact	hydraulique	des	ouvrages	

ü 4ème	partie	:		 solutions	 envisagées	 et	 la	 projection	 hydraulique	 des	
modifications.	

	

	

L’étude	 est	menée	 sur	 le	 cours	 de	 l’Aure	 dans	 le	 centre–ville	 de	 Bayeux.	 Elle	 concerne	 les	 4	
ouvrages	cités	dans	le	tableau	ci-dessous.	

	

Nom	de	l’ouvrage	 Code	ROE	

Vannages	de	l’hôpital	 ROE28245	

Seuil	Aval	de	l’Hôpital	 ROE76122	

Clapet	du	Moulin	de	
Croqueviel	 ROE	28236	

Seuil	du	Moulin	Renard	 ROE	28215	

	

	 Toutes	ces	études	ont	pour	objectif	de	limiter	le	niveau	de	crue	sur	la	commune	de	Bayeux.		

En	effet,	les	études	étant	menées	sur	l’année	2020	avec	des	travaux	programmés	en	2021	
permettront	:	

	

- De	supprimer	ou	requalifier	des	vannages	existants	
- De	réaliser	des	bassins	de	rétention	plus	importants	(notamment	aux	abords	des	

anciens	abattoirs	ou	sur	le	terrain	de	sport	du	passage	de	l’Usine	à	Gaz)	
- D’améliorer	la	gestion	des	vannages	
- D’effectuer	des	travaux	sur	les	biefs	existants	afin	qu’ils	puissent	servir	de	secours	et	

de	rétention	pour	des	crues	à	venir	
- De	conforter	les	berges	existantes	et	ainsi	éviter	l’encombrement	du	lit	de	la	rivière	
- D’effectuer	des	travaux	sur	des	ouvrages	existants	(ponts,	…)	pour	favoriser	le	

passage	de	l’eau	lors	de	crues	importantes	
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BAYEUX (14) :  n° 9133

ÉTUDE DE ZONE INONDABLE  

I. Localisation du projet d'étude

La zone d'étude pour la détermination de la zone inondable se situe au niveau du Moulin

Renard pour l'Aure et sur le secteur situé entre la Rue St Laurent et la Rue Imterville sur la

commune de Bayeux.

Localisation IGN Source : IGN, Géofoncier

Vue aérienne Source : Géofoncier
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II.II.   Cartes de la DREAL Normandie

Ci-dessous, extraits des cartes de la DREAL Normandie concernant la zone étudiée.

Atlas des zones inondables     :

Zoom sur l'Atlas des zones inondables     :
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Report de la limite sur photo aérienne     :
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III. Modélisation de l'AURE

Dans le cadre d'études précédentes sur le cours d'eau l'Aure en traversée de Bayeux, le

cours d'eau a fait l'objet d'une modélisation à partir des levés topographiques des abords de

l'Aure.

3-1 Étude antérieure 2008

Le projet a fait l’objet d’une étude hydraulique antérieure, réalisée en 2008 par le bureau

d’études EMTEA , portant sur la faisabilité du projet d’aménagement des mares de l’Aure.

Cette étude a démontré que l’incidence du plan d’eau sur les niveaux de la crue étaient de

0,96 % soit à l’intérieur de la marge d’incertitude du modèle mathématique utilisée HEC-RAS

2.2. En étiage, l’incidence sur les écoulements (QMNA 5) était nulle.

Une modélisation hydraulique avait été réalisée, sur HEC.RAS 4.2. avec 44 transecs, portant

plus spécifiquement sur la zone comprise entre le boulevard Winston Churchill-Boulevard

d’Eindhoven, et l’aval complet au niveau de Fontenailles.

Il a été introduit dans le modèle les données de la crue de janvier 1995 qui est la crue de

référence ayant servi à l’élaboration de la modélisation de 2003, et la crue du 26 décembre

1999, qui est la crue maximale enregistrée sur la station hydrométrique de l’Aure au Pont

Fatu, en tenant compte du facteur de superficie de bassin versant entre les deux sites.
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Localisation des transecs de modélisation hydraulique

Crue de Janvier 1995
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Il s’agit de la crue trentennale.

La crue maximale enregistrée au Pont Fatu est de 26,30 m3/s. Le débit correspondant au

droit du projet a donc été de 25,1 m3/s le 26 décembre 1999.

La cote altimétrique obtenue pour la crue de 1995 sur le site est de 35,12 m NGF, et pour la

crue de 1999,  de 35,15 m NGF. La différence de cote entre dans la  marge d’erreur  du

modèle mathématique HEC-RAS 4.2 qui a été utilisé pour la nouvelle modélisation.

3-2  Étude  antérieure  2015  (Modélisation  hydraulique  de
l'Aure sur Bayeux)

La modélisation hydraulique a été réalisée à l’aide du code de calcul HEC .RAS 4.1 de l’U.S.

Engineering corps, en système d’unités internationales.

La modélisation hydraulique s’est appuyée sur les relevés topographiques fins réalisés et

disponibles sous format AUTOCAD en DWG.

Les profils en travers ont été positionnés, pour avoir un repérage urbain adapté, sur un plan

IGN de la ville de Bayeux, et ont été numérotés de l’aval vers l’amont.

L’armature principale de la modélisation est constituée par la rivière l’AURE, dont le profil en

long a, à cette occasion, été reconstitué depuis le pont SNCF, jusqu’à la sortie de la zone

d’étude, le parc des Mares de l’Aure.

Sur cette armature ont été « greffés » des segments d’écoulement de deux types :

✗ Un affluent constitué par le ruisseau de Bellefontaine

✗ Trois diffluents/confluents constitués par :

○ La dérivation située sous l’hôpital, 

○ La dérivation du Bras des Tanneurs qui reçoit elle-même un affluent « mineur » dit

le bras de la Cathédrale (peu actif)

○ La dérivation du jardin public du Moulin Renard

Sur  cette  structure  de  base  ont  été  implantés  les  ouvrages  majeurs  pouvant  avoir  une

incidence sur les lignes d’eau, à savoir :

✗ Les ponts et ouvrages transversaux avec ou sans radiers

✗ Les vannages fonctionnels ou non

Les conditions de calcul sont les suivantes :

✗ Conditions limites :

○ Les jonctions (diffluence/confluence)

○ Les profondeurs critiques sur les segments amont et aval (critical depth)

✗ Méthode de calcul des ouvrages : par méthode des moments permettant de calculer

les énergies mises en œuvre à partir d’une géométrie architecturale levée sur site

✗ Construction  des  ouvrages :  entre  deux  transecs  de  référence :  introduction  d’un

obstacle transversal obturant  totalement le cours d’eau,  perforé par des ouvrages

(ponts, vannes, canalisations, etc… etc…) qui disposent de leurs propres contraintes

de rugosité et de pertes de charge
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Les conditions d’écoulements qui ont été observées lors de la descente de rivière et lors de

visites  ultérieures  sur  site  ont  permis  de  constater  que  les  écoulements  se  situaient

globalement  (hormis  points  localisés  particuliers)  de  type  lotique,  donc  avec  un

comportement hydraulique supercritique sur l’essentiel des chenaux. Les ouvrages n’ont que

des contrôles des niveaux et non des débits, que ponctuellement, dans des zones affectées

par les remous.

Localisation des transecs de modélisation hydraulique
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3-3 Résultat modélisation hydraulique Bayeux

La modélisation a permis de déterminer une cote de niveau d'eau pour une débit centennal à

mi-chemin entre l'Avenue Georges Clémenceau et le vannage du Moulin Renard.

Localisation de la cote centennale

Débit QMNA5 QMJ Q10 Q30 Q50 Q100

Cote
(NGF 
CC49)

35.55 35.60 36.34 36.45 36.52 36.62

IV. Détermination de la zone impactée en Q100
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Commune de Port en Bessin Huppain 
Zones Inondables 

Comparatif des niveaux d’eau : 20 décembre 2019 / 6 janvier 2020 
 

ZONE 1 : 
Angle de prise de vue 
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ZONE 2 : 
Angle de prise de vue 

 

  

  
 

ZONE 3 : 
Angle de prise de vue 
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ZONE 4 : 
Angle de prise de vue 

 

  
 

ZONE 5 : 
Angle de prise de vue 
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ZONE 6 : 
Angle de prise de vue 
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ZONE 7 : 
Angle de prise de vue 

 

  

  
  

ZONE 8 : 
Angle de prise de vue 
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ZONE 9 : 
Angle de prise de vue 

 

  
 

ZONE 10 : 
Angle de prise de vue 

 

  
 



     7 
 

ZONE 11 : 
Angle de prise de vue 

 

  

  
 

ZONE 12 : 
Angle de prise de vue 
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ZONE 13 : 
Angle de prise de vue 
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ZONE 14 : 
Angle de prise de vue 
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Département du Calvados 
Commune de Commes 

 
 

 
 

ETUDE GEOPHYSIQUE DE RECHERCHE DE CONDUITS KARSTIQUES 
 
 

RAPPORT D’ETUDES 
 
 
 

 
 

Décembre 2015 / avril 2016 
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L’établissement hôtelier de la CHENEVIERE à Commes,  se situe au-dessus des réseaux karstiques 
déjà identifiés de l’Aure et de la Drôme souterraine, qui ont été explorés dans les années 1990. 
 

 
 

Cette situation particulière a entraîné la réalisation (actuellement non rendue publique au moment 
de la réalisation de l’étude) d’une carte d’exposition aux risques liés aux mouvements de terrain 
impactant l’emprise de la zone gérée par cet établissement hôtelier. Cette carte sera intégrée dans le 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal qui devra être publié ultérieurement. Cependant, l’ensemble 
des réseaux n’est pas totalement répertorié, et il existe des conduits non détectés à ce jour qui 
peuvent fort bien se trouver sous les terrains de l’espace hôtelier. La société qui gère l’établissement 
hôtelier de l’hôtel de la Chenevière envisageant de reprendre un ancien bâtiment et de développer 
de nouvelles activités, afin de recevoir du public, il a été indispensable de réaliser une exploration 
fiable du sous-sol pour déterminer les risques potentiellement existants, du fait de la présence de 
conduits karstiques. 
 

 
Il a donc été demandé au bureau d’études EMTEA ingénierie, et au Cabinet Philippe CAVOIT, de 
réaliser cette étude de manière non destructive (c’est-à-dire sans réaliser de forages d’exploration). 
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Réalisation de l’étude 
 
 
 

 
Schéma général du développement des réseaux karstiques à Commes (état 2002) 
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Position des réseaux karstiques repérés (état 2002) dans l’espace de l’étude 
 

 
Coupe  des réseaux karstiques repérés (état 2002) 
 
Les réseaux karstiques ont été explorés depuis 1985 et jusqu’à ce jour permettant de connaître 
environ 3 kilomètres de galeries, et de les localiser. 
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Précision de la mesure à partir des galeries souterraines 

La première phase des relevés du cheminement des galeries souterraines a été réalisée en 
effectuant un lever topographique par les méthodes habituelles de la topographie souterraine 
(utilisation d’un topofil, d’un compas chaix, d’un clisimètre intégré) 

 

  
 
Ces mesures, aussi précises soient-elles, ne sont, de fait, que des « levers à la planchette », c’est-à-
dire entraînant de multiples sources d’erreur : 
 

- topographie s’appuyant sur le Nord Magnétique et reportées sur des plans en Nord 
Géographique 
 

- Relevés d’orientation en « visuel » en s’appuyant sur l’utilisation d’un lasermètre et d’un 
topofil sans précision particulière autre que l’axe de la galerie et des relevés manuels des 
sections par transec 

 
- Incidences du manque de précision de localisation des stations (l’opérateur se retourne 

sur lui-même pour changer l’orientation du lever, par exemple) 
 
 
Ces quelques sources d’erreur constituent une difficulté pour reporter avec précision les localisations 
du cheminement des galeries sur la surface du terrain (d’autant que les variations topographiques de 
la surface du terrain ne sont pas reprises dans la phase des reports sur carte) 
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Première tentative de recherche de précision de la localisation des galeries à la surface du terrain : 
 
Pour limiter ces erreurs, il a été réalisé un report in situ sur sol, en utilisant un matériel émetteur 
situé en cavité (émetteur ARVA) 
 
 

 
 
 
Ces galeries, repérés sur cartographie et topographie souterraine, ont été reportés en cartographie 
après une confirmation de localisation effectuée par module ARVA de détection électro-magnétique.  
 

C'est un émetteur-récepteur habituellement porté sous les vêtements par tous les pratiquants de 
la montagne enneigée (skieurs hors pistes, randonneurs, raquettistes, glaciairistes...) utilisé ici pour 
effectuer les repérages du positionnement des cavités. L’émetteur est sous terre, et en surface, se 
situe le récepteur. 
 
Pendant une sortie spéléo il est en position émetteur en permanence. Un opérateur équipé d’un 
récepteur de même type patrouille sur le sol et localise le point où le signal est le plus puissant.  

Quelques déviations sont parfois possibles lorsqu’existent des discontinuités liées à la présence de 
zones de résistivités différentes, ou avec la présence de flux importants d’eaux migrant au sein de 
la masse rocheuse, ce qui n’est pas le cas à l’emplacement repéré. 

Le point sur les fréquences 
L'ARVA du spéléo engagé dans la galerie doit pouvoir "interagir" avec l'appareil des autres 
personnes présentes  en surface. Pour cela l’ARVA émetteur et récepteur fonctionnent sur une 
même fréquence radio : 457 Khz. Cette fréquence permet le passage d’un signal au travers des 
zones humides (comme la neige), mais aussi les couches de marne ou de calcaire à condition 
qu’elles ne soient pas trop épaisses, ce qui est le cas sur le site étudié. Cependant, les différences 
de résistivité peuvent parfois problème entraînant des déviations de signal. 

Il est donc nécessaire, pour préciser les facteurs de risque liés à l’existence potentielle de vides 
karstiques sous des sites à aménager, d’utiliser des moyens plus puissants de détection. 
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ETUDE PAR APPROCHE DE GEOPHYSIQUE A PARTIR DE LA SURFACE DU SOL 
 
Pour réaliser cette étude, il a été utilisé un matériel de géophysique particulièrement performant, 
permettant de détecter l’existence de vides importants, complétant les relevés effectués par les 
approches spéléologiques, en particulier pour rechercher l’existence de potentielles galeries non 
détectées. 
 
La partie saisie d’informations a été réalisée sur site le mardi 8 décembre 2015 en utilisant des 
matériels adaptés : 
 

- Un radar-sol, géoradar IMOD de fréquence 100 Mhz en double antenne 
 

Le principe de la méthode radar-sol, méthode dite active, consiste à envoyer une onde 
électromagnétique dans le sol, via une antenne émettrice.  

Au cours de sa propagation, lorsqu’elle rencontre une discontinuité géologique, une partie de 
l’énergie transportée par l’onde se réfléchit en direction de la surface. Ce retour d’onde, ou écho, est 
ensuite capté et enregistré via une antenne réceptrice.  

Les discontinuités peuvent correspondre à des couches stratigraphiques de nature différente 
ou à des vestiges archéologiques. Dans le cadre de la prospection radar-sol, elles sont appelées des 
réflecteurs. La zone de contact entre deux milieux, produisant un retour d’onde, est appelée 
interface.  

La grandeur physique dont dépend la méthode radar est la constante diélectrique. 

 La constante diélectrique correspond à la capacité d’un matériau de se polariser sous l’effet 
d’un champ électromagnétique extérieur : ici, il s’agit de l’onde électromagnétique émise par le 
radar. 

Le principal avantage de la prospection radar-sol est sa capacité à localiser la profondeur les 
réflecteurs. Le temps de retour des ondes réfléchies, calculés en nanoseconde, dépend en effet de la 
vitesse de propagation de l’onde électromagnétique dans le milieu étudié. Si la vitesse de 
propagation est connue, il est donc possible d’estimer la profondeur d’enfouissement d’un 
réflecteur.  

Les sols sont souvent des milieux hétérogènes, où la vitesse de l’onde connaît d’importantes 
variations, donc seule une vitesse moyenne peut être estimée. Ainsi, les profondeurs 
d’enfouissement correspondent à des estimations basées sur la vitesse moyenne de propagation de 
l’onde électromagnétique dans le sol.  

Au cours d’une prospection, le couple d’antennes est déplacé le long des profils.  

A chaque point de mesure, une onde électromagnétique est émise et les retours d’onde sont 
enregistrés en fonction du temps. La succession des enregistrements permet de construire un profil 
radar. Un même réflecteur, par exemple une limite de couche ou un mur, peut créer des retours 
d’onde en plusieurs points de mesure. Le temps mis par l’onde pour revenir dépend de la profondeur 
de l’interface et donc de la forme du réflecteur. Il est alors possible de visualiser sur le profil radar la 
présence et la forme d’une interface à partir des temps de retour des ondes réfléchies. Pour obtenir 
une carte radar, on effectue plusieurs profils parallèles. L’ensemble des données de chaque profil est 
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interpolé et les cartes radar sont éditées pour un temps de réponse commun à chaque profil, donc à 
une profondeur donnée. L’intérêt est de pouvoir éditer une succession de cartes pour des temps de 
retour différents, et donc d’étudier l’évolution de la morphologie des réflecteurs en fonction de la 
profondeur.  

La prospection radar-sol permet donc d’obtenir une information stratigraphique, ce qui n’est 
pas possible pour la méthode magnétique. Elle permet de plus de cartographier des structures en 
profondeur sans que la carte ne soit trop perturbée par les niveaux d’occupation supérieurs. 

 
Principe de la méthode de prospection radar-sol 

La profondeur d’investigation dépend de plusieurs facteurs dont trois principaux : 
l’hétérogénéité des sols, la fréquence d’émission de l’onde électromagnétique (de 25 MHz à 
1000 MHz), la nature sédimentaire du milieu.  

Dans les sols très hétérogènes, l’énergie transportée par l’onde est très rapidement 
dispersée, ce qui réduit fortement la profondeur d’investigation. Concernant la fréquence d’émission 
des ondes, plus celle-ci est basse, plus la profondeur d’investigation augmente. En contrepartie, la 
résolution de cartes, c'est-à-dire la taille des réflecteurs détectés, diminue et les résultats perdent de 
leur précision. Enfin sur la nature sédimentaire des sols, les milieux très argileux ont tendance à 
absorber fortement les ondes électromagnétiques. C’est une des principales limites de la méthode 
radar-sol. Les milieux sédimentaires alluviaux, généralement très argileux, ne peuvent donc pas être 
prospectés avec cette méthode. 

 La fréquence utilisée, car adaptée pour les sols marneux : 100 MHz sur antenne IMOD.  
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Géoradar IMOD – IDS 100 MHz 
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Ce matériel est constitué  

- d’une antenne émettrice et de deux antennes réceptrices, d’une roulette de mesure de 
distance, pour la partie « sol » 

- d’un corps de calcul ordinateur « radar » positionné dans un sac à dos 
- d’un ordinateur mobile porté par l’opérateur permettant de visualiser en temps réel les 

enregistrements effectués 

L’approche par géoradar doit cependant être complétée par une approche par étude de la 
conductivité électrique 
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Prospection par conductivité/résistivité 
 
Le matériel utilisé est un dipôle de mesures de conductivité des sols. 
 

 
 
L'utilisation d'un conductimètre EM34 pourra permettre de détecter un conduit karstique à 10m de 
profondeur. Toutefois il faut un contraste de résistivité entre celui-ci et  l'encaissant (marno-calcaire). 
Sachant que le conduit est un vide et donc qu'il a une conductivité quasi nulle, il pourra facilement 
être détecté. 
 La marche à suivre serait de réaliser des mesures avec un espacement de 10m entre les bobines 
d'émission et de réception: 



12 
 

 
-  en mode horizontal (lecture d'une conductivité apparente à 7,5m de profondeur). 
-  et en mode vertical (lecture d'une conductivité apparente à 15m de profondeur). 
 
Normalement la conductivité apparente à 7,5m ne devrait pas trop varier si le terrain environnant ne 
change pas. Par contre, la conductivité apparente du point situé à 15m de profondeur devrait 
diminuer si un conduit karstique se trouve au-dessus. 
 

 
 
Principe d’utilisation du dipôle conductivimètre 
 

Résistivité électrique des sols 

La résistivité d'un terrain correspond à la résistance théorique d'un cylindre de terrain de 1 m² de 
section et de 1 m de longueur (plutôt de profondeur). Elle traduit la résistance d'un terrain face à la 
circulation d'un courant électrique. La résistivité s'exprime en ohm.mètre, la conductivité (son 
inverse) en mS/m (microsiemens/mètre) 

Résistivité = Résistance x Surface / Longueur = Résistance x 1 m² / 1 m 
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La résistivité peut correspondre en la difficulté d'un matériau a être traversé par un courant 
électrique. La résistivité des sols est très variable suivant les régions et la nature des terrains. Voici 
quelques exemples : 

 
      - Terrains marécageux = 5 à 30 ohm.mètre 
      - Humus / terre végétale = 10 à 150 ohm.mètre 
      - Limon des plateaux = 20 à 100 ohm.mètre 
      - Marnes et argiles compactes = 100 à 200 ohm.mètre 

Le taux d'humidité et la température interviennent dans les calculs. La sécheresse et le gel 
augmentent la résistivité. Pour le sol, un milieu sec et peu conducteur électriquement a une valeur 
de résistivité élevée, inversement un milieu humide et conducteur a une résistivité faible. 

La différence de mesure (contraste) de résistivité permet de détecter des structures souterraines. Les 
variations de résistivité sur une parcelle examinée permettent de dresser le plan des éventuelles 
structures enterrées (présentation sous forme de courbes de niveaux dites courbes d'iso résistivité). 
La température et l'humidité du sol sont prises en compte pour une campagne de mesures de 
plusieurs jours comportant des variations climatiques. 

L’appareil utilisé fonctionne suivant 2 principes différents de mesure, Wenner et Dipôle-dipôle, que 
nous utilisons systématiquement afin de limiter les erreurs de mesures éventuelles (comparaison des 
résultats). Toutefois, et pour les sols peu "réceptifs", le mode Dipôle-dipôle est seul à être exploité 
(amplitude du signal détecté 3 fois supérieur au principe Wenner). Le signal injecté dans le sol est du 
type alternatif (tension = 60 Vca, fréquence = 130 Hz). 

    Principe Wenner : 

Profondeur de détection 
= a 

       C1P1 = P1P2 = P2C2 = d = a                                                     pi  a  R 

       C1 et C2 : sondes injection signal (récepteur)                          : résistivité 

       P1 et P2 : sondes mesure (récepteur)                                       R : Résistance 
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     Principe double dipôle (Dipôle - dipôle) :                     pi  a  R 

  

  

 

Principe de mesure (d'après Michel DABAS, université Paris 7 - Jussieu) 

 

Méthode de mesure utilisée : le levé du point milieu commun 

Le levé du point milieu commun (Common Mid-Point ou CMP) permet d’obtenir la vitesse de 
propagation de l’onde EM dans les milieux où elle se propage.  

Cela permet alors de convertir le temps de propagation de l’onde EM en une profondeur de 
pénétration sur le profil en mode réflexion. Le levé consiste à éloigner les antennes l’une par rapport 
à l’autre selon un intervalle de distance régulier par rapport à un point milieu commun conservé fixe. 
Le temps de propagation d’une onde EM à partir de l’antenne émettrice pour atteindre un réflecteur 
et l’antenne réceptrice est de plus en plus grand en augmentant la distance de séparation des 
antennes. Cette augmentation du temps de propagation n’est pas linéaire, elle suit plutôt une 
fonction hyperbolique. Pour un réflecteur donné, le temps de propagation de l’onde EM porté au 
carré en fonction de la distance de séparation entre les antennes portée aussi au carré est porté sur 
un graphique. La racine carrée de l’inverse de la pente de la droite de ce graphique donne alors la 
vitesse de propagation de l’onde EM dans le milieu jusqu’au réflecteur. La profondeur de ce 
réflecteur peut être obtenue de l’équation suivante: 
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 (2.26) 

où t0 est le temps de propagation de l’onde EM pour se rendre jusqu’au réflecteur dans le cas où les 
antennes se trouveraient au même endroit. En pratique, pour des raisons de couplage 
électromagnétique, les antennes ne peuvent pas être à une distance de séparation inférieure à une 
certaine valeur en fonction de la fréquence de l’onde EM émise. Le temps t0 est alors trouvé par une 
construction graphique, en déterminant l’ordonnée à l’origine du graphique précédent de t2 en 
fonction de x2 et en calculant la racine carrée de cette ordonnée à l’origine. 

 

 

Références de résistivité des différentes roches 

http://wikhydro.developpement-durable.gouv.fr/index.php/Fichier:Resistivites_de_differentes_roches.jpg
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ETALONNAGE DES APPAREILLAGES 
 
Afin d’obtenir avec certitude, un signal de réponse interprétable, il a été réalisé une « passe » sur le 
site où sont déjà connus et repérés les conduits karstiques (attestés par les relevés topographiques 
spéléologiques). 
CONTEXTE DE LA SEQUENCE DE PRISE D’INFORMATION SUR SITE 
 
Les relevés sur site ont été effectués le 8 décembre 2015. 
 
Le contexte géologique est bien connu : 
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CONNAISSANCE ACTUELLE DU PROBLEME 
Une étude ancienne a été menée sur la commune, mais ne présente pas d’information très précise 
au niveau de la zone du projet construction concernée. : 
 
MATHIEU F., MIEHE J.M. (1997) – Reconnaissance par géophysique d’un réseau karstique à Port en-
Bessin (Calvados). Rapport BRGM/RR-39821-FR. 23 p. 8 cartes 
 
Cette même zone a fait l’objet d’une première investigation par nos soins, en 1972 , référencée à la 
Bibliothèque Nationale : 
BNO0574B 01/01/1972 Mémoire de maîtrise de Druet Y. géographie, Université de Caen, 125 p. 
Approche des phénomènes karstiques en Basse-Normandie au travers de deux départements de 
référence, la Manche et le Calvados 
 
Les réseaux karstiques se développent dans les calcaires du j1c – Bajocien supérieur (voir la carte 
géologique en page suivante) 
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La carte gélologique montre bien l’existence d’un carroyage de failles qui sert de trame au 
développement des galeries souterraines. Le site d’étude se trouve dans le rond rouge mentionné 
sur cette carte. 
 
Situation hydrologique des galeries 
 
 
La présence d’eau de rivière dans les galeries souterraines pourrait occasionner des anomalies dans 
les réponses électro-magnétiques ou des discontinités anormales dans les mesures de 
résistivité/conductivité. 
 
Il a donc été vérifié que les niveaux d’eau dans les conduits souterrains étaient bas pour avoir une 
réponse de résistivité supérieure à celle de la roche encaissante saturée. les débits circulant dans les 
conduits souterrains sont ceux de l’Aure au Pont Fatu additionnés des débits de la Drôme, qui 
disparaissent toutes les deux à l’amont du réseau karstique. La mesure des débits est réalisée, pour 
l’Aure, sur la station du Pont Fatu et ces mesures sont représentatives des conditions d’écoulement 
des deux rivières.  
 

 
 
Schéma général des circulations souterraines 
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Fosse Soucy – dernière perte aval fonctionnelle de l’Aure 
 
Il a été constaté que les débits, tant lors de l’exploration géophysique de décembre comme lors de 
l’exploration du 7 avril 2016, étaient ceux d’une phase de ressuyage correspondant à une petite 
pointe de crue provenant des précipitations des quelques jours antérieurs sur les bassins versants 
amont. 
 



21 
 

 
 
Cette phase de ressuyage permet d’avoir des galeries dénoyées, ayant donc une réponse électro-
magnétique satisfaisante. 
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PREPARATION PRATIQUE DU SITE A PROXIMITE DE LA ZONE CONSTRUITE 
 
Le site a fait l’objet d’un lever topographique préalable, qui a permis l’implantation d’un carroyage 
de mesures pour le géoradar et d’une étoile de levers pour la conductivité des sols. 
 

 
Plan topographique général de la parcelle ouest située devant les bâtiments de l’hôtel 
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Plan particulier du site d’études 
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Position des relevés géophysiques 
 
Le projet porte sur la mise en place d’une véranda et bureau d’accueil sur le parking actuel (emprise 
prévue reportée sur le plan ci-dessus).  
 
Pour bien cerner le risque d’existence de galeries ou de cavités souterraines, il a été réalisé une série 
de mesure au géoradar (dans le sens sud-nord A, et dans le sens est-ouest B) et une série de levers 
de conductivité hors de la zone d’emprise (la présence d’une canalisation d’eaux pluviales et d’eaux 
usées au niveau du lever A3 provoquant des anomalies majeures de conductivité du matériau, 
entraînant la perte d’information). 
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Ce carroyage de référence a été dessiné sur le sol de la zone à étudier 
 
 

 
 
En outre, il a été réalisé un track d’étalonnage sur une galerie karstique connue dans l’emprise de 
l’héliport. 
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Réalisation des tracks avec le géo-radar et résultats des investigations 
 
Le radar sol a été tracté sur le site, en suivant les lignes de carroyage, afin de pouvoir couvrir la 
totalité de la zone à étudier. 
 

 
 
L’enregistrement a été contrôlé à l’avancement. 
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Track de référence : détection galerie karst – la galerie existante est parfaitement identifiée sur ce track. Il est traité par post-traitement et agrandi sur les 
images suivantes  
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Cavité connue à –  15 m du sol  

Cavité inconnue à – 7 m du sol  

Cavité connue à –  15 m du sol  
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Track A 1 - quelques petites variations à faible profondeur apparaissent ( 2 m), mais le reste du matériau est homogène. Un petit écho est discernable à 6 
mètres du début du track, allant en profondeur, à environ 8 mètres. Il est lié à une décompressions sous-jacente, mais n’affectant pas les niveaux 
sommitaux. 
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Il s’agit de la trace d’une ancienne tranchée, mais n’ayant pas de rapport avec une galerie souterraine majeure. 
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Track A 2 – quelques petites variations à faible profondeur apparaissent ( 2 m), mais le reste du matériau est homogène. On retrouve le même phénomène 
que sur le track A 1 
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Track A3 – les traces majeures de discontinuités correspondent à la présence des regards et de la canalisation pluviale sous-jacente. 
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Track A 4 – présence d’une petite série de discontinuités de faible profondeur, correspondant aux descentes de pluvial et au passage de la canalisation 
d’assainissement pour transiter les eaux usées vers la station d’épuration 
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Track 1 B 
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Track 2 B 
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Track 3 B 
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Track 4 B 
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Résultats des examens par l’utilisation du radar sol  
 
Les résultats des acquisitions faites  à l’aide du radar sol, ont été traitées avec le logiciel de post-
traitement Reflex 2D. 
 
Les données ont été étalonnées sur une galerie karstique connue au niveau de l’héliport, et chaque 
profil a été examiné. 
 
Il apparaît quelques petites anomalies dans les horizons supérieurs du profil, correspondant à la 
trace d’anciennes tranchées ou de canalisations.  
 
Par contre, ce qui est essentiel, c’est que le matériau sous-jacent donne une réponse homogène sur 
la zone d’études. Les petites variations repérées ne sont pas du tout à l’échelle des perturbations 
visibles sur le track de référence ayant permis l’étalonnage des relevés. 
 
Donc, il apparaît que dans la zone d’emprise prévue pour la réalisation du projet de véranda, il 
n’apparaît pas de discontinuité majeure pouvant laisser à penser qu’il existe une canalisation 
karstique sous-jacente. 
 
 
Réalisation des mesures de conductivité 
 
Il a été réalisé une série de mesures de la conductivité sur 5 branches d’exploration, afin de balayer 
l’espace situé à l’ouest des bâtiments.  
 
La mesure de conductivité n’a pu être réalisée au long des bâtiments, en raison de la présence de 
canalisations sous-jacentes perturbant la mesure. 
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Position des branches de test de conductivité 
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L’appareillage utilisé a été mis en place de la manière suivante : 
 
Une bobine émettrice et une bobine réceptrice disposant d’un appareillage de mesures  
 

 
 
Position des appareils sur le test C1 
 

               
 
Bobine émettrice      Bobine de réception 
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Cadran de lecture de l’appareillage de réception. 
 
 
Les résultats de mesure sont les suivants :  
 
 
 
 
C1 :  
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C 2 

 
 
C3 
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C4 
 

 
 
C5 

 
 
 
 
Interprétation des résultats  
 
Le matériau homogène a une conductivité/résistivité constante. 
 
Lorsqu’un vide existe, cela augmente la résistivité. Il apparaît donc que les tests sur C3/C4/C5 
expriment un accroissement de la résistivité du milieu. 
 
En conséquence il est possible de considérer qu’il existe une potentialité de galerie souterraine selon 
le plan ci-après. 
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Etude complémentaire : résistance mécanique des sols 
 
Il avait été réalisé, en septembre 2009, lors du projet de réalisation de la station d’épuration des 
eaux par génie végétal, une série de mesures de pénétrométrie permettant de connaître la 
résistance du matériau en profondeur. 
 
Il a été repris le sondage n° 4, qui était positionné à l’emplacement prévu du poste de relevage. 
 
 
Sondage La Chenevière n° 4 
 
 
nombre de coups par section de 0,5 mètre 

     
        0 m  à - 0,5 m 18 Rd = 0,297 Mpa Qu 0,371 Mpa ELU = 0,743 Mpa ELS =0,655 Mpa 
-0,5 m à - 1 m 52 Rd - 0,449 Mpa Qu 0,561 Mpa à 1 mètre de profondeur     
- 1 m à - 1,5 m 83 Rd = 0,89 Mpa Qu 1,111 Mpa ELU = 0,961 Mpa ELS =0,800 Mpa 
- 1,5 m à - 2 m 84 Rd = 0,79 Mpa Qu 0,993 Mpa à 1,5 mètre de profondeur   
- 2 m à - 2,5 m 91 Rd = 8,87 Mpa Qu 1,082 Mpa ELU = 0,902Mpa ELS =0,761 Mpa 
- 2,5 m à - 3 m 120 Rd = 1,06 Mpa Qu 1,330  Mpa à 2 mètres de profondeur   
- 3 m à - 3,5 m 130 Rd = 5,10 Mpa Qu 6,381 Mpa ELU = 0,897Mpa ELS =0,758Mpa 
- 3,5 m à - 4 m 180 Rd = Mpa Qu  Mpa à 2,5 mètres de profondeur   
-4m à - 4,5 m 210 

   
ELU = 1,038Mpa ELS =0,852Mpa 

- 4,5 m à - 5 m 237 
   

à 3 mètre de profondeur     
- 5 m à - 5,5 m 414 

   
ELU = 1,042 Mpa ELS =0,855 Mpa 

- 5,5 m à - 6 m 647 
   

à 3,5 mètres de profondeur   

     
ELU = 1,449 Mpa ELS =1,126Mpa 

     
à 4 mètres de profondeur   

 
ELU 3,172 

  
ELU = 1,372 Mpa ELS =1,075 Mpa 

 
ELS 2,275 

  
à 4,5 mètres de profondeur   

     
ELU = 1,442 Mpa ELS =1,121 Mpa 

     
à 5 mètres de profondeur   

     
ELU = 2,222 Mpa ELS =1,641 Mpa 

     
à 5,5 mètres de profondeur   

     
ELU = 3,172Mpa ELS =2,275 Mpa 

     
à 6 mètres de profondeur     
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De 0 m à – 0,5 m : terre végétale sous limons 

De – 0,5 m à – 3,5 m : marnes du membre inférieur des marnes de port 

De – 3,8 m à – 4,10 m : première couche de passage 

De – 4,10 m à – 5,5 m : couche tendre entre les couches de passage 

De – 5,5 m à – 6 m : couche dure correspondant à la seconde couche de passage. 

Cette série de résistances correspond à la séquence bien connue du membre inférieur des marnes 
de Port en Bessin juste avant les calcaires à spongiaires, et dénommée « couches de passage ».  

 

 

 

Cet examen a permis de connaître les éléments de stabilité du sol à une charge verticale, à 
proximité du site devant être aménagé. 

L’étude devrait pouvoir être reprise par un géotechnicien agréé, car il ne s’agit pas ici d’une épreuve 
réalisée selon les normes requises pour faire un G11 et un G12, mais d’un essai conforme à la norme 
du DTU 13.12, et la norme NF EN ISO 22476-2 par résistance de pointe, à l’aide d’un pénétromètre 
dynamique utilisé en respectant la norme AFNOR XP P 94-105.  
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Pression ultime admissible du sol Qu 
    

      Rd/12 
 

39,10 daN/cm² 3,91 Mpa 
Rd/6 

 
78,20 daN/cm² 7,82 Mpa 

      Qu   58,65 daN/cm² 5,865 Mpa 

      
      ELS 

     
      J� poids volumique du sol 1,6 gramme/cm3 

  D valeur d'encastrement 3 profondeur d'encastrement de la fondation en m 
kp facteur de portance 1,49 lu sur tableau 

  Ple pression limite équivalente 12 voir tableau 
  

      calcul des constantes pour la portance 
    

      Longueur de la fondation en m L 100 m 
 largeur de base de la fondation en m B 2,5 m 
 profondeur d'encastrement de la fondation en m D 3 m 
 

      calcul de la constante 
    

   
0,612 

  
      calcul n° 1 

     J�x D� 4,8 
    

      calcul n° 2 
     Qu - (J x D) 53,85 

    
      E.L.S. 22,75 daN/cm² 2,275 Mpa 

 E.L.U. 31,72 daN/cm² 3,172 Mpa 
 

 

Etude pressiométrique 

Ple pression limite équivalente     
  

  
  

Nature des terrains Pressiomètre  pénétromètre 
    P1 (Mpa) qc (Mpa) 
        
Argiles  Argiles limons mous < 0,7 < 3,0 
  Argiles et limons fermes  1,2-2,0 3,0-6,0 
limons Argiles très fermes à dures >2,5 >6,0 
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EXTENSION DE L’ETUDE A L’ENSEMBLE DES PARCELLES GEREES PAR L’ETABLISSEMENT HOTELIER 
 
En avril 2016, il a été souhaité par la gérance de l’établissement hôtelier, afin de préciser l’emprise 
exacte du risque lié aux cavités souterraines, de réaliser une extension de l’analyse géophysique des 
parcelles concernées. 
 
Cette exploration a été réalisée le 7 avril 2016, à l’aide du même matériel que celui utilisé pour la 
réalisation de l’étude de décembre 2015. 
 
 

 
 
Emprise de la zone étudiée le 7 avril 2016 
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ETUDE PARCELLE PAR PARCELLE 
 
Parcelle 304  
 

 
 
Les tracks réalisés portent le numéros A 
 

A1 

A2 

A3 

A4 
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Track A 1 : présence de discontinuités en milieu et en plusieurs endroits du profil  . Ces  discontinuités ne sont pas toutes attribuables à des cavités 
souterraines, mais deux d’entre elles  sont majeures, celle comprise entre 35 m et 40 m et celle vue en  toute fin de profil. Les petites discontinuités 
intermédiaires correspondent à des zones de racines d’arbres. 
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Les deux discontinuités repérées sur le track A 1 apparaissent sur le track A 2, mais décalées  
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Track A 3 : Les deux discontinuités repérées se poursuivent dans ce track. 
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Track A 4 : Les deux discontinuités sont toujours visibles sur ce track 
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Ces deux discontinuités peuvent être reliées aux deux branches de galeries repérées par spéléo et mentionnées un peu plus au nord dans les relevés de 
topographie souterraine. 
 

 
 
 

 
Les deux discontinuités rencontrées montrent clairement une parenté avec les conduits karstiques repérés sous la parcelle par les topographies 
souterraines. L’écart de positionnement peut provenir d’une erreur  du lever topographique fait « à la planchette » et en utilisant un compas magnétique. 
La déviation magnétique d’environ 20 ° que l’on observe habituellement dans la région entre le nord géographique (de la cartographie cadastrale) et le nord 
magnétique peut expliquer cette variation. 
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TRACKS REALISES DEVANT LE BATIMENT PRINCIPAL DE L’HOTEL 
 
Pour des raisons de commodité de travail, la parcelle a été décomposée en trois parties, la partie B 
située devant le bâtiment principal, et la partie C située sous les arbres dans la zone comprise entre 
la piscine et la pelouse de la partie B, et la partie D, située derrière l’hôtel. 
 

 
 
 

B1 

B2 
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Track B 1 : De petites anomalies apparaissent, en début et en fin de profil correspondant aux champs racinaires des arbres.  Seule une petite discontinuité 
correspondant certainement à une ancienne tranchéed apparaît à 48 m du début du profil.  Aucune galerie n’a été repérée sur ce profil. 
 



57 
 

 

 
Track B 2 :   Une petite anomalie apparaît à 80 m correspondant à l’anomalie déjà repérée sur le profil B1, mais correspondant certainement à une ancienne 
tranchée. En toute fin de profil, sur la zone 100 m à 115 m, les anomalies lisibles correspondent aux champs racinaires des arbres majeurs existant sur cette 
zone.
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Cette situation correspond tout à fait aux levers topographiques réalisés, qui montrent un espace 
absolument exempt de galeries face au bâtiment principal (tenir compte du décalage entre la 
topographie et les levers géophysiques, déjà mentionnés pour les tracks A) 
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ZONE C 
 

 
 
 
Il a été réalisé un track au milieu des arbres de la zone C, zone perturbée par la présence de racines 
importantes.  
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Track C : Il est possible de constater la présence d’une galerie sous-jacente à 78 m du début du track, les autres anomalies rencontrées, en particulier entre 
15 m et 55 m correspondant aux zones racinaires (d’ailleurs clairement visibles à la surface du terrain). L’anomalie située à 78 m se trouve sous un gazon, 
sans qu’il y ait d’arbre à proximité, indiquant clairement la présence d’une discontinuité sous-jacente. 
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La discontinuité repérée par la géophysique en fin de track C correspond à la branche nord visible sur 
la topographie souterraine (avec la déviation magnétique déjà mentionnée plus haut). 
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Zone D :  Cette zone se situe derrière l’hôtel. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Sur cet espace, de très nombreuses canalisations de service traversent la pelouse du sud vers le nord.  
 
En sus, il est souhaité la réalisation d’une nouvelle extension indiquée sur la photographie aérienne 
sous la référence « D nouveau bâtiment ». 
 
 
 

D1 

D2 

D3 

D nouveau  
bâtiment 
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Le Track D 2 a été poursuivi jusqu’à la route, traversant la pelouse située à l’ouest des bâtiments. 
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Track D 1 : Il est possible de distinguer l’existence de nombreuses canalisations. Les anomalies constatées à 40 m, à 55 m et 70 m correspondent à des 
« ruptures de continuité » et des ressauts dans la progression du géoradar,  dans l’enregistrement en raison du passage d’une zone à une autre (pelouse, 
graviers, pelouses, arbres, etc…) Il n’apparaît aucune discontinuité pouvant correspondre à une galerie souterraine. 
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Track D « nouveau bâtiment » : Il n’apparaît aucune discontinuité sous-jacente. 
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Track D 2 : Ce track qui part de la base d’un arbre et atteint la fin de la zone des parkings ne présente pas de trace de cavité sous-jacente. Seule anomalie, à 
20 mètres du début du track, correspond à la trace d’une ancienne tranchée rebouchée. La rupture située entre 75 m et 85 m correspond à la présence des 
des canalisations d’assainissement et la tranchée d’électricité.  A partir de 85 m, le géoradar a fonctionné sur les graviers, avec la présence sous jacente de 
canalisations. Seule, la fin du profil correspondant à la zone de la pelouse ouest, à 125 m, présente la trace d’une cavité sous-jacente, ainsi  qu’à 137 m, 
certainement liée à la cavité qui avait été repérée par électromagnétisme lors de l’étude de décembre 2015. 
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Track D 3 : Il n’apparaît aucune discontinuité imputable à une galerie souterraine dans ce track. 
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Les deux indices de cavités sous-jacentes repérés sur le track D 2 correspondent aux galeries 
repérées par l’exploration spéléologique et certainement à la galerie qui avait été repérée par 
exploration électromagnétique en décembre 2015 (en bleu) 
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ZONE E : Cette zone correspond au secteur de l’héliport et de la station d’épuration, et se situe à 
l’ouest de bâtiments. 
 
 
 

 
 

D2 

Héliport 
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Track  Héliport :   sur ce track on constate la présence d’une galerie sous-jacente à 15 m du départ du track. 
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Le rapprochement des données acquises par le track D 2 et le track Héliport permettent de constater 
la présence de deux galeries. 
 
Ces galeries repérées par géophysique correspondent aux galeries relevées en topographie 
souterraine, avec l’écart déjà repéré en zone A. 
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ZONE E 
 
 
La zone E se situe au nord des bâtiments actuels. Deux tracks ont été réalisés 
 

 
 
 
 

E 1 

E 2 
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Track E 1 : Il n’apparaît pas de discontinuité correspondant à une galerie souterraine, mais la trace de deux tranchées (pour trop plein de la piscine, à 15 m, 
et ancienne tranchée de drainage à 78 m). A 140 m, trace d’un écho d’une galerie souterraine possible, mais de toute petite taille. 
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Track E 2 : Il existe une trace de galerie souterraine en fin de profil  sur ce track.
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La comparaison avec les levers topographiques souterrains permet de repérer (en ligne rouge) le 
tracé de la galerie souterraine relevée antérieurement). 
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ZONE F : Cette zone est constituée par un pré herbager, destiné à l’élevage. Elle se situe à l’est de 
l’ensemble bâti. Il s’agit de la parcelle 38 
 
 
 

 
 
Pour des raisons pratiques, les tracks ont été réalisés sous forme « d’allers et retours ». 
 

F 1 

F 2 

F 3 

F 4 

F 5 
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Track F 1 : Pas de signal particulier, si ce n’est quelques interférences avec de possibles chenaux souterrains au points  mentionnés  9 m, 30 m, 42 m, 74 m , 
94 m,  120 m. Le signal n’est pas « probant », et la suspicion de vides souterrains doit être prise en compte. A noter, à 4,5 m de profondeur, le contact avec 
le Bajocien. 
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Track F 2 : Sur ce track, il a été repéré la trace de chenaux souterrains à 4 m, 29 m, 50 m, 70 m, 90 m 135 m 
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Track F 3 : Repérage de chenaux souterrains à 15 m, 25 m, 53 m, 65 m, 83 m, 100 m, 123 m 
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Track F 4 : discontinuités correspondant à des galeries souterraines à 9m, 18 m, 35m, 60 m ,75 m, 110 m 
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Track F 5 :  Effondrement avec soutirage à 3 m, galerie à 16 m , à 42 m, à 55 m  
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Comparaison avec les levers spéléologiques : 
 
 

 
 
 
Dans cette zone, les galeries sont « basses » et ne présentent pas de plafond remontant. Il s’agit de 
galeries syngénétiques qui se situent à grande profondeur, vers – 15 m. Le sommet de la zone 
d’études se situe sous un placage de limons et une dernière couche de marnes de port surmonte les 
premiers niveaux du Bajocien. 
 
Les galeries ont bien été trouvées avec le décalage habituel lié à l’utilisation d’un compas en 
topographie spéléologique, alors que le cadastre est aligné sur le Nord Géographique. 
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ZONE G : La zone G se situe au nord est de la propriété et correspond à la parcelle 41 
 
 
 
 

 

G1 

G2 

G3 G4 

G5 
G6 
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Track G 1 : Aucune anomalie à signaler 
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Track G 2 : Aucune anomalie à signaler. On remarque, à 58 m, le contact avec une zone racinaire liée aux arbres de la haie. 
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Track G 3 : Aucune anomalie à signaler. En fin de profil, vers 55 m, trace d’une ancienne mare comblée. 
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Track G 4 : aucune anomalie particulière 
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Track G 5 : trace d’une anomalie sous-jacente, profonde, et de peu d’emprise à 18 m du début du track. Cette anomalie ressemble à un ancien emplacement 
d’un arbre aujourd’hui disparu. L’anomalie ne se répercute pas au niveau du contact entre les marnes de port et le Bajocien. 
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Track G 6 : aucune anomalie n’est détectable, hormis la trace d’une zone racinaire arbustive entre 19 et 25 m. Ce track suit une haie, ce qui implique le 
développement de zones de racines qui peuvent interférer dans les horizons superficiels. 
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Comparaison avec les levers spéléologiques  
 

 
 

Il n’existe aucune galerie répertoriée par l’exploration spéléologique dans cette zone, élément 
confirmé par l’approche géophysique. 
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ZONE H : La zone H, située au nord de l’ensemble immobilier, correspond à la parcelle n° 42. 
 
 

 
 

H1 

H2 

H3 

H4 

H5 
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Track H 1 : Aucune anomalie à signaler 
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Track H 2 : aucune anomalie à signaler 
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Track H 3 : aucune anomalie à signaler 
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Track H 4 : aucune anomalie à signaler 
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Track H 5 : aucune anomalie à signaler 
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Comparaison avec les levers topographiques spéléologiques : 
 

 
 

Il n’existe aucune galerie répertoriée dans cette parcelle, ce qui est confirmé par l’approche 
géophysique. 
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ZONE J :  située au nord de la zone bâtie, correspond à la parcelle n ° 43 
 
 

J1 

J2 J3 

J4 
J5 
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Track J 1 : aucune anomalie à signaler 
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Track J 2 : Aucune anomalie à signaler 
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Track J 3 : aucune anomalie à signaler 
 
 
 



102 
 

 
 
Track J 4 : Aucune anomalie à signaler, hormis la trace d’un champ racinaire à 48 m, à proximité de la haie en fin de track. 
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Track J 5 : Ce track se situant le long de la haie hord de la parcelle, il est possible de repérer des champs racinaires arbustifs ne présentant aucune continuité 
avec des galeries souterraines.
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Comparaison avec les levers topographiques spéléologiques  
 
 
 

 
 
 
Il n’a pas été relévé de galerie karstique sous cette parcelle. Noter que la galerie relevée en 
exploration spéléologique doit se trouver décalée vers l’ouest de quelques mètres, comme dans tous 
les autres relevés, et n’apparaît pas dans cette parcelle. 
 
 
 
 
 



105 
 

 
 
COMPARAISON AVEC LA BANQUE DES DONNEES DU SOUS –SOL  
 

 
 
Dans la banque des données du sous-sol il n’apparaît aucun désordre au droit de la zone d’études. 
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INCIDENCE SUR LA PROPOSITION DE CARTOGRAPHIE DES ZONES DE RISQUES NATURELS LIES A LA 
PRESENCE DE CAVITES SOUTERRAINES 
 
A l’issue de l’étude géophysique, il peut être envisager de modifier le zonage règlementaire établi par 
l’étude Alp ‘Géorisques ,  zonage établi à partir de données  bibliographiques, de la manière 
suivante : 

 
 
Les zones en hachuré jaune correspondent à des zones présentant des risques réels liés à la présence 
de cavités sous-jacentes 
 
 
 
Les zones en hachuré vert correspondent à des espaces qui apparaissent exempts de risques liés à la 
présence de cavités sous-jacentes. 
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CONCLUSION GENERALE DE L’ETUDE DE GEOPHYSIQUE 
 
La réalisation des auscultations géophysiques et des divers examens du site où serait envisagé 
l’implantation de l’extension, permet d’indiquer que : 
 
Pour ce qui est de l’étude réalisée en décembre  2015 :  
 

- considérant l’absence de perturbations de masse en profondeur sous le site prévu 
- considérant la découverte d’une potentialité d’existence d’une galerie souterraine à plus 

de 10 mètres de l’emplacement envisagé pour l’installation de l’extension 
- considérant les résistances mécaniques des zones où des fondations seraient nécessaires 

pour construire l’extension 
 
l’étude permet de conclure qu’il n’apparaît pas, en l’état actuel des recherches en utilisant les 
moyens appropriés, de suspicion d’existence d’une galerie karstique sous-jacente directement sous 
le site prévu pour l’implantation de l’extension. 
 
Une galerie karstique se situe probablement à une quinzaine de mètres, vers l’ouest, du site 
envisagé, et cela à une profondeur comprise entre -10 m et – 1 5 m, ce qui est conforme aux 
informations spéléologiques acquises. 
 
Cependant, il ne serait pas inutile d’envisager (à confirmer par un géotechnicien agréé), la réalisation 
d’une dalle de béton ferraillée, permettant une répartition de charges, même si la descente de 
charge des structures légères envisagées serait très faible. Une nappe de ferraillage permettant une 
répartition homogène, sur un hérisson correctement compacté, permettrait de répartir l’ensemble 
des charges sur une superficie suffisante pour éviter tout problème de compression différentielle, 
comme il pourrait en apparaître au vu des tous petits désordres existants dans les niveaux tout à fait 
supérieurs des profils, dans des zones ayant été remaniées de manière anthropique (tranchées, 
passages de cables, etc…). 
 
 
Pour ce qui est de l’étude réalisée en avril 2016 :  
 
La présence de cavités karstiques est confirmée dans les zones déjà identifiées, mais il apparaît qu’il 
ne semble pas qu’existent des galeries sous-jacentes dans la majorité des zones d’études. C’est en 
particulier le cas dans les zones situées au nord de l’espace bâti de l’ensemble hôtelier de la 
Chenevière. 
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Fait pour valoir ce que de droit 
 
 
Fait à Ifs, le 11 avril 2016 
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DEPARTEMENT DU CALVADOS 

COMMUNE DE SUBLES  

Propriété de M. Mme AUBLET 

Parcelle n° 1 (partiellement) /40/ 45 /46 

 

 

EXPLORATION DE PARCELLES PAR GEORADAR 

 

 

 

 

Assisté de 

3 E ingénierie 

600, rue de la Mare  
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Le propriétaire des parcelles 1 / 40 / 45 / 46 du cadastre de la Commune de Subles, a souhaité faire 
examiner le site par des méthodes géophysiques, pour tenter de repérer l’existence possible d’argiles 
gonflantes, en vue de réaliser éventuellement, un projet de lotissement. 

 

Le Cabinet Cavoit, géomètre-expert assisté du bureau d’étude spécialisé 3 E ingénierie S.A. sont 
intervenus le 23 et 24 août 2018, en période de grande sécheresse, pour effectuer cette exploration, 
dans de bonnes conditions. Le sol était très sec. Les argiles « gonflantes » présentant une forte 
variation en raison de leur capacité à retenir l’eau, sont en période de grande sécheresse, rétractées, 
présentant une grande résistance à la pénétration électromagnétique, alors que lorsqu’elles sont 
saturées, elles présentent une grande conductivité. Les conditions d’intervention étant idéales, les 
informations acquises sont de bonne qualité. 

 

MATERIEL UTILISE  

Cette étude a été menée à l’aide d’un géoradar IDS disposant de deux antennes : 200 Mhz pour 
l’exploration profonde jusqu’à – 6 m, et de 600 Mhz pour l’exploration superficielle jusqu’à – 2 m. 

 

 

 

Cet appareillage était équipé d’un GPS permettant le positionnement des tracks et la localisation des 
discontinuités observées en temps réel au cours de l’exploration.  

Les résultats d’investigation enregistrés en temps réel ont ensuite été dépouillés à l’aide d’un logiciel 
spécifique appelé Reflex 2 D permettant de dépouiller les résultats de terminaison DT, après 
transcription par un logiciel adapté permettant le transfert d’information depuis les saisies en format 
SWAN, appelé HD Data Converter. 
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PRINCIPE DU GEORADAR UTILISE  

Le principe de fonctionnement des RPS est celui des radars. Des ondes électromagnétiques sont 

envoyées dans le sous-sol par une antenne. Lorsque ces ondes rencontrent des changements de 

milieux, une partie est renvoyée vers la surface et enregistrée par l'antenne réceptrice qui peut être 

la même que l'émettrice ou une autre située à un endroit différent. 

Le principe est similaire au sondage sismique mais l'énergie électromagnétique utilisée est reflétée 

par les zones de changement de la constante diélectrique plutôt que celle de changement 

d'impédance acoustique.  

La portée d'un sondage avec un RPS dépend de la conductivité électrique du sol et de la fréquence 

utilisée. Plus le sol est conducteur, moins on peut sonder profondément parce que l'énergie 

électromagnétique se dissipe en chaleur dans le milieu. Pour une meilleure pénétration, l'antenne 

est en contact avec le sol pour minimiser le changement de milieux (sol-air). 

D'un autre côté, plus la fréquence utilisée est élevée, meilleure est la résolution. Cependant, le signal 

est plus atténué à profondeur égale. La gamme de fréquence utilisée va de quelques MHz à 

quelques GHz en général. 

 

APPLICATION SUR LE SITE 

L’ensemble du site a été quadrillé au pas de 6 m. 

Ce pas de 6 mètres correspond à l’emprise d’un passage, l’éventail de pénétration étant, pour la 
longueur d’onde de 200 Mhz, de 3 mètres de part et d’autre du track. 
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REALISATION IN-SITU 

La première série dénommée du numéro des tracks correspond à la pénétration du 200 Mhz. 

La seconde série dénommée du numéro des tracks avec la mention / 2nd , correspond à l’exploration 
superficielle faite avec l’antenne de faible pénétration 600 Mhz.  

 

Sur la partie gauche des rendus de tracks apparaissent des informations sur les vitesses  (Time n/s)  
de pénétration du signal.   Cette information (Time range) est calée par type d’appareil.  Le calcul de 
profondeur se fait par une division entre le Time range et la vitesse le type d’ondes envoyée divisée 
par 100, ainsi 10 / 6 = 1,66 m, et 10 /2 = 5 m. 
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Positionnement des tracks. 

Le plan à l’échelle est annexé au présent rapport. 
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CONTEXTE HISTORIQUE 

Une analyse des photographies aériennes anciennes a été effectuée pour expliciter certains signaux 
apparaissant sur les tracks, et ne pouvant être expliqués par le géologie. 

 

 

 

En 1947, les parcelles étaient toutes séparées, et des haies affectaient le site. De plus des arbres 
apparaissent en particulier dans la zone est du terrain. Ces arbres ont laissé des traces dans les 
formations superficielles, avec des champs racinaires résiduels qui affectent les profils des tracks. 
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En examinant les photographies aériennes anciennes (ici en 1972, en infrarouge), on peut distinguer 
la présence de haies et d’arbres aujourd’hui disparus qui ont laissé des traces dans les formations 
superficielles.  
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Cette occupation ancienne, avec la présence d’arbres et de haies est déjà mentionnée dans la carte 
d’état –major de  1866. Les traces de haies mentionnées sont un peu différentes de celles 
apparaissant sur les photographies aériennes, mais cette erreur est fréquente compte tenu de la 
précision des levers militaires de l’époque. Il n’en reste pas moins qu’une grande haie aujourd’hui 
disparue, était présente en 1866, qui passait en diagonale dans la pièce étudiée. 
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CONTEXTE GEOLOGIQUE 

La parcelle étudiée se trouve dans un contexte complexe, à la fois située sur des formations 
superficielles d’épandage pré-quaternaire (épandages péri-glaciaires) et formations éoliennes 
quaternaires (Weschelien) 

 

 

 

 

1
9 

BAYEUX-
COURSEULLES-SUR-
MER 

Fv-
H 

Formations superficielles et d'altération. Formations d'épandages. Formations d'épandage 
préquaternaires de la vallée de la Seulles et de l"Aure 

 
    

 

Numéro 
carte Nom de la carte Notati

on Description Servic
es 

119 BAYEUX-COURSEULLES-
SUR-MER OE1 Formations superficielles et d'altération. Formations éoliennes. Loess 

(Weichsélien) carbonaté   
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Le site présente deux horizons superposés surmontant les calcaires à bélemnites du Pliensbachien.  

 

Ces deux horizons sont constitués par : 

 

- les sables et cailloutis attribués au pléistocène moyen à la base du profil, et qui 
constituent l’armature des formations superficielles, correspondant à une surface 
d’épandage pré-quaternaire 
 

- horizon inférieur surmonté d’un sol brun lessivé développé sur un emballage de limons 
weischseliens, avec remaniement de blocs de silexite et des cailloutis grèseux provenant 
de la surface d’épandage pré-quaternaire sous-jacente et remaniée lors de 
l’établissement d’une terrasse alluviale de la vallée de la Drôme.  

 

 

Des blocs de silex, pouvant atteindre une dimension décimétrique sont emballés dans un cortex 
carboné et constituent des échos importants dans le matériau sommital. La présence d’argiles 
dominantes n’apparaît pas clairement dans les sondages au géoradar. 

LECTURE DES TRACKS 

La série « verte », correspond à  la série des tracks à 200 Mhz (tracks profonds, environ 6 m) et la 
série « jaune » dite  2nd, correspond à la série de tracks 600 Mhz (tracs de subsurface, environ 2 m 

 

 

 

 

 

 

 



12 
 

 

 

 Track 1 – Début de profil au long de la haie : présence de racines tout au long du track. Petites présences d’eau en profondeur sur des racines autour de 20 
m 
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Track 2 – petit mouvement entre 85 m et 100 m, trace de la haie très ancienne (XIX ° siècle), et passage d’une trace de haie récente en fond de profil à 129 
m 
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Track 3 – mouvements entre 15 m et 10 m correspondant à l’ancienne haie, petits mouvements entre 40 m et 50 m 
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Track 4 – Petite trace entre 105 et 110 m, ancienne haie, et passage de la haie récemment détruite, entre 135 et 145 m. 
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Track 5 – toujours la présence de la haie ancienne, entre 25 et 35 m 
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Track 6 –idem, mais entre 110 et 120 m (haie XIX° siècle) et 140 et 155 m (haie récente) – petit écho profond dans le pliensbachien entre 120 et 145 (très 
ancien thalweg quaternaire ?) 
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Track 7 – idem précédent, en miroir 
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Track 8 – idem précédent, avec trace de racines encore présente à 155 m 
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Track 9 – traces d’anciennes haie et mare entre 60 et 80 m., petites variations dans les substrats sous-jacents autour de l’ancienne haie à 60 m environ.  
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Track 10 – petites traces en début de profil correspondant à une variation sous-jacente, puis à 30 m, passage de mare et de haie, petites variations du 
substrat entre 140 m et 150 m (pas de gonflement, mais traces d’épandages avec graves, et cela jusqu’à la fin du profil). 
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Track 11 – entre 80 m et 100 m trace d’une mare, mais mouvements importants à partir de 190 m, affectant le susbstrat sous-jacent (chenal ancien ?) 
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Track 12 – mouvements de sous-sol entre 10 m et 20 m mais aussi autour de 60 m (arbre), et entre 120 et 140 m (mare). Présence de nombreuses graves 
dans les horizons profonds. – C’est le substrat géologique qui est affecté de mouvements anciens (zones d’épandages pré-quaternaires, avec chenaux 
anastomosés ?) 
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Track 13 –idem précédent, en miroir 
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Track 14  - idem précédent.  
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Track 15 – idem précédent. Pas de mouvements dans les argiles. Passage de haie à 90 m 
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15 A – début (idem précédent, traces de racines arbustives à 11 m/ 12 m à 16 m/ 17 m) 
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Track 16 - RAS 
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Track 17 – RAS structurellement, juste racines à 120 m correspondant à la proximité d’un arbre en milieu de parcelle 
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Track 18 – Petits mouvements en début de track, et entre 150 et 170 m, racines d’arbres profondes. RAS structurellement 
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Track 19 – RAS structurellement – petites variations d’humidité profonde, et quelques traces de racines anciennes entre 10 m et 45 m (ancien verger repéré 
sur les photos aériennes anciennes). – Proximité de la haie nord. 
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Track 20 - Bordure nord – traces de racines tout au long du profil, avec une variation importante entre 180 m et 210 m correspondant à la présence d’arbres 
importants dans la haie. 

 



33 
 

 

 

Track 21 – variations de structure dans le substrat entre 55 m et 80  m (mare), et traces importantes entre 90 m et la fin du profil correspondant au suivi sur 
une ancienne haie récemment détruite. La variation importante lisible dans la masse, en profondeur, est liée à un phénomène de détente dans les calcaires 
sous-jacents comme cela est souvent visible, en bordure de vallée (esquisse d’une faille panaméenne ?). 
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Track 22 – idem, dans l’autre sens, avec traces de racines entre 110 m et 120 m – petites variations de structures sous-jacentes. 
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Track 23 – R.A.S. si ce n’est les traces de racines entre 15 m et 25 m, et tout au long du profil des pénétrations des argiles dans les substrats d’épandage 
sous-jacents. Rien dans l’autre sens. 
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Track 24 – IDEM précédent 
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Track 25 – IDEM précédent 
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Track 26 – idem précédent 



39 
 

 

 

Track 27  - idem précédent, mais entre 0 m et 9 m : traces importantes racines (proximité de grands arbres dans la haie) 
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Track 28 –idem précédent en miroir 
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Track 29  - idem précédent, en miroir 
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Track 30 – R.A.S 



43 
 

 

 

Track 31 – R.A.S. 
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Track 32 – racine ou pierre à 21 m – pierres en profondeur à 48 m 
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Track 33 – Pierres en profondeur à 24 m et racines ou pierres à 31 m 
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Track 34 – idem précédent 
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Track 35  - idem précédent : échos de blocs rocheux et racinaires. Pas de mouvements dans les argiles 
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Track 36 – R.A.S. idem précédent 
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Track 37 – R.A.S. idem précédent. 
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Track 38 – R.A.S. idem précédent 
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Track  39 – petites discontinuités provoquées par des pierres ou des racines à 2 m, 4 m, 8 m, 11 m, 14 m peu importantes. 
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Track 40 – R.A.S.  
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Track 41 bordure sud-ouest – R.A.S.  
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Track 42 – R.A.S. si ce n’est, entre 50 et 80 m traces de variations dans le substrat (plus d’argiles) et en fin de profil traces de racines nombreuses (ancien 
verger) 
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Track 43 – R.A.S. structurellement, idem précédent, avec traces arbustives entre 50 et 60 m (ancienne haie détruite). Début de profil dans les vergers 
anciens 
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Track 44 – R.A.S. 
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Track 45 – R.A.S. idem 43 
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Track 46  - R.A.S. idem 44 
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Track 47 – R.A.S. structurellement. 
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Track 48 – Idem précédent 
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Track 49 – idem précédent 
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Track 50 – idem précédent 
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Track 51 – R.A.S. structurellement , juste une petite variation entre 35 m et 45 m –ancien arbre présent sur la photo aérienne ancienne. 
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Track 52 –idem précédent 
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Track 53 – idem précédent 
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Track 54 – petite variation dans le substrat entre 75 et 80 m, correspondant à la proximité d’un arbre présent sur le site – fin de profil sur l’ancien verger. 
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Track 55- R.A.S. pas de problème structurel. Idem précédent, en miroir 
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Track 56 – R.A.S. structurellement – un peu plus d’argiles entre 50 et 80 m. 
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Track 57 -  entre 40 et 55 m traces d’ornières. 
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Track 58 – idem précédent, mais en miroir 
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Track 59 – entre 50  m et 65 m : ornières 
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Track 60 – début de profil remblais – entre 50 et 60 m ornières, fin de profil ancien verger 
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Track 61 – entre 40 m et 65 m : zone bouleversée par les ornières, fin de profil dans les remblais. 
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Track 62 – début de profil dans les remblais – fin de profil dans la rade d’entrée. R.A.S. structurellement. 
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Track 63 – début de profil : rade d’entrée. Fin de profil : remblais. 
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Track 64 – pratiquement tout le profil est sur remblais. 
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TRACKS 600 Mhz  
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Track 1 / 2nd – pas de variation dans les argiles – petites variations à la limite du substrat sous-jacent lié à la proximité de la haie. 
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Track 2/ 2nd – pas d’anomalie structurelle. Petites variations de base liées à la structure de l’épandage pré-quaternaire ancien. 
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Track 3 / 2nd – petite variations à 45 m, liées à la présence d’un ancien arbre disparu. 

 



81 
 

 

 

Track 4 / 2nd R.A.S. structurellement. Petites variations dans l’épaisseur des couches d’argiles, mais peu importantes. 
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Track 5 / 2nd- trace d’un ancien arbre entre 25 et 30 m, et petite variation de la couche d’épandage pré-quaternaire autour de 60 m – fin de profil sur 
remblais.  
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Track 6 / 2nd- début de profil sur remblai, variations entre 140 et 155 m, dans la sous-couche, horizon C correspondant à la trace d’ancien arbre visible sur la 
photographie aérienne ancienne. 
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Track 7 / 2nd Idem précédent, en miroir 
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Track 8 / 2nd petites variations en sous-couche, et aux environs de 160 m, liée à la présence ancienne d’un arbre disparu. 
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Trac 9 / 2nd  - variations dans le substrat entre 60 m et 80 m correspondant au passage de la haie, et en fin de profil, sur verger ancien et remblais. 
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Track 10 / 2nd – idem en miroir, R.A.S. en structure. Actions anthropiques (remblai mare, haie disparue). 
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Track 11 / 2nd – idem précédent, en miroir 
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Track 12 / 2nd – idem précédent, en miroir 
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Track 13 / 2nd – petite variation entre 80 m et 130 m correspondant à la haie ancienne, et fin de profil sur l’ancien verger.  
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Track 14 / 2nd- idem précédent, mais petit mouvement d’argiles à 70 m correspondant à la présence d’un arbre sur le profil. 
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Track 15 / 2nd – R.A.S. structurellement 
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Track 15 A début / 2nd- en fin de profil – arrivée sur l’ancienne haie. 
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Track 16 /2nd – R.A.S. structurellement, passage près d’un arbre à 150 m – début de profil sur remblais anciens. 

 



95 
 

 

Track 17 / 2nd – R.A.S. structurellement, à 140 m : arbre, passage à travers le verger ancien, et en fin de profil passage à 200 m sur l’ancienne haie. 
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Track 18 / 2nd –idem précédent, en miroir – R.A.S. structurellement. 
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Track 19 / 2nd – R.A.S. structurellement. Juste en début de profil, petite variation dans la sous-couche d’épandage pré-quaternaire. 
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Track 20 / 2nd – (bordure, nombreuses racines, et à 200 m passage au pied de grands arbres, avec beaucoup de racines). 
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Track 21 / 2nd – track sur ancienne haie, et passage sur l’ancienne mare à 75 m, provoquant un cisaillement dans la sous-couche. Traces de racines tout au 
long du profil. 
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Track 22 / 2nd – track sur l’ancienne haie, passage à 80 m sur l’ancienne mare, et entre 105 et 115 m, le long d’un arbre présent. 
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Track 23 / 2nd R.A.S. structurellement, racines à 25 m. 
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Track 24 / 2nd R.A.S. 
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Track 25 / 2nd R.A.S. 
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Track 26 / 2nd R.A.S. présence de graves et blocs rocheux dans la sous-couche pré-quaternaire 
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Track 27 /2nd idem précédent 
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Track 28  /2nd R.A.S. graves sur le profil – racines en début de profil, graves en fin de profil (remblais anciens ?). 
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Track 29 / 2nd R.A.S. 
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Track 30 / 2nd R.A.S. si ce n’est un cisaillement à 12 m par la présence de racines plongeantes sous le fond de couche profonde. 
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Track 31 / 2nd R.A.S. 
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Track 32 / 2nd R.A.S. : quelques graves et racines 
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Track 33 / 2nd R.A.S. 
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Track 34 / 2nd R.A.S. racine à 43 m. 
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Track 35 / 2nd R.A.S. structurellement. Graves tout au long du profil et racines en fin de profil. 
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Track 36 / 2nd – R.A.S. – petites variations dans la sous-couche pré-quaternaire, mais sans incidence sur les horizons superficiels. 
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Track 37 / 2nd R.A.S. racines à 23 m 
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Track 38 / 2nd R.A.S. – racines à 23 m. 
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Track 39 / 2nd R.A.S. racines en début de profil, mais aucune variation structurelle sous-jacente, si ce n’est entre 15 et 18 m provoquée par la présence d’une 
haie proche. 
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Track 40 / 2nd –  Bordure fin de profil 
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T 41 / 2nd –  bordure sud ouest 

 

 



120 
 

 

 

 

Track 42 / 2nd  - R.A.S. structurellement, si ce n’est la présence de la haie et de la mare entre 55 m et 85 m.  
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Track 43 / 2nd – passage sur la mare entre 50 et 70 m 
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Track 44 / 2nd – R.A.S. structurellement, si ce n’est une incidence entre 40 m et 50 m d’une ancienne haie qui passait en diagonale au XIX° siècle 
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Track 45 / 2nd- petite anomalie entre 80 m et 90 m correspondant à l’ancienne haie en diagonale. 
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Track 46 / 2nd – R.A.S. si ce n’est entre 55 et 60 m la trace de l’ancienne haie. – Anciens vergers sur la fin du profil. 
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Track 47 / 2nd R.A.S. pas d’anomalie structurelle, verger en début de profil, et traces de racines arbustives tout au long de la fin du profil depuis 70 m. 
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Track 48 / 2nd – à 60 m trace d’une ancienne haie transversale, à 80 m trace d’un ancien arbre, champ racinaire détectable.  

 



127 
 

 

 

Track 49 / 2nd – R.A.S. structurellement, trace d’une ancienne haie entre 45 et 50 m, fin de profil correspondant à une zone avec variations dans la sous-
couche pré-quaternaire. 
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Track 50 / 2nd R.A.S.  
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Track 51 / 2nd R.A.S. – si ce n’est un petit cisaillement à 48 m correspondant à la présence d’une racine d’arbre actuel. 
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Track 52 / 2nd – R.A.S. si ce n’est entre 75 m et 92 m, présence de nombreuses racines d’arbre. En fin de profil traces du verger.  
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Track 53 / 2nd –idem en miroir 
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Track 54 / 2nd idem en miroir 
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Track 55 / 2nd – variations dans la sous-couche pré-quaternaire, avec traces de chenaux anastomosés, n’ayant pratiquement aucune incidence sur les argiles 
sus-jacentes – traces d’ornières à 45 m 
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Track 56 / 2nd – R.A.S. structurellement, traces d’ornières entre 75 et 85 m – présence d’une variation locale dans la sous-couche à 105 m 
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Track 57 / 2nd – R.A.S. structurellement, ornières entre 42 m et 55 m, petites variations en sous-couche sans incidence sur les argiles sus-jacentes. 
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Track 58 / 2nd R.A.S. structurellement. Ornières entre 70 m et 85 m.  
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Track 59 / 2nd – passage d’ornières sur la rade d’accès entre 40 m et 60 m 
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Track 60 / 2nd – passage d’ornières entre 55 m et 75 m R.A.S. structurellement 
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Track 61 / 2nd – passage d’ornières entre 40 m et 65 m 
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Track 62 / 2nd – remblais en fin de profil 
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Track 63 / 2nd - - remblai en début de profil et ornières en fin de profil 
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Track 64 / 2nd – entièrement sur des remblais 
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CONCLUSIONS 

L’ensemble des parcelles a été exploré dans d’excellentes conditions environnementales.  

 

Les sols sont bien connus, et la présence des limons remaniés en surface, reposant sur une sous-
couche constituée d’épandages pré-quaternaires, argiles avec graves fluvio-glaciaires, ne présente 
pas de traces de variations significatives structurellement.  

L’hypothèse de présence d’argiles gonflantes semble pouvoir être écartée, les sols ne présentant pas 
de traces de désordres significatifs. 

Cependant, un ou deux sondages de confirmation seraient à recommander en cas de mise en œuvre 
d’un projet de constructions. 

 

Fait à Bayeux, le 10 septembre 2018 

Philippe CAVOIT 

 

 

 

Assisté de Yann DRUET 

Ingénieur en Génie Rural 

hydrogéomorphologue 
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1. Plans de situation 

1.1. Extrait de la carte IGN 
 

  
Source : www.infoterre.brgm.fr 

1.2. Image aérienne 
 

  
Source : www.infoterre.brgm.fr  

Site étudié 
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2. Contexte de l’étude 

2.1. Données générales 
2.1.1. Généralités 
 
Nom de l’opération : Extension de la zone d’activités 
Localisation / adresse : RD6 / RD514 – ZA de PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN 
Commune :    COMMES / PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN (14) 
Parcelles concernées :           AM 94, 98, 114 à 116, 119 à 130 
                                               OA 61 à 73, 308, 341. 
Client :  BAYEUX INTERCOM - SHEMA 
 

2.1.2. Documents communiqués 
 
Les documents qui nous ont été communiqués et ont été utilisés dans le cadre de ce rapport 
sont les suivants : 

- CCTP de l’étude géotechnique daté de Juillet 2018 ; 
- Plan de masse du projet au 1/2000 daté du 07/11/2018 ; 
- Plan topographique partiel au format DWG ; 
- Rapport d’étude géotechnique G1 ES+PGC réalisé par ERDA en Mars 2018 sur les 

parcelles AM416 et OA69 ; 
- Rapport d’étude géotechnique G1 ES+PGC réalisé par HYDROGEOTECHNIQUE en 

Avril 2018 sur la zone située au sud de la station d’épuration.  
 

2.2. Description du site 
2.2.1. Topographie, occupation du site et avoisinants 
 
Au moment de notre intervention, le site concerné par le projet correspondait à des parcelles 
cultivées, hormis au droit de la zone située au Nord-Ouest qui était enherbée (impasse de la 
Fossette). La superficie totale du site est d’environ 27.5 Hectares. 
 
Le site du projet est situé, en partie Est, à proximité de constructions existantes : 

- Station d’épuration en partie centrale, 
- Bâtiments industriels en partie Sud, 
- Pavillons en partie Nord. 
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Le site présente une pente globale orientée vers le Nord. Il est situé à une cote altimétrique 
comprise entre + 8.0 NGF au Nord et + 15.0 NGF environ au Sud. 
 

 
Profil altimétrique du site dans le sens Nord vers Sud (source : Géoportail) 

 
 

 
Photographie du site  
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2.2.2. Contextes géotechnique, hydrogéologique, et sismique 
 

 

D’après notre expérience locale et la carte géologique de « GRANDCAMP-MAISY » au 1/50 
000, le site serait constitué des formations suivantes, sous une faible épaisseur de terre 
végétale ou d’éventuels remblais, du calcaire à spongiaires du Bajocien supérieur (noté j1c); 
Cette formation est découpée par de nombreuses fractures.  

 
            Source : www.infoterre.fr 

 
En fonction de la catégorie d’importance de l’ouvrage à créer, les règles de construction vis-à-
vis du risque sismique sont celles de l’Eurocode 8 depuis le 1er Janvier 2014 (Calcul des 
structures pour leur résistance aux séismes NF-EN1998-1, NF-EN1998-2, NF-EN1998-3, NF-
EN1998-5 et annexes nationales associées de septembre 2005). La délimitation des zones de 
sismicité du territoire français est régie par le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010. Selon 
celui-ci, le site étudié est classé en zone de sismicité 2 (aléa faible). 
 
D’après les données issues de la DREAL NORMANDIE, la profondeur de la nappe phréatique 
en période de très hautes eaux serait comprise entre 0 et 1.0 m en partie Nord du site et entre 
2.5 et > 5.0 m en partie Sud. 

2.3. Caractéristiques de l’étude 
D’après les informations qui nous ont été communiquées, BAYEUX INTERCOM souhaite 
aménager des parcelles en vue de la création d’une zone d’activités, située à proximité de la 
route départementale n°6, sur les communes de PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN et COMMES 
(14). 
Aucun renseignement concernant l’implantation, la nature, l’emprise au sol et le nombre de 
niveaux des futures constructions n’est actuellement défini au stade actuel de l’étude. 

Site étudié 
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2.4. Mission Ginger CEBTP 
 
La mission de GINGER CEBTP est conforme à la proposition financière n° DRN2.I.0528 datée 
du 24/09/2018. Il s’agit d’une étude géotechnique préalable (G1) phases Etude de site (ES) et 
Principes généraux de construction (PGC) selon la norme AFNOR NF P 94-500 de novembre 
2013 sur les missions d’ingénierie géotechnique. 
 
La mission comprend, conformément à la proposition financière, les prestations suivantes : 

o Définir le programme des reconnaissances, en assurer le suivi et l’interprétation, 
o Réaliser une enquête géologique (et non historique) pour décrire le cadre géotechnique 

du site, 
o Préciser l’existence d’avoisinants, 
o Indiquer les principales caractéristiques géotechniques à prendre en compte pour le 

projet, 
o Préciser les principes généraux d'adaptation du projet actuel aux conditions du site : 

• Détermination de la coupe lithologique et des caractéristiques géotechniques des 
terrains, 

• Définition du niveau de l’eau dans les sondages au moment des reconnaissances, 
• Approche des principaux types de fondations envisageables, 
• Avis sur la possibilité de réaliser un dallage sur terre-plein, 
• Avis sur les conditions de terrassement lors des travaux (traficabilité, terrasssabilité, 

dispositions vis-à-vis de l’eau…), 
• Les sujétions de mise en œuvre ou dispositions constructives particulières liées aux 

conditions géotechniques du site, 
• Classement du site et susceptibilité des sols sous séisme, 
• Dispositions générales vis-à-vis de l'eau dans le sol. 

 

Il convient de rappeler que les aspects suivants ne font pas partie de la mission : 
• la recherche de cavités souterraines ; 
• l’étude hydrologique du site ; 
• l’étude de pollution des sols ; 
• l’étude de la stabilité générale du site ; 
• les études géotechniques de conception G2 ; 
• la stabilité des ouvrages annexes ou le dimensionnement des ouvrages à mettre en œuvre 

pour l’assurer… 
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3. Investigations géotechniques 

Les moyens de reconnaissance et d’essais ont été définis par GINGER CEBTP en accord avec 
le client. Ces investigations ont été réalisées du 17 Décembre 2018 au 08 Janvier 2019. 

3.1. Implantation 
 
L’implantation des sondages et essais in situ figure sur le plan joint en annexe n°2. Elle a été 
définie et réalisée par GINGER CEBTP, en fonction des réseaux existants et des autorisations 
d’accès sur les parcelles concernées par le projet pour nos engins de sondages.  
L’altitude des têtes de sondages correspond au niveau du terrain naturel au moment des 
investigations (Décembre 2018 et Janvier 2019). 
 

3.2. Sondages, essais et mesures in situ 
3.2.1. Investigations in situ 
 
Les investigations suivantes ont été réalisées : 

Type de sondage Quantité Noms Profondeur 
m / TN 

 
Sondage à la pelle mécanique avec 
prélèvement d’échantillons 
 

10 

PM1 
PM2 
PM3 
PM4 
PM5 
PM6 
PM7 
PM8 
PM9 

PM10 

2.5 
2.5 

1.9 (R) 
1.1 (R) 
1.7 (R) 
2.0 (R) 
1.8 (R) 
1.5 (R) 
2.1 (R) 
1.1 (R) 

 
 
 
 
 
Sondage à la tarière hélicoïdale Ø 89 mm 
avec prélèvement d’échantillons 
 

17 

TA1 
TA2 
TA3 
TA4 
TA5 
TA6 
TA7 
TA8 
TA9 

TA10 
TA11 

4.6 (R) 
4.6 (R) 

5.0 
5.0 

4.5 (R) 
1.4 (R) 

5.0 
2.0 (R) 

5.0 
5.0 

1.0 (R) 
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TA12 
TA13 
TA14 
TA15 
TA16 
TA17 

5.0 
5.0 

1.4 (R) 
1.6 (R) 
2.0 (R) 
2.0 (R) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Essai au pénétromètre dynamique type B 
Norme NF P94-115 

25 

PD1 
PD2 
PD3 
PD4 
PD5 
PD6 
PD7 
PD8 
PD9 

PD10 
PD11 
PD12 
PD13 
PD14 
PD15 
PD16 
PD17 
PD18 
PD19 
PD20 
PD21 
PD22 
PD23 
PD24 
PD25 

5.0 (R) 
5.0 (R) 
5.0 (R) 
6.4 (R) 
1.8 (R) 
2.0 (R) 
1.6 (R) 
1.4 (R) 
1.8 (R) 
2.0 (R) 
2.0 (R) 

8.0 
5.4 (R) 
4.0 (R) 
0.6 (R) 
3.0 (R) 
1.8 (R) 
3.0 (R) 
1.4 (R) 
1.4 (R) 
1.6 (R) 
5.4 (R) 
1.8 (R) 
1.8 (R) 
2.0 (R) 

(R) : Refus prématuré sur le substratum calcaire. 
 
Les profondeurs des sondages sont conformes à celles définies avec le client. 
  
Les coupes des sondages sont présentées en annexe 3 où l’on trouvera en particulier les 
renseignements décrits ci-après : 
• Essais au pénétromètre dynamique type DPSH-B : 

• diagramme donnant la résistance dynamique qd en fonction de la profondeur et 
calculée selon la formule des Hollandais. 

• Sondages à la pelle mécanique et à la tarière : 
• coupes des sols en fonction de la profondeur. 
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Nota : les feuilles de sondages peuvent également contenir des informations complémentaires 
dont les niveaux d’eau éventuels, les incidents de sondages, etc. 
 

3.2.2. Essais de perméabilité 
 
Les essais suivants ont été réalisés : 

 

Type d’essai de perméabilité in situ Dénomination Prof. 
(m / TN) 

Essais de perméabilité de type Porchet 

KP1 
KP2 
KP3 
KP4 
KP5 
KP6 
KP7 
KP8 
KP9 

KP10 
KP11 
KP12 
KP13 
KP14 
KP15 

0.4 
0.4 
0.5 
0.4 
0.5 
0.4 
0.4 
0.4 
0.4 
0.5 
0.4 
0.4 
0.4 
0.4 
0.6 

3.3. Essais en laboratoire 
 
Les essais suivants ont été réalisés : 
Identification des sols Nombre Norme 

Teneur en eau pondérale W 6 NF P94-050 
Analyse granulométrique par tamisage 6 NF P94-056 
Valeur au bleu du sol (VBS) 6 NF P94-068 

Essais de comportement Nombre Norme 

Indice Portant Immédiat (IPI) 6 NF P94-078 
 
Les résultats sont présentés en annexe 4 de ce présent rapport. 
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4. Synthèse des investigations 

4.1. Modèle géologique général 
 
Cette synthèse devra être confirmée dans les missions d’étude géotechnique de 
conception phase Avant-projet (G2 AVP) puis phase Projet (G2 PRO). 
 

4.1.1. Lithologie 
 
A noter que la profondeur des formations est donnée par rapport au terrain naturel tel qu’il était 
au moment de la reconnaissance (Décembre 2018 et Janvier 2019).  
L’analyse et la synthèse des résultats des investigations réalisées ont permis de dresser la 
coupe géotechnique suivante, sous 0.2 à 0.4 m de terre végétale : 
 
Formation n°1 : Limon argileux à graveleux +/- calcaire 
A partir de :     0.2 / 0.4 m 
Jusqu'à :  0.4 / 2.5 m (localement > 5.0 m au droit de TA9) 
Caractéristiques géotechniques : 

• Résistance de pointe dynamique :   1.0 < qd < 8.0 MPa 
Commentaire : Cette formation présente des caractéristiques mécaniques globalement faibles 
à moyennes.  
 
Formation n°2: Calcaire altéré +/- graveleux beige à blanc 
A partir de :     0.4 / 2.5 m (localement > 5.0 m au droit de TA9) 
Jusqu'à :  >1.0 / > 8.0 m (fin des sondages) 
Caractéristiques géotechniques : 

• Résistance de pointe dynamique :  5.0 < qd à supérieur à 50.0 MPa. 
Commentaire : Cette formation présente des caractéristiques mécaniques bonnes à 
excellentes. 
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Remarques : 
• nous rappelons qu’il n’est pas toujours évident de distinguer les variations horizontales 

et/ou verticales éventuelles, inhérentes aux changements de faciès, compte tenu de la 
surface investiguée par rapport à celle concernée par le projet. De ce fait, les 
caractéristiques indiquées précédemment ont un caractère représentatif mais non absolu. 

 
• les essais de pénétration dynamique des sols étant des sondages dits « aveugles », la 

géologie des terrains ainsi que les limites de couches sont interprétées ou extrapolées à 
partir des diagrammes et notamment des valeurs de compacité du sol. La nature des 
terrains et leur compacité devront, par conséquent, être confirmées lors des travaux. 

 
 

4.1.2. Caractéristiques physiques des sols 
 
Dans le tableau ci-dessous sont reportés les résultats de l’essai d’identification sur matériaux 
non rocheux : 

 
Légende : 
W :    Teneur en eau pondérale 
VBS :  Valeur au Bleu du Sol (quantité en grammes de bleu de méthylène 

adsorbée par 100g de fraction 0/50 mm d'un sol) 
Tamisat < 80 µm : Pourcentage d’éléments fins passant au tamis de 80 microns 
IPI :    Indice de Portance Immédiat 
Classe G.T.R. : Classe de sol selon la norme NF P11-300 
 
 

Référence 
échantillon 

Formation / type 
de sol  

Prof. (m) 
échantillon 

W 
(%) VBS Tamisat 

< 80 µm IPI Classe 
G.T.R. 

PM1 1 / Limon argileux 
marron 0.2 à 1.10 25.1 1.75 98.5% 0 A1 th 

PM2 1 / Limon argileux 
marron 0.3 à 1.50 26.0 2.5 98.6% 1 A1 th 

PM5 2/ Calcaire altéré 
beige blanc 0.5 à 1.70 14.4 0.6 21.7% 5 C2B5 th 

PM7 2 / Calcaire altéré 
beige blanc 0.4 à 1.80 13.2 0.3 12.6% 4 C1B5 th 

PM9 1 / Argile 
limoneuse marron 0.3 à 0.85 22.3 1.33 52.8% 2 A1 th 

PM10 2 / Calcaire altéré 
beige blanc 0.4 à 0.95 10.0 0.7 32.1% 4 C1B5 th 
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Remarques : 
 

• D’après les études de CHASSAGNEUX et Al. (1995)(*), et en utilisant uniquement la 
valeur de VBS, les sols analysés présenteraient une sensibilité faible (VBS < 2.5) à 
l’aléa retrait et gonflement. 
 (*) La classification établie par CHASSAGNEUX et Al. (1995) considère, en plus de la valeur au 
bleu (VBS), la valeur du coefficient de gonflement (Cg) et l’indice de plasticité (IP). Ces deux 
valeurs ne peuvent être connues avec les essais réalisés dans le cadre de cette mission. 

• Les sols analysés de la formation n°1 (limon argileux marron) sont classés A1 selon le 
GTR92. Ils correspondent à des sols fins sensibles à l’eau, dans un état hydrique « très 
humide » (th) au moment des investigations. 

• Les sols analysés de la formation n°2 (calcaire altéré) sont classés C1B5 à C2B5 selon 
le GTR92. Ils correspondent à des sols comportant des fines et des gros éléments, 
sensibles à l’eau, dans un état hydrique « très humide » (th) au moment des 
investigations. 
 

 

4.1.3. Perméabilité 
Afin d’estimer l’ordre de grandeur de la perméabilité des terrains en place, des essais Porchet, 
adaptés au site et au projet, ont été réalisés. Les résultats de ces essais de perméabilité sont 
donnés dans le tableau ci-après : 

Formation Nature du sol Référence 
Profondeur 
de l’essai 

(m/TN) 

Coefficient de perméabilité K 
 

m/s mm/h 

1 

Limon +/- 
argileux 
légèrement 
calcaire 
(graves) 

KP1 0.4 3.9 E-5 146.3 

KP2 0.4 3.0 E-5 108.4 

KP3 0.5 6.8 E-6 24.5 

KP4 0.4 1.9 E-5 67.2 

KP5 0.5 5.2 E-6 18.6 

KP6 0.4 8.5 E-5 30.7 

KP7 0.4 4.6 E-5 165.8 

KP8 0.4 6.2 E-6 22.1 

KP9 0.4 1.1 E-5 39.8 
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KP10 0.5 1.3 E-5 46.8 

KP11 0.4 7.2 E-6 26.0 

KP12 0.4 1.4 E-5 49.1 

KP13 0.4 7.5 E-6 27.1 

KP14 0.4 4.3 E-6 15.4 

KP15 0.6 5.5 E-6 19.9 

 
Les valeurs sont cohérentes avec la nature du sol, avec des variations dues à la présence de 
aléatoires de grave calcaire. 
 
Remarque importante : Nous rappelons qu’il s’agit d’essais ponctuels mesurant la perméabilité 
sur une surface très limitée par rapport au terrain étudié. Des variations latérales ne sont donc 
pas exclues. 
 

 

4.2. Contexte hydrogéologique général 
 

4.2.1. Niveaux d’eau 
 

Aucune arrivée d’eau n’a été observée dans les sondages lors des investigations (Décembre 
2018 et Janvier 2019). Toutefois, des circulations d’eau ponctuelles ne sont pas à exclure au 
sein des formations superficielles, notamment en cas de précipitations. 
Des traces d’hydromorphie repérées dans le limon de la formation n°1 au droit de l’essai de 
perméabilité KP14 (au Nord du site), indiquent des circulations d’eau périodiques. 
Par ailleurs, les essais au pénétromètre dynamique ne permettent pas toujours de déceler ou 
de localiser les niveaux d’eau dans le sol étant donné le frottement des tiges lors de leur 
pénétration dans les formations superficielles. 
 
Enfin, n’ayant pas d’informations sur les niveaux prévisibles des niveaux d’eau, seule une 
mission complémentaire permettra de préciser cette altitude. 
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4.2.2. Inondabilité 
D’après les données issues de la DREAL NORMANDIE, la profondeur de la nappe en période 
de très hautes eaux se situerait (cf. carte ci-après) : 

- Entre 0 et 1 m de profondeur en partie Nord, 
- Entre 2.5 et > 5.0 m de profondeur en partie Sud. 

 
Des informations précises sur le risque réel d’inondation peuvent être fournies dans les 
documents d’urbanisme. Elles dépendent des travaux de protection réalisés, et sont donc 
susceptibles de varier dans le temps. S’agissant de données d’aménagement hydraulique et 
non de données hydrogéologiques, elles ne font pas partie de notre mission d’étude 
géotechnique. 
  

 
Source : DREAL Basse-Normandie  
 
 
 
 
 
 
 

Site étudié 
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D’après les données issues de la DREAL NORMANDIE, le site présente une prédisposition 
forte à la présence de zones humides. 
 

 
Source : DREAL Basse-Normandie  
 

4.3. Risques naturels 
4.3.1. Présence de cavités 
 
D’après les données issues de la DREAL NORMANDIE, plusieurs cavités sont présentes sur 
le site et à proximité. Deux cavités sont identifiées au droit du projet : 

- Une cavité « indéterminée » entre la station d’épuration et le stade : 
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- Une cavité d’origine naturelle au sud du chemin du « Vaux dattes » : 

 
 

Carte des cavités : 

 
Source : DREAL Basse-Normandie 
 
Un périmètre de sécurité est en vigueur autour de ces cavités (rayon d’environ 80 m). 
 
La commune de PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN présente également des cavités souterraines 
abandonnées non minières non localisées.  
Il conviendra donc de se rapprocher auprès des autorités compétentes (mairie, Département…) 
afin d’obtenir davantage de précisions. 
 

4.3.2. Mouvements de terrain 
 
D’après le site www.infoterre.fr, plusieurs effondrements ont eu lieu au droit de la parcelle 
concernée par le projet. Ces effondrements correspondent aux localisations des cavités 



GINGER CEBTP - Agence de CAEN 
Affaire : PORT-EN-BESSIN / COMMES (14) – Aménagement de parcelles  

 
 
 

 
 
Dossier : DRN2.I.8058  11/01/2019 Page 19/28 

 E1
60

-2
 v

er
si

on
 3

 
du

 1
0/

08
/2

01
6 

précédemment citées, hormis l’effondrement situé au droit du chemin des « Vaux Dattes » qui 
n’est pas recensé comme cavité. 
 

  
Source : www.infoterre.fr 
 

4.3.3. Système Karstique de l’Aure 
Le site du projet est situé dans l’emprise du système karstique de l’Aure. 
Ce système s'est développé au cours du Quaternaire dans les formations calcaires de la 
couverture jurassique du Bessin. Après un trajet orienté du Sud vers le Nord, 3 km avant 
d'atteindre le littoral de la Manche, l'Aure rencontre un escarpement d'une cinquantaine de 
mètres de hauteur, orienté Est-Ouest, constitué par la formation des Marnes de Port-en-Bessin, 
d'âge Bathonien, surmontant la formation des Calcaires à spongiaires, d'âge Bajocien 
supérieur. Les eaux de l'Aure, après avoir longé ce relief vers l'Ouest sur 3 km, s'infiltrent dans 
les Calcaires à spongiaires très fracturés qui affleurent à ce niveau et s'enfoncent de quelques 
mètres à la faveur d'une faille Est-Ouest qui a abaissé le compartiment nord. Dans son parcours 
souterrain, l'Aure a créé un réseau de galeries et de cavités, dont la partie aval est soumise à 
l'influence des marées. La rivière emprunte ce réseau karstique pour ressortir au Nord sur le 
littoral. De nombreuses bétoires jalonnent ce trajet souterrain, dont certaines ont occasionné 
des effondrements en surface. 
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Emprise du système karstique de l’Aure. 
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Compte tenu de la présence probable de système karstique au droit du projet, une prospection 
géophysique a été réalisée. Le rapport est joint en annexe. 
Celle-ci permet d’observer 2 chenaux orientés globalement Sud/Nord se rejoignant au niveau 
de la station d’épuration pour continuer vers le Nord, qui pourrait potentiellement traduire la 
présence de karsts. 
 

 
Carte de prospection à l’EM31 (Rapport Ginger RCF6.I.081) 

 
Compte tenu des éléments précédents (présence de zones karstiques avérées dans le secteur, 
de cavités et d’effondrement répertoriés sur le site, de zones de résistivités faibles), nous 
considérons que le risque lié aux cavités souterraines n’est pas négligeable. 
 

Sondage PD12 de faible 
compacité 
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Les sondages géotechniques n’ont globalement pas permis de mettre en évidence ce 
phénomène, du fait de la présence de calcaire résistant en tête. Cependant le sondage au 
pénétromètre dynamique PD12 (situé sur la zone Est) présente une résistance quasi-nulle entre 
4 et 5 m de profondeur, qui pourrait indiquer la présence d’éventuelles vides. 
 
Des investigations complémentaires (sondages destructifs avec enregistrements de 
paramètres, pose de piézomètre, inspection par camera par exemple) devront être réalisés au 
stade AVP afin de vérifier la présence de karsts et d’envisager les solutions permettant de 
s’affranchir de ce risque. 
 

4.3.4. Retrait/gonflement des argiles 
 

D’après les données issues de www.georisques.gouv.fr, le projet se situe en zone d’aléa faible 
vis-à-vis des risques de retrait / gonflement des argiles.  

 
                      Source : www.infoterre.fr 
 

4.3.5. Risque sismique 
 

Selon le décret n°2010-1255 et la norme NF EN 1998 (EUROCODE 8), les principales données 
parasismiques déduites des éléments du projet et des reconnaissances effectuées dans le 
cadre de cette étude et présentées dans les paragraphes précédents, figurent dans le tableau 
ci-dessous : 

Zone de sismicité 2  (faible) 
Classe de sol A 
Coefficient de sol S 1.0 
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5. Principes généraux de construction  

5.1. Analyse du contexte et principes d’adaptation 
 
Compte tenu de ce qui a été indiqué dans les paragraphes précédents, les points essentiels ci-
dessous sont à prendre en compte et conduiront les choix d’adaptation du projet : 
 

Contexte géologique et géotechnique : 
 

La campagne d’investigations a permis de mettre en évidence, la coupe géotechnique simplifiée 
suivante, sous 20 à 40 cm de terre végétale : 
• Formation n°1 : Limon argileux à graveleux +/- calcaire, jusqu’à 0.4 / 2.5 m/TN de 

profondeur (localement > 5.0 m au droit de TA9), présentant des caractéristiques 
mécaniques globalement faibles à moyennes ; 

• Formation n°2 : Calcaire altéré +/- graveleux beige à blanc, jusqu’à > 8.0 m/TN (fin des 
sondages) de profondeur présentant des caractéristiques mécaniques bonnes à 
excellentes.  

 
Aucune arrivée d’eau n’a été observée dans les sondages lors des investigations (Décembre 
2018 - Janvier 2019). 
 
 

Rappel des caractéristiques du projet : 
 
D’après les informations qui nous ont été communiquées, BAYEUX INTERCOM souhaite 
aménager des parcelles en vue de la création d’une zone d’activités, située à proximité de la 
route départementale n°6, sur les communes de PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN et COMMES 
(14). 
 
Aucun renseignement concernant l’implantation, la nature, l’emprise au sol et le nombre de 
niveaux des futures constructions n’est actuellement défini au stade actuel de l’étude. 
 
 

5.2. Réalisation des terrassements 
 
Aucun renseignement concernant la réalisation éventuelle de terrassements ne nous a été 
communiqué. 
Nous considèrerons qu’au stade actuel de l’étude, il n’est prévu, a priori, qu’un simple décapage 
de surface (+/- 0,3 m). 
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Nota : les indications données dans les chapitres suivants, qui sont fournies en estimant des 
conditions normales d’exécution pendant les travaux, devront être forcément adaptées aux 
conditions réelles rencontrées (intempéries, niveau de nappe, matériels utilisés, provenance et 
qualité des matériaux, phasages, plannings et précautions particulières). 
 
Nous rappelons que les conditions d’exécution sont absolument prépondérantes pour obtenir 
le résultat attendu et qu’elles ne peuvent être définies précisément à l’heure actuelle. A défaut, 
seules des orientations seront retenues. 
 

5.2.1. Terrassabilité des matériaux 
 
La réalisation des déblais concernant les limons argileux marron (formation n°1) ne présentera 
pas de difficulté particulière d’extraction. Les terrassements pourront donc se faire à l’aide 
d’engins classiques de moyenne puissance. 
Cependant, compte tenu de la présence à +/- faible profondeur du calcaire altéré beige blanc 
(formation n°2) pouvant présenter des résistances très importantes, les terrassements pourront 
être difficiles dans cet horizon et nécessiteront l’emploi de matériel adapté (type pelle puissante, 
BRH, dérocteur).  
D’après les sondages, l’épaisseur de limon est plus importante (environ 2.5 /3.0 m) en partie 
Sud Est du site. 

5.2.2. Traficabilité en phase chantier 
 
Les matériaux des formations n°1 et n°2 concernées par les terrassements comportent des 
fines. D’après les essais réalisés en laboratoire, ils sont classés respectivement A1 et C1/C2 
B5 au sens du guide GTR. S’agissant de sols sensibles aux faibles variations de teneur 
en eau, leur état peut évoluer rapidement en fonction des conditions atmosphériques qui 
seront rencontrées à la date des travaux. 
Au droit du projet, l’état de la plateforme pourra être de qualité moyenne voire médiocre en cas 
d’intempéries, ce qui posera des problèmes de traficabilité. 
De plus, le caractère évolutif du calcaire peut créer, sous l’effet du trafic et des fines, une 
pellicule boueuse en cas de pluie. 
Un cloutage ou un traitement des terrains de surface s’avèrera nécessaire pour permettre le 
passage des engins de terrassement dans ces zones. 
 

5.2.3. Drainage en phase chantier 
 
Suite aux observations faites au cours de la campagne d’investigations, le terrain devrait en 
principe être sec. Cependant, des venues d’eau peuvent apparaître en cours de terrassement. 
Elles seront alors collectées en périphérie et évacuées en dehors de la fouille (captage). 
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Dans tous les cas, les dispositions spécifiques prévisibles seront adaptées au cas par cas pour 
assurer la mise au sec de la plateforme de travail à tout moment. En particulier, les zones 
proches des travaux seront traitées avec des pentes permettant l’évacuation des eaux de pluie 
vers un exutoire. 
 
Toute zone décomprimée fera l’objet d’un traitement spécifique si elle doit recevoir un élément 
de l’ouvrage à porter (purge, compactage). 
 

5.2.4. Talutages 
 
Hors mitoyenneté, les talus provisoires des fouilles pourront être dressés en première approche 
avec une pente de 3H pour 2 V, à adapter lors des terrassements si cela s’avère nécessaire.  
 
A noter que des hétérogénéités locales peuvent être rencontrées au fur et à mesure de 
l’ouverture des fouilles et provoquer des éboulements locaux. L’ensemble des talus devra être 
protégé des intempéries par des feuilles de polyane par exemple soigneusement fixées, des 
cunettes étanches en tête de talus. 
 
Pour des talus plus raides, un confortement sera à prévoir. Son dimensionnement devra faire 
l’objet d’une étude particulière spécifique. 
 

5.3. Traitement du niveau-bas  
 
En première approche, la réalisation d’un dallage sur terre-plein parait envisageable mais 
nécessitera la purge et la substitution de la terre végétale sur toute sa hauteur, et la réalisation 
d’une couche de forme. 
On respectera les recommandations du guide technique sur la réalisation des remblais et des 
couches de forme édité en 1992 par le SETRA et éventuellement celui des sols traités. 
Les apports devront être de préférence granulaires, insensibles à l’eau, et de granulométrie 
continue.  
 
Un principe de plancher porté par les fondations est également envisageable.  
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5.4. Principes de fondations  
 
Compte tenu des éléments précédents, on pourra envisager, en première approche, une 
solution de fondations superficielles ancrées de 0,3 m au minimum, et en fonction des zones 
d’implantation des ouvrages, dans les formations suivantes : 
- Formation n°1 (limon argileux marron) pour des charges faibles à moyennes, 
- Formation n°2 (calcaire altéré beige blanc) pour des charges plus importantes. 
 
Compte tenu des variations du niveau du toit de la formation d’ancrage n°2, des sur-profondeurs 
d’ancrage des fondations seront à prévoir et pourront nécessiter une purge et/ou un rattrapage 
en gros béton et, par conséquent, des surconsommations de béton. 
A noter que l’encastrement devra assurer les conditions de mise hors gel des fondations, soit 
une profondeur minimale de 0,6 m par rapport à la plus proche surface exposée aux 
intempéries. 
 
Dans tous les cas, une étude géotechnique de conception de type G2 phase avant-projet 
(G2 AVP) puis G2 phase projet (G2 PRO) associée à une nouvelle mission 
d’investigations géotechniques – cf. Norme AFNOR NF P94-500 de novembre 2013 
relative aux missions géotechniques – devront être réalisées afin de préciser la nature 
et les caractéristiques géotechniques des terrains au droit du projet de façon à confirmer 
les types de fondations envisageables (contrainte admissible à retenir et évaluation des 
tassements 

5.5. Réutilisation des matériaux 
 

5.5.1. Utilisation en remblai 
 
Compte tenu de leurs classes GTR et de leurs états hydriques au moment des investigations, 
les matériaux de déblai du site pourront être réutilisés en remblai sous réserve que les 
conditions météorologiques soient favorables, et que leur état hydrique soit différent de « th » 
(très humide) ou « ts » (très sec) au moment des travaux. 
 

5.5.2. Partie Supérieure des Terrassements (PST) et classe d’arase 
 
La partie supérieure des terrassements est constituée principalement par des sols limoneux de 
la formation n°1 et les sols calcaires de la formation n°2 dans un état hydrique « très humide » 
au moment des investigations (Décembre 2018 / janvier 2019). 
 
La PST au droit des sols limoneux peut être estimée, pour le sol support sans drainage ni 
amélioration, de type PST n°0 / AR0. 
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La PST des zones calcaires de la formation n°2, est estimée, à une classe de type PST n°1 / 
AR1. 
 
Il conviendra donc de procéder à une amélioration : 

- Soit par un traitement à la chaux sur une épaisseur de 50 cm (après réalisation d’essais 
en laboratoire), 

- Soit d’exécuter une couche de forme en matériaux granulaire insensibles à l’eau de forte 
épaisseur. 
 

Les travaux devront être réalisés en période météorologique favorable afin de maintenir les 
matériaux en état hydrique diffèrent de « th » et pour permettre une circulation des engins sur 
la PST sans difficulté. 
 
Si, toutefois, les travaux sont réalisés en période défavorable, des sujétions seront à prévoir 
afin d’augmenter la portance avant la réalisation de la couche de forme. 
 
 

5.5.3. Couche de forme 
 
Compte tenu de la sensibilité à l’eau des matériaux et du risque de diminution de la portance à 
long terme sous l’effet de l’infiltration des eaux pluviales, une couche de forme sera nécessaire. 
On veillera à respecter les recommandations du guide GTR édité en 1992 par le SETRA et 
éventuellement celui des sols traités. 
La couche de forme devra être réceptionnée par des essais de contrôle type essais à la plaque, 
afin d’obtenir un module EV2 > 50 MPa (PF2). 
 
Ces essais permettront de vérifier l’homogénéité de la plateforme (purge des matériaux en 
place au droit des zones de faible portance). 
 
Dans tous les cas, une étude géotechnique de conception de type G2 phase avant-projet 
(G2 AVP) puis G2 phase projet (G2 PRO) associée à une nouvelle mission 
d’investigations géotechniques – cf. Norme AFNOR NF P94-500 de novembre 2013 
relative aux missions géotechniques – devront être réalisées afin de préciser la nature 
et les caractéristiques géotechniques des terrains au droit du projet. 
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6. Observations majeures 

Nous rappelons que cette étude est une étude géotechnique préalable G1 phases Etude 
de site et Principes Généraux de Construction (ES et PGC) et que, conformément à la 
norme NFP 94-500 de novembre 2013 et en fonction de l’avancement du projet, une étude 
géotechnique de conception de type G2 phase avant-projet (G2 AVP) et G2 phase projet 
(G2 PRO) doivent être envisagées pour permettre, notamment, de vérifier les 
caractéristiques mécaniques des terrains d’assise au droit des futurs ouvrages lorsque 
l’implantation de ces derniers sera définie de façon à confirmer les types de fondations 
envisageables. 
 
GINGER CEBTP se tient à la disposition du Maître d’Ouvrage pour la réalisation de ces 
études. 
 
Les reconnaissances de sol procèdent par sondages ponctuels. De ce fait, les résultats ne sont 
pas rigoureusement extrapolables à l'ensemble du site. Il peut persister des aléas 
(hétérogénéité locale par exemple) qui peuvent entraîner des adaptations tant de la conception 
que de l'exécution qui ne sauraient être à la charge du géotechnicien. 
 
Les conclusions du présent rapport ne sont valables que sous réserve des conditions générales 
des missions géotechniques de l’Union Syndicale Géotechnique fournies en annexe 1 (norme 
NF P94-500 de novembre 2013). 
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ANNEXE 1 – NOTES GENERALES SUR LES MISSIONS 
GEOTECHNIQUES 
 
 
• Classification des missions types d’ingénierie géotechnique, 
• Schéma d’enchainement des missions types d’ingénierie géotechnique. 
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ANNEXE 2 – PLAN D’IMPLANTATION DES SONDAGES 
 
  



 PLAN D’IMPLANTATION DES SONDAGES 
 

SHEMA / BAYEUX INTERCOM 
Extension de la zone d’activités 
PORT EN BESSIN / COMMES 

 
DOSSIER GINGER CEBTP n° DRN2.I.8058 

DECEMBRE 2018 

LEGENDE :  
 

         SONDAGE A LA TARIERE (TA) 
 
           ESSAIS DE PERMEABILITE PORCHET (KP)  
 
           RECONNAISSANCE GEOLOGIQUE A LA PELLE MECANIQUE(PM) 
 
             SONDAGE AU PENETROMETRE DYNAMIQUE (PD) 
            

TA1/PD1/PM1 

PM9/PD22 

TA10/PD13 
KP1 

KP2 

TA8/PD10 

TA13/PD18 

PM8/PD20 

TA14/PD19 

PM7/PD17 

TA9/PD12 

PM5/PD11 
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TA5/PD7 

TA15/PD21 

PM10/PD24 

TA12/PD16 

TA11/PD15 
PM6/PD14 

KP3 

TA4/PD5 

PM2/PD4 
TA3/PD3 

TA2/PD2 

KP5 
 
KP6 

TA16/PD23 

KP13 

KP14 

TA17/PD25 

KP4 

KP7 

KP8 

KP9 

KP10 

KP11 
KP12 

KP15 
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Annexe: 

Date  : 17/12/2018

Prof. sondage PM1 Description des sols  Résultats d'essais ou observations
en m. Prof NGF

 1 

 2 
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 4 

 5 
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 7 

Terre végétale limoneuse marron

Limon argileux marron

Calcaire altéré 

 0.20
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Nappe: pas d'eau à la prof. reconnue (à date du sondage) | Observations :  /

Edité le 08/01/2019
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Date  : 17/12/2018

Prof. sondage PM2 Description des sols  Résultats d'essais ou observations
en m. Prof NGF
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Terre végétale limoneuse marron

Limon argileux marron

Limon beige

Limon calcaire beige
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Nappe: pas d'eau à la prof. reconnue (à date du sondage) | Observations :  /

Edité le 08/01/2019

- GTR: A1th



GINGER 
CEBTP

COUPES DE PUITS OU SONDAGES
Chantier : Extension ZA
Client     : SHEMA p/o BAYEUX INTERCOM
Dossier: DRN2.I.8053

Annexe: 

Date  : 17/12/2018

Prof. sondage PM3 Description des sols  Résultats d'essais ou observations
en m. Prof NGF

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

Terre végétale limoneuse argileuse marron avec calcaire
Limon avec calcaire marron / blanc

Calcaire altéré blanc

 0.30
 0.60

 1.90
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Nappe: pas d'eau à la prof. reconnue (à date du sondage) | Observations : Refus à 1.90 m

Edité le 08/01/2019

Date  : 17/12/2018

Prof. sondage PM4 Description des sols  Résultats d'essais ou observations
en m. Prof NGF

 1 
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Terre végétale limoneuse argileuse avec grave calcaire 

Calcaire altéré beige / blanc 

Calcaire blanc

 0.40

 0.85
 1.10
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Nappe: pas d'eau à la prof. reconnue (à date du sondage) | Observations : REFUS A 1.1 M

Edité le 08/01/2019
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Annexe: 

Date  : 17/12/2018

Prof. sondage PM5 Description des sols  Résultats d'essais ou observations
en m. Prof NGF

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

Terre végétale limoneuse argileuse avec grave de calcaire et ardoise 
Limon calcaire marron / blanc

Calcaire altéré avec grave calcaire 

 0.30
 0.50

 1.70

``//```//```/

 o^ : °  O o :°
\   \   \   \ 
 \   \   \   \
\   \   \   \ 
 \   \   \   \
\   \   \   \ 

m
at

ér
ie

l

Na
pp

e

Ec
ha

nt
.

Nappe: pas d'eau à la prof. reconnue (à date du sondage) | Observations : REFUS A 1.7 M

Edité le 08/01/2019

- GTR : C2B5th

Date  : 17/12/2018

Prof. sondage PM6 Description des sols  Résultats d'essais ou observations
en m. Prof NGF

 1 
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Terre végétale limoneuse argileuse avec grave calcaire 

Calcaire altéré blanc 

 0.40

 2.00
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Nappe: pas d'eau à la prof. reconnue (à date du sondage) | Observations : Refus à 2 m

Edité le 08/01/2019
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Date  : 17/12/2018

Prof. sondage PM7 Description des sols  Résultats d'essais ou observations
en m. Prof NGF

 1 

 2 

 3 

 4 
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Terre végétale limoneuse argileuse avec grave calcaire 

Calcaire altéré blanc / beige

 0.40

 1.80
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Nappe: pas d'eau à la prof. reconnue (à date du sondage) | Observations : Refus à 1.80 m 

Edité le 08/01/2019

- GTR : C1B5th

Date  : 17/12/2018

Prof. sondage PM8 Description des sols  Résultats d'essais ou observations
en m. Prof NGF

 1 
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Terre végétale + calacire 
Limon calcaire marron / blanc 

Calcaire altéré blanc / beige

 0.30
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 1.50

``//```//```/

 o^ : °  O o :°

\   \   \   \ 
 \   \   \   \
\   \   \   \ 

m
at

ér
ie

l

Na
pp

e

Ec
ha

nt
.

Lo
gi

ci
el

 P
U

IT
S3

2 
- V

er
si

on
 4

.0
  -

-  
[ D

Q
.E

13
8-

01
 - 

V.
1 

du
 2

8/
09

/2
01

6 
]

Nappe: pas d'eau à la prof. reconnue (à date du sondage) | Observations : Refus à 1.50 m 

Edité le 08/01/2019
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Date  : 17/12/2018

Prof. sondage PM9 Description des sols  Résultats d'essais ou observations
en m. Prof NGF

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

Terre végétale limoneuse argileuse avec grave calcaire
Limon argileux marron avec quelque grave calcaire

Calcaire altérée blanc / beige 

Calcaire blanc
Calcaire altéré 

 0.30

 0.85

 1.40
 1.70

 2.10
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Nappe: pas d'eau à la prof. reconnue (à date du sondage) | Observations : Refus à 2.10 m

Edité le 08/01/2019

- GTR: A1 th

Date  : 17/12/2018

Prof. sondage PM10 Description des sols  Résultats d'essais ou observations
en m. Prof NGF
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Terre végétale limoneuse argileuse avec grave calcaire
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Nappe: pas d'eau à la prof. reconnue (à date du sondage) | Observations : Refus à 1.10 m

Edité le 08/01/2019

- GTR: C1B5th



GINGER 
CEBTP

SONDAGE à la TARIERE  TA1
Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA

Client     : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier  : DRN2.I.8058

annexe: 

date travaux: 19/12/2018Ech.Prof: /

Prof. COUPE Description des sols  Résultats d'essais
 (m) Prof NGF   ou observations
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Sondeuse: M124
Observations : REFUS A 4.6 M 



GINGER 
CEBTP

SONDAGE à la TARIERE  TA2
Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA

Client     : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier  : DRN2.I.8058

annexe: 

date travaux: 19/12/2018Ech.Prof: /

Prof. COUPE Description des sols  Résultats d'essais
 (m) Prof NGF   ou observations
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 à la date du sondage

Sondeuse: M124
Observations :  /



GINGER 
CEBTP

SONDAGE à la TARIERE  TA3
Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA

Client     : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier  : DRN2.I.8058

annexe: 

date travaux: 28/12/2018Ech.Prof: /

Prof. COUPE Description des sols  Résultats d'essais
 (m) Prof NGF   ou observations
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 à la date du sondage

Sondeuse: M124
Observations :  /



GINGER 
CEBTP

SONDAGE à la TARIERE  TA4
Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA

Client     : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier  : DRN2.I.8058

annexe: 

date travaux: 28/12/2018Ech.Prof: /

Prof. COUPE Description des sols  Résultats d'essais
 (m) Prof NGF   ou observations

 0.5 

 1 

 1.5 

 2 

 2.5 

 3 

 3.5 

 4 

 4.5 

 5 

 5.5 

 6 

 6.5 

 7 

 7.5 

 8 

 0.20
Terre végétale marron``//```//```/

//```//```//``
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GINGER 
CEBTP

SONDAGE à la TARIERE  TA5
Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA

Client     : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier  : DRN2.I.8058

annexe: 

date travaux: 28/12/2018Ech.Prof: /

Prof. COUPE Description des sols  Résultats d'essais
 (m) Prof NGF   ou observations
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Sondeuse: M124
Observations : REFUS A 4.5 M



GINGER 
CEBTP

SONDAGE à la TARIERE  TA6
Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA

Client     : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier  : DRN2.I.8058

annexe: 

date travaux: 19/12/2018Ech.Prof: /

Prof. COUPE Description des sols  Résultats d'essais
 (m) Prof NGF   ou observations
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Observations : REFUS A 1.4 M



GINGER 
CEBTP

SONDAGE à la TARIERE  TA7
Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA

Client     : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier  : DRN2.I.8058

annexe: 

date travaux: 21/12/2018Ech.Prof: /

Prof. COUPE Description des sols  Résultats d'essais
 (m) Prof NGF   ou observations
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Sondeuse: M124
Observations :  /



GINGER 
CEBTP

SONDAGE à la TARIERE  TA8
Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA

Client     : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier  : DRN2.I.8058

annexe: 

date travaux: 19/12/2018Ech.Prof: /

Prof. COUPE Description des sols  Résultats d'essais
 (m) Prof NGF   ou observations
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Sondeuse: M124
Observations : REFUS A 2.0 M



GINGER 
CEBTP

SONDAGE à la TARIERE  TA9
Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA

Client     : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier  : DRN2.I.8058

annexe: 

date travaux: 19/12/2018Ech.Prof: /

Prof. COUPE Description des sols  Résultats d'essais
 (m) Prof NGF   ou observations
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GINGER 
CEBTP

SONDAGE à la TARIERE  TA10
Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA

Client     : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier  : DRN2.I.8058

annexe: 

date travaux: 20/12/2018Ech.Prof: /

Prof. COUPE Description des sols  Résultats d'essais
 (m) Prof NGF   ou observations
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Observations :  /



GINGER 
CEBTP

SONDAGE à la TARIERE  TA11
Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA

Client     : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier  : DRN2.I.8058

annexe: 

date travaux: 20/12/2018Ech.Prof: /

Prof. COUPE Description des sols  Résultats d'essais
 (m) Prof NGF   ou observations
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 à la date du sondage

Sondeuse: M124
Observations : REFUS A 1.0 M



GINGER 
CEBTP

SONDAGE à la TARIERE  TA12
Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA

Client     : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier  : DRN2.I.8058

annexe: 

date travaux: 19/12/2018Ech.Prof: /

Prof. COUPE Description des sols  Résultats d'essais
 (m) Prof NGF   ou observations
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 à la date du sondage

Sondeuse: M124
Observations :  /



GINGER 
CEBTP

SONDAGE à la TARIERE  TA13
Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA

Client     : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier  : DRN2.I.8058

annexe: 

date travaux: 19/12/2018Ech.Prof: /

Prof. COUPE Description des sols  Résultats d'essais
 (m) Prof NGF   ou observations
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GINGER 
CEBTP

SONDAGE à la TARIERE  TA14
Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA

Client     : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier  : DRN2.I.8058

annexe: 

date travaux: 19/12/2018Ech.Prof: /

Prof. COUPE Description des sols  Résultats d'essais
 (m) Prof NGF   ou observations
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 à la date du sondage

Sondeuse: m124
Observations : REFUS A 1.4 M



GINGER 
CEBTP

SONDAGE à la TARIERE  TA15
Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA

Client     : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier  : DRN2.I.8058

annexe: 

date travaux: 19/12/2018Ech.Prof: /

Prof. COUPE Description des sols  Résultats d'essais
 (m) Prof NGF   ou observations
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 à la date du sondage

Sondeuse: M124
Observations : REFUS A 1.6 M



GINGER 
CEBTP

SONDAGE à la TARIERE  TA16
Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA

Client     : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier  : DRN2.I.8058

annexe: 

date travaux: 19/12/2018Ech.Prof: /

Prof. COUPE Description des sols  Résultats d'essais
 (m) Prof NGF   ou observations
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 à la date du sondage

Sondeuse: M124
Observations : REFUS A 2.0 M



GINGER 
CEBTP

SONDAGE à la TARIERE  TA17
Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA

Client     : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier  : DRN2.I.8058

annexe: 

date travaux: 19/12/2018Ech.Prof: /

Prof. COUPE Description des sols  Résultats d'essais
 (m) Prof NGF   ou observations
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Observations : REFUS A 2.0 M



GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD3

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 28/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 

 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 5.00 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82

OBSERVATIONS : /
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Edité le 07/01/2019



GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD4

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 28/12/2018

Echelle prof.  : / Niveau d'eau à 6.40 m. à la date de l'essai Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 
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 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 6.40 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82

OBSERVATIONS : /
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GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD6

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 28/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 
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 4 

 5 
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 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 2.00 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82

OBSERVATIONS : /
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GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD7

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 28/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 
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 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 1.60 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82

OBSERVATIONS : /
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GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD8

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 28/12/2018

Echelle prof.  : / Niveau d'eau à 2.00 m. à la date de l'essai Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 
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 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 1.40 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82

OBSERVATIONS : /
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Edité le 07/01/2019



GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD9

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 28/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 
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 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 1.80 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82

OBSERVATIONS : /
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Edité le 07/01/2019



GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD10

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 28/12/2018

Echelle prof.  : / Niveau d'eau à 2.20 m. à la date de l'essai Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 
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 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 2.20 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82

OBSERVATIONS : /
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Edité le 07/01/2019



GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD12

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 28/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 
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 4 

 5 
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 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 8.00 m
MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82

OBSERVATIONS : /
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GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD13

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 28/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 

 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 5.40 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82
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Edité le 07/01/2019



GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD14

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 28/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 

 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 4.20 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82
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Edité le 07/01/2019



GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD5

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 28/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 

 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 1.80 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82

OBSERVATIONS : /
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GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD15

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 28/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 

 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 0.60 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82

OBSERVATIONS : /
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GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD16

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 28/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 

 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 3.00 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82

OBSERVATIONS : /
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GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD17

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 28/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 

 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 1.80 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82
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Edité le 07/01/2019



GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD18

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 28/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 

 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 3.00 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82
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Edité le 07/01/2019



GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD19

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 28/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 

 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 1.40 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82
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Edité le 07/01/2019



GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD20

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 28/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 

 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 1.40 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82

OBSERVATIONS : /
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Edité le 07/01/2019



GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD21

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 19/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 
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 3 

 4 
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 6 

 7 

 8 

 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 1.60 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82

OBSERVATIONS : /
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Edité le 07/01/2019



GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD22

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 19/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 
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 8 

 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 5.40 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82
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GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD23

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 28/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 

 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 1.80 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82
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GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD24

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 19/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 
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 7 

 8 

 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 1.80 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82
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GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD25

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 19/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 
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 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 

 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 2.00 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82
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GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD1

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 08/01/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 

 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 5.00 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82

OBSERVATIONS : Refus à 5.0 m 
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GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD2

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 08/01/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 

 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 5.00 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82

OBSERVATIONS : Refus à 5.0 m 
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GINGER CEBTP annexe: 
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   PD11

Chantier : PORT EN BESSIN / COMMES (14) - Extension ZA
Client : BAYEUX INTERCOM / SHEMA
Dossier : DRN2.I.8058
Date essai : 19/12/2018

Echelle prof.  : / Norme NF EN ISO 22476-2
Couple
N.m

Prof. NR RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )
 (m)

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 

 0  10  20  30  40  50

refus au battage à 2.00 m

MATERIEL UTILISE : M124
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  14.1 kg -  tiges de  1 m. et de 6 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 08/06/2016  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.82

OBSERVATIONS : REFUS A 2.0 M 
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! RECONNAISSANCE PAR METHODE EM31 

 
 

RCF6.I.081    
 

1. Introduction 

1.1 Généralités 

 
A la demande de la société GINGER CEBTP – Agence de Caen, 1 rue des Bourreliers, 14123 IFS, représentée 
par Nicolas LEROUX, 
 
Le Pôle Géophysique de GINGER CEBTP, ZA des Gravanches, 17 rue du Pré Comtal, 63100 CLERMONT-
FERRAND, a réalisé une prospection par méthode électromagnétique à émetteur proche contrôlé (EM31), au 
droit du projet d’extension d’une ZA à PORT EN BESSIN-COMMES (14). 
 

 
 
Les mesures in situ ont été effectuées du 17 au 19 Décembre 2018 par Alexandre CAILLAUD, Opérateur du 
pôle géophysique de GINGER CEBTP. 
 
Le traitement, l’interprétation et le rapport ont été réalisés par François CHALUS, Ingénieur Géophysicien  au 
pôle Géophysique de GINGER CEBTP. 
 
Ce rapport a fait l’objet d’un contrôle par Thomas HOUTTEVILLE, Ingénieur géologue-géophysicien au Pôle 
Géophysique de GINGER CEBTP. 
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! RECONNAISSANCE PAR METHODE EM31 

 
 

RCF6.I.081    
 

 

1.2 Nature de la mission 

 
La prospection électromagnétique à émetteur proche contrôlé (EM31) a pour but, par une mesure de la 
conductivité apparente (résultant de la contribution de la conductivité de chaque horizon lithologique pré-
sent sur la tranche de sol concernée) sur la tranche de sol 0/6 mètres, de reconnaitre la géologie générale du 
substratum de surface et de subsurface et de mettre en évidence d’éventuelles anomalies ou hétérogénéités 
(variations de faciès, discontinuités…) qui affecteraient le sous-sol. 
 

1.3 Contexte géologique 

 

La coupe type caractérisant la proximité du site est la suivante (source InfoTerre) : 

 

description épaisseur 

Terre végétale, limons pluri décimétrique 

Calcaire (Bajocien supérieur)  

1.4 Documents fournis 

! Plan du périmètre d’étude au format PDF. 
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! RECONNAISSANCE PAR METHODE EM31 
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2. Reconnaissance géophysique 

2.1 Matériel de mesure mis en œuvre 

 
" Appareil électromagnétique EM31-MK2, de marque GEONICS 

 
" Centrale d’acquisition Archer 

 
" GPS SX BLUE III. 

 

2.2 Travaux réalisés 

 
Les mesures géophysiques ont été réalisées selon le référentiel AGAP, fiche n°92.1 EMA21 du code de bonne 
pratique édité par l’Association pour la qualité en Géophysique APpliquée (AGAP). 
 
Il a été réalisé 9932 stations de mesures électromagnétiques sur la tranche de sol 0/6m, sur le principe d’une 
maille théorique de l’ordre de 20m x 20m, mais en mode continu. 
 
Pour chaque point de mesure ont été relevées : 
 

• La valeur de la conductivité apparente (retranscrite en résistivité) du sous-sol, représentative de la 
tranche 0/6m. 

 
 
L’ensemble des données (plan d’implantation, cartes d’isorésistivité EM) a été traité puis mis en forme à 
l’aide du logiciel SURFER 8, produit par la société GOLDEN Software. 
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3. Résultats de la reconnaissance 

3.1 Documents remis en annexes 

 
# Annexe 1 : Reconnaissance géophysique 

• Implantation des points de mesure EM31 (A3) 
• Carte d’isorésistivité apparente sur la tranche de sol 0/6m (A3) 

 

# Annexe 2 : (4 pages) 

Principe de la méthode employée. 

3.2 Synthèse de la reconnaissance 

 
Carte d’isorésistivité apparente : 
 
Sur l’ensemble de la zone d’étude, la reconnaissance par méthode électromagnétique permet de caractériser 
le sous-sol selon sa résistivité apparente, sur la tranche de sol 0/6m. 
 
La carte d’isorésistivité obtenue par « Krigeage » indique que les résistivités apparentes sont globalement 
comprises entre 10 et 120 Ohm.m, valeurs caractérisants à priori le massif calcaire sous-jacent. 
 
La caractérisation des plages de résistivité mesurées permet de définir les ensembles suivants, selon la 
tranche de sol concernée : 
 

Ensemble Plage de Résistivité apparente Interprétation géophysique correspondante 

1 
Résistivité les plus élevées, globale-

ment comprise entre 50 et 120 
Ohm.m 

Ensemble supposé correspondre au massif calcaire sous-ja-
cent. Les valeurs les plus faibles pouvant correspondre soit 
à un recouvrement plus important sur le massif, soit à une 
altération faible du massif. Les valeurs les plus fortes étant 

attribuées à un massif sain. 

2 Résistivité les moins élevées, globale-
ment comprise entre 10 et 50 Ohm.m 

Ensemble attribué soit à un  massif calcaire altéré (et ce 
d’autant plus que la résistivité est faible), soit à des sur-
creusement du toit du massif calcaire (anciens chenaux, 

lits de rivière par exemple). 

 
 
On relève 3 zones étendues de l’ensemble 1 (« massif sain ») : à l’Ouest, au Sud et au Nord Est. 
 
On relève également 2 chenaux orientés Sud/Nord de l’ensemble 2 (« massif altéré ») : l’un en limite de zone 
d’étude à l’Ouest et l’autre en partie Est. Ils semblent se rejoindre au Nord de la zone d’étude. 
On peut émettre l’hypothèse d’une origine karstique en relation avec les pertes karstiques de l’Aure. 
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Annexe 1 : Reconnaissance géophysique 

- Implantation des points de mesure EM31  

- Carte d’isorésistivité apparente sur la tranche de sol 0/6m 
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Aménagement zone - Port en Bessin-Commes (14)
Implantation des points de mesure EM31

Pôle Géophysique
Dossier n° RCF6.I.081

Nord
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Echelle : 1/3000

Aménagement zone - Port en Bessin-Commes (14)
Résistivité apparente (ohm.m) sur la tranche 0-6 mètres

Pôle Géophysique
Dossier n° RCF6.I.081

Nord

(coordonnées en Lambert 2 étendue)
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CEBTP ANNEXE Méthode EM  
 

1 

PRINCIPE DE LA  METHODE 
ELECTROMAGNETIQUE LEGERE A EMETTEUR PROCHE CONTROLE 

(EM) 
 

 
 
 
Fondements théoriques 
 
 Les variations d’un champ magnétique provoqué (champ magnétique primaire Hp) par un courant 
alternatif dans la bobine d’un émetteur à une fréquence donnée induisent des faibles courants dans le sol. Ces 
courants créent un champ magnétique secondaire Hs, mesuré à l’aide d’un récepteur situé à une certaine distance 
de l’émetteur. 
 
 On montre que la conductivité apparente (mS/m) 
 

 )(
...2
4

2 Hp
Hs

Smf
Ca

oπ
=  

 
 avec mo : la perméabilité électromagnétique du milieu. 
  S: la distance entre l’émetteur et le récepteur. 
  f: fréquence de l'émetteur (pour l'EM31: 9,8 kHz). 
 
 
 
Appareillage 
 
 Pour l’appareil EM par construction, les paramètres définis dans la formule ci-dessus sont constants ou 
présentent des variations négligeables. Dès lors, cet appareil permet de réaliser la lecture directe de la 
conductivité d’une tranche de terrain donnée, exprimée en milliSiemens par mètre et donc d’en déduire 
immédiatement la résistivité en ohm-mètre. 
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2 

Les courants induits en sous-sol n'affectent les terrains qu'à proximité immédiate de l'appareil (quelques mètres), 
le champ secondaire mesuré correspondant à la réponse de ce faisceau de courant induit. Par principe on admet 

que la mesure réalisée en un point donné correspond à la conductivité du sous-sol en ce point.  
 
 Par construction, la précision de lecture est de ! 0,2 mSiemens/mètres, 
 
 Toute variation de résistivité du sol est liée à sa nature géologique ou à son état mécanique (altération, 
fracturation). Ainsi, des argiles ou remblais argileux seront caractérisés par des valeurs de résistivités faibles, de 
l’ordre de quelques dizaines d’ohms-mètres et les grès, calcaires ou les marno-calcaires par des résistivités de 
plusieurs centaines d’ohms-mètres, lorsqu’ils sont massifs. 
 

La maille de mesure devra donc être fixée en fonction du problème posé (recherche de "cibles enterrées 
telles que fûts métalliques, réseaux, déchets: maille de quelques mètres / recherche géologique: maille de 
quelques dizaines de mètres). 
 
 

 
 
 
 Suivant le cas, on réalise, à partir d’un maillage ou d’un profil, une mesure de résistivité tous les 2,50 m, 
5 m, 10 m ou 20 m, de façon à établir une carte des résistivités apparentes du terrain superficiel. La dimension 
réduite de l’appareillage et l’absence d’électrodes au sol permettent, par comparaison avec les méthodes 
électriques traditionnelles : 
 
 - une focalisation nettement plus importante des mesures de résistivité apparentes. 
 - une mise en œuvre extrêmement rapide et donc un coût réduit. 
 
 
 
 Ainsi, toute anomalie conductrice sera repérée et pourra traduire une surépaisseur de terrains argileux 
(ou sableux). Ces profils de résistivité sont essentiellement destinés à orienter l’implantation de reconnaissances 
mécaniques.  
 
 Les résultats sont stockés sous la forme de fichiers permettant un dépouillement des mesures et leur 
traduction sous forme graphique entièrement automatique, ce qui réduit d’autant le coût d’une prospection 
systématique. 
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3 

 
Exemple de reconnaissance par méthode EM : 

 
 
 
 
 
 

carte d'isorésistivité
tranche 0m/3m

carte d'isorésistivité
tranche 0m/6m

Implantation des
points de mesure

résistivité apparente en ohm.m

petit fontis
(structure maçonnée)
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4 

 
Valeurs usuelles de la résistivité des matériaux : 

 
 
 

Eau douce 20 à 60 ohm.m 

Eau de mer 0.18 à 0.24 ohm.m 

  

Argiles, vases 0.5 à 30 ohm.m 

Marnes 5 à 50 ohm.m 

Craie, Calcaires marneux 80 à 300 ohm.m 

Calcaires 300 à 5000 ohm.m 

Grès 500 à 4000 ohm.m 

Sables secs 1000 à 10000 ohm.m 

  

Schistes 50 à 500 ohm.m 

Granites 3000 à 10000 ohm.m 

basaltes 800 à 10000 ohm.m 
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Introduction : RAPPEL DU CONTEXTE ET DES OBJECTIFS 

 
Cette étude  faune  flore s’inscrit dans une étude d’impact plus générale dans  le cadre du projet d’extension de  la 
zone d’activités sur les communes de Port‐en‐Bessin‐Huppain et Commes. 
 
L’objectif de cette étude est de réaliser un diagnostic écologique patrimonial basé sur l’inventaire de la flore, de la 
faune  et  des  habitats  naturels  afin  de  fournir  une  estimation  de  la  valeur  patrimoniale  écologique  de  la  zone 
d’étude. En complément,  l’étude s’est attachée à  identifier et déterminer  la présence ou non de zone humide, et 
dans le cas de l’affirmative, d’en délimiter les contours. 
 
 

Présentation générale du site 

 
Située en Normandie, dans le département du Calvados (14), la zone d’étude est localisée dans le nord  de la région 
naturelle du Bessin, sur les communes de Port‐en‐Bessin‐Huppain et de Commes (14). 
 

 
 

 
 

 
Région naturelle de Normandie (source : GONm, 1992) 

 
La zone de prospection correspond au périmètre  rouge  sur  la carte de  la page  suivante. Elle couvre une  surface 
d’environ 25 hectares. La zone d’étude se trouve dans un contexte écologique peu sensible du fait de l’occupation 
du sol dominée par une plaine agricole, exploitée majoritairement en culture de lin et de céréales. La zone du projet 
repose sur un plateau calcaire d’une quinzaine de mètres d’altitude, affleurant au nord sur la côte maritime située à 
environ 700 mètres, et au sud délimité par la vallée de l’Aure et ses affluents dont le Ruisseau du Ponchot. La zone 
d’étude est en contact au nord avec la zone d’activités de Port‐en‐Bessin, et délimitée à l’ouest par la RD6.  
 

 
 

Culture de lin sur le site et vue sur Port-en-Bessin 
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Position  et limite de la zone d’étude 
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La carte de positionnement d’identification du patrimoine naturel confirme  l’analyse du paysage écologique où  le 
patrimoine se situe sur la côte et autour du complexe de la vallée de l’Aure et de ses pertes. La zone du projet n’est 
concernée par aucun statut de protection réglementaire de type ZNIEFF ou Natura 2000. 
 

 
 

Position des périmètres officiels d’identification du patrimoine naturel, à proximité de la zone d’étude 
 
 
 
La carte ci‐dessous (source : BRGM, carte  imprimée 1/50 000) présente  le contexte géologique  local. Situé dans  la 
partie  sédimentaire de  la Normandie, dans  l’ouest du Bassin Parisien, ces dépôts  se  sont mis en place  lors de  la 
grande transgression qui s’est avancée pendant  le Jurassique sur  la marge septentrionale du Massif Armoricain.  Il 
est  possible  de  constater  que  l’ensemble  du  site  repose  sur  une  unique  couche  géologique  correspondant  à  un 
calcaire rattaché aux « Calcaires à spongiaires du Bajocien supérieur (j1c) ». Le Calcaire à spongiaires est formé à la 
partie inférieure de gros bancs massifs d'épaisseur métrique à hémimétrique. À la partie supérieure, il est organisé 
sous  forme  de  bancs  bien  réglés  à  délit  plus  argileux  et  d'épaisseur  décroissante.  Ce  calcaire  est  blanchâtre  à 
l'affleurement et gris en sondage.  Il contraste avec  l'Oolithe ferrugineuse de Bayeux de couleur rouille et avec  les 
Marnes grises de Port‐en‐Bessin qui l'encadrent. Ce calcaire est épais en moyenne de 9 à 12 m et forme la base des 
falaises littorales ainsi qu’une partie du platier rocheux entre Colleville‐sur‐Mer et Port‐en‐Bessin. 
 
Ces  caractéristiques  géologiques  sont  à  l’origine  de  sols  fertiles  et  profonds  ce  qui  explique  l’occupation  du  sol 
dominée  par  les  cultures.  Ces  données  édaphiques  sont  logiquement  déterminantes  pour  expliquer  la  flore 
neutrocline à calcicline observée. 
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Contexte géologique de la zone d’étude 
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Diagnostic zone humide 

 
A.‐ MÉTHODES 
 
1.‐ Cadre réglementaire général 
 
La caractérisation des zones humides s’intègre dans le cadre des textes de loi suivants : 
 
‐ l’Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des 
articles L. 214‐7‐1 et R. 211‐108 du code de l'environnement ; 
 
‐ l’Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation 
des zones humides en application des articles L. 214‐7‐1 et R. 211‐108 du code de l'environnement ; 
 
‐ la Circulaire du 18/01/10 relative à la délimitation des zones humides en application des articles L. 214‐7‐1 et R. 211‐
108 du code de l'environnement. 
 
Pour répondre à cette problématique, l’objectif est de caractériser les zones humides par les critères pédologiques, 
les communautés végétales en place et  les espèces végétales. Parallèlement,  l’objectif est de délimiter  les zones 
humides. 
 
La  prise  en  compte  de  ces  trois  critères  ne  se  fait  pas  sur  un  plan  d’égalité  et  a  fait  récemment  l’objet  d’une 
évolution de la législation avec une hiérarchisation de la méthode.  
 
 
2.‐ Évolution réglementaire récente 
 
Suite  à une  jurisprudence du Conseil d’État  établie dans un  arrêt du 22  février 2017,  les  critères d’identification 
d’une zone humide issus de l’article L 211‐1 du code de l’environnement ont été modifiés. 
 
Le législateur définit la zone humide à l’article L. 211‐1 du Code de l’environnement qui dispose : 
 
«  I.‐ Les dispositions des chapitres  Ier à VII du présent titre ont pour objet une gestion équilibrée et durable de  la 
ressource en eau ; cette gestion prend en compte  les adaptations nécessaires au changement climatique et vise à 
assurer  la  prévention  des  inondations  et  la  préservation  des  écosystèmes  aquatiques,  des  sites  et  des  zones 
humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, 
salée ou saumâtre de  façon permanente ou  temporaire  ;  la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 
plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ; » 
 
Il ressort de cette définition qu’un terrain est identifié comme zone humide lorsque : 
 
‐  Un  terrain  est  habituellement  inondé  ou  gorgé  d’eau  douce,  salée  ou  saumâtre  de  façon  permanente  ou 
temporaire ; 
‐ La végétation existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année.  
 
Aux termes du 1er article de l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones 
humides en application des articles L.214‐7‐1 et R.211‐108 du Code de l’environnement : 
 
« Une zone est considérée comme humide si elle présente l’un des critères suivants : 
1. Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques […]  
2. Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par […] » 
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Ainsi,  au  titre  de  cet  arrêté,  les  critères  d’identification  d’une  zone  humide  de  l’article  L.211‐1  du  Code  de 
l’environnement  sont  alternatifs.  Toutefois,  le  Conseil  d’Etat  vient  préciser  la  définition  d’une  zone  humide  en 
restreignant son champ d’application.  
 
En effet, le Conseil d’Etat considère que : 
 
« Il ressort de ces dispositions, éclairées par les travaux préparatoires de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 dont elles 
sont  issues, qu’une zone humide ne peut être caractérisée,  lorsque de  la végétation y existe, que par  la présence 
simultanée de sols habituellement inondés ou gorgés d’eau et, pendant au moins une partie de l’année, de plantes 
hygrophiles. » 
 
Dès lors, il faut distinguer deux hypothèses :  
‐ En  l’absence de végétation, seul  le critère de  la présence de sols habituellement  inondés ou gorgés d’eau suffit 
pour identifier un terrain comme zone humide.  
‐ En présence de végétation, deux critères cumulatifs doivent être remplis. Il faut d’une part être en présence de sols 
habituellement  inondés  ou  gorgés  d’eau  et  d’autre  part  identifier  de  la  végétation  hygrophile  pour  qualifier  un 
terrain de zone humide. 
 
Désormais,  le critère de  la morphologie des sols n’est plus prépondérant dans la définition d’une zone humide. Le 
Conseil d’Etat remet ainsi en cause la définition de cette dernière en précisant que les deux critères sont cumulatifs 
et non alternatifs.  
 
Cette démarche protocolaire de caractérisation des zones humides peut être résumée par le schéma ci‐dessous. 
 

 
 

Schéma des étapes d’une démarche de caractérisation d’une zone humide (DDTM du Calvados, 2018) 
 
 
Les résultats des sondages pédologiques démontreront une absence d’hydromorphie du sol ce qui ne nécessite pas 
la mise  en place de  l’étude de  la  végétation. Par  rigueur d’analyse  et dans  le  cadre du diagnostic  floristique,  la 
végétation a été décrite. Néanmoins, la zone étudiée est couverte en totalité par des cultures et une végétation de 
remblais au nord. Ainsi,  l’absence de végétation  spontanée ne permet pas d’intégrer cette démarche. Seules  les 
espèces floristiques pourront être prises en compte. 
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2.‐ Données bibliographiques et échantillonnage 
 
Les zones humides sont parmi les milieux naturels les plus riches du monde, elles fournissent l’eau et les aliments à 
d’innombrables espèces de plantes et d’animaux et jouent un rôle important en matière de régulation hydraulique 
et  d’autoépuration.  À  ce  titre,  la DREAL Normandie  a  élaboré  sur  l’ensemble  du  territoire  régional  des  cartes 
indiquant la prédisposition à la présence de zones humides. 
 

 
 

Territoires prédisposés à la présence de zones humides définis par la DREAL Normandie 
 
 
Pour  la caractérisation pédologique des zones humides,  il est nécessaire de prendre en compte non seulement  la 
dénomination  du  type  de  sol,  mais  surtout  les  modalités  d’apparition  des  traits  histiques  ou  réductiques  ou 
rédoxiques. 
 
À partir de sondages de terrain, les investigations portent prioritairement sur des points situés de part et d’autre de 
la  frontière  supposée de  la  zone humide,  suivant des  transects perpendiculaires à  cette  frontière. Les  sondages 
doivent porter sur une profondeur de l’ordre de 1 mètre. 
 
Un  sol peut être qualifié d’humide  lorsque des  traces d’humidité ou d’oxydation  (horizons histiques  –  tourbeux, 
traits réductiques et rédoxiques) sont repérables à 50 cm, au plus, sous la surface du sol. 
 
Suivant ce protocole standardisé, 28 sondages pédologiques à  la tarière à main, d’une profondeur comprise entre 
50 et 1 mètre, ont été réalisés le 22 novembre 2018. Ces sondages sont spatialisés par la carte de la page suivante. 
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Disposition des 28 sondages pédologiques 
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B.‐ RÉSULTATS DES SONDAGES PÉDOLOGIQUES 
 
Les  28  sondages  pédologiques  peuvent  être  interprétés  suivant  deux  principaux  profils  présentés  ci‐dessous. 
L’ensemble des sondages révèle un sol particulièrement homogène avec de très faibles différences de profondeurs 
des horizons entre les relevés. L’ensemble de ces sondages sont illustrés en annexe 1 du rapport. 
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Selon  l’arrêté  du  24  juin  2008,  précisant  les  critères  de  définition  et  de  délimitation  des  zones  humides  en 
application des articles L. 214‐7‐1 et R. 211‐108 du code de  l'environnement,  l’examen du sondage pédologique a 
visé à vérifier la présence :  
 
‐ D’horizons  histiques  (ou  tourbeux)  débutant  à moins  de  50  centimètres  de  la  surface  du  sol  et  d’une 
épaisseur  d’au moins  50  centimètres.  Les  sondages  prouve  une  présence  de  limons  calcaire  et  calcaire  altéré 
sableux. 
 
‐ Ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de  la surface du sol : non observés au droit 
des sondages. 
 
‐ Ou  de  traits  rédoxiques  débutant  à moins  de  25  centimètres  de  la  surface  du  sol  et  se  prolongeant  ou 
s’intensifiant en profondeur : non observés au droit des sondages. 
 
‐ Ou  de  traits  rédoxiques  débutant  à moins  de  50  centimètres  de  la  surface  du  sol  et  se  prolongeant  ou 
s’intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 centimètres de profondeur : non 
observés au droit des sondages. 
 
 
Suivant  la méthode de caractérisation des zones humides,  l’ensemble des  résultats démontre  l’absence de zone 
humide au droit des sondages. Les sols sont homogènes et non hydromorphes. Seul un cours d’eau a été classé en 
zone  humide  ainsi  que  ses  berges.  Ses  caractéristiques  de morphologie  rectiligne  ainsi  que  son  encaissement 
important  par  rapport  au  haut  de  berge  ne  permettent  pas  l’expression  des  zones  humides  associées.  À  cela, 
s’ajoute une artificialisation des berges en rive gauche en face la parcelle cadastrale 94. Les berges en rive droite de 
cette parcelle correspondent à des remblais et ne permettent pas l’existence de zones humides. Seules les berges 
de ce petit cours d’eau situées entre les parcelles 98 et 130 présentent une végétation typique de zone humide. Là 
aussi, la forte pente des berges limite spatialement l’expression de cette flore. 
 

  
Berge artificialisée en rive gauche 

(face à la parcelle 94) 
Berges du cours d’eau avec végétation humide 

(jonction des parcelles 98 et 130) 
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Production, transport et distribution 
d’électricité
La production d’électricité est réalisée dans des centrales (nucléaires, 
hydroélectriques, thermiques…) et doit être acheminée jusqu’aux  
industries, agglomérations, établissements, et logements. Un réseau 
de lignes, de transformateurs, de postes électriques permet cet ache-
minement. Les lignes à très haute tension sont les premiers maillons 
de ce réseau, elles permettent de transporter l’électricité des princi-
paux centres de production jusqu’aux zones de consommation.

Exposition des populations

En France, le courant distribué est un courant alternatif de fréquence 
50 Hz (extrêmement basse fréquence). Au voisinage immédiat d’une 
ligne à haute tension, aérienne ou souterraine, un champ électrique 
et un champ magnétique sont présents. À distance de la ligne, ces 
champs décroissent rapidement.
Dans le cas des lignes souterraines, le champ magnétique décroit plus 
rapidement avec la distance que dans le cas des lignes aériennes. 
La valeur du champ magnétique n’est plus que de 0,7 µT à 10 mètres 
d’un câble souterrain à 400 000 volts. Le champ électrique est très 
atténué par l’enfouissement sous terre. Certaines technologies lors de 
la mise en place des lignes permettent de réduire les champs (configu-
ration des câbles, gaines…).
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En fonction de la demande en électricité, l’intensité du courant sur la 
ligne subit des variations quotidiennes et saisonnières. Proportionnel-
lement à l’intensité, le champ magnétique aux alentours de la ligne 
sera plus ou moins élevé. 

D’autres éléments du réseau de transport et de distribution de l’électri-
cité comme les transformateurs sont également à l’origine de champs 
électromagnétiques d’extrêmement basse fréquence.

L’éloignement est le moyen le plus efficace 
pour limiter l’exposition des populations  
aux champs électromagnétiques 
d’extrêmement basse fréquence
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Figure 1�t��-F�SÏTFBV�EF�USBOTQPSU�FU�EJTUSJCVUJPO�E�ÏMFDUSJDJUÏ� 
(d’après EDF)
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Autres sources d’exposition

À l’intérieur des habitations
À l’intérieur des habitations, les sources de champs électromagné-
tiques d’extrêmement basse fréquence sont de deux types : les réseaux 
électriques et les appareils électroménagers. L’exposition aux champs 
électromagnétiques d’extrêmement basse fréquence dus aux appareils 
électroménagers est fonction de la distance à ces équipements.

Figure 2�t��7BMFVST�NPZFOOFT�EFT�DIBNQT�ÏMFDUSJRVF�FU�NBHOÏUJRVF�BVUPVS�
des lignes aériennes de transport d’électricité à 50 Hz

Source : MEDDE Instruction du 15 avril 2013 relative à l’urbanisme à proximité des lignes de transport 
d’électricité.
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Source : Afsset, Effets sanitaires des champs électromagnétiques extrêmement basses fréquences, 
3BQQPSU�E�FYQFSUJTF�DPMMFDUJWF�NBST������"OOFYF���t�%POOÏFT�EF�NFTVSF�4VQÏMFD�Q������Ë���� 
XXX�BOTFT�GS�TJUFT�EFGBVMU�mMFT�EPDVNFOUT�"1����FU����3B�QEG

'JHVSF���t��7BMFVST�EFT�DIBNQT�ÏMFDUSJRVF�FU�NBHOÏUJRVF�Ë�QSPYJNJUÏ�
d’appareils électriques à 50 Hz

5 CM 30 CM 1 M

CHAMP 
ÉLECTRIQUE 
(EN V/M)

CHAMP 
MAGNÉTIQUE 
(EN µT)

166 1,6 16 0,08 8 0,02

18 1,08 11 0,06 6 0,02

57 3 10 0,21 6 0,06

178 0,55 25 0,02 4 0,01

94 0,57 32 0,2 4 0,13

187 0,72 28 0,05 7 0,04

364 0,01 75 0,01 10 0,01

Radio réveil

Bouilloire

Grille-pain

Alimentation
d’ordinateur

Plaques de cuisine 
à induction

Sèche cheveux

Télévision
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Dans les transports en commun
À titre d’exemple, des mesures effectuées en 1990 dans le TGV atlan-
tique ont montré des niveaux de l’ordre de 7 μT (TGV un seul niveau) 
et 2,5 μT (TGV duplex). 

En milieu professionnel
Des niveaux d’exposition plus élevés sont rencontrés en milieu pro-
fessionnel lors d’applications industrielles comme la magnétoscopie  
(recherche, à l’aide d’un champ magnétique, des défauts sur des pièces 
fabriquées). Les risques professionnels font l’objet de réglementa-
tions et de campagnes de prévention spécifiques : voir la brochure de  
l’Institut national de recherche et de sécurité (Inrs), Exposition des  
travailleurs aux risques dus aux champs électromagnétiques, Guide 
d’évaluation des risques, janvier 2013 : www.inrs.fr/accueil/produits/
mediatheque/doc/publications.html?refINRS=ED%206136.

Effets sur la santé 
Les champs électriques et magnétiques ont des effets sur le corps 
humain. Des travaux scientifiques sont menés pour déterminer si ces 
effets ont des conséquences sur la santé.

Le champ externe, électrique ou magnétique, crée des courants qui 
circulent dans la périphérie du corps pour le champ électrique et dans 
la totalité du corps pour le champ magnétique. La distribution des 
courants induits dans les tissus biologiques est déterminée par les 
propriétés des tissus, en particulier par la conductivité (capacité à 
conduire le courant).

http://www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/publications.html?refINRS=ED%206136
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Des modèles mathématiques permettent de décrire le rapport entre les 
champs externes et la densité de courant induit dans l’organisme. 

Effets sur le corps humain
Le champ électrique externe induit, à la surface du corps exposé, des 
charges superficielles qui provoquent la circulation de courants du 
corps jusqu’à la terre. Des études ont montré que le seuil de perception 
tactile de ce courant est variable selon les personnes : 5 % des per-
sonnes sont capables de percevoir un courant de 5 000 V/m à 50 Hz.
Ces charges électriques produisent également des courants induits 
dans l’organisme. À 50 Hz, ce courant induit est environ 100 millions 
de fois plus faible que le champ externe. 

Le champ magnétique dans les tissus est le même que le champ exté-
rieur. Le corps de l’homme ne perturbe pas sensiblement ce champ. 
La principale interaction des champs magnétiques est l’induction de 
courants électriques dans les tissus biologiques.

Figure 4�t�&GGFUT�TVS�MF�DPSQT�IVNBJO�EFT�DIBNQT

COURANT INDUIT 
PAR LE CHAMP 

ÉLECTRIQUE 50 HZ

COURANT INDUIT 
PAR LE CHAMP 
MAGNÉTIQUE 50 HZ
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Effets sanitaires aigus
Les expositions aiguës de forte intensité sont la cause d’effets néfastes 
clairement établis : effets sur la vision et sur le système nerveux, sti-
mulation des tissus excitables, fibrillation. La réglementation est fon-
dée sur ces effets aigus.

Magnéto phosphènes 
Une personne exposée à un champ magnétique perçoit des scintil-
lements lumineux à la périphérie de son champ visuel. Les magnéto 
phosphènes résultent de l’interaction du champ électrique induit avec 
les cellules de la rétine électriquement excitables. Le seuil du champ 
magnétique externe nécessaire pour induire des phosphènes est de  
10 000 µT à 20 Hz. À 50 Hz, le corps humain doit être exposé à un 
champ magnétique légèrement supérieur pour que l’effet soit observé.

Source : Commission internationale pour la protection contre les rayonnements non ionisants, Guide pour 
l’établissement de limites d’exposition aux champs électriques, magnétiques et électromagnétiques de 
fréquence variable dans le temps, jusqu’à 300 GHz�USBEVDUJPO�*/34���������Q� 
XXX�JOST�GS�BDDVFJM�QSPEVJUT�NFEJBUIFRVF�EPD�QVCMJDBUJPOT�IUNM SFG*/34�/%�������

Densité de courant  
induit dans le corps 
humain  en mA/m2

Valeurs des champs 
magnétiques externes 
induisant un courant  
dans le corps humain  

à 50 Hz en µT

Effets

En dessous de 10 Supérieurs à 500  
et jusqu’à 5 000 Effets biologiques mineurs

De 10 à 100
Supérieurs à 5 000
et jusqu’à 50 000

Effets sur le système 
nerveux et la vision 
(magnéto phosphènes)

De 100 à 1000 Supérieurs à 50 000  
et jusqu’à 500 000

Stimulation des tissus 
excitables

Au-dessus de 1 000 Supérieurs à 500 000 Fibrillation ventriculaire
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Électrisation – Électrocution
Des activités professionnelles mais aussi certaines activités de loisirs 
(pêche, sport en plein air), lorsqu’elles sont pratiquées sous des lignes 
de transport d’électricité, peuvent présenter des risques et des mesures 
de prévention doivent être respectées. Le contact direct avec la ligne 
de transport d’électricité ou l’électrisation via la production d’un arc 
électrique à proximité de cette ligne peuvent être mortels.
Pour connaître les conseils de sécurité à respecter lorsque vous évoluez 
à proximité des lignes électriques RTE, consultez le site www.sousles 
lignes-prudence.com.

Effets sanitaires chroniques
Aux niveaux d’exposition rencontrés en population générale à la fré-
quence du réseau électrique, aucun effet sanitaire n’est actuellement 
considéré comme causalement établi. 

L’expertise de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) en juin 2007 
sur les champs électromagnétiques basses fréquences, conclut qu’étant 
donné la faiblesse des éléments établissant un lien entre l’exposition 
aux champs électromagnétiques d’extrêmement basses fréquences 
et la leucémie infantile, les avantages que l’on pourrait tirer d’une 
diminution de l’exposition pour la santé sont difficiles à établir. L’OMS 
recommande, lors de la construction de nouvelles installations ou 
de la conception de nouveaux équipements et appareils, d’explorer 
les méthodes permettant de réduire les expositions à bas coût et 
précise que les politiques basées sur l’adoption de limites d’exposition 
arbitrairement faibles ne sont pas justifiées.

La littérature épidémiologique portant sur la leucémie chez l’enfant 
montre une association statistique avec l’exposition aux champs élec-
tromagnétiques d’extrêmement basses fréquences pour une exposi-
tion moyennée sur 24 heures à des champs magnétiques supérieurs à  

http://www.sousleslignes-prudence.com/
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0,4 μT. Sur la base des résultats de ces études épidémiologiques, le 
Centre international de recherche sur le cancer (Circ) a classé en 2002 
les champs d’extrêmement basses fréquences comme « cancérogènes 
possibles pour l’homme » (groupe 2B). En effet, il n’y a pas d’explica-
tion biologique à ce phénomène qui n’est pas corroboré par les expéri-
mentations animales. 

En mars 2010, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimen-
tation, de l’environnement et du travail (ANSES) a publié un rapport 
d’expertise collective « Effets sanitaires des champs électromagné-
tiques extrêmement basses fréquences » et un avis comportant des 
recommandations. Le groupe d’experts partage les conclusions de l’OMS 
qui considère que les preuves scientifiques d’un possible effet sani-
taire à long terme sont insuffisantes pour justifier une modification des 
valeurs limites d’exposition.

Leucémie
Maladie qui se caractérise par la production d’un grand nombre de globules 
blancs immatures qui, s’ils quittent la moelle osseuse et circulent dans le sang, 
QFVWFOU�FOWBIJS�UPVT�MFT�PSHBOFT��0O�QBSMF�QBSGPJT�EF�DBODFS�EV�TBOH��*M�FYJTUF�
QMVTJFVST�UZQFT�EF�MFVDÏNJFT��
Source : Institut national du cancer (INCA) 
www.e-cancer.fr/cancerinfo/ressources-utiles/dictionnaire/l_leucemie/

Leucémies  infantiles
En 1979, une étude épidémiologique menée par Wertheimer et Leeper 
a montré une augmentation du risque de leucémie de l’enfant dans 
les habitations présentant des câblages électriques particuliers et for-
tement exposées aux champs électromagnétiques basses fréquences. 
Depuis, la littérature scientifique épidémiologique converge vers une 
augmentation du risque de leucémie chez les enfants exposés à de 
champs magnétiques résidentiels de plus de 0,4 µT.
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En France, l’étude GEOCAP de l’Inserm a été menée en utilisant les 
données du Registre national des hémopathies malignes de l’enfant et 
le Registre national des tumeurs solides de l’enfant et en caractérisant 
les adresses par géocodage. Les résultats ont été publiés en avril 2013 
(revue scientifique British Journal of Cancer BJC). À partir d’une étude 
fondée sur les 2 779 cas avérés de leucémie chez l’enfant en France 
entre 2002 et 2007 et 30 000 témoins, les chercheurs ont observé une 
augmentation du risque de leucémie chez l’enfant de moins de 15 ans 
pour des habitations situées à moins de 50 m d’une ligne à très haute 
tension (225-400 kV). Cette augmentation semble toutefois limitée 
aux enfants de moins de 5 ans et n’est pas perceptible au-delà de 
50 m ou pour les lignes haute tension à plus faible voltage (63, 90, 
150 kV). Elle n’est pas visible non plus dans les zones urbaines de plus 
de 100 000 habitants.

Environ 0,2 % de la population de moins de 15 ans vit à moins de  
50 mètres d’une ligne très haute tension en France, soit environ  
30 000 enfants. Même si l’on fait l’hypothèse qu’il existe un lien de cau-
salité entre exposition aux champs électromagnétiques à proximité des 
lignes à haute tension et leucémie infantile, le risque est faible. Dans 
cette hypothèse, compte tenu des excès de risque mis en évidence par 
différentes études épidémiologiques, cela se traduirait chaque année 
par un excès de moins de 1 cas de leucémie aiguë chez un enfant  
de moins de 15 ans.

IEI CEM 
Le syndrome d’intolérance environnementale idiopathique attribué  
aux champs électromagnétiques est utilisé pour définir un ensemble 
de symptômes variés et non spécifiques d’une pathologie particulière 
(maux de tête, nausées, fatigue, difficultés de concentration, rougeurs, 
etc.), que certaines personnes attribuent spontanément à une expo-
sition aux champs électromagnétiques. Le lien entre exposition aux 
champs électromagnétiques et hypersensibilité électromagnétique n’a 
pas été démontré.
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Implants médicaux 
Le respect des valeurs limites ne permet pas d’écarter toute inter-
férence avec les dispositifs médicaux (stimulateurs cardiaques, défi-
brillateurs implantables, implants cochléaires…). D’après les travaux 
scientifiques, le risque est faible. Cependant les personnes porteuses 
d’implants doivent être vigilantes et en parler à leur médecin.

Études épidémiologiques
Les riverains de lignes de transport d’électricité demandent fréquem-
ment la mise en place d’une surveillance épidémiologique. À ce titre 
et s’agissant de la leucémie de l’enfant, seule pathologie pour laquelle 
un lien statistique a été montré par quelques études épidémiologiques, 
l’Institut de veille sanitaire (InVS) qui a étudié cette question conclut 
« qu’une étude épidémiologique restreinte au trajet d’une seule ligne 
à très haute tension ne permettrait pas d’aboutir à des conclusions 
en raison de la taille de la population et de la faible incidence de la 
leucémie de l’enfant ».
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Observation de la valeur du courant induit dans le corps 
humain qui entraîne une stimulation des tissus excitables 
(muscles, nerfs) 

Application d’un facteur de 10 pour la protection 
des travailleurs

Application d’un facteur supplémentaire de 5  
pour la protection de la population générale

100 mA/m2

10 mA/m2

2 mA/m2

Modélisation mathématique pour déterminer le champ 
magnétique externe qui peut induire le courant électrique 
dans le corps humain à la fréquence de 50 Hz

Valeur limite de 100 µT pour la protection  
de la population générale à 50 Hz

champ 
interne/
champ 
externe

valeur 
limite

 100 µT

Réglementation
Construction des valeurs limites d’exposition 
aux champs électromagnétiques
Les valeurs limites d’exposition sont fondées sur les travaux de la 
Commission internationale pour la protection contre les rayonnements 
non ionisants (International Commission on Non-Ionizing Radiation 
Protection, ICNIRP) de 1998. Le respect des valeurs limites d’exposi-
tion permet de protéger le public des effets du champ électrique et du 
champ magnétique.

7BMFVS�MJNJUF�E�FYQPTJUJPO�o�$IBNQ�NBHOÏUJRVF
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7BMFVS�MJNJUF�E�FYQPTJUJPO�o�$IBNQ�ÏMFDUSJRVF

La valeur limite du champ électrique a été fixée à 5 000 V/m, valeur 
qui correspond à la perception du champ électrique par les personnes 
les plus sensibles.
L’arrêté du 17 mai 2001 fixe les conditions techniques auxquelles 
doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique (art. 12 bis) : 
« Pour les réseaux électriques en courant alternatif, la position des 
ouvrages par rapport aux lieux normalement accessibles aux tiers doit 
être telle que le champ électrique résultant en ces lieux n’excède pas 
5 000 V/m et que le champ magnétique associé n’excède pas 100 μT 
dans les conditions de fonctionnement en régime de service perma-
nent ». 

Maîtrise de l’urbanisme 
L’instruction du 15 avril 2013 du ministère de l’Écologie, du Dévelop-
pement durable et de l’Énergie relative à l’urbanisme à proximité des 
lignes de transport d’électricité demande aux préfets de recommander 
aux gestionnaires d’établissements et aux autorités compétentes en 
matière d’urbanisme de ne pas implanter de nouveaux établissements 
sensibles dans des zones exposées à un champ magnétique supérieur 
à 1 µT :
« Au vu des éléments disponibles sur l’évaluation des risques, sur les-
quels pèsent de fortes incertitudes, et sur les enjeux économiques, vous 
recommanderez aux collectivités territoriales et aux autorités en charge 
de la délivrance des permis de construire, d’éviter, dans la mesure du 
possible, de décider ou d’autoriser l’implantation de nouveaux établis-
sements sensibles (hôpitaux, maternités, établissements accueillant 
des enfants tels que crèches, maternelles, écoles primaires etc.) dans 
les zones qui, situées à proximité d’ouvrages THT, HT, lignes aériennes, 
câbles souterrains et postes de transformation ou jeux de barres, sont 
exposées à un champ magnétique de plus de 1 μT, cette valeur, appliquée 
en bordure de zone de prudence, apparaissant globalement compatible 
avec la valeur d’exposition permanente des occupants de bâtiments sen-
sibles de 0,4 μT proposée par l’avis de l’Anses. »
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Des servitudes d’utilité publique peuvent être établies pour des raisons 
de sécurité, afin de prévenir les accidents comme la chute de pylônes 
ou de câbles. Le décret n° 2004-835 du 19 août 2004 relatif aux servi-
tudes d’utilité publique prévues par l’article 12 bis de la loi du 15 juin 
1906 sur les distributions d’énergie prévoit que le préfet peut instituer 
des servitudes de part et d’autre de toute ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130 kV, existante ou à créer. Ce dispositif 
a peu été mis en œuvre en pratique.

Comment faire réaliser des mesures ?
-FT�NBJSFT�EFT��������DPNNVOFT�TF�TJUVBOU�Ë�QSPYJNJUÏ�EF�MJHOFT�ÏMFDUSJRVFT�
à haute et très haute tension peuvent demander l’intervention du gestionnaire 
du Réseau de transport d’électricité (RTE) pour relever les valeurs des champs 
magnétiques, ou celle d’un laboratoire indépendant certifié pour effectuer des 
NFTVSFT�� $F� TFSWJDF� TJ� MB� DPNNVOF� MF� TPVIBJUF� QFVU� mOBODJÒSFNFOU� ÐUSF�
FOUJÒSFNFOU�QSJT�FO�DIBSHF�QBS�35&�
La demande doit être formulée par le maire
et par courrier électronique à l’adresse suivante :
NFTVSFT�$&.!SUF�GSBODF�DPN

En savoir plus sur le site de RTE
XXX�SUF�GSBODF�DPN�GS�BDUVBMJUFT�EPTTJFST�B�MB�VOF�MJHOFT�FMFDUSJRVFT�B�
haute-et-tres-haute-tension-et-champs-magnetiques-50-hertz-un-nouveau-
service-d-information-et-de-mesures-propose-aux-maires-2

Le décret n° 2011-1697 du 1er décembre 2011 relatif aux ouvrages des 
réseaux publics d’électricité et des autres réseaux d’électricité et au 
dispositif de surveillance et de contrôle des ondes électromagnétiques 
impose au gestionnaire du réseau public de transport d’électricité 
la réalisation d’un contrôle régulier des champs électromagnétiques 
induits par les lignes de transport d’électricité. Les résultats de ces 
mesures sont transmis annuellement à l’Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) 
qui les rend publics.  

http://www.rte-france.com/fr/actualites-dossiers/a-la-une/lignes-electriques-a-haute-et-tres-haute-tension-et-champs-magnetiques-50-hertz-un-nouveau-service-d-information-et-de-mesures-propose-aux-maires-2
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Unités de mesure
Hz - Hertz
La fréquence est l’inverse d’un temps (nombre d’oscillations par unité 
de temps). L’unité de mesure est le Hertz. Les champs électromagné-
tiques associés à un courant alternatif oscillent dans le temps suivant 
une fréquence donnée. En France le courant alternatif est distribué à 
une fréquence de 50 Hz. Dans ce domaine de fréquences (extrêmement 
basses fréquences), le champ magnétique et le champ électrique ne 
sont pas liés contrairement à des domaines de fréquences plus élevées. 
Il faut considérer le champ électrique et magnétique indépendamment 
l’un de l’autre.

7�N���7PMU�NÒUSF
Le champ électrique est lié à la notion de charges électriques. L’inten-
sité de champ électrique est une grandeur qui correspond à la force 
exercée sur une particule chargée indépendamment de son déplace-
ment dans l’espace. L’unité de mesure est le volt par mètre.

T - Tesla
Le champ magnétique est lié à la notion de charges électriques en 
mouvement. L’intensité du champ magnétique est une grandeur qui 
correspond à la force exercée sur des charges en mouvement. Dans l’air 
et les matières biologiques, le champ magnétique n’est pas modifié. 
Dans ces milieux, deux grandeurs, l’intensité du champ magnétique et 
le flux d’induction magnétique, peuvent être utilisées indifféremment. 
Un champ magnétique de 1 A/m correspond à une induction magné-
tique de 4π.10-7 T soit environ 10-6 T (1 µT).
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Domaines de tensions

Densité de courant induit dans l’organisme
Dans les travaux scientifiques, le courant induit dans l’organisme est 
souvent exprimé en densité de courant. Cette densité est le produit 
du champ électrique interne et de la conductivité du corps humain. À  
50 Hz l’hypothèse simplificatrice d’une conductivité homogène du corps 
humain de 0,2 siemens par mètre est utilisée.

Tensions Inférieures  
à 1 000 V

1 000 V  
à 50 000 V

50 000 V  
à 400 000 V

Appellation 
normalisée

BT basse tension HTA haute tension A HTB haute tension B

Appellation  
courante

BT basse tension MT moyenne 
tension

HT (haute tension) 
et THT (très haute 
tension) 
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Sources disponibles 

Effets sur la santé
Agence nationale de sécurité sanitaire, de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail (Anses)

Effets sanitaires des champs électromagnétiques extrêmement basses 
fréquences, Rapport d’expertise collective, mars 2010, 181 p. 
www.anses.fr/sites/default/files/documents/AP2008et0006Ra.pdf

Organisation mondiale de la santé (OMS)
Que sont les champs électromagnétiques ?
www.who.int/peh-emf/about/WhatisEMF/fr/

Champs électromagnétiques et santé publique. Exposition  
aux champs de fréquence extrêmement basse, Aide-mémoire n° 322, 
juin 2007
www.who.int/peh-emf/publications/facts/fs322/fr/index.html

Environmental Health Criteria 238, Extremly low frequency fields
www.who.int/peh-emf/publications/Complet_DEC_2007.pdf

International Commission on Non-Ionizing Radiation Protection 
(ICNIRP)

www.icnirp.de/PubEMF.htm

Institut national de recherche et de sécurité (Inrs)
Les mécanismes d’interaction avec le corps humain, Collection 
Champs électromagnétiques, ED 4215, mars 2008, 4 p.
www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/publications.
html?refINRS=ED%204215

Lignes directrices pour l’établissement de limites d’exposition 
aux champs électriques et magnétiques variables dans le temps 
(fréquences de 1 Hz à 100 kHz), Points de repère, 2011, 21 p.
www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/publications.
html?refINRS=PR%2047

http://www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/publications.html?refINRS=ED%204215
http://www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/publications.html?refINRS=PR%2047
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Gestion des risques
Conseil général de l’environnement et du développement durable 
(CGEDD)

Rapport sur la maîtrise de l’urbanisme autour des lignes de transport 
d’électricité, août 2010, 56 p.
www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/007318-01_rapport_
cle2f931a.pdf

Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques  
et technologique

Les effets sur la santé et l’environnement des champs 
électromagnétiques produits par les lignes à haute et très haute 
tension ; Rapport n° 506 (2009-2010) de M. Daniel RAOUL, fait  
au nom de l’Office parlementaire d’évaluation des choix 
scientifiques et technologiques, déposé le 27 mai 2010
www.senat.fr/rap/r09-506/r09-506_mono.html

Brochures et sites d’information des producteurs 
et distributeurs d’énergie
RTE – EDF

Site internet « La clé des champs »
www.clefdeschamps.info/?utm_source=rss&utm_medium=rss&utm_
campaign=site-internet-la-clef-des-champs-electromagnetiques
Les champs électromagnétiques de très basse fréquence, 2005 
(schéma page 18)
www.rte-france.com/uploads/Mediatheque_docs/environnement/champs_
electromagnetiques/Brochure_Champs_Electromagnetiques_TBF.pdf

Hydro Québec 
Champs électriques et champs magnétiques
www.hydroquebec.com/developpementdurable/champs/index.html

Elia Belgique
Brochure sur les Champs électriques, magnétiques et liaisons  
à haute tension, 28 p.
www.elia.be/~/media/files/Elia/publications-2/brochures/ELIA_
BrochEMF_FR.pdf

http://www.rte-france.com/uploads/Mediatheque_docs/environnement/champs_electromagnetiques/Brochure_Champs_Electromagnetiques_TBF.pdf
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/007318-01_rapport_cle2f931a.pdf
http://www.clefdeschamps.info/?utm_source=rss&utm_medium=rss&utm_campaign=site-internet-la-clef-des-champs-electromagnetiques
http://www.elia.be/~/media/files/Elia/publications-2/brochures/ELIA_BrochEMF_FR.pdf


Rédaction Direction générale de la santé (DGS)
Conception Délégation à l’information et à la communication (Dicom)

Ministère des Affaires sociales et de la Santé

N° ISBN : 978-2-11-138303-6

Achevé d’imprimer au mois de mars sur les presses de l’Imprimerie de la Centrale 62302 Lens
Dépôt légal : 1er trimestre 2014



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
Ministère de l’écologie, du développement 

durable et de l’énergie 
 

Direction générale de la prévention des risques  

  Direction générale de l’énergie et du climat       

  

  
 

Instruction du 15 avril 2013 
relative à l’urbanisme à proximité des lignes de transport d’électricité 

NOR : DEVP1309892J 

(Texte non paru au journal officiel) 
 
 

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 
 

 
Pour exécution  Monsieur le Préfet de Police 
    Mesdames et Messieurs les Préfets de département 
 
 

 
 
 

Résumé : la présente instruction demande aux préfets de recommander aux gestionnaires 
d’établissements et aux autorités compétentes en matière d’urbanisme de ne pas implanter de 
nouveaux établissements sensibles dans des zones exposées à un champ magnétique supérieur à 1 
µT. 

 
Catégorie : Instruction adressée par la ministre 
aux services chargés de son application, sous 
réserve, le cas échéant, de l’examen particulier 
des situations individuelles 
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d’ouvrages électriques 

Circulaire(s) abrogée(s) aucune 
Date de mise en application :  immédiate 
 
N° d’homologation Cerfa :  
Publication  BO  Site circulaires.gouv.fr  Non publiée  

 

 



Depuis le début des années 2000, des études épidémiologiques ont montré des associations 
statistiques entre l’exposition aux champs magnétiques de très basses fréquences et certaines 
pathologies (leucémie chez l’enfant, maladie d’Alzheimer…). 
 
Cependant, cette corrélation statistique n’a pu être interprétée par aucun lien de cause à effet, 
les études menées sur les animaux et celles menées « in vitro » sur des systèmes cellulaires 
n’ayant mis en évidence aucun mécanisme d’action, ni même d’augmentation de risque 
d’effet biologique lié à des niveaux croissants d’exposition. 
 
Ces incertitudes ont amené le centre international de recherche sur le cancer à classer en 2002 
les champs magnétiques de très basses fréquences (50-60 Hz) dans le groupe 2B : « peut être 
cancérogène pour l’homme ». 
 
Par ailleurs, se fondant sur le seuil d’exposition, de l’ordre de 5000 micro Tesla (µT), 
entrainant des effets par stimulation des tissus électriquement excitables (effets immédiats et 
réversibles tels que picotements, sensation de brulure, tétanie musculaire…), la commission 
internationale de protection contre les rayonnements non ionisants a recommandé, (après la 
prise en compte d’un facteur de sécurité de 10 pour les professionnels et de 50 pour le public) 
des valeurs limites d’exposition de 500 et de 100 µT. 
 
La recommandation 1999/519/CE du 12 juillet 1999 de l’Union européenne reprend cette 
valeur limite d’exposition de 100 µT pour le public en précisant qu’il s’agit d’une valeur 
limite instantanée visant à prévenir des effets aigus en l’absence de toute démonstration 
associant l’exposition à long terme aux champs électromagnétiques à des pathologies (de type 
cancer). Elle ne préconise pas de valeur moyenne d’exposition. 
 
Cette recommandation est reprise en droit français par l’arrêté du 17 mai 2001 pris en 
application de l’article 19 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’électricité qui 
dispose en son article 12 que «  pour les réseaux électriques en courant alternatif, la position 
des ouvrages par rapport aux lieux accessibles aux tiers doit être telle que… le champ 
magnétique associé n’excède pas 100 µT dans les conditions de fonctionnement en régime de 
service permanent ». 
 
Le 8 avril 2010, l’AFSSET (devenue depuis l’ANSES)  a rendu public un avis relatif aux effets 
sanitaires des champs électromagnétiques d’extrêmement basses fréquences. L’agence a 
notamment recommandé, par précaution, de ne plus installer ou aménager des bâtiments 
sensibles (hôpitaux, maternités, établissements accueillant des enfants etc.) à moins de 100 
mètres des lignes de transports d’électricité à très haute tension.  
 
Parallèlement, elle a recommandé que les futures implantations de lignes de transport 
d’électricité à très haute tension soient écartées de la même distance des ces établissements. 
 
Cette recommandation a été examinée par le rapport de l’Office parlementaire d’évaluation des 
choix scientifiques et technologiques intitulé « les effets sur la santé et l’environnement des 
champs électromagnétiques produits par les lignes à haute et très haute tension » publié en juin 
2010. 
 
Le rapport de l’OPECST recommande pour sa part la formalisation, de manière non 
contraignante, d’une zone de prudence où serait dissuadée la construction d’installations 



accueillant de jeunes enfants dans un rayon où le champ magnétique est supérieur, en moyenne 
sur 24 heures, à 0,4µT. 
 
Le conseil général de l’environnement et du développement durable et le conseil général de 
l’industrie, de l’énergie et des technologies ont donc été chargés de diligenter une mission 
portant sur les modalités envisageables pour la mise en œuvre des recommandations de 
l’ANSES. 
 
Au vu des éléments disponibles sur l’évaluation des risques, sur lesquels pèsent de fortes 
incertitudes, et sur les enjeux économiques, vous recommanderez aux collectivités territoriales 
et aux autorités en charge de la délivrance des permis de construire, d’éviter, dans la mesure du 
possible, de décider ou d’autoriser l’implantation de nouveaux établissements sensibles 
(hôpitaux, maternités, établissements accueillant des enfants tels que crèches, maternelles, 
écoles primaires etc.) dans les zones qui, situées à proximité d’ouvrages THT, HT, lignes 
aériennes, câbles souterrains et postes de transformation ou jeux de barres, sont exposées à un 
champ magnétique de plus de 1 µT, cette valeur, appliquée en bordure de zone de prudence, 
apparaissant globalement compatible avec la valeur d’exposition permanente des occupants de  
bâtiments sensibles de 0,4µ T proposée par l’avis de l’ANSES. 
 
Le niveau de champ magnétique généré, en un point donné, par une ligne électrique dépend 
notamment de l’intensité de la ligne et de la distance de ce point par rapport à la ligne. 
 
Des illustrations de niveaux de champs magnétiques sont données en annexe. 
 
 
 Le 15 avril 2013 
 
 
 
 
 
         Delphine BATHO 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie :  

Madame et Messieurs les Préfets de région 
Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement 
Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement 
d’Ile-de-France 
Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Ile-
de-France 
Direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement (outre-mer) 

Directions départementales des territoires  
Directions départementales des territoires et de la mer  
 



Annexe 
 

Valeurs  de champs magnétiques d’extrêmement basse fréquence (50Hz) 
générés par des lignes aériennes THT et HT ainsi que par des câbles souterrains 

 
 
 

 
 

 
 
 

Ces valeurs moyennes doivent être examinées avec circonspection et n’être 
considérées que comme des ordres de grandeur. Les champs magnétiques 
varient en effet dans de grandes proportions avec l’intensité du courant 
transporté, la nature des pylônes, la compacité des lignes, l’existence 
d’autres circuits sur la même ligne de pylônes, la température .... 
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Résumé et recommandations

1) Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la 
mer,  en charge des technologies  vertes et  des négociations sur le  climat et  Madame la 
Secrétaire d'Etat chargée de l'écologie ont chargé le Conseil général de l'environnement et 
du  développement  durable  et  le  Conseil  général  de  l'industrie,  de  l'énergie  et  des 
technologies de diligenter une mission portant sur les modalités envisageables pour la mise 
en œuvre des recommandations  de l'avis  de l'Agence française de sécurité  sanitaire de 
l'environnement et du travail (AFSSET) pour ne pas augmenter l'exposition des personnes 
sensibles aux champs magnétiques d'extrême basse fréquence générés par les lignes de 
transport d'électricité à très haute tension (THT).

2) La France (DOM inclus) dispose aujourd'hui d'environ 36 700 km de files de pylônes et de 
1000 km de câbles souterrains THT (15O, 225 et 400 kV), mais aussi de 50 000 km de files 
de pylônes et de 2 500 km de câbles souterrains haute tension HT (93 et 60 kV), ainsi que 2 
600  postes  de  transformation.  Ces  équipements  appartiennent  très  majoritairement  au 
gestionnaire du réseau de transport d'électricité français, RTE. Toutefois Réseau Ferré de 
France  (RFF),  Electricité  de  France  (EDF)  et  certains  distributeurs  non  nationalisés 
possèdent également des équipements THT et HT.

Les lignes aériennes THT génèrent  des champs magnétiques qui  peuvent  atteindre une 
intensité de 0,4 µT à une distance de 100 m (400 kV) ou à 30 m (225 kV). Toutefois, des 
dispositions  constructives  (agencement  des  conducteurs,  compacité  des  lignes, 
compensation) peuvent permettre de réduire de manière significative ces émissions.

Une récente étude anglaise (rapport SAGE) a montré que les lignes de transport d'électricité 
n'étaient,  au  Royaume-Uni,  qu'à  l'origine  d'environ  50  %  des  champs  magnétiques 
supérieurs à 0,4 µT régnant dans les logements. 25 % seraient dus au câblage interne basse 
tension des logements.

En  France,  la  mission  regrette  le  manque  de  données  disponibles.  Sur  la  base  des 
déclarations des experts qu'elle a auditionnés, elle estime que, outre les équipements HT 
utilisés  pour  le  transport  de  l'électricité,  d'autres  équipements  tels  que  les  postes  de 
transformation HT/BT, les lignes BT en façade, les câblages BT des locaux, le chauffage 
électrique  par  le  sol  et  même  parfois  les  appareils  électrodomestiques  peuvent  être 
localement à l'origine de champs magnétiques d'intensité significative.

3) L'avis de l'AFSSET du 29 mars 2010 estimait "qu'il est justifié, par précaution, de ne plus 
augmenter  le  nombre  de personnes  sensibles  exposées  autour  des  lignes  de  transport  
d'électricité à très haute tension, et de limiter les expositions". Cet avis recommandait d'une 
part  "la  création  d'une  zone  d'exclusion  de  nouvelles  constructions  d'établissements 
sensibles  (hôpitaux,  écoles,  etc.)  d'au  minimum 100 m de part  et  d'autre des  lignes de 
transport d'électricité à très hautes tensions", et d'autre part, que "les futures implantations 
de  lignes  de  transport  d'électricité  à  très  hautes  tensions  soient  écartées  de  la  même  
distance des mêmes établissements".

Cet avis résultait de la constatation que des études épidémiologiques avaient montré des 
associations  statistiques  entre  l'exposition  aux  champs  magnétiques  de  très  basses 
fréquences et les leucémies chez l'enfant. Cependant, cette corrélation statistique n'a pu être 
interprétée par aucun lien de cause à effet : aucune étude n'a pu mettre en évidence un 
mécanisme d'action, ni même d'augmentation de risque d'effet biologique lié à des niveaux 
croissants d'exposition.

4) Le  récent  rapport  de  l'Office  parlementaire  d'évaluation  des  choix  scientifiques  et 
technologiques (OPECST), intitulé "Les effets sur la santé et l'environnement des champs 
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Instituer des servitudes  non aedificandi en application de l'article 12 bis de la loi de 1906 
modifiée et de l'article L126-1 du code de l'urbanisme ;

Instaurer sur la base de l'article L121-2 du code de l'urbanisme un dispositif  de "porter à 
connaissance" des autorités en charge de la délivrance des permis de construire les "études 
de  danger  des  champs  magnétiques  d'extrême  basse  fréquence  pour  les  personnes 
sensibles" dont la fourniture serait exigée des transporteurs d'électricité ;

Recommander aux maires des communes traversées par des lignes THT d'éviter, dans la 
mesure du possible, d'autoriser l'installation de nouveaux d'établissements sensibles dans 
une "zone de prudence". Cette option s'inspire de la recommandation de M. Daniel RAOUL, 
Sénateur, dans son récent rapport publié dans le cadre de l'OPECST.

8) La mission propose d'exercer le choix entre ces trois options possibles au regard de cinq 
considérations : La faiblesse juridique d'un dispositif pour lequel il sera difficile de prouver la 
motivation "profonde et réelle" d'un refus de délivrance d'un permis de construire, ou même 
de  l'arrêté  de  servitude,  en  raison  des  fortes  incertitudes  qui  pèsent  sur  la  réalité  des 
risques ;  la  logique  de  la  comparaison  avec  l'absence  de  législations  contraignantes  à 
l'étranger ; les craintes que l'adoption d'une mesure d'exclusion ne manquera pas de susciter 
dans l'opinion publique ; le phénomène de "contagion" qui conduira à étendre les mesures 
d'exclusion aux bâtiments d'habitations ; et enfin les enjeux économiques sont considérables 
d'une mesure qui pourrait toucher plus de 2% du territoire et dont le coût pourrait dépasser 
plusieurs milliards d'euros.

A la lumière de ces considérations, s'il fallait donner suite à la recommandation de l'avis de 
l'AFSSET, la mission se prononce en faveur de la mesure la moins contraignante, c'est-à-
dire celle se limitant à  recommander l'instauration d'une "zone de prudence" autour des 
lignes de transport d'électricité.

9) Si le gouvernement souhaitait néanmoins instituer des zones non aedificandi autour des 
lignes de transport d'électricité THT, il disposerait pour ce faire d'une base légale constituée 
de l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 et de l'article L126-1 du code de l'urbanisme. La 
mission estime que le  coût  collectif  et  l'impact  sur  l'opinion  publique  d'une telle  mesure 
seraient disproportionnés au regard des risques sanitaires encourus jugés très incertains.

10) Le  principe  de  cohérence  de  l'action  publique  vis-à-vis  du  risque  sanitaire  lié  à 
l'exposition des personnes sensibles aux champs magnétiques d'extrême basse fréquence, 
conduit la mission à recommander la prise en compte non seulement des lignes aériennes 
THT, mais aussi des autres équipements utilisés pour le transport de l'électricité : les lignes 
aériennes HT, les câbles souterrains et les postes. Bien évidemment, l'étendue des zones de 
prudence ou d'inconstructibilité sera fonction de l'intensité des champs magnétiques créés 
par ces équipements.

Ce principe de cohérence, auquel le ministère chargé de la santé se déclare particulièrement 
attaché,  milite  également  en  faveur  de  la  prise  en  considération  non  seulement  des 
établissements sensibles (écoles primaires et maternelles,  crèches ainsi  que maternités), 
mais aussi des bâtiments à usage d'habitation. Les enfants en bas âge séjournent en effet 
plus  longtemps dans le  logement  familial  que dans les établissements  d'accueil  de type 
crèches.

11) Pour des motifs techniques, la mission recommande de définir la zone de prudence (ou 
les couloirs d'exclusion) par référence à une valeur limite d'émission et non par une distance 
fixe applicable  à toutes les lignes de transport  THT quelle  que soit  l'intensité  du champ 
magnétique créé.

Elle suggère également de retenir comme valeur limite de la zone d'inconstructibilité ou de 
prudence la valeur de 1 µT, à l'exemple de la Suisse.  Cette valeur,  qui s'appliquerait  en 
bordure de la zone, apparaît globalement compatible avec la valeur d'exposition permanente 
des occupants des bâtiments sensibles de 0,4 µT proposée par l'avis de l'AFSSET.
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12) Enfin,  si  le  Gouvernement  devait  adopter  une mesure pour  protéger  les  populations 
sensibles  des  effets  des  champs  magnétiques  d'extrême  basse  fréquence  dus  aux 
équipements  de  transport  d'électricité,  la  mission  recommande  que  parallèlement  une 
campagne de mesure des champs magnétiques régnant dans les établissements sensibles 
soit organisée afin de détecter, pour les remplacer, les équipements générateurs de forts 
champs  magnétiques  (mauvais  câblage  des  locaux,  chauffage  électrique  par  le  sol  de 
conception ancienne, présence à proximité d'un poste de transformation, ...).

A  l'exemple  récent  du  Royaume-Uni,  la  mission  recommande  également  dans  cette 
hypothèse qu'une réflexion collective soit lancée pour étudier les dispositions à prendre pour 
limiter  les  expositions  aux  champs  magnétiques  excessifs  générés  par  le  réseau  de 
distribution (postes de transformation HT/BT, les lignes en façade, ...) et le câblage BT des 
établissements sensibles et des logements.

*  *
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INTRODUCTION

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la 
mer,  en charge des technologies  vertes et  des négociations sur le  climat et  Madame la 
secrétaire d'Etat chargée de l'écologie ont, par lettre du 25 mai 2010 jointe en annexe 1, 
chargé  le  Vice-président  du  Conseil  général  de  l'environnement  et  du  développement 
durable  et  le  Vice-président  du  Conseil  général  de  l'industrie,  de  l'énergie  et  des 
technologies de diligenter une mission portant sur les modalités envisageables pour la mise 
en œuvre des recommandations  de l'avis  de l'Agence française de sécurité  sanitaire de 
l'environnement et du travail (AFSSET) pour ne pas augmenter l'exposition des personnes 
sensibles aux champs magnétiques d'extrême basse fréquence générés par les lignes de 
transport d'électricité à très haute tension.

Cette mission fait suite au rapport d'expertise collective sur les effets sanitaires des champs 
électromagnétiques d'extrêmement basses fréquences de mars 2010 et de l'avis relatif à la 
"synthèse  de  l'expertise  internationale  sur  les  effets  sanitaires  des  champs 
électromagnétiques  d'extrêmement  basses  fréquences"  du  29  mars  2010  publiés  par 
l'AFSSET.

Elle s'appuie également sur le rapport de M. Daniel RAOUL, Sénateur, sur "les effets sur la 
santé et l'environnement des champs électromagnétiques produits par les lignes à haute et 
très haute tension" publié en juin 2010 dans le cadre de l'Office parlementaire d'évaluation 
des choix scientifiques et technologiques (OPECST).

Les Vice-présidents du Conseil général de l'environnement et du développement durable et 
du  Conseil  général  de  l'industrie,  de  l'énergie  et  des  technologies  ont  respectivement 
désigné M. Philippe Follenfant, ingénieur en chef des mines, et M. Jean-Pierre Leteurtrois, 
ingénieur général des mines, pour réaliser cette mission.

Le cadrage de la mission a été précisé aux termes de réunions avec le Cabinet des ministres 
commanditaires et les services d'administration centrale concernés. Ainsi, la mission a reçu 
le  triple  mandat  d'étudier  les  dispositions  législatives  ou  réglementaires  susceptibles  de 
permettre la création de zones d'éloignement lors de la construction de nouvelles lignes HT 
et  d'éviter  l'implantation  d'établissements  sensibles  à  proximité  des  lignes  existantes, 
d'évaluer les conséquences notamment économiques des mesures proposées et enfin de 
présenter  les  dispositions  adoptées  à  l'étranger.  La  mission  n'a  évidemment  pas  à  se 
prononcer  sur  les  éventuels  effets  sanitaires  des  champs magnétiques  d'extrême basse 
fréquence.

Après avoir  rencontré la  Direction  générale de la  prévention  des risques,  à l'origine  des 
travaux demandés, la Direction générale de l'énergie et du climat et la Direction générale de 
l'aménagement, du logement et de la nature, la mission s'est attachée à entendre les auteurs 
des rapports susmentionnés. Elle a rencontré les "acteurs du jeu" et en particulier RTE, le 
gestionnaire  du réseau  public  de  transport  d'électricité.  La  période  estivale  au cours  de 
laquelle  la  mission  s'est  déroulée  a  rendu  difficile  la  consultation  des  associations  de 
protection de l'environnement. La liste des personnes rencontrées figure en annexe 2.

Le présent rapport vise à exposer les constatations et à présenter les recommandations de 
la mission. Il comporte quatre parties et une conclusion. La première partie vise à dresser un 
état des lieux des équipements haute tension de notre pays, des champs magnétiques qu'ils 
génèrent et de la réglementation existante. La seconde présente les dispositions pertinentes 
adoptées par l'Union européenne et les principaux pays développés. La troisième procède à 
une analyse des différents moyens juridiques susceptibles d'être mis en œuvre pour limiter 
l'exposition des personnes sensibles aux champs magnétiques. La quatrième tente d'évaluer 
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les  conséquences  économiques  des  mesures  envisagées.  Enfin,  la  dernière  partie 
rassemble les conclusions et propositions de la mission.
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1 – L'ÉTAT DES LIEUX

Le présent chapitre vise à dresser un succinct état de la situation relative à l'exposition des 
personnes  aux  champs  magnétiques  d'extrême  basse  fréquence  (50  Hz)  généré  par  le 
réseau public de transport d'électricité.

La  mission  tient  à  souligner  que  l'impact  sur  la  sécurité  des  personnes  des  champs 
électriques, également générés par les réseaux de transport et de distribution d'électricité, et 
qui  peuvent  être  impliqués  dans  des  accidents  d'électrocution  à  l'origine  de  plusieurs 
dizaines  de décès par an en France,  a été volontairement  ignoré.  L'impact  des champs 
électriques sort en effet explicitement du champ de la présente mission.

Seront successivement évoqués les conclusions des récents rapports de l'Agence française 
de  sécurité  de  l'environnement  et  du  travail  (AFSSET)  et  de  l'Office  parlementaire 
d'évaluation des choix scientifiques et technologiques (OPECST), les champs magnétiques 
d'extrême basse fréquence et leurs principales sources, le réseau français de lignes THT et 
Ht et enfin l'état de la réglementation en vigueur.

1.1 Les rapports de l'AFSSET et de l'OPECST

Il n'entre ni dans le mandat de la mission, ni dans les compétences des auteurs du présent 
rapport de se prononcer sur les éventuels impacts sur la santé humaine d'une exposition aux 
champs magnétiques d'extrême basse fréquence. Le présent rapport se limite à retracer la 
genèse de ces rapports et à présenter leurs principales conclusions en lien avec l'objet de la 
mission.

1.1.1 Le rapport et l'avis de l'AFSSET

L'Agence française de sécurité sanitaire de l'environnement et du travail1 (AFSSET) a été 
saisie le 25 juin 2008 par les directeurs généraux de la santé (ministère de la Santé), du 
travail (ministère du Travail), de la prévention des pollutions et des risques, et de l'énergie 
(ministère  du  Développement  durable)  d'une  demande  d'expertise  relative  aux  champs 
électromagnétiques d'extrême basse fréquence.

Il  s'agissait  de réaliser  une synthèse des travaux d'expertise  internationale,  de faire des 
recommandations  afin  de  mieux  quantifier  l'exposition  de  la  population  française  à  ces 
champs, et de proposer des travaux d'études et de recherches permettant d'améliorer les 
connaissances scientifiques quant à leurs impacts potentiels sur la santé.

1. le déroulement des travaux

Le comité d'experts spécialisés (CES) «Agents physiques, nouvelles technologies et grands 
aménagements» de l'AFSSET (27 membres) a confié ces travaux à 6 experts-rapporteurs  
Leur rapport d'expertise collective a été adopté par le CES le 26 janvier 2010, accompagné 
d'une  synthèse  signé,  au  nom  du  CES  par  son  président,  l'ensemble  étant  transmis  à 
l'AFSSET.

1 L'ordonnance n°2010-18 du 7 janvier 2010 et son décret d'application du 28 juin 2010 ont fusionné l'AFSSET et 
l'AFSSA (Agence française de sécurité sanitaire de l'alimentation) pour créer  un nouvel  établissement public 
administratif, l'ANSES (Agence nationale de sécurité sanitaire), juridiquement opérationnel au 1er juillet 2010.
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Sur  ces  bases,  le  directeur  général  de  l'AFSSET  a  signé  et  transmis  aux  ministères 
concernés, le 29 mars 2010, un avis de l'AFSSET répondant aux divers points de la saisine 
d'origine.

Il faut noter, à ce point de l'exposé du déroulement de ces travaux, que la recommandation 
faisant l'objet de notre propre lettre de mission- ne pas augmenter le nombre de personnes 
sensibles à proximité des lignes à très haute tension en créant une zone d'exclusion de 
nouvelles constructions les accueillant à une distance minimum de 100 mètres de part et 
d'autre des lignes :

• ne  figure  sous  aucune  forme  dans  le  rapport  d'expertise  collective  et  la 
synthèse du CES ;

• figure dans l'avis de l'AFSSET sous l'intitulé "S'agissant de la caractérisation 
de l'exposition, recommandation concernant l'urbanisme" ;

• ce hiatus a fait l'objet, le 19 mai 2010, d'une lettre de protestation, sur la forme 
et sur le fond, aux ministres signée de huit scientifiques, dont trois des experts-
rapporteurs et un membre du CES.

2. les effets sanitaires et les valeurs d'exposition

Depuis  plus  de  trente  ans2,  des  études  épidémiologiques  ont  montré  des  associations 
statistiques entre l'exposition aux champs magnétiques de très basses fréquences et les 
leucémies chez l'enfant. Cependant, cette corrélation statistique n'a pu être interprétée par 
aucun lien de cause à effet : ni les études sur animaux, ni celles menées  in vitro  sur des 
systèmes  cellulaires  n'ont  pu  mettre  en  évidence  un  mécanisme  d'action,  ni  même 
d'augmentation de risque d'effet biologique lié à des niveaux croissants d'exposition.

Ces incertitudes ont  amené en 2002  le  Centre international  de  recherche sur  le  cancer 
(CIRC) à classer  les champs magnétiques à fréquences extrêmement  basses (50-60Hz) 
dans le groupe 2B : "peut-être cancérogène pour l'homme"3

.

Par ailleurs, se fondant sur le seuil d'exposition (de l'ordre de 5000 µT) entraînant des effets 
(il s'agit d'effets "immédiats et réversibles" de type picotements, sensation de brulure, tétanie 
musculaire...et  non  de  mutation  cancérigène)  par  stimulation  des  tissus  électriquement 
excitables,  la  Commission  internationale  de  protection  contre  les  rayonnements  non 
ionisants (Icnirp en anglais) a recommandé, après prise en compte d'un facteur de sécurité 
de 10  et  de  50 respectivement  pour  les  professionnels  et  le  public,  des  valeurs  limites 
d'exposition instantanée de 500 et 100 µT.

La recommandation 1999/519/CE du 12 juillet  1999 de l'Union européenne reprend cette 
valeur limite d'exposition de 100 µT pour le public, en précisant qu'il s'agit d'une valeur limite 
instantanée  visant  à  prévenir  des  effets  "aigus",  en  l'absence  de  toute  démonstration 
associant l'exposition à long terme aux champs électromagnétiques à des pathologies (de 
type cancer), elle ne préconise pas d'autre valeur moyenne d'exposition.

Cette  valeur  limite  d'exposition  instantanée  est  également  reprise  par  l'Organisation 
mondiale de la santé (OMS) et, comme on le verra infra, par la réglementation française.

Enfin, le Comité scientifique sur les risques sanitaires nouveaux et émergents (SCENIHR), 
placé  auprès  de  la  Direction  générale  Santé  et  protection  des  consommateurs  de  la 
Commission  européenne,  conclut  dans  ses  rapports  2007  et  2009  que  des  études 

2 Première étude identifiée : Wertheimer, Leeper , 1979 au Colorado (Etats-Unis).

3 La classification du CIRC comprend 5 groupes :  1  (cancérogène),  2A (probablement  cancérogène),  2B,  3 
(inclassable quant à la cancérogénicité), 4 (probablement pas cancérogène). Exemples de substances classées 
en 2B : le chloroforme, le plomb, les fibres céramiques réfractaires, l'essence … et le café (cancer de la vessie) !
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épidémiologiques convergent vers une possible augmentation du risques de leucémie chez 
les enfants exposés à des champs magnétiques de plus de 0,3 à 0,4 µT4.

Cette valeur de 0,3 ou 0,4 µT est purement statistique. Les auteurs de ces études n'ont pas 
retenu une valeur plus faible (0,1 µT par exemple) car elle n'aurait  pas permis d'"isoler" 
l'exposition  aux  champs  de  très  basses  fréquences  issus  des  lignes  HT  qui  aurait  été 
parasitée  par  de  multiples  autres  sources  (au premier  rang desquelles,  divers  appareils 
domestiques). Ils n'ont pas retenu une valeur plus forte (1 µT par exemple), car elle n'aurait 
pas permis de constituer des échantillons de population infantile statistiquement significatifs5.

3. les  fondements  de  l'avis  de  l'AFSSET  concernant 
l'urbanisme

Sur la base des études épidémiologiques précédemment évoquées, l'AFSSET estime "qu'il  
est  justifié,  par  précaution,  de  ne  plus  augmenter  le  nombre  de  personnes  sensibles  
exposées autour des lignes de transport d'électricité à très haute tension et de limiter les  
expositions.  Cette  recommandation  peut  prendre  la  forme  de  la  création  d'une  zone  
d'exclusion  de  nouvelles  constructions  d'établissements  recevant  du  public  (hôpitaux,  
écoles, etc...) qui accueillent des personnes sensibles (femmes enceintes et enfants) d'au 
minimum de 100m de part et d'autre des lignes de transport d'électricité à très haute tension.  
Corrélativement,  les futures implantations de lignes de transport d'électricité à très haute 
tension devront être écartées de la même distance des mêmes établissements" 

La valeur  de 100 m correspond approximativement  à la  distance moyenne à laquelle  le 
champ  magnétique  généré  par  une  ligne  aérienne  de  400  kV  en  régime  de  service 
permanent est de 0,4 µT (0,2 µT pour une ligne de 225 kV).

A ce stade, la mission formule trois observations :

• Le seuil  d'exposition permanent de 0,4 µT retenu par l'AFSSET n'a pas de 
fondement  médical  de  type  "cause  à  effet".  Il  repose  sur  des  considérations 
statistiques liées à la constitution d'échantillons pour les études épidémiologiques ;

• La distance d'éloignement de 100 m suggérée par l'avis de l'AFSSET n'est 
cohérente avec la valeur d'exposition permanente de 0,4 µT que pour les lignes 
aériennes THT de 400 kV. Elle est majorante pour les lignes de 225 kV, de 150 kV 
et pour les lignes HT. De surcroît, elle ne tient pas compte des éventuelles mesures 
constructives  (configuration,  compacité,  compensation)  prises  pour  réduire 
l'intensité du champ magnétique des lignes (cf § 1.2.1 infra) ;

• Enfin, la proposition de l'AFSSET ignore les sources, autres que les lignes 
aériennes THT, génératrices de champs magnétiques d'une intensité supérieure à 
0,4 µT et auxquels des personnes sensibles peuvent être exposées.

1.1.2 Le rapport de l'OPECST

Le 27 mai 2008, le président de la Commission des affaires économiques du Sénat a saisi le 
président de l'OPECST d'une demande d'étude sur la santé et l'environnement des champs 
électromagnétiques produits par les lignes à haute et très haute tension.

Le rapport  de l'OPECST, intitulé "Les effets sur la santé et l'environnement  des champs 
électromagnétiques  produits  par  les  lignes  à  haute  et  très  haute  tension"  et  signé  du 
sénateur Daniel Raoul, Vice-président de l'OPECST, a été déposé aux bureaux des deux 
assemblées parlementaires les 27 et 28 mai 2010.

4 S'agissant d'effet à long terme, cette valeur est une valeur d'exposition moyenne.

5 Rappelons que l'on raisonne sur de petits nombres: le Conseil supérieur d'hygiène publique de France a, en 
2004, estimé que si l'exposition à des champs supérieurs à 0,4  µT était effectivement un facteur de risque de 
leucémie chez l'enfant, cela pourrait concerner 0,5 à 3 cas par an en France.
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Ce rapport couvre un champ plus large que celui de l'AFSSET puisqu'il traite des impacts sur 
la flore, la faune sauvage et l'agriculture (y compris l'apiculture et les élevages).

Sur la question des leucémies infantiles et d'éventuelles contraintes d'urbanisme, le rapport 
reprend  tout  d'abord  les  données  (chiffres,  études)  évoquées supra au  sujet  du  rapport 
AFSSET.

Le rapport de l'OPECST critique la recommandation de l'AFSSET relative à l'instauration 
d'une zone d'exclusion de 100 m autour des lignes THT pour les établissements publics 
recevant des personnes sensibles. Il met en avant les raisons suivantes :

• Incohérence :  si  la  causalité  leucémie/champ magnétique d'extrême basse 
fréquence était établie, les lignes à haute tension n'en expliqueraient qu'une partie ;

• Efficacité limitée : un jeune enfant (0 à 5 ans) passe plus de temps à son 
domicile que dans un établissement collectif ;

• Risque de créer des inquiétudes injustifiées dans la population : l'instauration 
de zones d'exclusion pour les établissements publics ne manquerait pas de susciter 
des interrogations sur la dangerosité des bâtiments à usage d'habitation installés 
au voisinage des lignes HT (très nombreux en zone périurbaine) ;

• Coût potentiel élevé, alors qu'on est dans l'incertitude scientifique sur la réalité 
des risques encourus.

Le rapport de l'OPECST recommande, dans une démarche bénéfice/risque optimisée, aux 
pouvoirs publics et aux élus locaux la formalisation, de manière non contraignante, d'une 
"zone de prudence" où serait dissuadée la construction d'installations accueillant de jeunes 
enfants, dans un rayon où le champ magnétique est supérieur en moyenne sur 24 heures à 
0,4 µT. En concomitance, le rapport suggère au gouvernement de s'engager à relancer les 
recherches pour disposer d'ici 2015 de données ciblées sur la problématique d'un lien de 
causalité possible entre leucémies infantiles et lignes à haute tension.

La mission note, sans les commenter, les fortes réserves exprimées par l'OPECST sur la 
recommandation de l'avis de l'AFSSET6 d'instituer réglementairement une zone d'exclusion 
pour les établissements publics sensibles autour des lignes THT.

Elle doute, après avoir auditionné des représentants de la Direction générale de la santé, 
que  malgré  une  relance  des  efforts  de  recherche,  les  scientifiques  puissent  trancher 
définitivement d'ici 2015 sur le caractère de dangerosité des champs magnétiques d'extrême 
basse fréquence.

Enfin,  on  pourrait  s'interroger  sur  l'efficacité  opérationnelle  de  l'instauration,  de  manière 
juridiquement non contraignante, d'une "zone de prudence" autour des équipements HT.

1.2 Les champs magnétiques d'extrême basse fréquence

Tout  fil  parcouru  par  un  courant  électrique  crée  un  champ  magnétique.  Le  champ 
magnétique d'extrême basse fréquence (50 Hz, longueur d'onde 6 km) généré par le réseau 
public de transport, ses lignes électriques aériennes, ses câbles souterrains et ses postes, 
présente  toutefois  des  caractéristiques  particulières.  En  outre,  il  existe  dans  notre 
environnement d'autres sources de champ magnétique d'extrême basse fréquence ayant 
une intensité comparable.

6 Et non du rapport d'expertise collective
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1.2.1 Le champ magnétique généré par les lignes et les câbles haute tension

Le  champ  magnétique  généré  par  les  lignes  aériennes  et  les  câbles  souterrains  haute 
tension  triphasés  (comportant  trois  conducteurs)  en  parfait  équilibre  de  phase  est 
proportionnel à l'intensité du courant transporté, ainsi qu'à l'écartement des conducteurs. Il 
est aussi inversement proportionnel au carré de la distance à la ligne ou au câble. 

• Il est proportionnel à l'intensité transportée

Selon la fonction que la ligne occupe au sein du réseau public  de transport  d'électricité, 
l'intensité du courant à 50 Hz qui y circule peut être quasi constante lorsque la ligne a pour 
objet l'évacuation de la production d'un moyen de production de base (centrale nucléaire), 
intermittente (tout  ou rien) lorsqu'elle  sert  à  évacuer l'énergie produite par un moyen de 
pointe  (barrage hydroélectrique  à  retenue),  ou  variable  (du simple  au double)  selon  les 
saisons et les heures de la journées lorsqu'elle a pour fonction l'alimentation d'une ville.

Le champ magnétique généré par la ligne variera dans les mêmes proportions que l'intensité 
du courant transporté.

En termes d'ordre de grandeur,  un conducteur est  conçu aujourd'hui  pour supporter une 
intensité maximale de service d'environ 1 300 ampères. En cas d'incident de réseau, cette 
intensité  peut  être  momentanément  augmentée.  Mais  en pratique,  selon RTE,  l'intensité 
moyenne constatée sur le réseau de transport public s'élève à environ 400 A, soit le tiers de 
l'intensité maximale de service.

• Il est proportionnel à l'écartement des conducteurs

Si les trois conducteurs d'un circuit triphasé parfaitement équilibré pouvaient être regroupés 
en un point unique (ce qui est évidemment impossible pour des raisons d'isolation), le champ 
magnétique  serait  nul,  car  les  champs  générés  par  les  3  phases  se  compenseraient 
mutuellement.

En pratique, les conducteurs disposés en "nappe" (les trois conducteurs sont dans un même 
plan) génèrent, toute chose égale par ailleurs, un champ magnétique plus important que s'ils 
étaient  disposés  en  "trèfle"  (en  triangle  dans  l'espace).  Aujourd'hui,  95  %  des  lignes 
nouvelles THT et HT sont disposées en trèfle, conformément aux règles de l'art.

• Il est inversement proportionnel au carré de la distance à l'ouvrage

Cette loi  de décroissance en 1/d2 ne  s'applique qu'à une certaine  distance de l'ouvrage 
(30m).  Pour  les  lignes  aériennes,  il  convient  de  souligner  que  la  distance  au  sol  des 
conducteurs n'est pas fixe. Elle dépend en particulier de la température des conducteurs qui 
se dilatent. En un point donné, le champ magnétique sera plus fort en été qu'en hiver. Il 
augmente avec l'intensité du courant transporté, la température du conducteur s'élevant par 
effet joule (la température maximale d'un conducteur peut atteindre 90°).

Pour diminuer le champ magnétique généré par une ligne aérienne ou un câble souterrain, 
plusieurs techniques sont possibles.

La première consiste à augmenter la compacité des lignes en réduisant l'écartement des 
conducteurs.  Cette  technique  efficace  connaît  néanmoins  des  limites  techniques  et 
économiques. Ainsi :

• Pour éviter les amorçages (court circuits), les conducteurs à fil nu des lignes 
aériennes doivent être suffisamment éloignés les uns des autres. S'agissant des 
câbles  souterrains,  l'évacuation  de  la  chaleur  produite  par  effet  joule  exige  un 
certain espacement des conducteurs.
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• Afin de réduire le phénomène de balancement des conducteurs sous l'effet du 
vent pour augmenter la compacité de la ligne, il est possible d'augmenter le nombre 
de  pylônes  ou  d'installer  des  écarteurs  qui  maintiennent  fixe  la  distance  entre 
conducteurs. Le coût de construction d'une ligne compacte est naturellement plus 
élevé que celui d'une ligne standard. 

• Les lignes compactes présentent en outre deux autres inconvénients.  Elles 
sont  bruyantes.  En  effet,  le  rapprochement  des  conducteurs  augmente  le 
"bourdonnement"  dû  aux  micro-étincelles  qui  se  produisent  en  surface  des 
conducteurs.  Par  ailleurs,  les  travaux de maintenance sur  les  lignes  en charge 
deviennent  difficiles,  voire  impossibles,  en  raison  des  dangers  que  génère  la 
proximité des conducteurs avec l'opérateur.

Enfin, certaines configurations de lignes (pylônes d'angle) sont techniquement incompatibles 
avec les lignes compactes.

La seconde consiste à recourir à la compensation. Plusieurs circuits (deux, trois, voire 
quatre) de trois conducteurs peuvent être installés sur une même ligne de pylône. Le champ 
magnétique  résultant  est  la  somme  vectorielle  des  champs  générés  par  les  différents 
circuits. Un agencement judicieux des différents conducteurs en fonction de leur phase peut 
permettre par effets de compensation de réduire l'intensité du champ magnétique résultant. 
Naturellement, le dispositif ne fonctionne que si les intensités du courant transporté par les 
différents circuits sont du même ordre de grandeur et si les phases des différents circuits 
sont équilibrées et cohérentes entre elles.

Le  principe  de  compensation  peut  également  s'appliquer  en  créant  artificiellement  une 
géométrie optimale avec des lignes à "phases éclatées". Ces lignes nécessitent l'emploi de 5 
conducteurs au lieu de trois, majorant d'autant le coût de l'ouvrage.

Pour les câbles souterrains, divers dispositifs d'absorption (matériaux très conducteurs), 
de  compensation  passive  (création  d'un  contre  champ  magnétique)  ou  de  blindage 
déflecteur  (détournement  du  champ  magnétique)  peuvent  être  utilisés  pour  réduire 
localement le champ magnétique. Toutefois, la mise en œuvre de ces dispositifs est à la fois 
coûteuse  (investissement,  pertes  d'énergie,  surdimensionnement  des  équipements)  et 
techniquement complexe, les matériaux ferromagnétiques étant très fragiles à l'oxydation.

Les valeurs des champs magnétiques d'extrême basse fréquence (50 Hz) générés par des 
lignes aériennes THT et HT fonctionnant en régime de service permanent estimées par RTE 
sont  données  par  le  tableau  ci-dessous.  Il  s'agit  de  valeurs  moyennes  qui  n'ont  d'autre 
ambition  que  de  fixer  les  idées.  Chaque  ligne  avec ses  supports,  sa  configuration,  ses 
conducteurs, sa destination et son usage particuliers crée un champ magnétique spécifique.
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Tension support Nb de

circuit

CM sous

la ligne

CM à 30 m CM à 100 m

400 kV BILC 1 6 à 25 µT 3 à 5,5µT 0,4 à 0,6 µT

225 kV C4NC 1 1,5 à 15 µT 0,5 à 1,5 µT < 0,2 µT

90 kV H92NT4 1 1,5 à 10 µT 0,5 à 1 µT < 0,1 µT

63 kV H92NT4 1 1,2 à 10 µT 0,6 à 1 µT < 0,1 µT

Source : RTE

Pour les câbles souterrains posés en "trèfle non jointif" avec enrobage béton avec un transit 
de 1000 A, les champs magnétiques mesurés à 1 m au dessus du sol sont donnés par le 
tableau suivant (estimations RTE) :

Tension CM sur l'axe CM à 5 m CM à 10 m

400 kV 13,2 µT 2,7 µT 0,7 µT

225 kV 11,5 µT 2 µT 0,6 µT

63/90 kV 8,6 µT 1,4 µT 0,4 µT

Source : RTE

La mission souligne que ces valeurs doivent être examinées avec circonspection et n'être 
considérées que comme des ordres de grandeur. Les champs magnétiques varient, comme 
il est mentionné supra, dans de grandes proportions avec l'intensité du courant transporté, la 
nature des pylônes, la compacité des lignes, l'existence d'autres circuits sur la même ligne 
de pylône, la température, ....

1.2.2 Le champ magnétique généré par les postes

Les  postes  du  réseau  public  de  transport  d'électricité  comprennent  principalement  des 
transformateurs, destinés à abaisser la tension du courant et des jeux de barres permettant 
de dispatcher l'électricité dans les lignes.

Les champs générés par les transformateurs sont faibles par rapport à ceux des lignes et 
des câbles qui y sont connectés. Ils peuvent être négligés.

En revanche, les lignes entrant et sortant des postes génèrent des champs importants dans 
la  mesure  où  leurs  distances  au  sol  sont  réduites  et  où  l'optimisation  des  lignes 
(configuration en trèfle, compensation et compacité) est localement détruite pour satisfaire 
les normes de sécurité régissant la connexion des lignes aux postes.

Réglementairement, la valeur maximale du champ magnétique en bordure des postes doit 
être inférieure à 100 µT (cf § 1.4.1 infra).
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Selon RTE, la valeur maximale du champ magnétique en bordure de ses postes serait 
de l'ordre de 1 à 10 µT selon les situations.

Ces valeurs mériteraient toutefois, selon la mission, d'être validées dans les postes urbains 
pour au moins deux motifs. Le premier tient à la compacité de ces postes (certains sont 
même sous enveloppe métallique) et à leur insertion dans le tissu urbain. Le second touche 
à l'installation, dans un grand nombre de postes urbains, de compensateurs statiques de 
puissance réactive (CSPR)  qui  comportent  des selfs  génératrices  par nature de champs 
magnétiques.

1.2.3 Les autres sources de champs magnétiques d'extrême basse fréquence.

Les équipements du réseau public  de transport  d'électricité ne sont  évidemment pas les 
seuls à être à l'origine de l'émission de champs magnétiques significatifs en intensité comme 
en durée et susceptible de toucher les personnes sensibles.

Dans son rapport du 27 avril 2007, le groupe SAGE7 estime qu'au Royaume-Uni, un champ 
magnétique supérieur à 0,4 µT règnerait dans environ 0,4 % des logements. Les lignes THT 
et HT seraient la cause de ces champs dans seulement 50% des cas. 

La  mission  a  identifié  les  équipements  évoqués  ci-après  dont  les  champs  magnétiques 
peuvent être du même ordre de grandeur dans les établissements sensibles et les locaux 
d'habitation que ceux produits par les lignes électriques THT. Cette liste ne doit pas être 
considérée comme exhaustive.

• Le câblage des locaux

Selon l'AFSSET, qui reprend des données de l'Organisation mondiale de la santé, le champ 
magnétique créé par le câblage électrique du domicile serait de l'ordre de 0,2 µT.

Le rapport SAGE estime qu'au Royaume-Uni, dans un quart des cas environ, l'origine des 
champs magnétiques supérieurs à 0,4 µT dans les logements serait due au câblage interne 
des locaux. Il est vrai que les normes de câblage ne sont pas identique en France et au 
Royaume-Uni.

Selon les professionnels rencontrés par la mission, ce "champ magnétique ambiant" dû au 
câblage  des  bâtiments  d'habitation  serait  fortement  variable  en  fonction  du  principe  de 
câblage utilisé. Certains câblages ("en boucle") pourraient conduire à l'existence de champs 
magnétiques  ambiants  d'une  intensité  de  l'ordre  du  seuil  d'éloignement  proposé  par 
l'AFSSET.

• Les lignes de distribution en façade

Certaines  lignes  de  distribution  de  20  kV  non  torsadées  sont  installées  en  façade 
d'immeubles  d'habitation.  Même si  l'intensité  du courant  transporté est  faible,  les  pièces 
d'habitation jouxtant la ligne peuvent être soumises à des champs magnétiques importants 
(des valeurs de  20 µT ont été constatées).

Localement, même des lignes de distribution 380 kV installées en façade peuvent avoir des 
effets comparables si le courant est déséquilibré (décalage de phase), ce qui est fréquent en 
bout de ligne. Des champs magnétiques supérieurs à 1 µT ont été mesurés au milieu d'une 
pièce d'habitation.

• Les postes de transformation MT/BT

Environ un million de postes de transformation MT/BT sont installés en France. Certains sont 
implantés  dans  des  locaux  d'habitation,  voire  dans  des  locaux  destinés  à  recevoir  des 
enfants.  Les  transformateurs  en  eux  même  ne  génèrent  pas  de  champs  magnétiques 

7 Stakeholder Advisory Group on ELF EMFs (SAGE).
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significatifs. Mais les lignes entrant et sortant des transformateurs peuvent être à l'origine de 
champs magnétiques importants dans les locaux jouxtant le poste de transformation. 

• Les planchers chauffants

Certains systèmes de chauffage collectifs à l'électricité sont constitués de câbles noyés dans 
les planchers des locaux.  Les dispositifs  de chauffage de première génération (à câbles 
espacés) génèrent des champs magnétiques qui dépassent très largement 1 µT à 1 m du 
sol.

La mission observe que de nombreux établissements d'enseignements construits dans les 
années 80-90 sont équipés de tels dispositifs de chauffage.

Les chauffages par le sol plus récents sont normalement conçus pour ne pas générer de 
champs magnétiques significatifs.

• Les appareils électrodomestiques

Enfin, les rapports de l'AFSSET et de l'OPECST font état de résultats de mesures du champ 
magnétique d'extrême basse fréquence créé par divers appareils électrodomestiques. 

Malgré  l'existence  d'une  réglementation  européenne  relative  à  la  compatibilité 
électromagnétique  (cf  §  1.4.6  infra),  l'intensité  de  ces  champs  s'avère  parfois  non 
négligeable.

Parmi les données publiées par l'AFSSET et l'OPECST, citons pour donner des ordres de 
grandeur : four à micro-ondes 7 µT mesuré à une distance de 30 cm, machine à laver 0,15 à 
3 µT, rasoir 15 à 1500 µT à 3 cm, sèche cheveux 6 à 2000 µT à 6 cm.

L'OPECST estime, à juste titre selon la mission, qu'"en général, à 1 m, le champ magnétique 
des appareils électrodomestiques se confond avec le bruit ambiant". Il souligne, en outre, 
que la plupart de ces sources ne fonctionnent pas en permanence. Les personnes ne sont 
donc éventuellement exposées aux champs magnétiques correspondants que pendant de 
brèves périodes.

Selon les interlocuteurs rencontrés par la mission, le champ magnétique créé par un appareil 
électroménager décroit très vite avec la distance (selon le cube de la distance). L'intensité de 
ce  champ  dépend  davantage  de  la  qualité  des  composants  utilisés  (moteurs  et 
transformateurs principalement) que de leur consommation électrique.

1.2.4 Observations de la mission

Aux termes de cet état des lieux sur les champs magnétiques d'extrême basse fréquence, la 
mission est conduite à émettre trois observations :

a)  L'intensité  du  champ  magnétique  d'extrême  basse  fréquence  généré  par  une  ligne 
aérienne THT ne constitue pas une propriété intrinsèque de cette ligne. Cette intensité est 
fonction non pas de sa tension mais de l'intensité du courant transporté. Selon sa destination 
et son usage, une même ligne de 400 kV générera des champs magnétiques d'intensité très 
différente.

Par ailleurs, il est techniquement possible de réduire l'intensité du champ magnétique émis 
par une ligne HT en ayant recours à des mécanismes de configuration, de compensation ou 
de compacité. Le coût de ces mesures et les contraintes d'exploitation qu'elles engendrent 
ne sont toutefois pas négligeables.

Dès lors, s'il  fallait  réduire l'exposition de certaines catégories de population aux champs 
magnétiques  des  lignes  THT,  la  mission  estime  inadaptée  l'instauration  d'une  distance 
d'éloignement  unique exprimée en unité de longueur.  Elle se prononce en faveur d'un 
dispositif basé sur une limite maximale d'émission permanente exprimée en µT.
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b) Les lignes aériennes THT de transport d'électricité ne sont pas les seuls équipements du 
réseau public de transport d'électricité à générer des champs magnétiques significatifs. S'il 
était décidé de réduire l'exposition des personnes sensibles aux champs magnétiques, la 
mission estime, au nom du principe de cohérence de l'action publique vis-à-vis d'un éventuel 
risque sanitaire,  que la  mesure devrait  s'appliquer  également  aux lignes HT, aux câbles 
souterrains et aux postes de transformation. 

c) Enfin, si le réseau de transport de l'électricité faisait l'objet d'une réglementation au titre 
des champs magnétiques qu'il génère, le même principe de cohérence de l'action publique 
milite, selon la mission, en faveur de l'adoption d'autres dispositions visant à encadrer les 
champs magnétiques générés par les équipements tels que le câblage interne des locaux, 
les lignes BT en façade, les transformateurs MT/BT ou le chauffage électrique par le sol. 

1.3 Les équipements haute tension

Les  lignes  à  très  haute  tension  (THT)  sont  habituellement  considérées  comme  étant 
supérieures ou égales à 150 kV (en France, 400, 225 et 150 kV) et les lignes à haute tension 
(HT) sont comprises entre 150 et 50 kV (en France 90 et 63 kV). Ce sont essentiellement les 
parties constitutives du réseau public de transport d'électricité créé par la loi du 10 février 
2000. La loi n° 2004-803 du 9 août 2004 en a confié la propriété et la gestion à la société 
RTE EDF Transport, habituellement dénommée RTE. Toutefois, d'autres lignes THT ou HT 
sont exploitées en France en dehors du réseau public de transport d'électricité pour des 
motifs divers. 

1.3.1 Les lignes THT et HT

a) Le réseau public de transport d'électricité géré par RTE

Le réseau public de transport d'électricité était constitué, au 31 décembre 2009, des lignes 
THT et HT suivantes (y compris les câbles souterrains) :

400 kV 225 kV 150 kV 90 kV 63 kV < 63 kV

Files de pylônes

                  En km

13 368 21 225 1 037 12 650 29 151 289

Circuits8

                   En km

21 282 26 538 1 063 15 462 35 791 538

Source : RTE

En outre, depuis le 31 décembre 2009, 3 902 km de circuits aériens (lignes HT de 90 et 63 
KV) ont été transférés de la SNCF à RTE.

Dès lors, on peut estimer qu'aujourd'hui, RTE dispose d'environ 35 630 km de files de 
pylônes THT et de 1000 km de circuits souterrains THT, ainsi que de 45 700 km de files 
de pylônes HT et d'environ 2 500 km de circuits souterrains HT.

En 2009, RTE a mis en service 950 km de lignes neuves ou renouvelées. 70% des lignes HT 
sont désormais construites en technologie souterraine.

8 Le  fait  que plusieurs  circuits  (on parle  de  ternes)  peuvent  être  installés  sur  un  même pylône  explique  la 
différence entre la longueur des files de pylônes et celle des circuits. Les pylônes des lignes de 400 kV portent 
généralement 2 circuits.
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2. Les autres détenteurs de circuits THT et HT

α) Les Zones Non Interconnectées (ZNI)

Lors de la création du réseau public de transport d'électricité, il avait été décidé de ne pas y 
intégrer  les  "zones  non  interconnectées"  (dites  ZNI),  c'est-à-dire  les  petits  réseaux  de 
transport d'électricité non (ou faiblement) reliés physiquement au réseau métropolitain. Ces 
réseaux de transport restent la propriété d'EDF qui en assure la gestion. Sont concernés la 
Corse et les départements d'outremer. 

Ces réseaux non interconnectés sont  constitués ensemble d'environ 2  100 km de 
circuits aériens de plus de 50 kV selon la répartition suivantes.

Corse 923 km

Guadeloupe 214 km

Martinique 208 km

Réunion 347 km

Guyane 412 km

Source : EDF

β) Le transport ferroviaire

Réseau Ferré de France dispose de lignes de transport de courant alternatif nécessaire à 
l'alimentation en électricité de certaines machines de traction.  Ces lignes de 50 kV sont 
généralement installées sur caténaire, et donc sur l'emprise des lignes de chemin de fer.

Selon la SNCF, ces lignes HT auraient une longueur d'environ 3 000 km.

γ) Les distributeurs non nationalisés

Certains distributeurs d'électricité non nationalisés  possédant  des moyens de production, 
notamment  dans  l'est  de  la  France,  disposent  de  lignes  THT  et  HT  qui  n'ont  pas  été 
intégrées dans  le  réseau  publique  de transport  d'électricité.  Dans  les  délais  impartis,  la 
mission n'a pas jugé utile de dresser l'inventaire précis de ces lignes en raison de leur faible 
développement, estimé en première approximation à une centaine de km.

En résumé, la mission estime qu'il existe aujourd'hui en France (France continentale, 
Corse et DOM) environ :

• 36 700 km de files de pylônes et 1000 km de câbles souterrains THT ;

• 50 000 km de files de pylônes et 2 500 km de câbles souterrains HT.
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1.3.2 Les postes de transformation

Les lignes de transport d'électricité sont reliées entre elles et aux réseaux de distribution par 
des postes qui comportent principalement des transformateurs, dont la fonction consiste à 
abaisser la tension du courant électrique, des jeux de barres qui orientent le courant d'une 
ligne à une ou plusieurs autres et des dispositifs de coupure.

Les postes peuvent en outre comporter des compensateurs statiques de puissance réactive 
(CSPR)  ayant  pour  fonction  de  restaurer  le  ratio  énergie  active/énergie  réactive.  Ces 
équipements,  ainsi  que  certains  dispositifs  de  protection  des  lignes,  comportent  des 
composants (self) pouvant générer des champs magnétiques importants.

Ces postes sont installés sur des terrains clos et protégés qui appartiennent généralement 
aux  exploitants  des  lignes,  RTE  pour  ce  qui  concerne  le  réseau  public  de  transport 
d'électricité.

3. Les postes RTE

Fin 2008, le parc de postes RTE s'établissait ainsi qu'il suit :

400 kV 225 kV 150 kV 90 kV 63 kV

Nb de postes 142 536 27 516 1 291

Nb de transformateurs 278 807 35 25 23

Source : RTE

4. Les postes des autres exploitants de lignes HT

Les autres exploitants de lignes THT et HT (RFF, EDF dans les ZNI et les DNN) disposent 
également de postes de transformation et de jeux de barres. 

Dans les délais impartis, et considérant le nombre limité de ces postes par rapport à ceux de 
RTE, la mission s'est limitée à évaluer leur nombre en opérant une simple règle de trois par 
rapport aux km de files de pylônes exploités.

Sur ces bases, la mission estime que les postes THT et HT installés aujourd'hui en 
France sont au nombre d'environ 2 660 dont 710 THT.

1.4 La législation en vigueur

La mission a identifié dans la législation française en vigueur six sources de droit9, analysées 
infra et susceptibles d'être utilisées de manière directe ou indirecte pour protéger, si une telle 
mesure était jugée opportune, les personnes sensibles des champs magnétiques d'extrême 
basse fréquence.

La  mission  observe  que  la  réglementation  en  vigueur  n'a  pas  pour  objectif  de  limiter 
l'exposition des tiers aux champs magnétiques. Il est vrai que les accidents dus aux réseaux 

9 Deux autres sources de droit fixent des distances d'éloignement vis-à-vis des lignes HT : le Code du travail 
(article R4534-108) et le décret n°91-1147 du 14 octobre 1991 relatif  à l'exécution de travaux à proximité de 
certaines  installations.  Il  s'agit  d'éviter  les  électrocutions  et  ces  textes  sont  sans  rapport  avec  les  champs 
magnétiques.
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d'électricité (HT et BT) tiennent exclusivement à l'électrocution. De 25 à 30 accidents mortels 
par électrocution par contact (ou arcs électriques) avec une ligne d'un réseau électrique sont 
à  déplorer  chaque  année.  Dès  lors,  on  comprend  que  la  réglementation  privilégie  la 
protection contre les risques d'accident par contact avec les conducteurs et les pièces sous 
tension  et  ignore  encore  à  ce  jour  les  éventuels  risques  chroniques  liés  aux  champs 
magnétiques.

1.4.1 L'arrêté technique du 17 mai 2001 instaure une limite d'exposition aux champs 
magnétiques

L'arrêté du 17 mai 200110 (dit "arrêté technique") pris en application de l'article 19 de la loi du 
15 juin  1906 sur les distributions d'électricité  stipule  en son article  12 bis  que  "pour les 
réseaux électriques en courant  alternatif,  la  position des ouvrages par  rapport  aux lieux  
normalement  accessibles  aux  tiers  doit  être  telle  que  ...  le  champ  magnétique  associé 
n'excède pas 100 micro  T dans les conditions  de fonctionnement  en régime de service 
permanent."

Cette  disposition  traduit  en  droit  français  la  recommandation  du  Conseil  de  l'Union 
Européenne du 12 juillet  199911 qui  conseille des valeurs limites d'exposition instantanée 
pour le public (cf § 1.1.1 b supra).

Elle appelle de la part de la mission les observations suivantes :

• Cette  valeur  limite  s'applique  à  tous  les  réseaux  électriques  en  courant 
alternatifs, et pas seulement aux lignes de transport à très haute tension. Les lignes 
HT, les lignes de distribution de 20 kV et les transformateurs locaux BT sont, en 
particulier, concernés ;

• La mise en œuvre de cette disposition se traduit par l'adoption d'une distance 
minimale d'éloignement lors de la construction de la ligne HT. Mais cette distance 
d'éloignement "magnétique" est peu contraignante dans la mesure où la distance 
d'éloignement  retenue  pour  prévenir  les  risques  d'accident  par  contact  ou 
rapprochement (risques d'électrocution) lui est toujours supérieur ;

• Il  s'agit  d'une  limite  d'exposition  instantanée  visant  à  prévenir  d'éventuels 
effets  aigus  et  non  d'une  limite  d'exposition  permanente  ayant  pour  objet  de 
protéger d'éventuels effets chroniques.

1.4.2 L'article 12 bis de la loi  de 1906 autorise l'instauration de servitudes d'utilité 
publique non aedificandi

L'article 12 bis de la loi du 15 juin 190612 sur les distributions d'énergie qui a été créé par la 
loi du 13 décembre 200013 et le titre III du décret du 11 juin 197014 institué par le décret du 19 

10 Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique.

11 Recommandation  1999/519/CE  du  12  juillet  1999  relative  à  la  limitation  du  public  aux  champs 
électromagnétiques (de 0 Hz  à 300 GHz).

12  Loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie modifiée à de multiples reprises

13 Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain (JO du 14 décembre 
2000).

14 Décret  n°70-492 du 11 juin 1970 modifié  portant règlement  d'administration publique pour l'application de 
l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux 
d'électricité  et  de  gaz  qui  ne  nécessitent  que  l'établissement  de  servitudes  ainsi  que  les  conditions 
d'établissement desdites servitudes.
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août 200415 permettent de créer des servitudes d'utilité publique concernant l'utilisation du 
sol, ainsi que l'exécution de travaux soumis au permis de construire au voisinage d'une ligne 
électrique aérienne de tension supérieure à 130 kV (en pratique 150, 225, ou 400 kV).

Ce dispositif,  adopté par amendement  parlementaire (connu sous le  nom d'amendement 
BLAZY),  n'avait  pas  pour  objet  de  limiter  l'exposition  des  populations  aux  champs 
magnétiques. Il visait à ouvrir la possibilité de lutter contre la pratique consistant à acquérir 
(à bas prix) des terrains situés sous une ligne électrique HT, d'y construire des habitations, 
puis d'obtenir par contentieux le déplacement de la ligne en application de l'article 12 de la 
loi du 15 juillet 1906 (cf infra).

L'économie de ce dispositif peut se résumer ainsi qu'il suit :

• Les servitudes sont instituées par arrêté du préfet après déclaration d'utilité 
publique.
Elles  affectent  l'utilisation  du  sol  et  l'exécution  de  certains  travaux  dans  un 
périmètre dépendant de la tension de la ligne : cercle de 30 m autour des pylônes 
et bande de 10 m de part et d'autre de la ligne électrique pour les lignes supérieure 
à 130 kV et cercle de 40 m et bande de 15 m pour les lignes supérieure à 350 kV.

• Dans le périmètre où sont instituées les servitudes est interdite, à l'exception 
de  certains  travaux  de  réfection  et  d'extension  de  constructions  existantes,  la 
construction  de  bâtiments  à  usage  d'habitation  et  de  certains  établissements 
recevant  du  public  (établissements  d'enseignement,  structures  d'accueil  pour 
personnes  âgées,...).  Peut  également  être  interdite  la  construction  d'autres 
catégories d'établissements recevant du public ou des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation.

• Les propriétaires, dont les droits de construction sont ainsi restreints, peuvent 
bénéficier d'une indemnisation à la charge de l'exploitant de la ligne électrique.

• Le dispositif s'applique exclusivement aux lignes aériennes.

Très curieusement, la circulaire du 2 décembre 200416 de la Directrice de la demande et des 
marchés énergétiques adressée aux préfets de départements précise que le dispositif vise à 
interdire ou limiter  l'implantation de certains bâtiments au voisinage de lignes électriques 
pour des motifs  "principalement d'ordre esthétique". Il n'est nullement question dans cette 
circulaire de restreindre l'exposition des populations aux champs magnétiques.

Quoi qu'il en soit, ce dispositif permettant d'instituer des servitudes d'utilité publique 
d'inconstructibilité n'a jamais été mis en œuvre à ce jour. 

Selon les interlocuteurs rencontrés par la mission, cette situation résulterait de la crainte, si 
la  procédure  était  mise  en œuvre  une fois,  de  voir  émerger  de multiples  demandes de 
création  de  servitudes  de  la  part  des  élus  locaux.  Il  convient  en  effet  de  rappeler  que 
l'institution des servitudes au titre de l'article 12 bis ouvre droit à une indemnité au profit des 
propriétaires ou des ayants droits lorsque qu'elle entraîne un préjudice direct, matériel et 
certain.

1.4.3 L'article  12  de  la  loi  de  1906  autorise  l'instauration  de  servitudes  d'utilité 
publique de construction et d'entretien 

L'article  12  de  la  loi  du  15  juin  1906  et  son  décret  d'application  du  11  juin  1970 
susmentionnés autorisent, après déclaration d'utilité publique, l'institution de servitudes au 

15 Décret n° 2004-835 du 19 août 2004 relatif aux servitudes d'utilité publique prévues par l'article 12 bis de la loi 
du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie (JO du 22 août 2004). 

16 Circulaire relative à la mise en œuvre du décret n°2004-835 du 19 août 2004 relatif aux servitudes d'utilité 
publique prévues par l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie.
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profit  d'une  distribution  d'énergie  permettant  d'établir  des  supports  et  ancrages  pour 
conducteurs aériens sur les murs et façades, de faire passer les conducteurs au dessus des 
propriétés  privées,  d'établir  à  demeure  des  canalisations  souterraines  ou  des  supports 
aériens  sur  des  terrains  privés  non  bâtis,  et  de  couper  les  arbres  ou  les  branches 
susceptibles d'occasionner des avaries aux ouvrages.

Ces servitudes dites "de construction et d'entretien" sont régulièrement instituées lors de la 
construction ou de la rénovation d'une ligne HT. 

Le  propriétaire  du  terrain  concerné  par  la  servitude  est  indemnisé  conformément  aux 
dispositions de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906. En outre, RTE contracte généralement 
avec  le  propriétaire  une  convention  afin  de  préciser  leurs  relations.  Ces  conventions 
"amiables" sont de trois types :

• Convention de type A, qui précise les conditions des servitudes d'installation 
et d'entretien des ouvrages.

• Convention de type C, qui en outre vise à garantir l'intangibilité de l'ouvrage.

• Convention de type CI, qui devrait assurer l'inconstructibilité du terrain soumis 
à servitude. Toutefois, à la connaissance de la mission, aucune convention de ce 
type n'a été signée à ce jour. La mission s'interroge sur la régularité juridique de ce 
type  de  convention  au regard  de  la  loi  de  1906.  En effet,  l'article  12  de  la  loi 
susmentionnée  stipule  que  "la  pose  de  canalisations  ou  de  supports  dans  un 
terrain ouvert et non bâti ne fait pas obstacle au droit du propriétaire de se clore ou  
de bâtir".

En réponse à une question écrite de Mme Marie-Claude BEAUDEAU, Sénatrice, le Ministre 
de l'industrie précise17 que : "les servitudes associées à une ligne électrique déclarée d'utilité  
publique ne font pas obstacle au droit des propriétaires de bâtir sur les terrains situés sous 
ces lignes. L'arrêté du 2 avril 199118 définit les conditions de cohabitation de ces ouvrages et  
des bâtiments en vue d'assurer la sécurité des biens et des personnes. Lorsque la création  
d'un nouveau bâtiment est incompatible avec les disposition de cet arrêté, la loi du 15 juillet 
1906 fait obligation au concessionnaire de modifier ses ouvrages électriques".

Il apparaît même que rien n'impose dans le code de l'urbanisme19 à l'autorité en charge de la 
délivrance des permis de construite de consulter RTE dans la phase d'instruction lorsque le 
bâtiment devrait se situer à proximité ou sous une ligne électrique HT. Il s'agit d'une faculté à 
laquelle le Maire peut ou non recourir.

Dans ces conditions, la maîtrise de l'urbanisme à proximité des lignes électriques HT est 
particulièrement difficile à assurer.

17 JO Sénat du 06/07/2000 page 2402.

18 Aujourd'hui remplacé par l'arrêté technique du 17 mai 2001 susmentionné.

19 L'article R 423-50 du code de l'urbanisme stipule que : " L'autorité compétente recueille auprès des personnes 
publiques, services ou commissions intéressés par le projet, les accords, avis ou décisions prévus par les lois ou 
règlements en vigueur".
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1.4.4 La loi "Grenelle 2" instaure un contrôle régulier des champs électromagnétiques 
induits par les lignes HT

Le 17 décembre 2008, l'Association des maires de France (AMF) et RTE avaient signé une 
convention de partenariat sur les enjeux liés au transport de l'électricité. Au titre de cette 
convention, RTE s'engageait à mettre à la disposition des maires un dispositif de mesure des 
champs magnétiques dans les lieux de vie proches des lignes à haute et très haute tension.

Ce dispositif,  volontairement maintenu confidentiel,  reste mal connu et n'a été utilisé que 
dans de rares circonstances. 

Aujourd'hui, le principe en a été repris par la loi. En effet, l'article 183 de la loi dite "Grenelle 
2" du 12 juillet 201020 ajoute à la loi du 15 juin 1906 susmentionnée un article imposant aux 
personnes chargées du transport de l'électricité, c'est-à-dire limitativement RTE et EDF dans 
les  ZNI,  de  réaliser  un  contrôle  régulier  des  champs électromagnétiques  induits  par  les 
lignes de transport d'électricité. Le résultat de ces mesures doit être transmis annuellement à 
l'AFSSET qui les rendra public.

Un décret d'application de cette disposition législative est en cours de préparation dans les 
services de la DGPR.

Quoi qu'il en soit, cette disposition, si elle permettra d'avoir une meilleure connaissance de 
l'intensité des champs magnétiques créés par les lignes THT et HT de transport d'électricité 
n'autorise aucune mesure d'éloignement des personnes sensibles.

1.4.5 Le code de l'urbanisme impose la prise en compte des risques technologiques 
dans les documents d'urbanisme.

L'article L121-1 du code de l'urbanisme stipule que "les schémas de cohérence territoriale,  
les  plans  locaux  d'urbanisme  et  les  cartes  communales  déterminent  les  conditions  
permettant d'assurer ... la prévention des risques technologiques".

Deux situations peuvent se présenter :

a) Des servitudes d'utilité publique ont été instituées.

Lorsque des servitudes d'utilité publique affectent l'utilisation du sol, l'article L126-1 du même 
code précise que  "les plans locaux d'urbanisme (PLU) doivent  comporter  en annexe les  
servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et qui figurent sur une liste dressée  
par  décret  en  conseil  d'Etat".  Cette  liste  annexée  à  l'article  R126-1  comporte  dans  son 
chapitre  "Energie"  la  mention  "périmètre  à  l'intérieur  desquels  ont  été  instituées  des 
servitudes en application des articles 12 et 12 bis de la loi du 15 juin 1906 modifiée".

Dans ce dispositif, le préfet est tenu de mettre le maire ou le président de l'établissement 
public compétent en demeure d'annexer au PLU les servitudes mentionnées ci-dessus. En 
l'absence de document d'urbanisme (dans environ la moitié des 36 000 communes),  les 
servitudes  d'utilité  publique  sont  directement  opposables.  Dès  lors,  les  autorisations  de 
construire tiennent compte des servitudes existantes.

20 Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement.
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2. Une étude de danger démontre l'existence de risques pour 
la sécurité ou la santé de la population.

Lorsqu'il n'existe pas de servitude d'utilité publique, mais qu'une étude technique a montré 
l'existence, dans un périmètre de la commune, d'un risque technologique pour la sécurité ou 
la santé de la population, l'article L121-2 du code de l'urbanisme fait obligation au préfet de 
"porter  à  la  connaissance  des  communes  ou  de  leurs  groupements  compétents  les  
informations  nécessaires  à  l'exercice  de  leurs  compétences  en matière  d'urbanisme.  Le  
préfet fournit notamment les études techniques dont dispose l'Etat en matière de prévention  
des risques". Les porter à connaissance sont tenus à disposition du public.

Dans  ce  mécanisme,  il  appartient  au  maire  de  la  commune  concernée,  s'il  existe  un 
document  d'urbanisme  (ou  directement  au  préfet  dans  le  cas  contraire),  de  juger  si  la 
délivrance d'une autorisation de construire est compatible avec les risques évoqués dans 
l'étude technique de danger. 

Ce dispositif,  dans lequel  la  responsabilité  du maire est  directement engagée,  est  utilisé 
actuellement  en  ce  qui  concerne  les  risques  technologiques  liés  aux  canalisations  de 
transport de matière dangereuse (gaz naturel,  produits chimiques,  ...)  et  aux installations 
classées pour la protection de l'environnement (ICPE).

1.4.6 Une  directive  européenne  réglemente  la  compatibilité  électromagnétique  des 
appareils électrodomestiques

Le  décret  n°  2006-1278  du  18  octobre  200621 transcrit  en  droit  français  la  directive 
européenne du 15 décembre 200422 relative à la compatibilité électromagnétique (CEM).

Il impose aux équipements électriques d'être conçus et fabriqués de façon à garantir que :

• Les perturbations électromagnétiques qu'ils produisent ne dépassent pas un 
niveau tel qu'elles empêchent les autres équipements électriques et électroniques 
d'assurer correctement leurs fonctions ;

• Ils possèdent une immunité suffisante vis-à-vis de ces perturbations.

Conformément  aux  principes  de  la  "nouvelle  approche"  communautaire,  les  appareils 
conformes aux normes européennes validées par la Commission européenne (dites "normes 
harmonisées") sont considérés comme satisfaisant aux prescriptions de la directive.

La norme NF EN 61000-6-3 fixe les valeurs limites d'émission à respecter. Aucune limite 
n'est  fixée  pour  les  champs  magnétiques  d'extrême  basse  fréquence  (50  Hz).  Cette 
disposition résulte de la constatation que tous les appareils électrodomestiques fonctionnent 
sans problème dans un champ magnétique d'extrême basse fréquence important (plusieurs 
centaines, voire plusieurs milliers de µT).

La norme NF EN 61000-6-1 spécifie les limites d'immunité. S'agissant du champ magnétique 
50 Hz, la norme exige que tout appareil fonctionne sans perturbation sous un champ de  
3,75 µT. Cette prescription est aujourd'hui considérée comme superflue par les techniciens 
rencontrés par la mission, car satisfaite sans difficulté par tous les appareils.

Cette réglementation appelle de la part de la mission les observations suivantes :

21 Décret  n°2006-1278  du  18  octobre  2006  relatif  à  la  compatibilité  électromagnétique  des  équipements 
électriques et électroniques

22  Directive 2004/108/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 relative au rapprochement 
des  législations  des  Etats  membres  concernant  la  compatibilité  électromagnétique  et  abrogeant  la  directive 
89/336/CEE.
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• Les Autorités européennes estiment, en adoptant la directive CEM, que les 
effets  sur  la  santé  des  personnes  des  champs  magnétiques  d'extrême  basse 
fréquence sont inexistants puisqu'elles autorisent la commercialisation d'appareils 
domestiques sans limites d'émission ;

• Il ne faut pas exclure que certains appareils électrodomestiques (par exemple 
réveil matin, appareil de surveillance à distance des enfants, ....) émettent de façon 
permanente des champs magnétiques supérieurs à 1 µT dans l'environnement des 
personnes sensibles tout en étant parfaitement conformes à la directive CEM ;

• Les Autorités françaises ne sauraient adopter de législation plus sévère sur 
les  émissions  de  champs  magnétiques  50  Hz  des  appareils  électriques  et 
électroniques sans contrevenir à leurs engagements communautaires concernant 
la libre circulation des produits conformes aux directives d'harmonisation ; 

• Les constatations de l'AFSSET sur les champs magnétiques 50 Hz importants 
générés  par  certains  appareils  domestiques  (réveil,  rasoir,  sèche-cheveux, 
chauffage  électrique  par  le  sol,  ...)  sont  parfaitement  compatibles  avec  la 
réglementation en vigueur ;

• Enfin, les lignes électriques n'entrent pas dans le champ de la directive CEM.

*  *
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2 – LA SITUATION À L'ÉTRANGER

Conformément à son cahier des charges, la mission a examiné l'état de la situation dans 
plusieurs  pays  étrangers,  en  particulier  au  sein  de l'Union  européenne,  en centrant  ses 
investigations sur la question de la maîtrise de l'urbanisme au voisinage des lignes à très 
haute tension.

Eu égard à l'ampleur et à la qualité des travaux sur les pratiques à l'étranger réalisés par 
l'OPECST et l'AFSSET, la mission n'a pas jugé utile de conduire ses propres investigations 
sur  la  scène  internationale.  Elle  s'est  appuyée  sur  les  différents  documents  et 
règlementations cités dans les bibliographies des rapports OPECST et AFSSET. Elle a eu 
accès et a exploité les archives du service des études de législation comparée du Sénat23. 
Elle  s'est  procuré  le  document  de  synthèse  "Règlementations  relatives  à  l'exposition  du 
public et des travailleurs aux champs électromagnétiques et leurs modalités d'application – 
Situation  européenne  et  internationale"  (septembre  2006)  de  l'AFSSET.  Enfin,  pour 
compléter  son  information,  la  mission  a  sollicité  le  conseiller  développement  durable  à 
l'ambassade de France à Berlin

2.1 L'Union européenne

Comme indiqué précédemment (§1.1.1.b), le Conseil de l'Union européenne a adopté, le 12 
juillet 1999, la recommandation 1999/519/CEE relative à la limitation de l'exposition du public 
aux champs électromagnétiques (de 0 Hz à 300 GHz). Elle fixe en particulier la valeur limite 
maximale admissible de l'induction magnétique produite par une installation en fonction de la 
fréquence du réseau, soit pour des lignes électriques à haute tension exploitées en 50 Hz, 
une valeur limite de 100 µT.

Cette recommandation est réévaluée régulièrement par le Comité scientifique sur les risques 
sanitaires nouveaux et émergents (SCENHIR), placé auprès de la Direction générale santé 
et  protection  des  consommateurs,  qui,  dans  ses  rapports  2007  et  2009,  n'a  pas  jugé 
nécessaire  de  réviser  ou  de  compléter  cette  valeur,  tout  en  mentionnant  les  études 
épidémiologiques relatives au risque de leucémie chez l'enfant.

Le  Parlement  européen  a  adopté  le  2  avril  2009  une  résolution  non  législative 
(2008/2211/INI)  sur  les  préoccupations  quant  aux  effets  sur  la  santé  des  champs 
électromagnétiques.  La majorité  de ses recommandations vise les  antennes GSM et  les 
téléphones portables. Toutefois, deux points concernent les champs magnétiques d'extrême 
basse fréquence :

• Le paragraphe 6 :  "estime qu'il  est  dans l'intérêt  général  de favoriser  des  
solutions  reposant  sur  le  dialogue  entre  acteurs  industriels,  pouvoirs  publics,  
autorités militaires et associations de riverains quant aux critères d'installation de 
nouvelles antennes GSM ou de lignes à haute tension, et de veiller au moins à ce 
que les écoles, les crèches, les maisons de repos et les établissements de santé 
soient tenus à une distance donnée de ce type d'équipements, déterminée sur une 
base de critères scientifiques" ;

23 La mission tient à remercier M. Jean-Marc TICCHI, conseiller au service des études juridiques du Sénat, qui 
nous en a facilité l'accès
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• Le paragraphe 26 :  "appelle  le  Conseil  et  la  Commission,  en coordination 
avec les Etats membres et le comité des régions, à favoriser la mise en place d'une  
norme  unique  afin  de  réduire  au  maximum  l'exposition  des  riverains  en  cas  
d'extension du réseau des lignes électriques à haute tension".

En  résumé,  l'Union  européenne  ne  fixe  ou  préconise  pas  la  fixation  de  distances 
d'éloignement des lignes THT pour des logements ou des installations sensibles, ni a fortiori 
de mesure de maîtrise de l'urbanisme pour faire respecter de tels couloirs.

2.2 Royaume-Uni

2.2.1 Le rapport "SAGE"

Le groupe consultatif  sur  les champs électromagnétiques à très basses fréquences24,  dit 
"groupe SAGE", constitué d'une quarantaine de personnalités de tous les horizons et placé 
auprès du ministère de la Santé, a publié un premier rapport en avril 200725. Cet important 
ouvrage parfaitement documenté consacre un chapitre entier au thème de l'urbanisme au 
voisinage des lignes électriques ("Power lines and property"). Il tente également d'évaluer le 
ratio coût/bénéfice d'une mesure d'éloignement des bâtiments des lignes HT.

Le rapport envisage notamment une suite de décisions d'impact croissant, allant des plus 
simples (ne rien faire,  informer)  jusqu'aux plus radicales  :  interdire toute construction  au 
voisinage des lignes et démanteler les constructions existantes, et ce jusqu'à une distance 
de 200 mètres.

Il retient finalement comme meilleure décision réalisable permettant d'obtenir une réduction 
significative du risque l'option suivante : interdire toute nouvelle construction26 à une certaine 
distance  d'une  ligne  électrique  aérienne,  et  interdire  la  construction  de  nouvelles  lignes 
aériennes à la même distance des constructions existantes. Partant d'une valeur de champ 
maximal de 0,4 µT27, les distances visées sont de 60 m pour des lignes de plus de 275 kV et 
de 30 m pour des lignes de 66 à 132 kV.

La mise en œuvre de cette politique passerait par les procédures suivantes :

• L'autorisation pour la construction d'une nouvelle ligne ne serait accordée que 
si  les  critères  d'éloignement  sont  respectés,  par  le  choix  d'un  tracé  adéquat, 
l'enfouissement  et/ou le  rachat  par  l'exploitant  des  constructions  "gênantes".  Le 
maintien  dans  le  temps  du  couloir  d'éloignement  est  assuré  par  le  rachat  par 
l'exploitant  des terrains concernés et/ou la mise en œuvre du dispositif  prévu à 
l'alinéa suivant (nouvelles constructions au voisinage de lignes existantes) ;

• L'autorité centrale compétente (DCLG, équivalent de notre Direction générale 
des  collectivités  locales)  publiera  une  directive  de  planification  demandant  aux 
autorités locales d'inscrire dans les plans locaux d'urbanisme les dispositions créant 
des couloirs d'éloignement au voisinage des lignes existantes et conditionnant la 
délivrance des (futurs) permis de construire à leur respect.

24  Stakeholder Advisory Group on ELF EMFs (SAGE), constitué en novembre 2004 (déjà cite). 

25 Le groupe SAGE a publié en juin 2010 un second rapport sur les champs magnétiques émis par les réseaux de 
distribution d'électricité.

26  Les constructions concernées sont : les habitations, les écoles et collèges (jusqu'à 15 ans), les autres lieux 
accueillant des enfants (crèches...), les centres de loisirs et de villégiature.

27 Le rapport exclut par ailleurs, pour des raisons de coût, le passage systématique aux lignes enterrées; mais il 
précise que lorsqu'une telle option est retenue la distance d'éloignement, forcément plus faible que pour une ligne 
aérienne (et même nulle si la ligne est profondément enterrée), doit être calculée au cas par cas. 
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Le régime d'indemnisation  résultant  de ces «servitudes» serait  une extension du régime 
juridique  actuellement  en  vigueur,  qui  prévoit  une  indemnisation  préjudicielle  pour  les 
propriétaires dont le terrain est traversé (ou surplombé) par une ligne électrique,  mais pas 
pour les propriétaires des terrains adjacents aux précédents.

L'indemnisation supplémentaire pour les propriétaires des terrains traversés par les lignes (et 
eux seuls) résultant d'une inconstructibilité dans les couloirs concernés est évaluée par le 
groupe SAGE à 1 à 2 milliards de livres (1,2 à 2,4 G€)28.

Enfin, le groupe SAGE mentionne d'autres conséquences possibles de la mise en œuvre de 
cette  mesure :  dépréciation  de  la  valeur  des  constructions  existantes  dans  les  corridors 
(jusqu'à  2  milliards  de  livres),  perturbations  sociales  (déplacement  d'écoles,  de  lignes, 
anxiété...), augmentation du coût de construction des nouvelles lignes...

Le groupe SAGE conclut que, si le gouvernement décide qu'il est primordial d'adopter des 
mesures  de  précaution  réduisant  significativement  le  risque  d'exposition  aux  champs 
magnétiques nonobstant les coûts induits, l'option proposée des corridors d'inconstructibilité 
est le meilleur choix possible.

2.2.2 La réponse du gouvernement britannique

Dans une communication datée du 16 octobre 2009 dont  on trouvera un extrait  relatif  à 
l'urbanisme  en  annexe  3,  le  gouvernement  britannique,  sous  la  triple  signature  des 
ministères  de  la  Santé,  de  l'Energie  et  du  changement  climatique,  et  des  Collectivités 
locales, a répondu à l'ensemble des recommandations du rapport SAGE. Il a en particulier 
abordé la question des couloirs d'inconstructibilité.

Le  gouvernement  britannique  rejette  l'option  formulée  par  le  groupe  SAGE comme non 
étayée  par  l'analyse  coût/bénéfice  et  disproportionnée  par  rapport  aux  preuves  sur  les 
risques potentiels pour la santé résultant de l'exposition aux champs électromagnétiques à 
très basse fréquence29.

Dans son analyse économique, le gouvernement britannique réaffirme que les incertitudes 
scientifiques  permettent  simplement  de  valider  des  mesures  de  précaution  à  coût  bas, 
excluant  donc l'option du groupe SAGE. Il note que, en cas de mise en œuvre de cette 
dernière,  les  coûts  seraient  in  fine supportés  par  le  consommateur  d'électricité,  déjà 
fortement sollicité au titre de la lutte contre le changement climatique30 et de la solidarité 
énergétique vis-à-vis des plus démunis.

Le gouvernement britannique s'engage simplement à travailler avec les Autorités locales et 
l'industrie électrique afin que les documents de planification tiennent  compte des normes 
d'exposition ICNIRP (soit, rappelons-le, 100µT !).

2.3 Les Pays-Bas

Le gouvernement néerlandais s'est préoccupé depuis 2000 de la question de l'impact sur la 
santé des lignes à haute tension ; il en a confié l'expertise à l'Institut national pour la santé 
publique et l'environnement (RIVM).

Le RIVM évalue à 23 000 le  nombre d'habitations  au voisinage de lignes électriques et 
soumises à un champ magnétique supérieur ou égal à 0,4µT et à 10 000 les constructions 

28 Porté à 4 milliards de livres (4,8G€) pour une distance d'éloignement de 100 m.

29 Le gouvernement reprend l'analyse de l'Agence britannique de protection de la santé selon lequel "the EMF 
association with childhood leukaemia is weak and unproven".

30 Le Royaume-Uni a mis en place une taxe carbone.
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supplémentaires prévues dans ce même voisinage dans les vingt ans à venir,  si aucune 
mesure n'est prise31.

Concernant  les  constructions  existantes,  le  RIVM  donne  une  évaluation  du  ratio 
coût/avantage de différentes solutions possibles pour réduire les champs magnétiques (cf 
§1.2.1 pour les descriptions techniques correspondantes) :

• la  compensation  vectorielle  permet  de  réduire  le  nombre  d'habitations 
exposées  de  23  000  à  15  000  pour  un  coût  de  140  M€,  soit  18  000  €  par 
construction concernée ;

• l'augmentation de compacité des lignes aboutirait au même résultat pour 450 
M€, soit 55 000 € par construction ;

• le déplacement de portions des lignes ferait passer le nombre d'habitations 
exposées  de  23  000  à  2  500  pour  un  coût  de  2,5  G€,  soit  128  000  €  par 
construction32 ;

• l'enterrement des lignes qui limiterait le nombre d'habitations à risques à 1 000 
pour un coût de 15 G€, soit 655 000€ par construction épargnée.

Concernant les nouvelles constructions au voisinage des lignes existantes, ainsi que le tracé 
de nouvelles lignes aériennes à haute tension, les études du RIVM ont amené le ministère 
néerlandais du logement, de l'aménagement du territoire et de l'environnement à formuler 
une recommandation ("policy letter") adressée le 3 octobre 2005 aux autorités municipales, 
provinciales et aux compagnies de réseaux électriques. Cette recommandation n'a pas de 
valeur contraignante33.

La  recommandation  indique  en  substance  que,  lors  de  l'établissement  des  plans 
d'urbanisme,  ainsi  que  lors  de  la  détermination  du  tracé  des  lignes  aériennes  à  haute 
tension,  il  convient  d'éviter  de créer  des "situations nouvelles"  conduisant  des enfants à 
séjourner de façon durable dans des zones situées à proximité de lignes aériennes à haute 
tension où le champ magnétique moyen mesuré sur une année est supérieur à 0,4 µT. Dans 
de telles zones, qualifiées de «zones spécifiques», il est recommandé de ne pas implanter 
des habitations, des écoles, des crèches et des jardins d'enfants.

Le gouvernement néerlandais et le RIVM mettent à disposition des autorités locales un outil 
informatique avec logiciel  de cartographie permettant de tracer dans chaque cas la zone 
spécifique à partir d'une valeur générale majorante dite zone indicative (2x200 m pour une 
ligne de 380 kV), et de facteurs correctifs à la baisse telle que la charge de la ligne (variation 
d'intensité du courant transporté).

2.4 Le Luxembourg

Au  Luxembourg,  les  lignes  électriques  haute  tension  sont  des  installations  classées 
soumises à autorisation ministérielle, conformément à la loi modifiée du 10 juin 1999 relative 
aux établissements classés.

31 Ces  chiffres  correspondraient  à  respectivement  11  000 et  5000 enfants  de  0  à  15  ans,  aucune  donnée 
particulière n'est fournie pour des établissements collectifs sensibles (crèches, écoles...).

32 Il s'agit d'une valeur moyenne, dépendant beaucoup de la densité d'habitations au voisinage de la ligne. Dans 
les zones  peu denses,  le coût  monterait  à plusieurs  millions d'euros par  construction,  et  il  serait  alors  plus 
"rentable" de racheter et déplacer celles-ci.

33 Il  semble  qu'effectivement  certaines  communes  s'en  soient  écartées  lors  de  la  réalisation  d'équipements 
collectifs. Dans les contentieux qui ont pu en résulter, les tribunaux ont jugé que les communes n'étaient pas 
légalement tenues au respect de la recommandation, mais qu'elles devaient alors motiver leur décision.
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Elles  sont  autorisées  après  enquête  publique  par  arrêté  du  ministre  du  Développement 
durable et des infrastructures, qui fixe les prescriptions techniques qui leur sont applicables, 
ainsi que les limites à respecter.

Le  Ministre  de  l'intérieur  luxembourgeois  a  par  ailleurs  adressé,  le  11  mars  1994,  aux 
administrations communales une circulaire sur les nuisances éventuelles liées à l'exploitation 
de lignes haute tension. Ce texte recommande pour des raisons préventives de ne plus créer 
de terrains à bâtir à proximité immédiate d'une ligne à haute tension.

En particulier, pour des lignes de 100 à 220 kV34, il est recommandé "de garder pour des 
raisons préventives une distance minimale de 30 mètres entre le centre du tracé de la ligne  
et la limite de la propriété à bâtir ou susceptible d'être couverte par une autorisation de bâtir  
en vertu de la réglementation communale existante".

Là encore, il s'agit d'une recommandation juridiquement non contraignante.

2.5 L'Allemagne

Le règlement sur les champs électromagnétiques du 16 décembre 1996, pris en application 
de la loi fédérale modifiée du 15 mars 1974 sur la protection contre les nuisances, reprend la 
valeur  maximale  admissible  de  100  µT  pour  l'exposition  des  personnes  au  voisinage 
d'installations de basse fréquence (lignes électriques de 50 Hz et de tension supérieure à 
1 000 volts).

L'application de la législation fédérale relève des Länder, qui disposent de la compétence en 
matière d'aménagement du territoire et  de maîtrise de l'urbanisme.  Un groupe de travail 
réunissant le ministère fédéral de l'Environnement et les représentants des Länder a élaboré 
une directive d'application, qui n'a pas force obligatoire. Ce texte prône, en particulier,  la 
création  d'un  couloir  d'éloignement  de  part  et  d'autre  des  lignes  électriques  pour  les 
constructions. Ce couloir est de 2x15 m pour les lignes de 220 kV et de 2x20 m pour celles 
de 380 kV.

Plusieurs  Länder  ont  adopté,  toujours sous forme de recommandation,  des  valeurs plus 
importantes : Brême (2x60 et 2x80 m), le Brandebourg (2x30 et 2x50 m), et la Rhénanie du 
Nord-Westphalie (2x20 et 2x40 m). Le land de Basse-Saxe a adopté le 12 décembre 2007 
une loi imposant l'enterrement pour toute nouvelle ligne haute tension dont le tracé passerait 
à moins de 200 m d'une habitation (distance portée à 400 m en cas d'habitat groupé).

2.6 La Suisse

L'ordonnance du 23 décembre 1999 sur la protection contre le rayonnement non ionisant fixe 
pour les lignes électriques haute tension la valeur limite de l'installation (limite des émissions 
concernant le rayonnement émis par ladite installation) à 1 µT. Cette valeur ne doit pas être 
dépassée  dans  les  lieux  à  utilisation  "sensible",  c'est-à-dire  les  bâtiments  où séjournent 
régulièrement  des  personnes durant  une période  prolongée  (logements,  écoles...).  Cette 
disposition est d'application immédiate pour les lignes nouvelles, et dans une période de trois 
ans pour les lignes existantes (avec la mise en œuvre de mesures correctrices telles que la 
compensation, le blindage...).

L'article 16 de l'ordonnance stipule que "les zones à bâtir ne doivent être définies que là où  
la  valeur  limite  de  l'installation  est  respectée,  ou  peut  l'être  grâce  à  des  mesures  de 
planification ou de construction".

34 Il n'y a pas, à cette date, de ligne de tension supérieure au Luxembourg.
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Cette disposition,  qui  s'applique au voisinage des lignes existantes  comme de celles  en 
projet,  est  d'application  obligatoire  pour  les  cantons  et  les  communes,  responsables  en 
matière du droit d'urbanisme et de la construction.

2.7 L'Amérique du nord

Etats-Unis     :   il n'existe pas de réglementation fédérale applicable à cette question, qui est du 
ressort  des  différents  Etats.  Un  examen  bibliographique  succinct  (et  probablement 
incomplet)  a  permis  d'identifier  dans  les  règlementations  des  Etats  de  New York  et  de 
l'Oregon  une  disposition  imposée  aux  futures  lignes  à  haute  tension  fixant  un  champ 
magnétique maximal de 20 µT dans les locaux habités.

Canada     :   le  ministère  canadien  de  la  santé  publie  une  communication  sur  les  champs 
électriques  et  magnétiques  de  fréquences  extrêmement  basses,  régulièrement  révisée 
(dernière mise à jour : janvier 2010).

Il y est affirmé, sous le sous-titre "L'exposition dans les maisons, les écoles et les bureaux 
du Canada ne présente pas de risque connu pour la santé" que «lorsque toutes les études 
sont évaluées ensemble la preuve suggérant que les CEM peuvent contribuer à un risque 
accru de cancer est très faible».

En conséquence,  aucune mesure d'éloignement  n'est  préconisée,  que ce soit  au niveau 
fédéral ou provincial.

2.8 Conclusions

De  ce  succinct  survol  des  pratiques  et  vigueur  à  l'étranger,  il  ressort  les  conclusions 
suivantes :

un seul pays, la Suisse, a imposé des mesures d'urbanisme obligatoires, fixées au cas par 
cas pour chaque ligne et pour une valeur limite de 1 µT ;

quelques pays  ont  formulé  des recommandations  (facultatives),  dont  il  reste à  examiner 
l'application effective sur le terrain ;

un pays, le Royaume-Uni, a procédé à un examen particulièrement approfondi des différents 
aspects  (sanitaires,  techniques,  juridiques,  économiques)  du  problème.  La  solution  de 
recours à des servitudes envisagée par les experts a,  in fine, été écartée par les Autorités 
gouvernementales  comme  ayant  un  coût  disproportionné  par  rapport  à  l'évaluation  des 
risques potentiels sur la santé des champs magnétiques d'extrême basse fréquence.

*  *
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3 LIMITER LE NOMBRE DE PERSONNES SENSIBLES PLACÉES À PROXIMITÉ DES LIGNES THT

Dans son avis du 29 mars 2010, l'AFSSET estime "qu'il est justifié, par précaution, de ne 
plus augmenter le nombre de personnes sensibles exposées autour des lignes de transport  
d'électricité à très hautes tensions".

Dans le rapport de l'OPECST de mai 2010, le Sénateur Daniel RAOUL, en s'inspirant d'une 
mesure  adoptée  en  2005  au  Pays-Bas,  invite  le  Gouvernement  "à  recommander  aux 
Autorités locales et aux entreprises de transport d'électricité de formaliser, de manière non  
contraignante, une zone de prudence de 0,4 µT maximum d'exposition".

Le  présent  chapitre  explore,  sur  la  base du code de l'urbanisme,  les  différents  moyens 
juridiques susceptibles d'être utilisés pour atteindre les objectifs proposés par l'AFSSET et 
l'OPECST,  leurs  caractéristiques  et  leurs  avantages  respectifs.  On  examinera 
successivement les moyens à utiliser pour s'assurer qu'une ligne THT nouvelle est installée 
à l'écart des établissements sensibles et pour éviter que des établissements sensibles se 
construisent à proximité des lignes THT existantes. 

3.1 Mise à l'écart des établissements sensibles des lignes THT nouvelles

S'il  était  décidé  d'interdire  la  construction  de  lignes  THT  nouvelles  à  proximité 
d'établissements sensibles, il apparaît à la mission possible de recourir, soit à une démarche 
réglementaire, soit à la diffusion d'instructions aux opérateurs.

3.1.1 La démarche réglementaire

Tout  projet  installation  d'un  nouvel  équipement  électrique  haute  tension  (ligne  aérienne, 
câble ou poste) est soumis à autorisation préfectorale conformément aux dispositions de 
l'article 50 du décret du 29 juillet 192735 modifié. Dans le cadre des opérations d'instruction 
de la demande, les services de l'Etat instructeurs (les DREAL) s'assurent notamment que les 
dispositions de l'arrêté du 17 mai 2001 mentionné supra (cf § 1.4.1), dit "arrêté technique", 
sont effectivement respectées.

Comme il a été mentionné supra, l'article 12 bis de cet arrêté technique fixe déjà une valeur 
limite d'exposition temporaire aux champs magnétiques de 100 µT.

S'il était souhaité donner une suite à la proposition de l'AFSSET d'éloignement des lignes 
nouvelles des établissements sensibles existants,  l'un des moyens possibles consiste à 
compléter l'article 12 bis de l'arrêté technique par une disposition fixant une limite 
d'éloignement.

Pour fixer les limites de la zone d'éloignement, deux démarches sont possibles : 

La première consiste, à l'exemple du titre III bis du décret du 11 juin 1970, à fixer en mètres 
la largeur des bandes dans lesquelles s'applique l'interdiction.

La seconde, à l'exemple des pratiques en vigueur à l'étranger, vise à fixer  les limites du 
périmètre de dangerosité par une valeur limite d'exposition permanente, par exemple 1 µT. 

Cette valeur de 1 µT, qui s'applique à la limite de la zone d'inconstructibilité, apparaît à la 
mission globalement  compatible avec le  seuil  de 0,3 ou 0,4 µT avancé par l'AFSSET et 

35 Décret du 29 juillet 1927 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie.
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l'OPECST comme valeur limite d'exposition permanente pour les occupants des bâtiments 
sensibles.

Si des mesures d'éloignement devaient être instituées, la mission se prononce en faveur de 
la  fixation  d'une  valeur  limite  d'exposition  permanente  exprimée  en  intensité  du  champ 
magnétique. En effet, cette méthode permet de prendre en compte les caractéristiques de 
l'ouvrage,  son usage effectif,  ainsi  que les  efforts  consentis  par  l'exploitant  pour  réduire 
l'intensité du champ magnétique (configuration, compacité, compensation). Elle permet de 
limiter  l'éloignement  des  lignes  des  établissements  sensibles  au  juste  nécessaire et  de 
réduire ainsi le coût collectif de la mesure.

La mission appelle l'attention sur deux éléments :

• En premier lieu cette mesure peut être prise indépendamment de toute autre 
disposition visant, par exemple, à interdire l'implantation de bâtiments sensibles à 
proximité des lignes existantes ;

• En second lieu, en pratique, les équipements THT et HT nouveaux sont déjà 
implantées  à  l'écart  des  établissements  sensibles.  La  mesure  aurait  un  impact 
économique limité.

3.1.2 Des instructions aux opérateurs

La seconde voie envisageable pour faire en sorte que les équipements THT nouveaux soient 
installés  à l'écart  des établissements sensibles  existants  consiste à ce que les Autorités 
publiques en donnent instructions aux opérateurs (RTE et EDF pour les zones NI) qui, dotés 
d'une mission de service public, s'emploieront à respecter ces instructions.

Des instructions relatives à l'éloignement des lignes nouvelles par rapport aux constructions 
existantes  ont  déjà  été  données dans certains  cas (ligne Cotentin  Maine,  par  exemple). 
Toutefois,  la mission ne recommande pas le  recours à cette procédure au motif  de son 
absence de transparence.

3.1.3 Le cas des équipements THT "renouvelés"

La réglementation en vigueur soumet les équipements renouvelés au même régime juridique 
que les équipements nouveaux. Sont considérés comme "renouvelés", les équipements qui 
connaissent des "aménagements substantiels" sans qu'il soit précisé dans la réglementation 
en vigueur en quoi consistent ces "aménagements substantiels". Dès lors, un flou subsiste 
entre  les  équipements  objets  d'opérations  de  simple  maintenance  (non  soumises  à 
autorisation)  et  équipements  renouvelés.  Dans  certaines  régions,  tout  changement 
d'apparence d'une ligne aérienne est considéré comme entraînant le "renouvellement" de la 
ligne.

Or, l'application de la mesure d'éloignement suggérée ci-dessus risque de s'avérer difficile à 
mettre en œuvre pour les lignes HT existantes faisant l'objet d'une modification mineure, 
notamment  en  zone  urbanisée.  La  mission  recommande  de  cantonner  le  régime  de 
renouvellement aux seules opérations lourdes,  telle une augmentation de puissance de la 
ligne par exemple.

3.2 Eviter l'implantation d'établissements sensibles à proximité des lignes THT

Aux termes de sa réflexion, la mission a identifié trois voies juridiques alternatives possibles 
pour d'éviter que de nouveaux établissements sensibles s'installent à proximité des ouvrages 
THT existants. 

Elles consistent schématiquement :
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• à imposer des servitudes  non aedificandi dans des couloirs placés sous les 
lignes THT ;

• à porter  à connaissance  des autorités  chargées de délivrer  les  permis  de 
construire  les  risques  technologiques  liés  aux  champs  magnétiques  d'extrême 
basse fréquence générés par les lignes THT ;

• à inviter, de manière non juridiquement contraignante, les Autorités en charge 
de la délivrance des permis de construire à respecter une "zone de prudence" pour 
les nouveaux établissement recevant des personnes sensibles.

3.2.1 Instituer des servitudes d'inconstructibilité

Cette mesure s'inspire des dispositions de l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 modifiée et 
du titre III  bis de son décret d'application du 11 juin 1970 modifié présentés  supra (cf  § 
1.4.2).

Elle consiste à instituer par arrêté préfectoral, après déclaration d'utilité publique précédée 
d'une enquête publique, des servitudes d'inconstructibilité dans un couloir défini autour des 
lignes THT. Puis, au titre des dispositions de l'article L 126-1 du code de l'urbanisme, le 
préfet met en demeure le maire (ou le président de l'établissement public compétent) en 
charge de la délivrance des permis de construire d'annexer ces servitudes aux plans locaux 
d'urbanisme (PLU) quand ils existent. En l'absence de PLU, le préfet est responsable de la 
délivrance du permis de construire et peut alors refuser les permis sur le fondement des 
articles L421-6 et L421-7 du code de l'urbanisme.

L'article 12 bis de la loi de 1906 permet l'institution de servitudes de part et d'autre des lignes 
nouvelles, mais aussi des lignes de transport existantes. Les préfets disposent donc de la 
possibilité d'intervenir au cas par cas pour interdire l'implantation de nouvelles constructions 
sensibles à proximité des lignes existantes  dont  la situation serait  jugée particulièrement 
préoccupante.

Toutefois, dans sa rédaction actuelle, le dispositif législatif et réglementaire connaît certaines 
limites :

• La loi limite son application aux seules lignes aériennes de tension supérieure 
ou égale à 130 kW, soit aux lignes THT ;

• La largeur des bandes d'inconstructibilité, fixée par décret, est limitée à 10 m 
(ou 40 m pour les lignes de 400 kV) de part et d'autre de la projection au sol des 
conducteurs de la ligne ;

• La liste,  fixée par décret, des établissements dont la construction peut être 
interdite est plus vaste que celle envisagée par l'avis de l'AFSSET et l'OPECST ;

• le dispositif en vigueur ne prévoit aucune disposition concernant l'éloignement 
éventuel des bâtiments sensibles déjà installés sous les lignes (aucune disposition 
n'est prévue en matière de délaissement).

S'il était décidé de recourir à ce moyen de droit pour donner suite à la recommandation de 
l'avis  de  l'AFSSET,  une  refonte  du  décret  en  Conseil  d'Etat  du  11  juin  1970  serait 
indispensable, sans qu'il soit nécessaire de modifier la loi. 

En revanche, si un souci de cohérence de l'action publique par rapport à l'exposition aux 
champs magnétiques conduisait à vouloir prendre également en compte les lignes HT (entre 
50 et 130 kV), les câbles souterrains et les postes, une adaptation de la loi serait nécessaire.

Enfin, lorsque l'institution de servitudes entraîne un préjudice, l'article 12 bis de la loi de 1906 
modifiée  prévoit  explicitement  le  paiement  d'indemnités  à  la  charge  de  l'exploitant  de 
l'équipement électrique.
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3.2.2 Porter à connaissance les risques technologiques liés aux champs magnétiques

Ce dispositif  s'inspire de ceux mis en œuvre dans le cadre des législations relatives aux 
installations classées pour la protection de l'environnement et à la sécurité des canalisations 
de transport de matières dangereuses.

Il repose sur les dispositions de l'article L121-2 du code de l'urbanisme qui font obligation 
aux  préfets  de  "porter  à  la  connaissance  des communes  ou de leurs  groupements" les 
informations nécessaires à l'exercice de leurs compétences en matière d'urbanisme et de 
fournir,  notamment,  toutes  "les  études  techniques  dont  dispose  l'Etat  en  matière  de 
prévention des risques et de protection de l'environnement".

Le mécanisme consisterait ici à :

• Imposer  une  limite  d'exposition  permanente  des  personnes  aux  champs 
magnétiques d'extrême basse fréquence (1 µT par exemple) créés par les lignes 
THT. Cette limite peut être instituée, comme il est proposé  infra (cf § 3.1), par la 
voie réglementaire en complétant l'article 12 bis de l'arrêté technique du 17 mai 
2001 susmentionné ;

• Imposer, par modification du décret du 11 juin 1970, aux exploitants de lignes 
de transport d'électricité la présentation pour chaque segment de ligne d'une "étude 
de danger des champs magnétiques pour les personnes sensibles"36 qui préciserait 
les limites de la zone dans laquelle le champ magnétique moyen en régime normal 
est supérieur à 1 µT ;

• Porter à connaissance des autorités en charge de la délivrance des permis de 
construire par le préfet les "études de danger des champs magnétiques pour les 
personnes sensibles" sus mentionnées, en application de l'article L 121-2 du code 
de  l'urbanisme.  Ces  autorités  sont  alors  tenues  d'en  tenir  compte  dans  leurs 
documents d'urbanisme.

La mise en œuvre de ces dispositions ne nécessiterait pas de mesure législative nouvelle et 
peut être réalisée dans des délais courts. 

Il peut s'appliquer, si cela était souhaité, à l'ensemble des équipements haute tension, lignes 
aériennes, câbles souterrains et postes de transformation, 

Le porter à connaissance permet, en théorie, aux autorités en charge de la délivrance des 
permis de construire d'éviter que de nouveaux bâtiments sensibles soient construits dans les 
zones  où  règne  un  champ  magnétique  supérieur  à  la  limite  d'exposition  permanente 
prescrite  (article  R111-2  du code de l'urbanisme).  En pratique,  le  dispositif  de  "porter  à 
connaissance" laisse aux maires une grande marge d'interprétation, mais aussi les charges 
d'éventuelles responsabilités pénales et pécuniaires. 

Le  régime des  indemnisations  à  verser  en  cas  de  restriction  à  l'acte  de  construire  est 
incertain dans le cas de la procédure de porter à connaissance. Toutefois, à la lumière de 
ses entretiens avec les juristes de la Direction de l'habitat, de l'urbanisme et des paysages, 
la mission estime que tout préjudice devra faire l'objet d'indemnisation par analogie avec la 
procédure d'institution de servitude. 

Dès lors, la procédure de "porter à connaissance" comporte, selon la mission, de forts 
risques de contentieux.

36 Par souci de cohérence, la mission recommande que cette étude de danger porte également sur les risques 
avérés d'électrocution qui sont à l'origine de 20 à 30 décès par an en France.
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Le dispositif peut s'appliquer aux lignes existantes. Mais, comme pour la variante "servitude", 
l'éloignement des bâtiments sensibles déjà installés sous les lignes devra faire l'objet d'un 
traitement spécifique.

3.2.3 Instaurer une "zone de prudence" juridiquement non contraignante

Ce troisième  dispositif  consiste,  au  titre  du  principe  de  précaution,  à  recommander  par 
simple circulaire aux autorités territoriales et aux autorités en charge de la délivrance des 
permis  de  construire  d'éviter,  dans  la  mesure  du  possible,  d'autoriser  l'installation  de 
bâtiments  sensibles  dans  une  "zone  de  prudence"  dans  laquelle  règne  un  champ 
magnétique moyen supérieur à 0,4 µT.

Avec ce dispositif, purement incitatif, l'éloignement effectif des nouveaux bâtiments sensibles 
des équipements THT existants reposera entièrement sur la bonne volonté des Autorités 
chargées de la délivrance des permis de construire.

3.3 Analyse comparée des options proposées

3.3.1 Une faiblesse juridique commune

La  mission  appelle  l'attention  sur  la  fragilité  juridique  qui  s'attache  aux  trois  variantes 
évoquées ci-dessus pour éviter  l'implantation  d'établissements  nouveaux à proximité des 
lignes THT existantes. 

Ces  mesures  qui  sont,  par  nature,  attentatoire  au  droit  de  propriété,  ne  trouvent  leur 
justification que par l'existence d'un risque technologique patent pour la santé et la sécurité 
de la population.

En l'espèce, on ne peut pas exclure, à la lecture des rapports de l'AFSSET et de l'OPECST, 
qu'en cas de contentieux, le juge estime que la restriction au droit de propriété ou le simple 
refus  d'une  autorisation  de construire  est  ici  disproportionné  face aux  risques  incertains 
encourus  pour  la  santé  des  personnes  fragiles.  En  cas  de  contentieux,  la  motivation 
profonde  et  réelle  de  la  décision  d'interdiction  devra  être  prouvée,  même  si  une 
servitude d'utilité publique a été instituée. Dans le cas du "porter à connaissance" ou de la 
"zone de prudence" non contraignante, les juristes consultés par la mission estiment qu'une 
décision de censure du juge administratif serait probable en cas de contentieux.

3.3.2 Un impact négatif commun sur l'image du transport d'électricité

Toute  mesure  prise  par  l'Etat  pour  réduire  l'exposition  des  personnes  aux  champs 
magnétiques d'extrême basse fréquence,  aura pour effet  la validation de l'existence d'un 
risque pour la santé publique et entraînera nécessairement un impact négatif sur l'activité de 
transport d'électricité dans l'opinion. Cette dégradation d'image rendra encore plus difficile 
qu'actuellement  l'acceptation  des  nouvelles  lignes  de  transport  nécessaires  au 
développement et à la sûreté du réseau.

En outre,  plus  la  mesure sera officialisée,  plus  son impact  sur  l'opinion  sera profond et 
durable.

3.3.3 Un effet de contagion certain, mais d'ampleur différenciée 

La  mission  appelle  également  l'attention  sur  l'effet  de  contagion  que  ne  manquera  pas 
d'avoir sur les personnes plus ou moins exposées aux champs magnétiques résultant des 
ouvrages  électriques  de  toute  nature,  haute  ou  basse  tension,  tant  l'instauration  de 
servitudes  d'inconstructibilité,  que  la  diffusion  d'une  "étude  de  danger  des  champs 
magnétiques" ou la création d'une "zone de prudence" non contraignante.
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L'une ou l'autre de ces actions fera naître des inquiétudes dans la population exposée qui ne 
manqueront pas d'être à l'origine de demandes d'éloignement matériellement impossibles à 
satisfaire ou à un coût exorbitant.

Il  en  résultera inévitablement  une amplification  des difficultés  pour  installer  de nouvelles 
lignes HT ou de renouveler les lignes existantes.

La mission estime, comme le rapport de l'OPECST, que l'ampleur de cet effet de contagion 
sera d'autant plus grande que la mesure sera sévère. L'instauration de servitudes d'utilité 
publique "dures" d'inconstructibilité devrait entraîner des réactions plus importantes que la 
diffusion  d'une  circulaire  proposant  la  création  d'une  simple  "zone  de  prudence"  non 
contraignante.

3.3.4 Les charges nouvelles pour les exploitants des lignes THT

En  premier  lieu,  les  pratiques  actuelles  d'éloignement  des  lignes  THT  nouvelles  des 
bâtiments existants entraînent des surcoûts à la construction par rapport aux usages  ante 
(allongement des lignes, perte de rectitude,...), mais ces coûts sont déjà supportés par RTE. 

En  second  lieu,  l'instauration  de  servitudes  d'inconstructibilité  ou  les  modifications  des 
documents d'urbanisme induits par un "porter à connaissance"  d'un risque technologique 
ouvriront  droit  l'une  et  l'autre  à  indemnisation  au  profit  des  propriétaires  lésés.  Ces 
indemnisations seront à la charge de l'exploitant de l'installation électrique THT concernée. 
Les conséquences d'une invitation à créer une "zone de prudence" sont moins directes pour 
le  transporteur  d'électricité.  Mais,  tout  laisse  à  penser  que  l'autorité  en  charge  de  la 
délivrance du permis de construire se retournera vers l'exploitant de l'installation électrique 
concernée en cas de contentieux avec un propriétaire s'estimant lésé.

Enfin,  à  l'exemple  de  la  situation  qui  a  prévalu  pour  les  canalisations  de  matière 
dangereuses, il faut s'attendre, sous l'effet du phénomène de contagion évoqué supra, à ce 
que  le  déplacement  des  bâtiments  sensibles,  voire  des  bâtiments  d'habitation,  (ou  le 
déplacement de la ligne) déjà implantés sous les lignes THT et HT existantes soit exigé par 
la population concernée.

Le coût de ces opérations de déplacements sera  in fine  mis à la charge du transporteur 
d'électricité.

3.3.5 Une souplesse différenciée

L'instauration  par  l'autorité  préfectorale  de  servitudes  d'utilité  publique  "dures" 
d'inconstructibilité n'autorise aucune interprétation. Selon un récent arrêt du Conseil d'Etat37 , 
ces servitudes peuvent être opposées directement, même si elles n'ont pas été annexées 
aux documents d'urbanisme.

La procédure  du "porter  à connaissance"  laisse aux  autorités  en charge des permis  de 
construire  une  certaine  souplesse  et  des  marges  de  manœuvre  dans  les  modalités 
d'application au niveau local.  En effet,  l'obligation de "tenir  compte de l'étude de danger" 
dans  les  documents  d'urbanisme  ne  se  traduit  pas  nécessairement  par  une  décision 
d'inconstructibilité. Eu égard aux risques de contentieux et à la responsabilité qui pèse sur le 
maire, la mission estime que le porter à connaissance ne sera pas pour autant ignoré.

Enfin, l'invitation à créer volontairement une "zone de prudence" par simple circulaire et qu'il 
sera difficile d'opposer aux tiers, confère à ce dispositif une grande souplesse.

37 Arrêt n°307656 du Conseil d'Etat statuant au contentieux en séance du 16 février 2009.
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3.3.6 Une efficacité inégale

La décision d'instituer une zone de servitude ou d'adresser un "porter à connaissance" pour 
une ligne ou un segment  de ligne revient  au préfet.  L'Etat  dispose donc des  leviers  de 
commande de la procédure. Ces deux options semblent présenter une efficacité équivalente 
lorsqu'il  s'agit  d'éviter  que  les  lignes  HT  nouvelles  ou  renouvelées  soient  implantées  à 
proximité  de  bâtiments  sensibles  et  que  de  nouvelles  constructions  soient  érigées  à 
proximité  des  lignes  HT  pour  lesquelles  des  servitudes  d'inconstructibilité  auront  été 
instituées ou des "porter à connaissance" effectués.

En revanche, dans la variante "zone de prudence" non contraignante, la décision relève des 
Autorités locales, qui jugeront de l'opportunité de leur institution. On peut dès lors penser que 
des  considérations  locales  diverses  (rareté  des  terrains  constructibles,  influence  des 
associations, ...) orienteront les décisions.

Par ailleurs,  les variantes "servitude"  et  "porter  à connaissance"  peuvent  s'appliquer  aux 
installations THT existantes. Toutefois, elles restent inopérantes pour régler le problème de 
l'éloignement  des  bâtiments  sensibles  déjà  installés  sous  les  lignes  existantes.  Certes, 
l'AFSSET ne recommande pas cet  éloignement.  Mais,  la  cohérence de l'action  publique 
pourrait le rendre à terme inévitable. A la lumière du précédent créé par la mise en œuvre 
récente de la législation relative à la sécurité des canalisations transportant des matières 
dangereuses, on peut penser que les coûts de reconstruction de ces bâtiments soient mis à 
la charge des exploitants des lignes THT.

Enfin,  sauf  modification  de  l'article  12  bis  de  la  loi  de  1906,  l'option  "servitudes 
d'inconstructibilité" ne s'applique qu'aux lignes aériennes THT. En revanche, les variantes 
"porter  à  connaissance"  et  "zone  de  prudence"  peuvent,  sans  difficultés  particulières, 
concerner  tous  les  ouvrages  générateurs  de  champs  magnétiques  d'extrême  basse 
fréquence : les lignes aériennes, les câbles souterrains et les postes de transformation.

3.4 Les caractéristiques techniques du dispositif

Quelle que soit l'option retenue, si une mesure d'éloignement des bâtiments sensibles des 
ouvrages  électriques  HT  était  décidée,  il  conviendra  de  se  déterminer  sur  différentes 
caractéristiques  techniques  du dispositif,  et  en particulier  sur  la  définition  des  limites  de 
danger et la nature des bâtiments et des ouvrages électriques concernés.

• Les limites de la zone de danger

Pour  fixer  les  limites  de  la  zone  de  danger  dans  laquelle  l'implantation  de  bâtiments 
sensibles serait à proscrire, deux démarches sont possibles : fixer en mètres la largeur des 
bandes dans lesquelles s'applique l'interdiction ou fixer les limites du périmètre de danger 
par une valeur limite d'émission, par exemple 1 µT.

La mission s'est déjà prononcée (cf § 3.1 supra) en faveur de la fixation d'une valeur limite 
exprimée en intensité du champ magnétique.

• Les bâtiments concernés par le mécanisme d'éloignement

Selon les travaux de l'AFSSET et de l'OPECST, les personnes jugées sensibles aux champs 
magnétiques  sont  limitativement  les  enfants  et  les  enfants  à  naître  qui  pourraient  être 
affectés par la leucémie infantile.

Si elles étaient décidées, les mesures d'éloignement ne devraient donc porter que sur les 
maternités, les écoles et collèges, les terrains de jeu, les crèches et autres lieux de garde 
des jeunes enfants.
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Toutefois, au titre du principe de cohérence de l'action publique et à l'exemple des dispositifs 
étrangers,  la  mission  estime  que  cette  limitation  aux  seuls  établissements  recevant  des 
enfants est difficilement tenable sur le moyen terme. Par exemple, certains ne manqueront 
pas de faire observer que les enfants passent davantage de temps dans le logement familial 
que dans les locaux collectifs de type école ou crèche. Dès lors, il faut s'attendre à ce que, à 
terme, les zones d'exclusion soient étendues aux bâtiments à usage d'habitation individuelle 
ou collective.

• Les ouvrages électriques concernés

Le principe de cohérence de l'action publique, plaide pour que les mesures d'éloignement 
des  champs magnétiques  d'extrême basse  fréquence ne concernent  pas  que les  lignes 
aériennes HT mais incluent les câbles souterrains et des postes qui génèrent des champs 
magnétiques d'intensité comparables.

Si des mesures d'éloignement devaient être prises, la mission recommande de prendre en 
considération  l'ensemble  des  ouvrages  THT  et  HT,  lignes  aériennes,  câbles 
souterrains et postes de transformation ou de jeux de barres.

S'agissant  des  autres  équipements  sources  de  champs  magnétiques  d'extrême  basse 
fréquence à l'origine, selon le rapport SAGE, d'environ 50 % des champs supérieurs à 0,4 µT 
dans les logements au Royaume-Uni,  la mission recommande que, parallèlement, une 
campagne  de  mesure  des  champs  magnétiques  régnant  dans  les  établissements 
sensibles soit organisée afin de détecter, pour les remplacer, les équipements générateurs 
de forts champs magnétiques (anciens chauffage électrique par le sol, mauvais câblage des 
locaux, présence à proximité d'un poste de transformation, ...).

A l'exemple récent du Royaume-Uni, la mission recommande également qu'une réflexion 
collective  soit  lancée  pour  étudier  les  dispositions  à  prendre  pour  limiter  les 
expositions aux champs magnétiques excessifs générés par le réseau de distribution 
(postes  de  transformation  HT/BT,  les  lignes  en  façade,  ...)  et  le  câblage  BT  des 
établissements sensibles et des logements.

*  *
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4 – LES CONSÉQUENCES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES

4.1 Les personnes exposées aux champs magnétiques d'extrême basse fréquence

Les données disponibles pour estimer en France le nombre de personnes ou de personnes 
sensibles,  (c'est-à-dire les enfants de moins de six ans et  les enfants à naître)  qui  sont 
aujourd'hui  exposées  de  manière  durable  à  un  champ  magnétique  d'extrême  basse 
fréquence supérieur à 0,4 µT sont rares et peu précises. 

4.1.1 Exposition de la population française

Selon une étude EDF-CERT réalisée en 1992, la population installée auprès des lignes THT 
et HT s'élevait à l'époque à environ 360 000 personnes selon la répartition suivante :

Tension Files de 
pylônes38

Distance aux ouvrages Population estimée

400 kV 12 000 km 100 m 50 000

225 kV 21 000 km 50 m 150 000

90/63 kV 40 000 km 20 m 160 000

Total 360 000

Source : RTE

En extrapolant une étude conduite en Côte-d'Or en 2004, RTE estime aujourd'hui que 
375 000 personnes en France seraient soumises à un champ magnétique d'extrême 
basse fréquence de plus de 0,4 µT du fait de ses lignes de transport d'électricité, soit 
0,6 % de la population.  160 000 résidences principales (sur 27 millions) environ seraient 
d'ores et déjà installées en France à proximité immédiate du réseau de transport d'électricité. 

Même si ces données sont frustres, elles recoupent, en ordre de grandeur, celles publiées à 
l'étranger. Ainsi, l'AFSSET mentionne une étude belge réalisée en 2003 qui estime le taux 
d'exposition des enfants à plus de 0,4 µT dans une fourchette de 0,26 à 0,63 %. Le rapport 
SAGE évalue à 46 000 (sur 22 millions) le nombre d'habitations en Angleterre et au Pays-de-
Galles situées à moins de 100 m d'une ligne aérienne du réseau de transport d'électricité, 
soit 0,21 %.

38 Données 1990.
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4.1.2 Exposition des bâtiments sensibles

RTE  a  également  réalisé  un  inventaire  des  établissements  sensibles  (établissements 
scolaires et hôpitaux) installés à moins de 100 m des lignes aériennes et souterraines à très 
haute tension (400 et 225 kV) dans la région d'Ile-de-France.

Les résultats de cette étude récente sont présentés dans le tableau ci-dessous.

Nombre d'établissements d'Ile-de-France situés à moins de 100 m d'une ligne THT

Tension Etablissements scolaires hôpitaux

Ligne aérienne 400 kV 17 2

Ligne aérienne 225 kV 85 11

Ligne souterraine 225 kV 637 120

Total 739 133

Source : RTE

Par extrapolation de ces données, RTE a estimé le nombre de crèches (crèches collectives, 
haltes  garderies,  jardins  d'enfants  et  établissements  multi-accueil)  et  le  nombre 
d'établissements  d'enseignement  primaire  (maternelles  et  écoles  élémentaires)  situés  à 
moins de 100 m des ouvrages RTE dans la région d'Ile-de-France.

Nombre d'établissements primaires et de crèches d'Ile-de-France à moins de 100 m du 
réseau RTE.

Tension Ecoles maternelle et élémentaire Crèches

Ligne aérienne 400 kV 2 6

Ligne aérienne 225 kV 45 28

Ligne souterraine 225 kV 377 209

Total 424 242

Source : RTE

Ces estimations touchent  à la  présence physique d'établissements  sensibles  à proximité 
(100 m) de lignes de transport d'électricité. Elles ne préjugent pas de l'intensité du champ 
magnétique  qui  y  règne  effectivement,  notamment  pour  les  établissements  sensibles 
implantés à proximité de câbles souterrains.

Elles apparaissent  surestimées si  on les compare aux données de l'étude SAGE qui n'a 
identifié que 41 écoles implantées en Angleterre et Pays-de-Galles dans une zone de 100 m 
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autour des lignes THT (275 et 400 kV) dont environ 50 % seraient consacrées à la petite 
enfance.

Par ailleurs, elles portent sur la région d'Ile-de-France et ne peuvent que très difficilement 
être  extrapolées  à  l'ensemble  du  territoire  en  raison  des  spécificités  de  cette  région, 
notamment en termes de densité de population et de consommation d'électricité. 

4.1.3 Observations de la mission

a) Le stock de bâtiments implantés à proximité des lignes THT et HT

Force  est  à  la  mission  de  constater  l'absence  d'informations  précises  sur  le  stock 
d'établissements sensibles et de bâtiments à usage d'habitation déjà implantés à proximité 
des lignes THT et HT sur l'ensemble du territoire national.

En s'appuyant sur les données frustes disponibles, la mission estime à environ 160 
000  logements,  et  à  plusieurs  milliers  d'établissements  sensibles (crèches,  écoles 
élementaires et maternelles, hôpitaux), le nombre d'installations implantées dans un 
couloir de 100 m autour du réseau de transport d'électricité.

Ces estimations imprécises méritent d'être examinées avec circonspection. Elles démontrent 
néanmoins  l'importance  des  enjeux  économiques  qui  s'attacheraient  à  une  décision 
d'interdiction  de  construire  autour  des  lignes  de  transport  d'électricité.b)  Le  flux  de 
constructions nouvelles à proximité des lignes de transport

 b) Le flux de constructions nouvelles à proximité des lignes de transport

La mission ne dispose d'aucune donnée consolidée sur le volume de constructions nouvelles 
qui s'implantent chaque année autour des lignes THT et HT existantes.

Le  phénomène  existe.  A  titre  d'illustration,  selon  la  DRIRE  d'Ile-de-France,  dans  le 
département de l'Essonne en 2009, 33 demandes39 de permis de construire (dont 25 de 
maisons individuelles) ont été transmises à RTE pour examen de leur compatibilité avec des 
lignes en surplomb. 

Si l'on estime à 1 % des logements existants le taux de constructions nouvelles, ce sont 
1600 logements qui s'implanteraient chaque année autour des lignes THT et HT existantes.

4.2 Les coûts d'une servitude non aedificandi

Le  présent  chapitre  n'a  pas  pour  ambition  la  présentation  d'une  étude  coût/bénéfice 
analogue à celle présentée par le rapport britannique SAGE. Son ambition se limite à mettre 
en  évidence  les  principales  sources  de  coût  résultant  de  l'adoption  d'une  mesure 
d'éloignement de certains bâtiments des lignes de transport d'électricité.

a) Coûts pour la construction de lignes nouvelles ou renouvelées

RTE s'attache d'ores et déjà à éloigner ses lignes nouvelles des bâtiments existants. Cette 
politique a un coût en termes de contournement (augmentation de la longueur de la ligne), 
de renforcement des pylônes d'angle, d'enfouissement de segments de ligne, de rachat de 
constructions existantes, ...

Dès  lors,  l'instauration  de  mesures  d'éloignement  au  titre  des  effets  des  champs 
magnétiques ne devrait pas avoir de conséquences directes sur le coût des lignes nouvelles. 
Toutefois, l'annonce de telles mesures est de nature à exacerber les oppositions, déjà vives, 
contre la construction de nouvelles lignes. La prise en compte de ces oppositions se traduira 

39 26  demandes  pour  le  premier  trimestre  2010.  Cette  estimation  est  sans  doute  sous  évaluée,  certaines 
communes ne sollicitant pas l'avis de RTE pour délivrer les permis de construire.
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nécessairement  par  des  délais  et  des  dépenses  supplémentaires,  dont  il  est  difficile 
d'estimer l'ampleur. 

Dans le contexte de l'instauration d'une mesure d'éloignement, le renouvellement des lignes 
existantes pose des difficultés particulières, notamment en zones urbaines et suburbaines.

En premier lieu, la mission a déjà souligné au § 3.1 supra, les incertitudes liées au concept 
de "modification substantielle". Ces incertitudes risquent, dans un contexte de sensibilisation 
de l'opinion aux effets des champs magnétiques d'extrême basse fréquence, d'entraîner que 
toute modification, même mineure, d'une ligne soit considérée comme un renouvellement.

En  second  lieu,  dans  les  zones  urbaines  ou  suburbaines,  une  mesure  d'éloignement 
conduira  à  réduire  l'intensité  du  champ  magnétique  des  lignes  renouvelées  par 
enfouissement, compacité ou compensation, augmentant d'autant le coût de renouvellement 
de la ligne dans des proportions significatives.

b) Coûts liés à l'interdiction de construire

Selon le rapport SAGE, le principal coût d'une mesure d'interdiction de construire certains 
bâtiments à proximité des ouvrages de transport d'électricité résulte de la perte de valeur des 
terrains antérieurement constructibles et des bâtiments déjà construits.

Un couloir de 100 m de part et d'autre de 36 700 km de lignes THT et un couloir de 
50 m  de  part  et  d'autre  des  50  000  km  lignes  HT  représente  une  superficie  de 
12 000 km2, soit 2,2 % du territoire métropolitain.

Bien évidemment, le coût de la mesure d'éloignement sera d'autant plus élevé que la mesure 
sera sévère (limitée aux seuls  bâtiments sensibles  ou couvrant  également  les bâtiments 
d'habitation, étendue du couloir  d'éloignement,  interdiction réglementaire ou incitation non 
contraignante, ...).

Toutefois, même si la mesure était non juridiquement contraignante et ne concernait que les 
bâtiments sensibles, les enjeux économiques seraient considérables :

• Par  perte  de  valeur  des  terrains  constructibles  (ou  pouvant  le  devenir) 
directement concernés par la mesure ;

• Par  perte  de  valeur  des  bâtiments  d'habitation  construits  sur  la  zone 
concernée  (entre  5  et  25  %  selon  le  rapport  SAGE)  qui  trouveraient  plus 
difficilement preneur en raison des craintes suscitées par la mesure à l'égard des 
champs magnétiques ;

• Par  perte  de  valeur  des  terrains  et  des  bâtiments  d'habitation  situés  en 
bordure de la zone.

Le rapport SAGE estime que le coût par perte de valeur du territoire national d'une 
mesure d'interdiction de construire dans un couloir de 60 m autour des lignes THT 
(6 800 km40 contre 36 000 km en France) et de ne plus construire de nouvelles lignes à 
moins  de  60  m  de  maisons  d'habitation  ou  d'écoles  serait  compris  entre  1  et 
2 milliards de £.

Au prorata de la longueur des lignes THT existant dans les deux pays, cette perte de valeur 
serait en France dans une fourchette de 6 à 12 milliards d'€.

40 Angleterre et Pays-de-Galles seulement.
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4.3 Les indemnités à la charge de RTE

L'article L160-5 du code de l'urbanisme stipule que "n'ouvrent droit à aucune indemnité les 
servitudes instituées  par  l'application  du  présent  code en  matière  ...  d'utilisation  du  sol,  
d'interdiction de construire dans certaines zones, .... Toutefois, une indemnité est due s'il  
résulte  de  ces  servitudes  une  atteinte  à  des  droits  acquis  ou  une  modification  à  l'état  
antérieur des lieux déterminant un dommage direct, matériel et certain."

Selon les juristes de la Direction chargée de l'urbanisme consultés par la mission, ce principe 
général  de  non-indemnisation  institué  par  cet  article  ne  s'applique  pas  aux  servitudes 
instituées au titre de la loi de 1906. En effet, l'article 12 bis de cette loi prévoit explicitement 
que  "lorsque l'institution  des  servitudes prévues au présent  article  entraîne un préjudice 
direct, matériel et certain, elle ouvre droit à une indemnisation".

Interrogés  sur  la  question  de  savoir  si  des  indemnités  seraient  dues  également  si 
l'interdiction de construire résultait d'une autre procédure que l'institution de servitudes au 
titre  de  la  loi  de  1906  (porter  à  connaissance,  circulaire  incitative,  ...),  les  juristes 
susmentionnés ont clairement affirmé que, selon eux, le juge ne manquerait pas, en cas de 
contentieux, d'imposer une indemnisation si le préjudice est prouvé. Ils ont fait observer la 
tendance actuelle à un élargissement des cas d'indemnisation41.

L'article 12 bis de la loi de 1906 précise que "le paiement des indemnités est à la charge de 
l'exploitant de la ligne électrique". Même si l'interdiction est prononcée par une autre autorité, 
le fait  générateur ayant  entraîné l'interdiction est directement lié au transport d'électricité. 
Dès lors, les indemnités visant à couvrir  les préjudices résultant de mesures prises pour 
réduire l'exposition des personnes sensibles aux champs magnétiques dus aux lignes THT 
seront probablement mis à la charge de RTE et les coûts induits seront in fine supportés par 
les consommateurs d'électricité.

*  *

41 Certains juristes contestent la constitutionnalité de l'article L160-5 du code de l'urbanisme.
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5 – CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

1) L'avis de l'AFSSET du 29 mars 2010 estimait "qu'il est justifié, par précaution, de ne plus 
augmenter  le  nombre  de personnes  sensibles  exposées  autour  des  lignes  de  transport  
d'électricité à très hautes tension, et de limiter les expositions". Cet avis recommandait d'une 
part  "la  création  d'une  zone  d'exclusion  de  nouvelles  constructions  d'établissements 
sensibles  (hôpitaux,  écoles,  etc)  d'au  minimum 100  m de part  et  d'autre  des  lignes  de 
transport d'électricité à très hautes tensions", et d'autre part, que "les futures implantations 
de  lignes  de  transport  d'électricité  à  très  hautes  tensions  soient  écartées  de  la  même  
distance des mêmes établissements".

2) Si le Gouvernement décidait de donner suite à la recommandation visant à s'assurer que 
les nouvelles lignes THT sont construites à l'écart des établissements sensibles, ce qui est 
en pratique d'ores et déjà le cas, la mission recommande, pour doter cette obligation d'une 
base légale, de compléter les dispositions de l'article 12 bis de l'arrêté dit "technique" 
du 17  mai  2001, en  fixant  un  seuil  maximal  d'exposition  permanente  aux  champs 
magnétiques  de  1  µT, dans  les  conditions  de  fonctionnement  en  régime  de  service 
permanent.

En  effet,  considérant  que  des  techniques  constructives  (configuration,  compacité, 
compensation) des lignes THT permettent de réduire de manière significative l'intensité du 
champ magnétique créé, la mission recommande de définir les couloirs d'exclusion, non par 
une distance fixe, mais par un seuil maximal d'exposition permanente à respecter aux limites 
du couloir d'exclusion.

3) Si  le  Gouvernement  entendait  donner  suite  à  la  recommandation  visant  à  éviter 
l'installation de nouveaux établissements sensibles à proximité des lignes THT existantes, la 
mission a identifié trois moyens alternatifs possibles, classés infra en fonction du caractère 
de sévérité décroissant de l'obligation qui s'y attache : 

• Instituer des servitudes non aedificandi en application de l'article 12 bis de la 
loi de 1906 modifiée et de l'article L126-1 du code de l'urbanisme ;

• Instaurer sur la base de l'article L121-2 du code de l'urbanisme un dispositif 
de "porter à connaissance" des autorités en charge de la délivrance des permis de 
construire  les  "études  de  danger  des  champs  magnétiques  d'extrême  basse 
fréquence  pour  les  personnes  sensibles"  dont  la  fourniture  serait  exigée  des 
transporteurs d'électricité ;

• Recommander  aux  maires  des  communes  traversées  par  des  lignes  THT 
d'éviter,  dans  la  mesure  du  possible,  d'autoriser  l'installation  de  nouveaux 
d'établissements sensibles dans une "zone de prudence". Cette option s'inspire de 
la recommandation de M. Daniel RAOUL, Sénateur, dans son récent rapport publié 
dans le cadre de l'OPECST.

4) La mission suggère d'exercer le choix entre ces trois options possibles au regard des 
considérations suivantes :

• Les trois options, attentatoires au droit de propriété, reposent sur une base 
juridique  fragile.  Il  sera  en  effet  difficile  de  prouver,  en  cas  de  contentieux,  la 
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motivation profonde et réelle d'un refus de délivrance d'un permis de construire, ou 
même de l'arrêté de servitude, en raison des fortes incertitudes qui pèsent sur la 
réalité des risques résultant d'une exposition aux champs magnétiques d'extrême 
basse fréquence ;

• Les recommandations de l'Union européenne en matière de protection contre 
les effets des champs magnétiques d'extrême basse fréquence et la logique de la 
comparaison avec l'absence de législations  contraignantes limitant  l'exposition à 
ces champs chez nos partenaires européens, et plus généralement dans les pays 
développés, ne plaident pas en faveur de l'adoption d'une législation "dure" ;

• Plus  la  mesure  adoptée  sera  contraignante,  plus  les  craintes  que  cette 
mesure ne manquera pas de susciter dans l'opinion publique, notamment chez les 
personnes résidant sous ou à proximité des lignes existantes, seront amplifiées ;

• Le phénomène de "contagion" conduira,  inévitablement selon la mission, à 
appliquer  les mesures d'exclusion non seulement  aux établissements sensibles, 
mais aussi aux bâtiments d'habitations individuels et collectifs42 ;

• Les enjeux économiques sont considérables. La France disposant de plus de 
86  000  km  de  lignes  aériennes  THT  et  HT,  les  zones  d'exclusions  pourraient 
concerner  
12 000 km2, soit plus de 2% du territoire. Le coût d'une mesure d'exclusion par 
perte de valeur des terrains constructibles et des bâtiments construits dans la zone 
concernée pourrait dépasser les dix milliards d'euros.

5) A la lumière de ces considérations, s'il fallait donner suite à la recommandation de l'avis 
de l'AFSSET, la mission se prononce en faveur de la mesure la moins juridiquement 
contraignante,  c'est-à-dire  celle  recommandant  l'instauration  d'une  "zone  de 
prudence" autour des lignes de transport d'électricité.

6) Si le gouvernement souhaitait néanmoins instituer des zones non aedificandi autour des 
lignes de transport d'électricité THT, il disposerait pour ce faire d'une base légale constituée 
de l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 et de l'article R126-1 du code de l'urbanisme. La 
mission estime que le  coût  collectif  et  l'impact  sur  l'opinion  publique  d'une telle  mesure 
seraient disproportionnés au regard des risques sanitaires encourus jugés très incertains.

7) Le principe de cohérence de l'action publique vis-à-vis du risque sanitaire lié à l'exposition 
des personnes sensibles aux champs magnétiques d'extrême basse fréquence, conduit la 
mission à recommander la prise en compte non seulement des lignes aériennes THT (de 
150 à 400 kV), mais aussi des autres équipements haute tension générateurs de champs 
magnétiques  d'intensité  équivalente  :  les  lignes  aériennes  HT  (90/63  kV),  les  câbles 
souterrains et les postes. Bien évidemment, avec un seuil maximal d'exposition permanente 
commun, l'étendue de la zone d'exclusion sera d'autant plus réduite que l'intensité du champ 
magnétique créé par un équipement sera faible.

Ce principe de cohérence, auquel le ministère chargé de la santé se déclare particulièrement 
attaché,  milite  également  en faveur  de la  prise  en considération  pour  ces  mesures non 
seulement des établissements sensibles (écoles primaires et maternelles, crèches ainsi que 
maternité),  mais  aussi  des  bâtiments  à  usage  d'habitation.  Les  enfants  en  bas  âge 
séjournent en effet plus longtemps dans l'appartement familial que dans les établissements 
d'accueil de type crèches.   

42 Dans plusieurs pays européens, le logement est considéré comme un bâtiment sensible, avant les locaux à 
usage collectif.
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8) Pour les motifs exposés supra, la mission recommande de définir les couloirs d'exclusion 
par référence à une valeur limite d'émission et non par une distance fixe applicable à toutes 
les lignes de transport THT, quelle que soit l'intensité du champ magnétique effectivement 
créé.

Elle suggère également de retenir comme valeur limite de la zone d'inconstructibilité 
ou de prudence la valeur de 1 µT, à l'exemple de la Suisse. Cette valeur qui s'appliquerait 
en  bordure  de  la  zone  d'exclusion  apparaît  compatible  avec  la  valeur  d'exposition  des 
occupants des bâtiments de 0,4 µT proposée par l'avis de l'AFSSET.

9) Enfin,  si  le  Gouvernement  devait  adopter  une  mesure  pour  protéger  les  populations 
sensibles  des  effets  des  champs  magnétiques  d'extrême  basse  fréquence  dus  aux 
équipements  de  transport  d'électricité,  la  mission  recommande  que,  parallèlement,  une 
campagne de mesure des champs magnétiques régnant dans les établissements sensibles 
soit  organisée  afin  de  détecter,  pour  les  remplacer  ou  les  déplacer,  les  équipements 
générateurs  de  forts  champs  magnétiques  (mauvais  câblage  des  locaux,  chauffage 
électrique  par  le  sol  de  conception  ancienne,  présence  à  proximité  d'un  poste  de 
transformation, ...).

A l'exemple récent du Royaume-Uni,  la mission recommande également qu'une réflexion 
collective soit lancée pour étudier les dispositions à prendre pour limiter les expositions aux 
champs  magnétiques  excessifs  générés  par  le  réseau  de  distribution  (postes  de 
transformation  HT/BT,  les  lignes  en  façade,  ...)  et  le  câblage  BT  des  établissements 
sensibles et des logements.

Fait à Paris le 12 Août 2010

Philippe FOLLENFANT

Ingénieur en chef des mines

Jean-Pierre LETEURTROIS

Ingénieur général des mines
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6 – ANNEXES

Annexe 1 Lettre de mission

Annexe 2 Liste des personnes rencontrées

Annexe 3 Réponse  du Gouvernement du Royaume-Uni  aux propositions  du groupe 
SAGE sur les couloirs d'exclusion.
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Annexe 2

Liste des personnes rencontrées par la mission

Sénat

• M.  Daniel  RAOUL,  Sénateur  du  Maine-et-Loire,  vice  Président  de  l'Office 
parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et techniques (OPECST)

• M. Mattieu MEISSONIER, Administrateur principal au Sénat

• M. Jean-Marc TICCHI, Conseiller au Service des études juridique du Sénat

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et 
de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations 
sur le climat

Cabinet du ministre d'Etat

• M. Pablo LIBREROS, Conseiller technique

Direction générale de la prévention et des risques

• M. Jérôme GOELLNER, Chef du service des risques technologiques

• Mme Patricia BLANC, Chef du service de la prévention des nuisances et de la 
qualité de l'environnement (SPNQE)

• Mme  Catherine  MIR,  Chef  du  département  des  produits  chimiques,  des 
pollutions diffuses et de l'agriculture au SPNQE

• Mme Julia VELUT, Service de la prévention des nuisances et de la qualité de 
l'environnement

• M.  Gilles  RAT,  Adjoint  au  directeur  du  service  technique  de  l'énergie 
électrique, des grands barrages et de l'hydraulique (STEEGBH)
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Direction générale de l'énergie et du climat

• M. Pierre FONTAINE, Sous-directeur du système électrique et des énergies 
renouvelables

• M. Louis SANCHEZ, Chef du bureau réseaux de transport et de distribution 
d'électricité

Direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature

• M. François AMIOT, Chef du bureau de la planification urbaine et rurale et du 
cadre de vie

• Mme Nathalie MULLIE, Chef du Bureau de la législation de l'urbanisme

• Mme Suzanne NANOT, Bureau de la législation de l'urbanisme

Ministère de la santé et des sports

• Mme Jocelyne BOUDOT, Sous-directrice de la prévention des risques

• Mme Camille FEVRIER, Sous direction de la prévention des risques

DRIRE d'Ile de France

• Mme Brigitte LOUBET, Adjointe au chef de division énergie

• M. Dominique BELLENOUE, Chargé du transport d'électricité

Agence Française de sécurité  sanitaire  de l'environnement  et  du 
travail 

• M. Martin GUESPEREAU, Directeur général

• M. Olivier MERCKEL, Chef d'unité

• M. Jean-Nicolas ORMSBY, Adjoint au chef du département d'expertises
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Réseau de Transport d'Electricité (RTE)

• M. Dominique MAILLARD, Président du directoire

• M. Olivier HERZ, Directeur du service études de réseau et projets

• Mme Laetitia PASSOT, Chef du service environnement réseaux

• M. François DESCHAMPS, Chargé de mission expert environnement réseaux

Fédération France Nature Environnement (entretien téléphonique)

• Mme Josée CAMBOU, Secrétaire nationale
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Annexe 3

48





















































































































































































































































































































���
������� 	�����
��������
� ���
������
��������������� ��
�����	������

��� �� ���� �� ���� ��
��� ��� ���� ���

��	���� �
�
���	�

/,0,8:k6's %'s -�l$1-1+,(�s %'s -�l0'6+,(�s %;s %l='-134'/'0:s
%<6"#-'s ':s %'s -�"/l0"+'/'0:s %;s :'66,:1,6's

������ ���� ���
�	��� ����� ����� ���
� ������� ��� ������
���� ������� �� ������� ����������

��	�� ������������	

.Ds5]DUPD]s UMXMab]D�s
9d]s TDs ]?[[Z]bs Cds WNXMab]Ds C�)b?b�s UMXMab]Ds CDs T�pAZTZKMD�s CDs T�pXD]KMD�s Cds CpgDTZ[[DUDXbs Cd]?@TDs Dbs CDs

T�?UpX?KDUDXbs Cds bD]]MbZM]D�s
>ds TDs AZCDs CDs T?s ]ZdbD�s XZb?UUDXbs aZXs ?]cMATDs .�s�����s!s
>ds TDs AZCDs CDs T?s gZM]MDs ]ZdbMo]D�s XZb?UUDXbs aDas ?]cMATDas .s�����s Dbs .�s�����s!s
>ds TDsAZCDsKpXp]?TsCDas AZTTDAbMgMbpas bD]]MbZ]M?TDa�s XZb?UUDXbsaDas?]bMATDas.s������sDbsadMg?XbasDbs.�s������sDbs

adMg?Xba!s
>ds TDs CpA]Dbs X�� ����	����s Cds �s CpADU@]Ds ����s ]DT?bMEs ms T?s AZXaMab?XADs Cds ]paD?ds ]ZdbMD]s X?bMZX?T!s
>ds TDs CpA]Dbs X�� ��������s Cds ��s Epg]MD]s ����s ]DT?bMEs ?dhs ]ZdbDas AT?aapDas ms K]?XCDs AM]AdT?bMZX!s
>ds T�?gMas CDas AZTTDAbMgMbpas bD]]MbZ]N?TDas Dbs K]Zd[DUDXbas AZXAD_pas!s
>ds T�?gMas Cds K]Zd[Ds MXbD]UMXMabp^DTs [D]U?XDXbs CDs T?s apAd]Mbps ]ZdbMo]Ds DXs C?bDs Cds �s U?Ms �����s

&pA]obD�s
��	�
 � ���
 
 .Das ]ZdbDas ms K]?XCDs AM]AdT?bMZXs CpIXMDas ms T�?]bMATDs .s�����s Cds AZCDs CDs T?s ]ZdbDs aZXb s
�� .Das ]ZdbDas X?bMZX?TDas CqFQXMDas ms T�?]cMATDs .s�����s Cds AZCDs CDs T?s gZM]MDs ]ZdbMo]Ds Dbs UDXbMZXXpDas [?]s TD

CpA]Dbs Cds �s CpADU@]Ds ����s adagMaps!s�� .Das ]ZdbDas CZXbs T?s TMabDs Dabs ?XXDhpDs ?ds []paDXbs CpA]Dbs!
�� .Das@]DbDTTDas ]DTM?Xbs DXb]DsDTTDas aZMbs CDdhs aDAbMZXasCDs]ZdbDas msK]?XCDs AM]AdT?bMZX�s aZMbseXDs aDAbMZXsCDs ]ZdbD

msK]?XCDs AM]AfT?bMZXs Dbs dXDs ?dbZ]ZdbD�s 2Xs DXbDXCs[?]s is@]DbDTTDsjs dXDsgZMDs ?aad]?Xbs T?sTM?MaZXsDXb]Ds CDdhs ]ZdbDas
\dMs aDs A]ZMaDXbs ms CDas XMgD?dhs CMHr]DXbas

��	�
 ��s 
 .Ds CpA]Dbs Cds ��s CpADU@]Ds ����sUZCMIps[��O?Xbs XZUDXAT?bd]Ds CDas ]ZdbDas ms K]?XCDs AM]BdT?bMZXs Dabs
?@]ZKp�s

��	�
 ��
 � .Ds WRXMab]Ds C�)b?b�s UPXMab]Ds CDs T�pAZTZKMD�s CDs T�pXD]KMD�s Cds CpgDTZ[[DUDXbs Cd]?@TDs Dbs CDs
T�?VpX?KDUDXbsCdsbD]]MbZM]D�s T?sUMYNab]DsCDsT�MXbp]MDd]�sCDsT�Zdb]D�UD]sDbsCDasAZTTDAbMgMbpasbD`bZ]M?TDa�sTDsUNXMab]Ds
CDs T?s CpGXaDs Dbs TDs aDA]pb?M]Ds C�)b?bs AL?]Kps CDas b]?Xa[Z]bas aZXbs AL?]Kpa�s AL?AdXs DXs ADs \dMs TDs AZXAD_D�s CDs
T�DhpAdbMZXs Cds[]paDXbs CpA]Db�s \dMs aD]?s[d@TMps?ds '$��*  ������* CDs T?s 7p[d@TM\dDs J?Xn?PaD�s

*?Mbs ms 5?]Ma�s TDs �s SdMXs ����s

���+���. 
����.

��.  �. �$�!�$. !"&)$�. �.

��* ����%&#�* ���&�&�* ����%&#�* ��* ��)� � ����*
��* ��)��#����* �'* �)(�� !"����&* �'#����*

�&* ��* ����)�������&* �'* &�##�& �#��*
�	����#*%'. �#��##.

��*����%&#�* ��* ��* �)���%��*
�	��-. �����.

��*����%&#�* ��* ����&)#��'#	*
��* �� '&#����#* �&* ��%* � ����&�(�&)%* &�##�& #����%
*

����,�	. �����������	.

��* %��#)&��#�* ���&�&*
���#�)* ��%* &#��%! #&%�*

��������	. �*(�	�	��.











DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER 

• Ubml • Égalirl • Fraternlll 
RéPUBUQ.UE FRANÇAISE 

PRÉ FET DU CALVADOS 

ARRETE PREFECTORAL 

PORTANT SUR LE CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES 
DE TRANSPORTS TERRESTRES DANS LE DEPARTEMENT DU CALVADOS 

LE PRÉFET DU CALVADOS 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L.571- 10 et R571- 32 à R571- 43; 

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.111-4-1 et R.111-23-1 et suite ; 

VU le code de l'urbanisme, et notamment ses articles R.151-51, R.151-53 et R.153-18; 

VU l'arrêté interministériel du 30 mai 1996 modifié par l'arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de 
classement des infrastructures de transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit ; 

VU les trois arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements 
d'enseignement, de santé et les hôtels ; 

VU la circulaire du 25 mai 2004 portant sur le bruit des infrastructures de transports terrestres ; 

VU la nécessité de réviser le classement des infrastructures bruyantes dans le département du Calvados 
pour tenir compte de la modification des réseaux et de l'évolution du trafic ; 

VU les avis exprès ou tacites des maires des communes concernées par le classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres dans le département du Calvados, consultées du 18 octobre 2016 au 
18 janvier 2017; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados, 

1 o, ooulevard général Van.ier - CS 75224 - 14052 CAEN Cedex 4 
tél: 02.31.43 .15.00-fax: 02.31.44 .59.87 

horaires d'ouverture : 9h - 11 h45 / 13h30 - 16h30 
courriel : ddtm@calvados .gouvfr 

internet : http://WwN.calvados,gouv.fr/ 



ARRETE 

ARTICLE 1 : objet du présent arrêté 

Les dispositions des arrêtés interministériels du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 susv1ses sont 
applicables dans le département du Calvados aux abords du tracé des infrastructures de transports 
terrestres mentionnées à l'article 2 du présent document et représentées en annexe n°1. La liste des 
communes concernées est jointe en annexe n°2. 

Le présent arrêté annule et remplace les dispositions des arrêtés préfectoraux des 6 juillet 1999, 30 
novembre 1999, 3 décembre 1999, 15 décembre 1999, 1"' mars 2000, 23 octobre 2001, 25 mars 2002 
et 20 avril 2007 relatifs au classement sonore des infrastructures de transports terrestres dans le 
Calvados. 

ARTICLE 2: infrastructures concernées 

La liste des infrastructures de transports terrestres classées dans le département du Calvados, jointe 
en annexe n°3, précise, pour chacun des tronçons d'infrastructures mentionnés, le classement dans 
une des 5 catégories définies dans l'arrêté du 30 mai 1996 susvisé, ainsi que la largeur des secteurs 
affectés par le bruit de part et d'autre de ces tronçons. 

La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance comptée de part et d'autre de 
l'infrastructure : 
- Pour les infrastructures routières : à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche. 
- Pour les infrastructures ferroviaires : à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 

ARTICLE 3 : isolement acoustique des bâtiments à construire 

Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs, conformément aux dispositions susvisées du code de 
l'environnement et du code de la construction et de l'habitation. 

Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum doit être conforme aux dispositions 
de l'arrêté interministériel du 30 mai 1996 modifié par l'arrêté du 23 juillet 2013. 

Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique 
minimum est déterminé par les trois arrêtés du 25 avril 2003 susvisés. 

ARTICLE 4 : report dans les documents d'urbanisme 

En application de l'article R.151-53 du code de l'urbanisme, le périmètre des secteurs affectés par le 
bruit, les prescriptions d'isolement acoustique édictées, la référence au présent arrêté ainsi que 
l'indication des lieux où il peut être consulté doivent être annexées au plan local d'urbanisme des 
communes concernées. 

ARTICLE 5 : publication et affichage 

Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de 
l'État dans le département. Il devra être affiché pendant un mois dans chacune des communes 
concernées. Mention sera faite de son approbation dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés 
dans le département. 

ARTICLE 6 : mise à disposition du public 

Le présent arrêté sera tenu à la disposition du public à la Direction départementale des territoires et de 
la mer (DDTM) et dans les mairies des communes concernées. Il sera également consultable sur le 
site internet des services de l'État dans le Calvados : http://www.calvados.gouv.fr/bruits-r986.html 
ainsi qu'une carte dynamique permettant de localiser précisément les communes, les infrastructures et 
les secteurs affectés par le bruit. 



ARTICLE 7 : délai de recours 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Caen 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 8 : mesures exécutoires 

Le Secrétaire Général de la préfecture du Calvados, les Sous-préfets territorialement compétents, les 
Maires des communes concernées, le Directeur départemental des territoires et de la mer du 
Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Calvados . 

1 5 MAI 2017 

Annexe n°1: Cartographie des infrastructures de transports terrestres classées 

Annexe n°2: liste des communes concernées 

Annexe n°3: liste des infrastructures de transports terrestes classées 

Autoroutes 
• Routes nationales 

Routes départementales 
Voies communales 
Infrastructure ferroviaire 



Annexe n•1: cartographie des infrastructures de transports terrestres classées 
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Annex e n°2 : Liste des 306 communes concernées 
ABLON 
AGY 
AMFREVILLE 
ANGERVILLE 
ANISY 
ANNEBAULT 
ARGANCHY 
ARGENCES 
AUBERVILLE 
AUBIGNY 
AUTHIE 
BALLEROY-SUR-DROME 
BANNEVILLE-LA-CAMPAGNE 
BARBEVILLE 
BARON-SUR-ODON 
BASLY 
BASSENEVILLE 
BAVENT 
BAYEUX 
BEAUMONT-EN-AUGE 
BELLE VIE EN AUGE 
BELLENGREVILLE 
BENERVILLE-SUR-MER 
BENOUVILLE 
BENY-SUR-MER 
BERNIERES-D'AILLY 
BERNIERES-SUR-MER 
BEUVILLERS 
BIEVILLE-BEUVILLE 
BLAINVILLE-SUR-ORNE 
BLONVILLE-SUR-MER 
BONNEVILLE-SUR-TOUQUES 
BONS-TA.SSILLY 
BOULON 
BOURGEAUVILLE 
BOURGUEBUS 
BRANVILLE 
BREMOY 
BRETTEVILLE-LE-RABET 
BRETTEVILLE-SUR-ODON 
BREVILLE-LES-MONTS 
BRUCOURT 
CABOURG 
CAEN 
CAGNY 
CAHAGNES 
CAIRON 
CAMBES-EN-PLAINE 
CAMBREMER 
CAMPIGNY 
CANAPVILLE 
CANCHY 
CARCAGNY 
CARDONVILLE 
CARPIQUET 
CAUVICOURT 
CESNY-AUX-VIGNES 
CINTHEAUX 
CLARBEC 
CLECY 
CLEVILLE 
COLLEVILLE-MONTGOMERY 
COLOMBELLES 
COLOMBY-ANGUERNY 
COMMES 
CONDE-EN-NORMANDIE 
CORDEBUGLE 
CORMELLES-LE-ROYAL corruN 
COUDRAY-RABUT 
COURSEULLES-SUR-MER 
COURTONNE-LA-MEURDRAC 
COURTONNE-LES-DEUX-EGLISES 
CRESSERONS 
CRESSEVEUILLE 
CREULLY SUR SEULLES 
CRICQUEVILLE-EN-AUGE 

CROISILLES 
CROUAY 
CULEY-LE-PATRY 
CUSSY 
CUVERVILLE 
DANESTAL 
DEAUVILLE 
DEMOUVILLE 
DEUX-JUMEAUX 
DIALAN SUR CHAINE 
DIVES-SUR-MER 
DOUVILLE-EN-AUGE 
DOUVRES-LA-DELIVRANDE 
DOZULE 
DRUBEC 
EMIEVILLE 
EPANEY 
EPINAY-SUR-ODON 
EPRON 
EQUE-"dAUVILLE 
ESCOVILLE 
ESQUAY-NOTRE-DAME 
ESSON 
ESTREES-LA-CAMPAGNE 
ETERVILLE 
EVRECY 
FALAISE 
FAUGUER.i'IION 
FIERVILLE-LES-PARCS 
FIRFOL 
FLEURY-SUR-ORNE 
FONTAINE-ETOUPEFOUR 
FONTENAY-LE-MARMION 
FONTENAY-LE-PESNEL 
FORMIGNY LA BATAILLE 
FOURNEVILLE 
FRENOUVILLE 
FRESNEY-LE-PUCEUX 
GARCELLES-SECQUEVILLE 
GIBERVILLE 
GLANVILLE 
GLOS 
GONNEVILLE-SUR-HONFLEUR 
GONNEVILLE-SUR-MER 
GOUSTRANVILLE 
GRAINVILLE-LANGANNERIE 
GRAINVILLE-SUR-ODON 
GRANGUES 
GRAYE-SUR-MER 
GRENTHEVILLE 
GRIMBOSQ 
GUERON 
HERMANVILLE-SUR-MER 
HERMIVAL-LES-VAUX 
HEROUVILLE-SAINT-CLAIR 
HEROUVILLETTE 
HEULAJ\,'D 
HONFLEUR 
HOULGATE 
HUBERT-FOLIE 
IFS 
ISIGNY-SUR-MER 
JORT 
L'HOTELLERIE 
LA BOISSIERE 
LACAMBE 
LA HOGUETTE 
LA HOUBLONNIERE 
LA RIVIERE-SAINT-SAUVEUR 
LA VESPIERE-FRIARDEL 
LAIZE-CLINCHAMPS 
LANGRUNE-SUR-MER 
LE BREUIL-EN-AUGE 
LE BREUIL-EN-BESSIN 
LE FRESNE-CAMILLY 
LE HOM 
LE MESNIL-GUILLAUME 

LE MOLAY-LITTRY 
LE PRE-D'AUGE 
LE THEIL-EN-AUGE 
LE TRONQUAY 
LES AUTHIEUX-SUR-CALONNE 
LES LOGES 
LES MONCEAUX 
LES MONTS D'AUNAY 
LES MOUTIERS-EN-CINGLAIS 
LION-SUR-MER 
LISIEUX 
LISORES 
LITTEAU 
LIVAROT-PAYS-D'AUGE 
LONGUEVILLE 
LONGVILLERS 
LOUCELLES 
LOUVIGNY 
LUC-SUR-MER 
MAISONCELLES-PELVEY 
MAISONS 
MALTOT 
MANDEVILLE-EN-BESSIN 
MANNEVILLE-LA-PIPARD 
MAROLLES 
MATHIEU 
MAY-SUR-ORNE 
MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE 
MERY-BISSIERES-EN-AUGE 
MEZIDON VALLEE D'AUGE 
MONCEAUX-EN-BESSIN 
MONDEVILLE 
MONDRAINVILLE 
MONTFIQUET 
MONTS-EN-BESSIN 
MOSLES 
MOUEN 
MOULINS EN BESSIN 
MOULT CHICHEBOVILLE 
MUTRECY 
NONANT 
NOROLLES 
NORON-L'ABBAYE 
NORON-LA-POTERIE 
NOTRE-DAME-D'ESTREES-CORBON 
NOTRE-DAME-DE-LIVAYE 
NOUES DE SIENNE 
ORBEC 
OSMANVILLE 
OUEZY 
OUILLY-DU-HOULEY 
OUILLY-LE-TESSON 
OUILLY-LE-VICOMTE 
OUISTREHAM 
PARFOURU-SUR-ODON 
PERIERS-EN-AUGE 
PERRIERES 
PETIVILLE 
PONT-FARCY 
PONT-L'EVEQUE 
PONTS SUR SEULLES 
PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN 
POTIGNY 
PUTOT-EN-AUGE 
QUETTEVILLE 
RANCHY 
RANVILLE 
REUX 
ROCQUANCOURT 
ROCQUES 
ROTS 
SAINT-AIGNAN-DE-CRAMESNIL 
SAINT-ANDRE-D'HEBERTOT 
SAINT-ANDRE-SUR-ORNE 
SAINT-ARNOULT 
SAINT-AUBIN-DES-BOIS 
SAINT-AUBIN-SUR-MER 

SAINT-BENOIT-D'HEBERTOT 
SAINT-CONTEST 
SAINT-DENIS-DE-MAILLOC 
SAINT-DENIS-DE-MERE 
SAINT-DESIR 
SAINT-GATIEN-DES-BOIS 
SAINT-GERMAIN-DE-LIVET 
SAINT-GERMAIN-DU-PERT 
SAINT-GERMAIN-LA-BLANCHE-HERBE 
SAINT-HYMER 
SAINT-JULIEN-SUR-CALONNE 
SAINT-LAMBERT 
SAINT-LAURENT-DE-CONDEL 
SAINT-LEGER-DUBOSQ 
SAINT-LOUP-HORS 
SAINT-MANVIEU-NORREY 
SAINT-MARTIN-AUX-CHARTRAINS 
SAINT-MARTIN-DE-BIENFAITE-LA-CRESSONNIERE 
SAINT-MARTIN-DE-FONTENAY 
SAINT-MAKI1N-DE-LA-LIEUE 
SAINT-MAKI1N-DE-MAILLOC 
SAINT-MARTIN-DE-MIEUX 
SAINT-MARTIN-DES-ENTREES 
SAINT-PIERRE-CANIVET 
SAINT-PIERRE-DES-IFS 
SAINT-PIERRE-DU-BU 
SAINT-PIERRE-DU-FRESNE 
SAINT-PIERRE-EN-AUGE 
SAINT-REMY 
SAINT-SAMSON 
SAINT-VAAST-EN-AUGE 
SAINT-VIGOR-LE-GRAND 
SALINE 
SALLENELLES 
SAON 
SEULLINE 
SOMMERVIEU 
SOULANGY 
SOULEUVRE-EN-BOCAGE 
SOUMON~SAINT-QUENTIN 
SUBLES 
SULLY 
SURRAIN 
SURVILLE 
TESSEL 
THAON 
THUE ET MUE 
TILLY-LA-CAMPAGNE 
10UQUES 
TOUR-EN-BESSIN 
10URGEVILLE 
TOURVILLE-EN-AUGE 
TOURVILLE-SUR-ODON 
TRACY-BOCAGE 
TROUVILLE-SUR-MER 
URVILLE 
VALD'ARRY 
VAL DE DROME 
VAL-DE-VIE 
VALAMBRAY 
VALORBIQUET 
VARAVILLE 
VAUCELLES 
VAUVILLE 
VAUX-SUR-SEULLES 
VENDEUVRE 
VERSAINVILLE 
VERSON 
VIEUX 
VILLERS-BOCAGE 
VILLERS-SUR-MER 
VILLONS-LES-BUISSONS 
VILLY-BOCAGE 
VIMONT 
VIRE-NORMANDIE 



Annexe n°3: liste des infrastructures de transports terrestes classées 

INFRASTRUCTURES ROUTIERES 
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BASSENEVIUE 

CRICQUEVILLE.oEN-,AUGE 

DOZULE 
GOUSTRANVILLE 

SAUNE 
A 13.05 TROARN MONOEVILLE 1 300 llaua.Nert BANNEVIUE-LA-CAMPAGNE 

CAGNY 

DEMOUVILLE 

EMIEVllLE 

GIBERVliJ.E 

UONOEVIUE 
SAUNE 

A 2ll L.ÎmilllEURE Umi>.eEURE • 100 r ..... - LA ~ERE-FRIARDEL 
A 29.01 A13 CHENARD 2 250 11aououv«t FOURNEVILLE 

GOHNE'ltlLE-.SUR4iONFl.EUR 

LETI-tEJt..eJ..AUGE 

QUETTEVILLE 
SA1NT-8EHOIT-O'HEBERTOT 

SAINT-GATIEN-DES-SOIS 

A 29.02 CHENARD PLATEAU 2 250 --GONNEVILLE-SUR-HONFLEUR 

A:29.00 PLATEAU RMERE ST SAUVEUR 2 250 Tiau O..'Vtlrt ""1.0.S 

GONNEVILLE-SUR-HONFLEUR 
HotlFLEUR 

LA RMERE-sAINT..sAUVEUR 
A 84.01 PR2D'l.6SCI PR2125BD 1 300 T'NI.IOWilrt PONT-FAR.CV 

A 84.02 PRZ22.0CO PR:224.<XX> 1 300 r .... o..wrt SOULEUVRE-SN-BOCAGE 
A&<03 PR224.0CO PR 225.7.W 1 300 TISIIUC:..Vert SOULEUVRE-EN-BOCAGE 

A &<04 PR225.740 PR228.337 1 300 r ..... owert SOOLEU\IRE--EN-BOCAGE 

A 8'.05 PR226.337 PR226.632 1 300 11a,u.,._...,, SOUL.ElNRE~AGE 

A8'.06 flR 226.632 PR226.892 1 300 Toa,=,ert SOULEUVRE-EN-BOCAGE 

A 84.07 PR226..892 PR2'S.,._. 1 300 TISIUOlA-.rt VALOEOROME 

SOULEUVRE-EN-BOCAGE 

AM.OB PR229.244 PR.230.556 1 300 Tlauoc.,,... LES LOGES 

V.ALDE DROME 

SOULEUVRE-EN-BOCAGE 

A.84.09 PR 23(3-556 PR232.765 1 300 ÎÎUl.l°""ffi LES LOGES 

VAL DE DROME 
SOULEUVRE-EN-BOCAGE 

A 84.10 PR232.765 PR233.295 1 300 TtSSUOUWrt CNiAGNES 

LES LOGES 
VALOEOROME 

/t. 84.11 PR233.295 PR 233.590 1 300 n..u..,,.rt CAHAGNES 
VAL DE DROME 

A.8'-12 PR 233.59Cl PR233-823 1 300 TISSUO'.Nllrt CAHAGNES 

VAJ..OEOROME 
SA.INT-PIERRE-DU-FRESNE 



Largeur 
catégorie de des Type de Nom de Mnfraàructun ro,,,_ D6butant Finissant secteurs Communes conCfftlffS r1ntrastructura affectés tissu 

parle bruit 

A. 84.1.3 PR 23.3.82.3 PR 236.007 1 300 TIS&Uawert CAHAGNES 
CIAL.AN SUR CHAINE 
VALOEORONE 
SAINT-PIERRE~u-FRESNE 
SEULUNE 

A IM.14 PR236.007 PR Z!S.000 1 300 r..uow•rt CAHAGNES 

CIAL.AN SUR CHAINE 
SEULUNE 

A 84.15 PR 238.000 PR23S.7J8 1 300 Tia.sauwrt MA1SONCELLE5-f1EL\IEY 
SEULUNE 
TRACV..SOCAGE 

A 64.16 PR 238.738 PR 242642 1 300 TCS1t.1W1H1rt MAIS0NCELLE5-PELVEY 

SEUWNE 
TRACY-BOCAGE 
VILLERS.SOCAGE 

A &4.17 PR242.S42 PR:24.3.734 1 300 Tl$51Jawert EPINAY.SUR-ODON 
MAISONCELLEs-pELVEY 
\IILLERs-BOCAGE 

A sue PR 243.734 PR 246.000 1 300 r..uouvert EPINAV-SUR-OOON 
PARFOURU-SUR-ODON 
\nuERS-SOCAGE 
VILLY-BOCAGE 

A &4,19 PR 2.a .000 PR246.763 1 300 Tiauaw.rt MONTs-EN,,,BESSIN 
VALD'ARRY 

PARFOURU-SUR-ODON 
"1LLERs.BOCAGE 
"1ll Y-SOCAGE 

A M.20 PR:248.76.1 PR 248.507 1 300 Tinu~rt UONT~BESSfN 

VAL O'ARRV 
PARFOURU-SUR.ODON 
VALO'ARRY 
\IILLY-BOCAGE 

A 84.:21 PR 248.507 PR251,683 1 300 Tissu ouvert MONT8-EN-BESSJN 
VALO'ARRV 

A 84.22 PR 251.asJ PR252.752 1 300 rlll8UOU\Hlrt GRAIN\ttl.l.E-SUR-OOON 
VALO'ARAV 
TESSEL 

A 84.23 PA 252.7152 PR253.303 1 300 Tinuauwrt GRAIN\IILL&SUR-ODON 
VALD'ARRY 

TESSEL 
A 84,24 PR 253.303 PR 254.100:2 1 300 T~ouvert GRAINVIUE-SUR..OOON 

VAJ..O'ARRY 
A 84.25 PR 254.1002 PR:255.359 1 300 TllllUowert GRAIN\1LL.e-SUR-OOON 

MONORAINVIL1.E 
A84.26 PR:255.359 PR258.850 1 300 TiNUouwrt GRAINVlll.E-SUR-ODON 

MON ORAINVILLE 
MOUEN 
TOURVILLE-SUR-ODON 

AB<.27 PR 256.850 PR 258.895 1 300 TtllSUouvert MONORAINVILLE 
MOUEN 
TOURVIU.E-SUR-OOON 
VERSON 

A 84.28 PR258.995 PR 262..158 ' 300 T1UUD1Nert BRETTEVILLE-SUR-ODON 
MOUEN 
VERSON 

A 84.29 PR282.1SB PR 262.700 (PERIPHERIQUE) 1 300 Tissu ouvert 8RETIEVILLE-SUR-0DON 
VERSON 

A 88 ECNlrow, RN 158 Umit, Orne 3 100 T1UUowert LA.HOGUETIE 
SAINT-MARTIN-OE-NIEUX 
SAINT ..PIERRE-OU-BU 

A 132 (BRETELLE OE tlEAUvtl:..E) BIFURCATION A13 BIFURCATION RD677 (Canapvilla) 2 250 Tilll&UotNert CANAPVILLE 
COUORAY--RABUT 
PONT-L'EVEQUE 
SAINT..JULIEN-SUR~ALONNE 
SAINT-MARTIN-AUX-CHARTRAINS 
SURVILLE 

A813 Echangeur A13 Echangllur0613 3 100 r .... owert BANNEVIU.E-lA-CAMPAGNE 
CAGNY 
Ef..ltEVll.LE 
FRENOUVILl.E 



Largaur 
CaUgoriode des Typede Nomdol'infnostruc:tu....-,. !Mb ... nt - sedeurs Communes coneem6es l'llmaslructun, - tissu 

p..-lebrul 

Routes nationales 
RN 13.01 PR mi.000 (PERJPHERJCUE) PR 71.334 1 300 nssuouvett CARelOUET 

ROTS 
SAINT-ŒAMAIH-tA-81.ANCHE-HERBE 

RN 13.02 PR71.334 PR 71.554 1 :m T....,......, CARPIQUET 
ROTS 

SIJNT~HE-HERBE 

RN u.œ P/<71.564 PR76.ll00 ' :m T_,.,._ lHUEETMVE 
CARPIQUET 

ROTS -~-5"1NT-UAIMEWiOAAEV 
RN 13.04 PR 76.QOO PR".77.EMO 1 ,00 T_,..,,., îHUEETMUE 

ROTS 

SAINT~ev 

RN 13.05 PR77.940 PR1ll."'° 2 250 T-,...- TliUEETIIUE 

RN 11811 PR7B..ao PR79,M8 2 250 T_,......, THUEETUUE 

RN 13.07 PR79_... PR79.020 2 250 T-....- THUEETUUE 

RN 13.CS PR79Jl20 PR"2.310 2 250 n ... .....,. LOUCEUES 
THUE ET MUE 

RN 13.00 PR"2.310 PR82.629 2 250 T-,..- MOUUNS EN BESSIN 

LOUCELLES 

lKJEETMuE. 

!ffl 1110 PR82.a29 PR82Jl34 2 250 T_,......, CARCAGNY 
t.tOWNS EN BESSIN 
LOUCELLES 
THUEETUUE 

RN ,1 11 PR82.634 PR81280 2 250 irau01JIIWt CAACAGHY 
MOULINS 91 BESSIN 

tooCEU..ES 

RN 13.12 FR B3.2SO ~83.715 2 250 n...owert CARCAGNY 
MCUUNS EN BESSIN 

~N 13.13 PR.83 .715 PR&4.7-40 2 250 Tl98Uoul.W't CARCAGNY 

MOULINS EN BESSIN 

RN 13.14 PR8'-7-'0 PR 85.100 2 250 T-.,....,.,. CAile.AGNY 

MOULINS EN BESSIN 

VAUX.-SIJR-SEUUES 

RN 13.15 PR85.1M PR 87.820 (ECH RD33) 2 ,.., T_,...- CARCAGNY 
MOUUNSEHSESSfN 
MONAHT 

SAJHT-MARTIN-OE6-€NTREES 
VAUX•SUR-ôEUUES 

RN 13.16 PR 87.920 (ECH RD33) PR 93.370 (ECtl RDSn) 2 ,.., TISSUOUwtt GUERON 
MONCEAUX-EN-aESSIN 

"°"""' SJJNT-lOUP-tiORS 

SAJf,,,'T..,,.ARTIN-OEs-ENTREES 

RN 13.17 PR 93.370 {ECH RDSn) PR 98.000(ECH RD613) 2 250 T-.iou\Ml't BARBE\llu.E 

CUSSY 

GUERON 

SAINT-t..OU'410RS 

VAUCEllES 

RN 13.18 PR as.coo {ECH RD813) PR 104,SOO(AN DE DEVIAllON) 2 250 T-,ouvert CUSSY 

MANOEVU..E-e+-&ESSIN 
MOSLES 

SUAR>lN 
TOUR-EN-8ESSIN 
VAUCELLES 

RN 13.19 PR104.500 PR 105.a87 2 250 T,_.,._, MANOEVIU.E~SSIN 

MOSUS 
SURRMN 

RN 13.20 PR 105.887 PR107.Q20 2 ""' T"'"""""" FOFWIGNYLA SATAIU.E 

JAANOEVIUE-EN-BESS1N 

SURRAIN 

RN 1121 PR:107..02C PR 107.825 2 250 T_,-, FORMIGNY LA BATAIU.E 
SUAIUIN 

RN 13..22 PR 107.925 PR 109.800 2 ""' T_,..,..,, fORYfGHVLASAT.AJUE 
SURRAIN 

RN 13.23 PR109.&m PR111.157 2 ""' T....,...- FORMIGNY LA 8ATAIU..E 

RN 13.24 PR111.157 Pft112.2815 2 ""' T_,""""' FORMIGNY LA BATAIi.LE 
UlHGUE\llu.E 

RN 13.25 PR 112.286 PR 115.070 2 250 T-. ....... GANCKY 

DEUX-JUMEAUX 
FORMIGNYLABATAJu.E 

l.Ot-,IGUB1Ll.E 

RN 13.26 PR115.070 PR 115.'30 2 250 T,_.....,. CANCKY 
LA CAMBE 
LONGUEVIUE. 

RN 13.27 PR115.-430 PR 116.350 2 250 Tiseu ouvert CANCHY 
LACAIISE 



Largeur 
Cat6gorie de des Type de Nom de rlnfrastrudur• routitre D,lbutant Finissant secteurs Corrwnunes c:oncemées l'infnmructun alled6s tissu 

parle bruit 

RN 13.28 PR 116.350 PR 119.000 2 250 n-.iauvert CANCHY 
CARDONV1LLE 

LA CAMBE 
SAINT-GERMIJN-O~ERT 

RN 13.29 PR 119.000 PR 121.000 2 250 T-.iouvert CARD0N\l1LLE 
LA CAMBE 
OSMANVILLE 
SAINT -GERMAIN-OU-PERT 

R.N 13.30 PR12t.00CI PR 121.757 2 250 TIPJOWert CARDON\ltl.LE 
OSMANVILLE 
SAINT-GERMAIN-OU.PERT 

RN 13.31 PR 121.757 PR 12.,t.356 2 250 T191!1Uowert !SIGNY.SUR-MER 
OSMANVILLE 
SAJNT-OERMAIN-OU..f>ERT 

RN 13.32 PR12.,t.3.56 PR 128.SSO 2 :;sa TI&suouvert ISIGNY-SUR-MER 
OSMANVILLE 

RN 158.01 ECH A88 PR a.1150 2 250 TtSStlowert FALAISE 
NORON--L'AeBAYE 
SA.INT~ARTIN-OE-M\EUX 

RN 158.02 PR 8.1150 PRS.1300 2 250 nsaiouvlNt FALAISE 
NOROf+.l'ABBAYE 
SAINT-MARTIN-CE-MIEUX 

RN 158.03 PRa1300 PR 9.250 2 250 Tl5Stlouven; AUBIGNY 
FALAISE 
NORON-l.'ABBAYE 
SAINT-MARTIN-OE~IEUX 

RN 158.04 PR9.2.5C PR 10.800 2 250 ll$SUouvert AUBIGNY 
FALAISE 
NORON-L'ABBAYE 

RN 158.05 PR 10.800 PR 1f.360 2 250 r ..... ouvert AUBIGNY 
FAUJSE 

RN 158.06 PR 11.360 PR 12.300 2 250 TI-.iowert AUBIGNY 
FALAISE 
SAINT-PIEARE-cANIVET 

RN 158.07 PR12.300 PR 121030 2 250 Ti-.aawert AUSK;NY 
SAINT.PIERRE-CANIVET 
SOUL.ANGY 

RN 158.08 PR 12.1030 PRU .450 2 250 Ti....,owert BONS-TASSILLY 
S>JNT...PIERRE~ANIVET 
SOULANGY 

RN 158.09 PR 14.450 PR 18.530 2 250 T,ssuouvert BONS-TMSILLY 
POTIGNY 
SOULANGY 

RN 1513.10 PR 115.530 PR 17.890 2 250 r_,......, BONS-TASSILL Y 

POTIGNY 
SOUMONT .SAINT-QUENTIN 

RN 156.11 PR 17.890 PR 19.920 2 250 Ttaatauvert ESTREEs-LA-CAMP.AGNE 
OUILLY-lE•TESSON 
POTIGNY 
SOUMONT...sAINT~ENTIN 

RN 158.12 PR 19,920 PR 21,76t:J 2 250 r-, ouvort ESTREEs-LA-CAMPAGNE 
GRAINVILL&l.ANGANNERIE 
OUILLYwlE•TESSON 
SOUMONT..SAINT-OUENTIN 

RN 158.13 PR 21.780 PR:25.080 2 250 Tluu ou1o1ert 6RETTE\llLLE-l.E~ 
CAUVICOURT 
ESTREES4..A-CAMPAGNE 
GRAINVILLE~GANNERIE 
URVILLE 

RN 158.14 PR25.œo PR25.300 2 200 TIMUouwrt BRETTEVILLE-LE-RABET 
CAIMCOURT 

URVILLE 
RN 158.15 PR25.300 PR ZT.497 2 250 TI-.iouv.rt BRETTEVILLE-LE-RABET 

CAU\11COURT 
CINTHEAUX 
URVILLE 

RN 158.18 PR ZT.4f17 PR 29.375 2 250 TISIIUOWOrt CAUVICOURT 

CINTHEAUX 
SAINT-AIGNAN-OE~RAMESNIL 

RN 158.17 PR 29.375 PR 31.845 2 250 Tlseuowert CINTHEAUX 
GARCELLEs.sECQUEVILLE 
ROCQUANCOURT 
SAINT-AIGNAN-OE-CRANESNIL 

RN 158.18 PR 31.645 PR 33.338 2 250 TiauolNAl't GARCELLES-SECQUEVILLE 
ROCQUANCOURT 

SAINT .....c.NAN-OE~RAMESNIL 
TILL Y-1...A-C.WPAGNE 



Largeur 
Catégorie de dos Type de Nom de r1ntrastntcture routière D6butanl Finissant secteurs Convnunes concernées l'infrastructurv .-. tissu 

parla bruit 

RN 158.19 PR33.339 PR 35.610 2 250 TiuuoLNert BOURGUEBUS 
HUBERT-FOLIE 
ROCQUANCOURT 
SA.INT-MARTIN-OE-fONTENAY 
TILL Y-l.A-CAMPAGNE 

RN 158.20 PRSS.610 PR35.960 2 250 TillSUOUVert HUBERT..fOUE 
IFS 

SAfNT-MARTIN-OE-FONTENAY 

TILLY4.A--CMIPN3NE 
RN 158.21 PR 35.aGO PR 38.170 (PERIPHERIQUE) 2 250 T1Sa1oavet1 HUBERT-FOLIE 

IFS 
SAINT-MARTIN-OE-FONTENAY 

RN 81-4.01 PRD.000 PR 1.522 1 300 Tissuoweit MONDEVILLE 

RN 814.02 PR 1.522 PR 2.000 (MONTALIVET) 1 300 Tl96Uoovert MONDEVILLE 

RN 814.03 PR 2.000 (MONTALIVET) PR 2.630 1 300 Ti58U OlNffl HEROUVILLE-sAINT-CLAIR 
MONDEVILLE 

RN 81-4.04 PR 2.e30 PR3.235 1 300 Tissu ouvert CAEN 
HEROUVILLE-SAINT-CLAIR 
MONOEVIUE 

RN 81<f.05 PR 3.235 PR3.541 1 300 T1S&1ouvat1 CAEN 
HEROUVILLE-SAINT-Cl.AIR 

MONDEVILLS 
RN 81-4.0ê PR3.541 PR 3,751 (PORTE D'ANGLETERRE) 1 300 lî ssuower1 CAEN 

HEROUVILLE-SAINT-CLAIR 

RN 81-4.07 PR 3.757 (PORTE D'ANGLETERRE) PR 4.763 (PIERRE HEUZE) 1 300 Tmuowert: CAEN 
HEROUVILLE-SAINT-CLAIR 

RNBU.08 PR -4.763 (PIERRE HEUZE) PR5.220 1 300 Tissu ouvert CAEN 
HEROUVILLE-SAINT-CLAIR 

RN 814.09 PR5.220 PR 6.019 (COTE DE NACRE) , 300 TJ,eu""""' CAEN 
HEROUVILLE-5AINT-CLAIR 

RN 814.10 PR 6.018 (COTE ce NACRE) PR 7.250 (VALLEE DES JARDINS) 1 300 lÏIISJOUVert CAEN 

RN81"4.11 PR 7.250 (VALI.EE DES JARDINS) PR 8.857 (CHEMIN VERT) 1 300 Tissu ouvert CAEN 
SA.INT~ONTEST 

RN 81-4.12 PR &857 (CHEMIN VERn PR 9.600 1 300 Tiauowert CAEN 
SAINT-CONTEST 
SAJNT-GERMAIN-L.A-BL.ANCHE-HERBE 

RNSU.13 PR S.660 PR 11.000 (PORTE DU BESSIN) 1 300 TîMUouver1 CAEN 
CARPIQUET 
SAINT-GERMAIN-LA-SLANCHE-HERBE 

RN 814.14 PR 11,000 (PORTE DU BESSIN) PR 11.990 2 250 TISSU ouvert BRETTEVILLE-SUR-ODON 
CARPIQUET 
SAINT--GERMAIN-lA-BLANCH&HERBE 

RN 814.15 PR 11.890 PR 14,530 (PORTE DE 8RETAGNE) 1 300 TiasuouVllrt BRETTEVILL.E-SUR-ODON 
CARPIQUET 

RN 81-4.16 PR 1-4.530 (PORTE DE BRETAGNE) PR1S.090 1 300 Tl$SU ouvert BRETI'EVILLE--SUR-ODON 
ETERVILLE 

RN 81-4.17 PR 15.090 PR 18.255 (ETREVILLE) 1 300 TINUouvert BRETTEVILLE-SUR-ODON 
ETERVILLE 
LOUVIGNY 

RN814.18 PR 16.255 (ETREVILLE} PR 17.115 1 300 T.'UUOUV.rt ETERVILLE 
LOUVIGNY 

RNBU.19 PR 17.115 PR18.120 1 300 TiS$UOUVer1 ETERVILLE 
FLEURY-SUR-ORNE 
LOUVIGNY 
SAINT-ANDRE-SUR-ORNE 

RN 814.20 PR 1S.120 PR 18.630 1 300 Tissuouvort FLEURY...SUR-ORNE 
LOU\11GNY 
SAINT-ANDRE-sUR-ORNE 

RN814.21 PR 18.630 PR 20.058 (SUISSE NORMANDE) 1 ,00 Tiasu ouvert FLEURY-SUR-ORNE 
SAINT-ANDRE-SUR-ORNE 

RN 81-4.22 PR 20.058 (SUISSE NORMANDE) PR21.520 1 300 TISSUOUVtlrt FLEURY-SUR-ORNE 
IFS 

RN 81-4.23 PR21.520 PR22..-491 (IFS) 1 300 Ti98Llouwrt FLEURY-SUR-ORNE 
IFS 

RN 814.2-4 PR 22.~1 (1FS) PR 23...419 {PORTE D'ESPAGNE) 1 30C TissuOWffl IFS 

RN 81-4.25 PR ZU19 (PORTE D'ESPAGNE) PR 24.719 (CORMELLES) 1 300 Tissu ouvert CORMELI.Es-L.E-ROVAL 
IFS 

RN 81-4.26 PR 24.719 (CORMELLES) PR2S.560 1 300 Tissu ouvert CORMELLE8-l.E-ROVAL 
GRENTHEVILLE 
MONDEVILLE 

RN 81-4,27 PR 25.560 PR 25.820 1 300 Tissu ouvert CORMELLEs-L&ROYAL 
GRENTHEVILLE 
MONOEVIUE 

RN 814.28 PR 25.820 PR 26.788 (PAYS D'AUGE) 1 300 TilllRIOUVlr1 CORMELLES-LE-ROYAL 
GRENTHEVILLE 
MONDEVILLE 

RN B14.29 PR 2S.7sa (PAYS D'AUGE) PR 27.465 (PORTE DE PARIS) 1 300 Tissu ouvert MONDEVIUE 

RN 9814 PR 1.0CO PR 1.930 3 100 TI-.,ouvert GIBER\llLLE 
MONDEVILLE 



Largeur 
Catigorie de des Typo de Nom de rlnfnmructure routiire D'butant Finissant SKteurs Communes conc:ernHS rintrastructure -· tissu 

par le bruH 

Routes départementales 
RO < PR:3'U89 PR 39.854 3 100 T.-,iOU\Hlrt SAINT PIERRE EN AUGE 
RD 5.01 PR 0.000 (Cf rte Ut!ry) PR 0.7'I1 (Cf ROSAI 4 30 T-owert BAYEUX 
RD S.02 PR 0.727 (cf D5A) PR 1.590 • 30 T'""i.,uvert BAYEUX 

SAINT-LOUP-HORS 
RO 5.03 PR 1.590 PR 2.090 • 30 TIMUOWert BAYEUX 

SA1NT-LOUF4i0RS 
VAUCELLES 

RD 5.04 PR 2.090 PR:3.C'!3 3 100 ÏINUowert BARSEVIU.E 
RANCHY 
SAINT-LOUP-HORS 
VAUCEUES 

RD 5.05 PR3.013 PR <1.930 3 100 T*"-'tll.Mlrt BAREEV!u.E 
RANCHY 
SAINT-LOUP-HORS 

RD 5.06 PR .(.930 PR5."80 3 100 TISIUOINert BARBEVIUE 

COTTUN 
RANCHY 

RD 5.c;, PR5."80 PR 8.400 3 100 TltllUowert CAMPIGNY 
COTilJN 
RANCHY 

RO 5.08 PR6.<IOO PR6.979 3 100 T-.iowert CAMPIGNY 
COTIUN 

AD 5.09 PR6.979 PR:7.186 3 100 Tisauowert CAMP1GNY 
COTIUN 
CROUAY 

RD 5.10 PR7.186 PR7.3B3 3 100 TIMUOLN8rt CAMPIGNY 
COTTUN 
CROUAY 

RD 5.11 PR 7.363 PR 8.844 (Cf 0207) 3 100 11..UOU\Mrt CAMPIGNY 

CROUAY 
RD 5.12 PR 8.6« (Cf 0207) PR 10.560 3 100 n..ucwert CAMPIGNY 

CROUAY 
LE 8REIJIL.f:N-6ESS1N 

RD 5.13 PR 10.580 PR 11.550 3 100 T...uowart CROUAY 
LE BREUIL-EN-BESSIN 

RD 5.1<1 PR 11.550 PR12116 • 30 TiMUCW.rt LE BREUIL,•EN-BESSIN 
LE MOLAY-UTTA.Y 

RD 5.15 PR 12.116 PR 13.6~7(Cf01S0) • 30 r"""..,.,.,. LE BREUIL-EN-BESSIN 
LE UOLAY-UTIRY 
SAON 

RD 5.16 PR 34.000 (ECH N13) PR34.81<1(Cf0613) • 30 TiNuCI.Mlr1 ISIGNY-SUR-MER 
RO 5A PR 0.000 (Cf r. de Littry) PR 0.715 {Rd Ptde V.a~) • 30 TiaU OUV\llrt BA't'EUX 
RO 6.01 PR 0.000 PR 1.235 • 30 Tiaa!OUI.Wt PORT-EN-8ESS1N-HUPPA1~ 
RD 8.02 PR 1.235 PR 1.a55 3 100 TiAUouvart CONNES 

PORT.EN-6ESSJN-HUPPAI~ 
RD 6.03 PR 1.855 PR 1.922 3 100 r-.i cwert COMMES 
RD 6.04 PR 1.922 PR 2,709 3 100 r~CU\lert COMMES 

MAISONS 
RD 6.05 PR2.709 PR2.840 3 100 TOMUowort COMMES 

MAISONS 
RD 6.06 PR2840 PR 5.079 3 100 Tis:soouv.rt COMMES 

MAISONS 

SULLY 
RO 8.<Il PRS.079 PRe.975 3 1()0 r ... ouwn t.!AJSONS 

SUUY 
VAUCELLES 

RO 6.08 PR 5.975 PR7.275 3 100 TlNUowert BAYEUX 
SULLY 
VAUCEUES 

RD 8.09 PR7.275 PR 8.357 {CarTefDuravecD613) • 30 TIWUC\Mlllrt BAYEUX 
VAUCELLES 

RD 8.10 PR 10.127 (Cf05n) PR 10,827 • 30 r-.,cuvert BAYEUX 
MONCEAUX-EN~ESSIN 

RD 6.11 PR 10.827 PR 10.862 • 30 r-,_,, BAYEUX 
MONCEAUX-EN-BESSIN 

RO 6.12 PR 10.862 PR:11.410 • 30 TrMUowert MONC~UX-EN~ESSIN 
RD 6.13 PR 32.395 (Cf 08751 PR 33.381 (ECH AS-4) • 30 TisaiJowert VILLERS.SOCAGE 
RD 6.1<1 PR 33.381 (Ech AM) PR 35.017(cfD216) 3 100 TINOOuvert LONGVILLERS 

MAISONCELLE8-PELVEY 
VILLERS-SOC.AGE 

RD 6.15 PR 35.017 {d 0215) PR 37.213 3 100 Tlaa,owart LES MONTS O'AUNAY 
LONGVlu.ERS 

RD 6.16 PR37.213 PR.38.800 3 100 Tinuouwrt LES MONTS O'AUNAY 
LONGVILLERS 

RO 1<17 PR38.800 PR39.300(d08) • 30 Tinuowiart LES MONTS O'AUNAY 
RD 7.01 PR 1.600 PR 3.337 3 100 Tis&uowert CAEN 

EPRON 
RD 7J'.12 PR 3.337 PR 3.500 3 100 T19!1UCOV!tr1 CAEN 

EPRON 



Largeur 
C.tégorie de des Type de Nom de rlnfrastructura routière D,lbutant Finissant secteurs Communes concefflffS tlnfnstructure affect,s tissu 

par le bruit 

RO 7,03 PR 3.500 PR -4.096 2 250 T16$UOWert BIE\11LLE-BEUV1Ll.E 
CAEN 
CAMBES,EN.PLAJNE 
EPRON 

RD 7.04 PR -4.096 PR 5.100 2 250 TJ .... ouvert BIEVILLE-BEUVILLE 
CAMBES,EN.PLAJNE 
EPRON 
MATHIEU 

RD 7.05 PRS.100 PR7.,400 2 250 r-,.....,. ANISY 

S!E\l1L1.E..SEUvru.E 
CN.4BEs-EN,.PLAINE 
MATHIEU 

RD 7.06 PR 7.-400 PR 7.roCI 2 250 rtauouv•rt ANISY 
MAîlilEU 

RD 7.07 PR 7.BOO PR 9.BOO (ctD4CM) 2 250 TISIIIUDWert ANISY 

COLOMBY-ANGUERNY 
CRESSERONS 
DOUVREs-lA-OEUVRANOE 
MATHIEU 

RD 7.08 PR 9.800 (c::ID,40() PR 13.000 3 100 TiSl!UOU\Mrt DOUVRES.U..OELNRANDE 
LANGRUNE.SUR-MER 
MAîlilEU 

RD 7,08 PR 13.000 PR 13.8«i • 30 TIMUOW.ft LANGRUNE...SUR-MER 

RD 7.10 PR11M8 PR 15.500 3 100 TtaUouvert L.ANGRUNE-SUR•MER 
SAlNT-AUSW.SUR-MER 

RD 7.11 PR 15.saa PRH.200 • 30 Truuowert BERNIERES.SUR-MER 
LANQRUNE...SUR-MER 
SAINT-AUBIN-SUR-MER 

RO 7.12 PR 17.200 PR 17.900 (cf 07B) 3 ,oo Tl8!R.IOUllflrt BERNIERES-SUR4..4ER 
SAINT-AUBIN-SUR-MER 

RC 78 PR 17.900 (cf D7} PR 18.167 (cf D514) • 30 naa1 ouvert BERNIER-ES-SUR-MER 

RC 8.01 Cf bretalla ph•rtpt\4\rtque PR 3.207 (cl RD147) 3 100 TiMUO' ...... rt ETERVIU.E 
UALTOT 

RC 8.02 PR 3.207 (cf RD1<47) PR-4.783 3 100 TIIIISOOUV.rt ETERVIU.E 
FONTAJNE-ETOUPEFOUR 
MAL.TOT 

RO s.œ PR 4.783 PR 5.472 (cfR0:39) 3 100 TIAl.louvert ETERV1U.E 
FONTAINE-ETOUPEFOUR 
MALTOT 

AC 8.0< PR 5.472 (cfR.039) PR5.660 3 100 T-OW"1 FONTAJNE-êTOUPEFOUR 
MALTOT 

RC 8.05 PR5.660 PRS.783 3 100 r ..... owert BARON--SUR-OOON 
ESQUAY..tJôTRE-OAME 
FONTAJNE-E.TOUPEFOUR 
VIEUX 

RC 8.06 PR 5.783 PR 7.713 3 100 nssuowen BARON-SUR-ODON 
ESQUAY~OTRE-OAME 
FONTAINE-E.TOUPEFOUR 
VIEUX 

RC 8.07 PR 7.713 PR 8.192 3 100 Trauow.rt BARON-SUR-ODON 
ESQUAY-NOTRE-DAME 

RC 8.08 PRS.192 PR S.-478 • 30 Tiauowert BARON-SUR..OOON 
ESQUAY-NOTRE-DAME 

RD a.OB PRS.47! PR S.7SO • 100 TiMUowert BARON..sUR-oooN 
ESOUAY-NOTR'E-OAME 

RO 8.10 PR8.760 PR9.132 3 100 Tluuo,_, BARON,.SUR-ODON 
ESQUAY-NOTRE-DAME 
EVRECY 

RD 8.11 PR 9.132 PR 9.986 3 100 r,...,owert ESQUAY-NOTRE~AME 
EVRECY 

RO 8.12 PR9.986 PR11.75" • 30 nuuouvert E\JRECY 

RD 9.01 PR0.000 PR2.200 3 100 nauouvert BRETTEV1LLE...SUR-OOON 
CAEN 

CARPIQUET 

RO 9.0:Z PR2200 PR4.100 • 30 TiauOIN•rt CARPIQUET 

RD 8.03 PIU.100 PR4."454 3 100 Tiuuouvert CARPIQUET 

RD 8.04 PR4.45" PR -4.956 3 100 r,_,.ouvert CARPIQUET 
SAINT-MANVIEU-NORREY 

RD 8.05 PR 4.956 PR 5.200 • 30 TO&SUowen SAJNT-MANvtEIJ..NORREY 

RD 9.06 PR 5.200 PR5.820 • 30 T1uuouvert SAJNT-MANVfEU-NORREY 

RD 9117 PR5..520 PRS.000 • 30 TIMiUowert 5"1NT-MANVIEU-NORREY 

RD Sl.06 PR 8.000 PR 7.638 3 100 riaeuowert THUE ET tJUE 
SAINT-MANVIEU.NORREY 

RD 9.09 PR 7.638 PR10.MO ' 100 Tuu ouvort THUE ET MUE 
FONTENAY-le.PESNEL 
SAINT-lAAfNIEU.NORREY 

RO 9A Cf ru• du Gal Moulin Eehangaur Peripharique • 30 Tisauowert CAEN 
CARPIQUET 
SAJNT-GERMAJN--LA-BLANCHE-HERBE 

RO 12.01 PR 1.180(cf0813) PR1An • 30 Tissu ouvert SAfNT-VIGOR~LE-GRANO 



Largeur 
Cat:igoriede des Type de Nom de l'infraslnu:t""' roulitno !Mbutant Finissant secteurs Communes concefflN3 rlnfraslruclure affectés tissu 

parle bruit 

RD 12.02 PR1.4n PR 3.360 3 100 T!SSUouvert SA1NT-VIGOR4.E.-GRAND 
SOMMERVIEU 

RD 12.03 PR 3.360 PR4.400 • 30 n.u- S>JNT-VIGOR-LE-GRANO 
SOMMERVIEU 

RD 1:uw PR 19.260(cfD112D) PR HVl19 • 30 Tiaaoow1n GRAYE-SUR-MER 
RD 12.05 PR 19 • .f19 PR 19.640 3 100 TialluoU11•rt COURSEULLES-SUR-MER 

GRAYE-SUR-MER 
RD 12.08 PR 18.&60 PR 19.650 3 100 ·--COURSEULLES.SUR-MER 

GRAYE-SUR-MER 
RD 12.07 PR 19.SSO PR 19.10XI • 30 T,sauouv1n COURSEULLES-SUR-MER 
RD 1e.01 PRO.OOO(i.10511) PR 0.583 3 100 TiaYouvert SAINT PIERRE EN AUGE 
RO 18.02 PR0.583 PR0.1205 • 30 TtPUow•rt SAINT PIERRE EN AUGE 
RD 16.03 PR0.1205 PR0.1651 3 100 ·--SAINT PIERRE EN AUGE 
RD 16.CW PR0 .1851 PR1.152 3 10G ·--SAINT AERRE EN AUGE 
RD 16.05 PR1 .125 PR 1.4115 3 100 Tis.uowort SAINT PIERRE EN AUGE 
RD 16.00 PR1.41e PR 2.126 • 30 Ti..uoU11ert SAINT PIERRE EN AUGE 
RD 16.07 PR:2.128 PR 2.872 3 100 TtNUowert SAINT PIERRE EN AUGE 
RD 1e.oa PR2.Sn PR 5.605 3 100 r~ouvert SAINT PIERRE EN AUGE 

MEZIDON VALLEE D'AUGE 
RD 16.09 PRS.605 PR 9.068 3 10G r.-.owart BELLE VIE EN AUOE 

MEZIDON VALLEE D'AUGE 
SAINT PIERRE EN AUGE 

RD 15.10 PR 9.068 PR 10.650 3 100 TiNUOlNlrt BELLE VIE EN AUOE 
MEZIDON VAL.LEE D'AUGE 

RD 18.11 PR 10.650 PR 11.110 • 30 TI-..OU\ltlrt MEZIDON VALLl::I: D'AUGE 
BELLE VIE EN AUGE 

RO 16.12 PR11.110 PR 11."415(cfD613) • 30 T191Uowert MEZIDON VALLEE D'AUGE 
BELLE VIE EN AUGE 

RO 22.01 PR 2.S20 PR 3.433 3 100 TiNUOwert CAEN 
SAINT-CONTEST 

RD 22.02 PR3.-433 PR-4.105 • 30 T1NUOU111rt SA/NT-CONTEST 
RD 22.03 PR.f.105 PR "4.630 3 100 TiMUOU1141rt SAINT-CONTEST 
RD 22.04 PR4.630 PR 5.eoo • 30 TmsuOllVert CAIRON 

SAJNT-CONTEST 
RD 22.05 PR 5.GCO PR 9.2SO • 31) TiNUowert CAIRON 

SAINT-CONTEST 
RD 22.06 PR 9.250 PR 9,500 3 100 TINUOlNIKt CAIRON 

THAON 
RD 22.07 PR 9.500 PR 10.500 3 100 Ti-.iOU'.lllrt CAIRON 

LE FRESNE..c.AMILL Y 
THAON 

RO 22.08 PR 10.500 PR 12.070 3 100 TilllflJOuvert LE FRESNE.CAMILLY 
THAON 

RO 22.09 PR 12.070 PR 12.985 4 30 ,_o.,ve,r LE FREiNE..CAMJLLY 
RD 22.10 PR 12..985 PR 13.700 3 100 T""'owart PONTS SUR SEUUES 

LE FRESNE..CAMJU. Y 
RD 22.11 PR 13.700 PR 1,4..500 3 100 Tloouowert PONTS SUR SEULLES 

LE FRESNE.CA.MILL Y 
RD 22.12 PR 1"4.500 PR 18.098 3 100 ·--PONTS SUR seuu.es 

CREut.LYSUR SEULLES 
RD 27.01 PR0.000 PR 0.518 (d D27A) 3 100 n-.i owan BONNEVILLE-SUR-TOUQUES 
RD 27.02 PR 0.518 (cf D27A) PR 1.328 3 100 r-..ow•rt BONNEVIU.E-SUR-TOUCUES 

SAINT-ARNOULT 
RO 27.03 PR 1.32a PR 1.105(dD2 78) 3 100 T.-aouvert BONNEVILLE-SUR-TOUQUES 

SAINT..t.RNOULT 
RD V.04 PR1,105(cfD278) PR 2."8.5 3 100 TINl.lowert SAINT...a.RNOULT 

TOURGEVILLE 
RD 27.05 PR 2.485 PR 2.923 3 100 TINUOWlrt SAINT-ARNOULT 

TOURGEVILLE 
RD 27.0B PR 2.485 PR 3.830 (d 020 ) 3 100 r--..ouv•rt TOURGEVILLE 

VAIMLLE 
RD 27.rll PR 10.380 (d 045) PR 10.964(cfD24) • 100 ,_,owert DOUVILLE-EN-AUGE 

GONNEVILLE-SUR-MER 
HEULAND 
SAINT-VMST-EN-AUGE 

RD 27.08 PR 10.984 (cf 02-4) PR 13.070{dRD45) 3 100 li..uowan DOUVIU.E-E.N-AUGE 
HEULAND 

RD 27.œ PR 13.070 (cf RD45) PR U.000 3 100 Tsauouvtirt DOUVlu.E-EN-A.UGE 
GRANGUES 

RO 27.10 PR 1-4.000 PR 16.220 3 100 ·--D0UV1u.E-E.N4IUGE 
GRANGUES 

RD 27.11 PR 16.220 PR 16.500 3 100 Tiauowert GRANGUES 
PERIERs-EN-AUGE 

RD 27.12 PR 16.500 PR 17.000 3 100 1ÏMU OlNert BRUCOURT 
GRANGUES 
PERIERS-EH-AUGE 

RD 27.13 PR 17.000 PR 11.n o • 30 naauow.rt BRUCOURT 
PERIERs-E.N-AUGE 

RD 27.1,t. PR 17.770 PR 18.600 3 100 Tinuowert BRUCOURT 
PERIER5-EN .. AUGE 



Laroeur 
Cat6gorie de des Type de 

Nom de l'infrastructure routière !Mbutant Finissant S&Cteurs Communes concernées rlnfnlstrvcture affectés tissu 
parle bruit 

RD 27.15 PR 18.600 PR 1S.200 (cf RD400) 3 100 nauowert BRUCOURT 
PERIERs-Efll-AIJGE 

RD 27.16 PR 19.200 (ofR0400) PR 18.800 3 100 TINUoUV41rt BRUCOURT 
PERIER.s-EN-AUGE 
VARAVILLE 

RD 'Il.17 PR 19.800 PR 23.000 3 100 TISSUOW.rt BRUCOURT 

PERlER.StN-AUGE 
VAAAVILLE 

RD 27.18 PR23.000 PR 23.383 (cf RD513} • 3C Tissuouv ,ut VAAAVILL.E 

RD 77A.01 PR O.DOO (d C27) PR1.22' 3 100 TISSUOW•rt BONNEVILLE.SUR-TOUQUES 
SAINT-ARNOULT 
TOUQUES 

RD 27A.'J2 PR 1.224 PR 1,.485{c1'D27B) 3 100 TIMUOU\Hlrt BONNNU.S.SUR-TOUQUES 
SAINT-ARNOULT 

RD 278 PR 0.116 (d 0677) PR 0.967 (cf D27B} • 30 Tiauo:wert SAINT-ARNOULT 
TOUQUES 

RD 38.01 PR0.000 PR1.189 • 30 TINLIOW.rt CONDE.-EN~ORMANOIE 

RD 36.02 PRU89 PR1.831 3 100 Trauouvert CONDE-EN.fl!ORMANOIE 

RD 36.03 PR 1.831 PR3.-420 3 100 Tiesuouvert CONDE-EN-NORMANDIE 

RD 36.CW PR 3.420 PR .,4.3-10 (cf 006A) • 30 ÎÎNUOUWrt CONDE-EN-NORMANDIE 

RD 37.01 PR 15.920 PR17.CXXI • 30 ÎÎNUOU'l/ert RAIMLLE 
RD 37,C2 PR 17.QQO PR 17.342 3 100 y-....,...,.,, RAIMLLE 
RD "40.01 PRU680 PR2470 3 10C r ..... OWMt VM.AMBRAY 

MOULT CHICHEBOV9UE 

RD 40.02 PR:!.470 PR5.zl8 3 ,oc TrNUOUllel't Vf,LJ,JJBRAY 
UOUL T GHtCHEBOVIUE 
MEZIDON VALLEE O"MJGE 

RD 40..D3 PR S.218 PR7.S14 3 100 TcauOUIMrt VALAMBRAY 

CESNY-AUX-VIGNES 
MEZIDON VAL.LEE D'AUGE 

RD 40,04 PR7.914 PR 11.ZW 3 100 ÎÎSMIOWOrt MEZIDON VAL.LEE D'AUGE 
VENDEUVRE 

RD 40.05 PR 11.234 PR12.740 • 100 Tînuouvert MEZIDON VAUEE D'AUGE 
SAINT PfERRE EN AUOE 
TSAINT PIERRE EN AUGE 
VENDEUVRE 

RD ..0.06 PR 12.7,40 PR 13.27-4 3 100 TIISUoW•rt SAJITT PIERRE EN AUGE 
VENDEUIA.!E 

RD 40J11 PR 13274 PR 14.928 3 100 Tilllll ouvart SAIITT PIERRE EN AUGE 
TSAINT PIERRE EN AUOE 

RD 40.oe PR 1-4.928 PR14.1674(d01S } • 30 TiauotM1rt SAINT AERRE EN AUGE 

RD 45.01 PR6.0CXl(ctD27} PR6.<COCJ 3 100 Tiuuouv•rt BRANVILLE 
DO!MLLE--EN~AUGE 
GONNEVILLE-SUR-MER 
HEULAND 
SA/NT-VAAST-EN-AUGE 

RD 45.02 FRG.400 PR 7.869 3 100 TISSUowert BRANVILLE 
HEULAND 
SAINT-VAAST-EN-AUGE 

RD 45.03 PR 7.B89 PRa400 • 30 ÎÎUUOU\Ml't BRANVILI.E 

RD 45.04 PRa400 PR 10.000 3 100 rl9Sllow.rt ANNEBAULT 
BOURGEAi.MLLE 
BRANVILLE 

RD 45.05 PR 10.000 PR 11.220(d0675) 3 100 r .... ouvort ANNEBAULT 
BOURGEAUVILLE 
6RAJMLLE 

RD "7.01 PR 0.000 PR 0.'60 • 30 TiAUOU'of•rt MOCJL T CtitcHEBOVILLE 
VIMONT 

RO 47.02 PRQ..,460 PR0.720 3 100 lÎ981Jouvert MOULT CHICHEBOVILLE 
VIMONT 

RO 47.00 PR0.720 PR:3 • .,413 3 100 TIISUOW&rt MOULT CHICHEBOVILLE 

(carrefour avec R0,40) VIMONT 

RD 02 PR 13.802 (d 0524) PR 1-4.542 (c.f 0577) • 30 TISSUouv•rt VIRE-NORMA.NOIE 

RD 55.01 Cf Ave du Gat de GaWle Cf ave de la gare • 30 TINUOlN•rt VIRE-NORM,',NCIE 

RD 55.02 Cfavedelagarw PR 2. Hl9 {cf 0407) • 30 TISCl.low•rt VIRE-NORMANDIE 

RD 80.01 PR 0.570 PR 1.100 • 30 TiuuatNert CAEN 

RD 60.02 PR1.100 PR 1.250 (Cfawc R0-401} • 30 Tlauowert CAEN 
HEROU\.1LLE-SAINT .CLAIR 

RD 80.03 PR 1.2SO(Cf avec R040t) PR 2.13l (Cf avec RD226B) • 30 T-,owert HEROU\11LLE-SAINT.CLAIR 

R080.04 PR 2.13) (Cf avec R022EIB) PR 2.400 (Cf aYeG RD226) • 30 r ..... -, HER:OU\IILLE-SAINT-CLAJR 

RDISO.OO PR 2400 (Cf avto:: R.0226) PR3.30J • 100 TIMUouvert BIEW.LE-SEUVllLE 
HEROU\IILLE-SAINT-CLAIR 

RD 60.06 PR 3.300 PRJ.800 • 100 T1$$UOUVert B1E\r1LLE-eEU\lt1.LE 
HEROWLLE-SAINT~LAJR 

RD 80.07 PR 3.800 PRS.900 • 30 TIMIJOIJ\lett BIEVILLE.SEUVILLE 

RD 83 PR 0.000 (d 0568) PR 0735 (cf D128) 4 30 TIMUOLMlrt FALAISE 

RD 74.01 PR 0.000 (et 0513) PR1.œ4 • 30 Tisaucwert TROUVILLE-SUR-MER 

RD 7-4.02 PR 1.084 PR4.0CXI 3 100 Tissu cuvert TOUQUES 

TROUVILLE-SUR-MER 

RD 74.A PR 0.000 Omit& COJT'lmune) PR 0.687{c1'D74) • 30 Tissu guvert TOUQUES 
TROUVILLE-SUR-MER 



largeur 
Cati!gorie de des Type de Nom de rlnfrastructurw routi6re Dêbutant Finissant secteun Communes concartlffS rintr.astructure - tluu 

parle bruit 

RD 79.01 PR 2.200 PR 2.500 • 30 T-.iowert CAEN 
SAINT.CONTEST 

RD 79.02 PR2.500 PR 3.800 3 100 ,_,ouvert CAEN 
CAMBEs-EN-KAJNE 

SAINT-CONTEST 
RO 79.03 PR3,rol PR 5.900 3 100 TiMuowert CAM8Es-EN-PLAINE 

SAINT-CONTEST 
"1LLON5-LES-8UJSS0NS 

RD 79.04 PR5.900 PR 6.500 3 100 ,_,......, ANISY 

CAMBEs-EN-PLAINE 
"1LLONS-lES.SUISS0NS 

RO 79.05 PR 6.500 pq:7,950 3 100 11-.iowert ANISY 

COLOMBY•AHGUERNV 

VIUONs.Œs-8UfSSONS 
RD 78.06 PR7.S50 PR S.500 3 100 r.-uowert ANISY 

COLOMBY~GUERNY 
RD 79.07 PR8.500 PR9.4'SO • 30 Tl911Jow.rt COLOMBY.-ANGUERNY 
RD Jg_œ PR9."60 PA:10.050 3 100 ·--BASLY 

COLOMBY-ANGUERNY 
RD 79.09 PR 10.050 PR 10.500 3 100 Ti-...ouwut BASLY 

COLOMBY•AtfGUERNY 
RO 79.10 PR 10.500 PR 11.BSC • 30 r ..... owert BASLY 

BENY-SUR~ER 
RD 79.11 PR 11.850 PR 12.500 3 100 ,_,.....,. BASLY 

BENY-SUR-MER 
RD 79,12 PR 12.500 PR 13.600 • 30 T!-1owert BENY-SUR-MER 
RO 79.13 PR 13.800 PR 1.f...200~cfD35) 3 100 TINuouvart BENY-SUR-MER 

COURSEULLES-SUR-MER 
RD 7'1.14 PR 14.200 (et 035) PR 1a7"'6(cfD170) 3 100 r .... ow,art BENY.SUR-MER 

COURSEutlES-SUR-MER 
RD 79.15 PR 1ti.7"'6(d0170) PR 17."456(cfD12) • 30 Tll'fUOLNert CO\JRSEULLES-SUR..f.tER 
RO ... PR5.110(dD514) PR 8.120 (cf 0!114) • 30 TIMU ouv•rt OUISTREHAM 
RD 126;01 PR 20.57:2 (d 0220) PR:20.811 3 100 TISIU ouvert AUTHIE 

SAINT~ONTEST 
RD126:Q2 PR20.811 PR22.000 3 100 TtNUotMlrt AUTHIE 

SAINT-.CONTEST 
SAINT-GERMMtHA-BLANCHE-HERBE 

RO 1:26:03 PR:22.000 PR 22.752 • 30 T1Aucw.1t AUTHIE 
SAINT-CONTEST 
SAJNT-OERMAlN-lA-6LANCHE-HERBE 

RO 126."04 PR 22.752 PR 23.380 (cf 0401) • 30 T..uowert CAEN 

SAINT-CONTEST 
SAINT-GERMAJN-LA-BLANCHE-HERBE 

RD 147A.01 PR 11.353 (cf A.84) PR 13 •• ŒJO 3 100 T11111,1 ouvert SAINT-MNMEU-NORREY 
1/ERSON 

RD 147A02 PR 13-000 PR 13.440 3 100 TISIUowert SAINT-MANVIElJ.NORREY 
VERSON 

R0147A.03 PR13.4'IO PR:14.4"0 3 100 Tluucwert SAINT•MANVIE\J-NORREY 
VERSON 

RD 184.D'l PRO.<XlO PR 1.308 • 30 T,-Jouv.rt BELMUERS 

LISIEUX 
RD 164.02 PR 1.308 PR 1.GBS • 30 T.uowert BElMLLERS 

LISIEUX 
RO 184.03 PR:1.688 PR 1.808 (d 0164) • 30 TINUOUWl't BEU\t1LLERS 

USrEUX 
RO 1648 PR1.808(rJD1S4) PR2.880(d'D519) • 30 IINl.louvert BEUVILLERS 
RD 21201 PR21.788(drte~hgy) PR22.185(cfD«>1) • 30 TiWUOLMUt LOUVIGNY 
RD 212.02 PR22.165(cf0401) PR 22.SOO 3 100 TIAUouv•rt LOUVIGNY 
RD 212.03 PR 22.600 PR 22.838 • 30 Ti,suCII.Mlrt BRETTEVIL.LE..SUR..QOON 

LOWIGNY 
RD212.04 PR22.B38 PR 23.299 (d "° .. -.,,.) 3 100 ·--BRETIEVILLE-SUR-oooN 

LOUVIGNY 
RD 220.01 PR0.000 PR0.7-45 • 30 r-.,ow.,t BREITEVILLE-SUR-OCON 
RC 220.02 PR0.7-45 PR 1.112 3 100 Ti~owert BREITEV!U.E-SUR-OCON 
RD 220,03 PR1.112 PR 1.759 3 100 Ti-.i~rt 8RETTEVILLE..SUR-OOON 
RD Z2D.04 PR 1.759 FR 2.300 3 100 T-.iouv.rt BRETTEVIU.E-suR-OOON 

CARPIQUET 
R0220.05 PR2.300 PR 2.880 (Cal"l'9fDur avec R09) • 30 Tlauowart BRETIEVILLE..SUR-OOON 

CARPIQUET 
RD 220.oe PR 2.880 (Can-.kM.r avec R09) PR3.0SO • 30 

, __ 
CARPIQUET 

RD220JJ7 PR3.0SO PR4.090(Cen'efour aV6CRN13) 3 100 T..wouvert CARPIQUET 
SAJNT-GERMAIN-l.M3tANCHE-HER8E 

R0.220..08 PR .f..030 ( cf N13) PR .f..964 3 100 TiS$U ouvert AUTHIE 
CARPIQUET 
SAINT-OERMAIN-l.A~LANCHE-HERBE 

RD220 .09 PR 4.9&4 PR 6.028 • 30 r..uowar1 AUTHlE 
SAINT-GER,..AIJll-lA.8LANCHE-HER.BE 

RD220.10 PR 6.028 PR 6.0.50 (cf 0126) 3 100 Tlauowtirt AUTHIE 
SAINT-CONTEST 

){) 



Largeur 
cat~onede des Type de 

Nom de tinfrastructura routiire IMbutant Finissant secteurs Communes concernées llnfraslnlcture .affectés tissu 
par le bruit 

RD 223.01 PR 0.000 (cf RD513) PR 1.700 3 100 TiMU ouve rt COLOUBELLES 
HER01.MLLETI"E 
RANVILLE 

RD 223.02 PR 1.700 PR 2.134{cfRD223AJ 3 100 Tissu ouvert HEROUVILLETTE 
RANVILLE 

RD 223.03 PR 2134 (cf RD223A) PR 4.320 (cf R051,4) 3 100 r1SSL1ouvert RANl/lll.E 

RD 228.01 PROJ.763 (cf 0228} PR-4.418 • 30 Te95Uowert COLOMBELLES 
CUVER\1LLE 

RD 228.02 PR.f..416 PR5.173 3 100 r ... ...,.,, COLOMBELLES 
CUVERW.LE 

RD 226.03 PRS.173 PR 5.880(cf0513) • "' TIULI O&Mtrt COLOMBELLES 

RO 228.04 PR 5.98l(d0513) PR 6.530 2 250 TMUouwrt COLOMBELJ..ES 

RD 228.05 PR 6.530 PR 7.000 • 100 Tiauouvert COLOMBELLES 

RD 228.06 PR7.000 PR 7.162 2 250 Ti9Bllowert COLOMBELLES 
HEROU\IILLE-SAINT..CLAIR 

RD226.07 PR 7.162 PR 7.870 2 250 Tiuuouvert COLOMBELl.ES 
HER01.MLLE-SAINT-CLAIR 

RD 226.08 PR 7.870 PR 8.581 {cf 515) 2 25C TISSU ouvert COLOMBELLES 
HEROLMLLE-SAINT..CLAIR 

RD22EI.Olil PR:&591 (c:1!15) PR:9.420 3 100 ÎÏSSUOUV41rt HEROU\llLLE-SAINT ..CLAIR 

RD 2219.10 PR9."20 PR 10.000 3 100 TiesuOUVtlrt HEROU\11LLE-SAINT-CLAIR 

RD 2260.01 PR 1.650 (Cf RDeO) PR:3.150 • 30 r .... ow•rt EPRON 
HEROlMLI...E.sAJNT-Cl.AIR 

ROZ!IBB.02 PR3.1SO PR 3.750 3 100 r-,......,. EPRON 

RD2268.03 PR 3.750 PR 3.880 (Cf R07) • 30 T,auouwrt EPRON 

RO 200.01 PR 7.647 PR B.502 3 100 Tmu""""' CAGNY 

GIBERVILLE 
MONDEVILLE 

RDZJ>.02 PR 8.502 PR 8.729 3 100 TiAUOUVllrt CAGNY 
GIBERVILLE 

RD230.03 PR a729 PR9.402 • 30 T...u ouvert GIBERVILLE 

RD400.01 PR 0.000 PR 1.000 • 30 Tiauouv•rt DNES-SUR-MER 
PERIERS-fN .. AUOE 

RD400.02 PR 1.000 PR 2.625 3 100 ,,_...,.. DIVES-SUR-MER 
PERIERs-EN-AUOE 

RD400.03 PR2825 PR3.100 • 30 TINIIOU\lflrt BRUCOURT 
PERIERs-EN•AUGE 

Fm.W0.04 PRl.100 PR 3.680 • 30 r-,DW..-t BRUCOURT 
PERIERs-EN-AUGE 

RO«ll.05 PR 3..680 PR 5.&50 3 100 rrauowert BRUCOURT 
CRICQUEVILLE-EN-AUGE 

RO 400.06 PR S.S50 PR 6..250 3 100 Tc:MIJOUV«t BRUCOURT 
CRICQUEVILLE-EN-AUGE 

RD 400.07 PR S.250 PR e.800 • 100 Tiasuowert CRICQUEVILLE-EN-AUGE 

RD 400.08 PR 6.800 PR7.655 3 100 Ti$1151.iOLJVert CRICQUEVILLE~N-AUGE 
GOUSTRANVILLE 
PUTOT-EN-AUGE 

RD400A.01 PR 0.798 (d R0400) PR 2.176 3 100 TIUUOUVer1 PERIERs-EM-AUGE 
VARA\JILLE 

R0400A.02 PR2.176 PR2.711 3 100 TiNUOlNlrt CABOURG 
PERIERS,,EN ..... UGE 
VARA\JILLE 

RO«IOA,03 PR:2711 PR4,3X'I 3 100 TIMUowart CABOURG 
VARA\11Llf 

RD'4<XIB. PR 1.307 (d 0400A) PR3.111 3 100 r....,...,... CA80URG 
VARA\i1LLE 

RD 401.01 PR 0.000 PR 2.270 (Cf avec R079) 3 100 r ..... owert CAEN 
SAINT~ONTEST 

RD 401.02 PR 2.270 (Cf av.c RD79) PR 2.820 (Cf Sd Weygand) 3 100 TINUOI.Mlllr1 CAEN 

RD 401.0.1 PR 2.820 (Cf Bd W.:,ogand PR 3.3,40 (Cf avec R07) 3 100 ,,_....,. CAEN 
R0~1.04 PR 3.340 (Cf avec R07) PR 3.850 3 100 TiMUOUV411rt CAEN 

HEROlMLLE•SAINT~L>JR 

RD401.06 PR 3.850 PR 4.680 (Cf avec: RD60) 3 100 Tiuuouvart CAEN 
HEROlMLLE..SAINT-CL>JR 

RC402.01 PR 0.000 (cf D514) PR0.500 3 100 TiNUOIJVtlrt BENOUVILLE 
RANVILLE 

RO 402.0'2 PR 0.500 PR 1.700 3 100 Tiauouvert BENOUVILLE 
BLAINVILJ.E-SUR-ORNE 
RANl/lll.E 

RD 402.03 PR1.7m PR 3.200 3 100 r_,owert BENOlMUE 
SL>JtMU.E-SUR-ORNE 
COLOMBELLES 
RANl/lll.E 

R0402.04 PR 3.200 PR ,4,800 3 100 TiuuotNert BLAINVILLE-SUR-ORNE 
COLOMBELLES 
RANVILLE 

R0,402,05 PR4.800 PRS.200 3 100 n-..owert COLOMBELLES 
HEROUV1LLE...SAINT ~LAIR 

RD 403.01 PR 0.000 PR 0.445 3 100 Tissu ouvert COLOMBELLES 
GIBERVILLE 



Largeur 
Ca~gorie de dos 

ÎllJJO de Nom de rinfnstructure routHire Déblllllnt Finissant secteurs Convnunes concafflffS !infrastructure affectés tissu 
parle bruit 

RO ,403.02 PR 0.+45 PR2.110 • 100 TIUl..lowert COLOMBELLES 
GIBERVILL5 
MONDE\.1LLE 

RD~.01 PRD.000 PR 2.446 3 100 T11111.1owert BASLY 
DOUVRES-lA-OELIVRANOE 
MATHIEU 

R0<0<.02 PR2.'48 PR3."400 3 100 TiNUowert BASLY 
BENY-SUR-Ml:R 
OOUVRl:s-t.A-01:LIVRANDE 

RD.c04,03 PR 3.400 PR 4.860 3 100 irsaiOWtlrt BASLY 

BENY-SUR-MER 
RD 405.01 PR 0.000 (rd ptdu Zerith) PR Cl,688 (rivitr• la Noe) • 30 r.-.oUINlrt CAEN 
R0~.02 PR Cl.688 (rillÏ•re la No.} PR 1 :m (limite caen rOdonJ • 100 Tlauouvert CAEN 

LOUVIGNY 
RD-105.03 PR 1.227 (lmillL!I Caon l'Odon) PR 1.891(e:fD212C) 3 100 Tisauouvert CAEN 

LOUVIGNY 
RD 405.04 PR 1.891 (cf0212C) Cf route d'E.vn,cy 3 100 T'1911Jotl'.Mrt LOUVIGNY 
RD-t05.05 Cfroullld'EVNCy CfbmaleP~ 3 100 n..u ouvert ETERV!u.E 

LOlMGNY 
RD<IOB.01 PR 1.398 PR2.468 3 100 TiNUowert LISIEUX 

ROCQUES 
R0@.0:Z PR2..e8 PR:l.346 3 100 n-,..,,.. LISIEUX 

ROCQUES 
RO 408.03 PR 3.882 PR 3.862 3 ,oo riaucuvert LISIEUX 

ROCOUES 
RD,406.04 PR3.862 PR 4.800 • 30 i...uow.rt LISIEUX 
R0-407.01 PR 0.000 (la papillonnift) PR 1.811 (Cf ROSS) 3 100 Tia.uowtnt VTRE-NORMAND/E 
R0-401.02 PR 1.811 (Cf RD55) PRU96 3 100 n..uouv.n VIRE-IIIORMANDIE 
RO 407.03 PR 1.986 PR4.1M(çf0512) 3 100 n..u ...... VIRE-IIIORMANDIE 
RO ~li10.01 PRS.057(d0143) PR 9.100 (et 0282) 3 100 irauowert FAUGUERNON 

HERMIVAU.ES.VAUX 
RD S10.02 PR 8.100 (d 0262) PR 9.592 • 30 T7NUOLNll!lrt HERMIVAL-LES.VAUX 
RO 510.03 PR S.582 PR 12.000 3 100 Tiauowert HERMIVAL-LES.VAUX 

USIEUX 
RD 510.04 PR 12.000 PR12420(c:f[).406) • 30 n-..owert HERMIVAL-LES-VAUX 

LISIEUX 
RD 511.01 PR 2U8" (d 0113) PR 2e.414 3 100 .,_"""'. SAINT PIERRE EN AUGE 

VENDEUVRE 
RD 511.02 PR 28.414 PR 27.7-42 3 100 TiNI.IOLNert JORT 

SAINT PIERRE EN AUGE 
VENOEUVRE 

R0511.03 PR'Zl .742 PR 29.492 3 100 Tlosu OUVffl JORT 
VENDEUVRE 

RD 511.04 PR 29.492 PR29.003 • 30 îlseuOLNll!lrt JORT 
VENDEUVRE 

RD511.05 PR 29.S33 PR30.308 • 30 TIMUOI.Nert JORT 
VENDEUVRE 

RD511.013 PR3Cl.3J8 PR 30.920 3 100 TlMUOWel1 JORT 
VENDEUVRE 

RD51t.D7 PR30 .9'20 PR 31.930 3 100 n ... ...,... BERNIERES-D'AILLY 
JORT 
VENDEUVRE 

RD 511.08 PR 31.930 PR 32.465 (d D242B) 3 100 T1KUowert BERNIERES-O'AIU. V 
JORT 
PERRIERES 

R0511,00 PR 32.~ (d 02426) PR 35.032 3 100 liMUouvart BERNIEREs-D'AILLY 
EPANEY 
PERRIERES 

RD 511.10 PR 35.032 PR:37.868 3 100 Tl911llowert EPANEY 
PERRIERES 
VERSAINVILLE 

R0511.11 PR~.868 PR«l.303 3 100 TJ1111.1ow111rt EPANEY 
FALAISE 
VERSNNVILLE 

RD511.12 PR .W.303 PR 41.603 3 100 r-,.....,. FAWSE 
VERSIJNVJLLE 

R0511.13 PR.t1.603 PR 41.918 (cf 0658) • 30 TlauoUVll!lrt FALAISE 
RD 512.01 PR 0.000 {Cf RD562) PR 0.600 3 100 Rue en U CONDE-EN-NORMANDIE 
RO 512.02 PR0.600 PR 2..000 (Ginlloi,. zt OUEST) • 30 TINUOWll!lft CONOE-EN-NORMANOIE 
RO 512..03 PR 22.089 (d 0188) PR22..<f68 3 100 n-.iouvert VIRE-NORMANDIE 
R0512.04 PR 22 . .SS PR 22.957 • 30 Tiau ouvert VIRE~ORMANDIE 
RD 512.05 PR 22.857 PR 23.299 (cf 0407) 3 100 .,_...,.. VIRE-IIIORMANCIE 
RD 512.06 PR 23.290 (d CM07) PR23.659 3 100 T,acuowert VIRE-NORMANDIE 
RO 512.07 PR 23.659 PR24.316 • 3C TluuotNert \11RE-NORMANOIE 
RD 512.08 PR 24.316 PR 2-4.B24 • ,0 TÏMUOlNll!lrt VIRE.-NORMANOIE 
RDS13.01 PR 10.500 PA 12.Ml1 3 100 nuuowert TROtMLI.E-SUR-NER 
RD513.02 PR 12A61 (ünita thgglol PR 13.155 • 30 TIIMIOWll!lrt TROlMI..I . .E-SUR-MER 
Ra 513.03 PR 13.155 PR 13.650 (Rue Notre Dame} • 30 l'lsalowert TROUVILLE-SUR-MER 
R0513.04 PR 13.650 (Rue Notrll!I Dame} PR 14.1SO(PI Femand Moinaux) • 30 Tiuuouvert TROUVILLE-SUR-MER 
R0513,05 PR 14.180(PI Fernand Mouf'ULCt} PR 14,226 • 30 r.-.. otMtrt CEAUVIUE 

TROlMLLE-SUR-NEA 



Largeur 
Cat6gorlede des Type de 

Nom de rinf1111structunt routière D6butant f"misunt secteurs Communes concernées llnfnlstl\ldure affectés Ussu 
par Je bruit 

RO 513,06 Pi:tU.226 PR 14.275 (PontCMls B.ig .. ) • 30 Tiauouvart DEAUVILLE 
TROU\nLLE-SUR~ER 

RD 513.07 PR 14.275 (Pont dn Belges) PR 1-4.654 • 30 Tlauouvert DEAUVILLE 

RD513.0e PR1,4.6.St PR 15.550 3 100 RueenU DEAUVILLE 

RD513.08 PR 15.SSQ PR 16.054 • 30 TISliUOLNert DEAUVILLE 
TOURGEVIU.E 

R~ 513.10 PR 1S.D64 PR 18.7'4 • 30 Ti,su ouvtlt BENERVILLE-SUR-MER 
DEAUVILLE 
TOURGEVILLE 

RD513.11 PR 18.744 PA 17.3BO • 30 T.'SSIJOWert BENEfMLLE..SUR--MER 
TOURGEVIU.E 

RD 51112 PR 17.380 PR 18.578 • 30 T*5Uw.Mrt BENERVILLE.SUR.UER 
BLONVILLE.SUR-MER 

R0513.13 PR 18.578 PR 1a.S8J • 30 Tiasuw.Mrt BENERVILLE.SUR-MER 
BLONVILLE~UR-MER 

R0513.14 PR 18.880 p~ 20.295 • 30 Trauouvert BLONVILLE..SUR-MER 
\M.LERS-.SUR~ER 

RO 513.15 PR 20.:295 PR22.180 • 30 TiauoL.lllert BLONVILLE--SUR..MER 
VILLERS-SUR-MER 

RD513.16 PR22.1BG pq22.37a 3 100 Rue 11n U VILLERS-SUR~ER 

RD 513.17 PR 22.378 PRZl570 • 30 118*.iOlM!lrt VILLERS-SUR~MER 

RD 513.18 PR 23.57C PR2A.220 3 100 TmuOU'Wlrt AUBERVILLE 
VILLERS.SUR-MER 

RD513.19 PR:!4.ZlO PRUSOO 3 100 TIMUO&JWrt AUBEfMLLE 
\1llERS-.SUR.UER 

RD 513.20 PR 24.506 PR25.005 • 30 ,_...,.,. AUBERVILLE 

RD 513.21 PR 25.085 PR 25.38C 3 100 Trau~rt AUBERVILLE 
GONNEVILLE.SUR-MER 

RD 513.22 PR25.3SO PR 25.800 3 10C? Tiuuouwirt AUBERVILLE 
GONNEVILl.E-SUR-MER 

RO 513..23 PR 25.800 PR 26.570 3 100 nauouvert GONNEVILLE-SUR-MER 

RD513.2"4 PR 26.570 PR 28.127 3 100 Tlnuowert GONNEVILL.E-SUR-MER 
HOULGATE 

RD513.25 PR28.127 PR 30.1SO • 30 TlMUowert HOULGATE 

RD 513.26 PR 30.180 PR30."'60 3 100 Tissuowert DIVES-SUR-MER 
HOULGATE 

RD 513.27 PR30."80 PR31.871 • 30 Tissu ouvert DIVES-SUR-MER 
HOULGATE 

RD513.28 PR31.871 PR33.003 • 30 T18llllouvtlrt CABOURG 
OMS.SUR..,.ER 

R05t3.29 PR 33.083 PR35.G!IO • 30 r._,..,,.,, CABOURG 
VARA\1LLE 

RD 513.30 PR 35.690 PR 38.350 3 100 r ..... ow«1 CABOURG 
VARAVILLE 

RD 513.31 PR3S.350 PR 38.900 • 30 TilllSU~rt VARAVILLE 

RO 513.32 PR38.800 PR ,40.650 3 100 Tissuowert PETIVILLE 
VARAVILLE 

RO 513.33 PR "4Q.650 PR44.700 3 100 ÎÎS6l.lOlNert BAVENT 
BREVILLE-LES-MONTS 
PETMLLE 

RD 513.34 PR 44.700 PR "5.531 3 100 ÎÎS81J OI.Nert BAVENT 
BREVIUE-1.ES.UONTS 
ESC0\111..LE 
HEROUVTLLETTE 

RO 513.35 PR"5.531 PR..,_800 3 100 Tiasuowert: BREVlllE-lE.S-MONTS 

ESCOVILLE 
HERCXMLLETIE 

RD513.36 PR"6.8l0 PR-48.051 3 100 Trauouv•rt HEROIMLLETTe 

R0513.37 PR "8.051 PR-48.704 3 100 Tinuowert HEROIMLLETTe 

R0513.38 PR "8.704 PR -19.500 3 100 TIS$U0U'll0rt COLOMBELLES 
HEROU'u1LLETTE 

RD 513.39 PR-49.500 PR50.000 3 100 Tissu ouvert COLOMBELLeS 
HEROlMLLETTE 

RD513."40 PR 50.000 PR 50.4"0(of R0226) 3 100 TÎ98Uowert COLOMBELLES 

RD 513.'41 PR 50..t80 {cf RD.228) PR 51.527 (cf RD<403) 3 100 Tiuuouwrt COLOUBEUES 

RD513."42 PR 51.527 (cf R0403) PR 52.206 3 100 TiUUOU'IMrt COLOMBEUES 

RD 513."3 PR52206 PR 51.500 3 100 TiMtJouvert COLOMBEUES 
MONDEVILLE 

RD 513.'4 PR51.500 PR 53..350 (cf d 513A) 3 100 TmuOUIMrt Côl.OMBEUES 
MONDE'\t1UE 

RD513.-45 PRS3.350(dd513A) PR 5'.f20{pliripheriqu.) 3 100 TINUO\M!lrt MOND""1UE 

RD 513."6 (coi.n montaive1} PR 54.1200>'-) PR 54.600 (Imita caen) 3 100 TISISUOIJl/'ert CAEN 
MONDEv1LLE 

RO 513A PR 53.350 {cf OS13) PR 54.600 • 30 Ttf.SlJOLNll!rt CAEN 
MONDEVILLE 

RO 514.01 PR0.000 PR1.250 4 30 Tluu ouvert CABOURG 
VARA\1UE 

RD 514.02 PR 1.250 PR2.100 • 30 TlauolMllrt CABOURG 
VARAVILLE 

RD 51 •• 03 PR2.100 PR 2.528 3 100 Timuowert VARAVILLE 



Largeur 
catégorie de des Typo de Nom de rnrastructunt routiire D'butant Finissant Mdaurs Communes conc.mHS rlnfrastructun, affadis tissu 

parle bruit 

RD 514.04 PR 2.528 PR 3.400 • 30 ~ouvert MERVILLE-fRANCEVILLE.PLAGE 
VARAVILLE 

R05~4.D5 PR3.40l PR 3.773 • 30 Tia&u""""'1 MERVILLE.f'AANCEVILLE.PLAGE 
VARAV1LLE 

RD514.06 PR3.773 PR 4.750 3 100 n..uower1 MERVlLLE~RANCEVILLE-PLAGE 
R0514.07 PR 4.750 PR 7.390 • 30 ,_...,.rt UERVlllE..fRANCEVILLE..PLAGE 
ROSU.00 PR 7.390 PRS.200 3 100 n..uowort LtERVILLE-FRANCEVIUE-PLAOE 

SAUENELLES 
RD51-4.C8 PR8.200 PRS.587 3 100 TiNUotAMrt MERVILLE.f'RANCE'u1LLE..PLAGE 

SAU.ENELLES 
R!J514.10 PR S.587 PR 9.320 • 30 r-.iowart SALLENELLES 
R051.(.11 PR 9.320 PR9.80C 3 100 r-.aciuv.r1 AMFREVILLE 

SALLENELLES 
RDS14.12 PR9 .800 PR 11.800 3 100 T,_owort AMFREVILLE 

RANVILLE 
SALLEN EU.ES 

R0514.13 PR 11.800 PR 13.000 3 100 n..u-rt AMFREVlu..E 
RANVILLE 

R0514.U PR 13.COCI PR 14,000 • 100 ,_...,.., BENO\Mu.E 
RANVILLE 

RD 514.15 PR 14.000 PR 14.400 • 30 r-.uouwrt BENOlMLLE 
RD51".16 PR 14.400 PR17.1"0 3 100 TtNUowert BENOUVILLE 

OUISTREHAM 
R0514 .17 PR 17.1,40 PR 17.523 • 30 Teauowert OUISTREHAM 
RD 51-4.1B PR 17.523 PR 19.180(ct'D84) • 30 T-owort OUISTREHAM 
RD 514.19 PR 19.1BO(cfD84) PR 20.500 • 30 r-.aouvert COLLEVIUE-MONTGOMER.'f 

OUISTREHAM 
RD51'4.2D PR 20.500 PR21.320 • 30 T1111Uouvert COU.EVILLE-MONTGOMERY 

HERMNMLLE-SUR.YER 
OUISTREHAM 

RD514.21 PR 21.320 PR 23.136 • 30 n.u0wer1 COLLEVILLE-MONTGOMERY 
HERMANVILLE.SUR-MEq 
UON-SUR-NER 

RD5 14.22 PR 23.136 PR24.•UM • 30 Ti..OOI.IIMrt HERMAN\IIU.S-SUR-UER 
UON-SUR-MER 

RD 51-4.23 PR24.494 PR 26,000 3 100 TINLIOUVl!rt LION-SUR-MER 
LUC-SUR.UER 

RC 514.24 PR:26.COCI PR 27.580 • 30 T-.a0UVr111rt LANGRUNE-SUR-UER 
UON-SUR-MER 
LUC-SUR-MER 

RD51'4.2S PR 27.580 PR 2B.500 (cf OB<) • 30 Ti111.1ouvert LANGRUNE-SUR-MER 
RD514.26 PR 28.500 {cf C&4) PR 31.360 (cf D7B) • 30 TI..uow•rt BERNIERES-SUR-MER 

LANGRUNE-SUR-MER 
SAINT ....USIN,.SUR-MER 

RD514.27 PR3 1.38'J(cfD7B) PR33.622 • 30 T...uow.r1 8ERNIERE$-SUR-MER 
COURSEULLES-SIJR-MER 

RD514.28 PR 33.822 PR 34.240 3 100 TIMO Ouvert BERNIERES-SUR-MER 
COURSEULLES-SUR-MER 

RD51".29 PR 3".240 PR 36.8B7 • 30 ,,_....,rt COURSEULLES-SUR-MER 
GRAVE-SUR-MER 

RD 515.01 PR:0.000 PR 1.200 2 250 Tta1.1ouvert BENOUVIUE 
BLAINVIUE-SUR-ORNE 

RC 515.02 PR 1.200 PR 3.950 2 250 TIMUOWrlrt BENOlMUE 
BLAll'MLLE..SUR-ORNE 
HEROLMLLE-s.AINT 

RD515,03 PR3.950 PRS.tn 2 250 TIUUowert BLAINVILLE.SUR-ORNE 
HEROlNILlE-SAJNT-CLAIR 

RD515.04 PRS.172 PR 7.280 2 250 TIS8U ouvert CAEN 
HEROUVILlE-sAINT-Cl.AIR 

RD 519.01 PRO.ro::J PR 2.300 3 100 ,,_...,... LA VESPIERE-FRIARDEL 
ORSEC 

RO 519.02 PR 2.300 PR 5.295 3 100 Tiseuowert LA VESPIERE-FRlARCEL 
ORBEC 

RD 519.03 PRS..295 PR 5.920 • 30 TltllM.1ot.M!lrt ORBEC 
RD 518.04 PR 5.920 PR7.400 • 100 ,,_owort ORBEC 

SIJNT-MARTlN-OE-&ENFAffE-LA-CRESSCNNIERE 
RD 519.05 PR:7.400 PR 8.390 • 30 T-,ower1 5,tJNT-MART1N-OE-81ENFAITE-I.JrCRESS0NNIERE 
RD 518.06 PRB.390 PR 10.170 3 100 n.uowart SAINT-MARTIN-OE-BIENFAITE.V..~RESSONNIERE 

VALORBlQUET 
RD 519.07 PR 10.170 PR 11.020 • 30 T1111Uowert VA.LORBIQUET 
R0 519.08 PR 11.020 PR 12.300 3 100 T...uO<NOrt VALORBIOUET 
RD 518.09 PR 12.300 PR 13.,400 3 100 TIUIJowtr1 SAINT-OENIS-OE-MAILLOC 

VALORalQUET 
RD51S.10 PR 13.-400 PR 1-4.020 3 100 TISalOLN8rt SA1NT-OEN1$-0E.MAILLOC 

SAINT-MARTIN-OE-MAIU.OC 
VALORBXlUET 

RD 519,11 PR 1-4.020 PR 14.422 • 30 rrau~r1 SAINT..OENIS.-DE-MAILLOC 
RD 518.12 PR 14.422 PR 16.000 • 100 riuuowart LE MESNIL-GUfLLAUME 

SAINT-DEN1$-0E-MAJLLOC 
SAINT-MARTIN-OE-MAIU.OC 



Largeur 

Cat.lgariede des TJIPI de 
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RD519.13 PR 16.000 PR 16.675 4 30 Tiautnrvtrt LE M:ESNIL-GUILLAUME 

SAINT-MARTIN-OE-MAILLOC 

RD 519.14 PR 16.675 PR 17,150 3 100 TlMu""""rt GLOS 

LE MESNIL-GUILLAUME 

AD 519.15 PR 17.150 PR17.8!3 3 100 T-.iowort GLOS 

LE MESNIL-GUILLAUME 

RD 519.16 PR 17.813 PR 18.935 4 30 TISIUCIW4lrt GLOS 

RD 519.17 PR 18.935 PR 19.622 3 100 Tl-..owert BEUVILLERS 
GLOS 

RD519.18 PR 19..822 PR20.950 • 30 Tl-.iowea, BElMLLERS 
GLOS 

LISIEUX 

RD 519.19 PR2:>.950 PR 21.433 3 100 ... ....,""""" BElMLLERS 
LISIEUX 

RD519.20 PR21.433 PR22.8SO(~D267) • 30 TiMllllOVert LISIEUX 

RD 524.01 PR1C.410(Cfruad.J11 Nov) PR 10.790(Cl'rueTurpin) • 30 Tlau...,.. VIREaNORM..._NDIE 

RD 52'.02 PR 10.790 (Cf rue TlSpin) PR 10.920(CfruedH~) • 30 TiMI..IOWtrt VIRE-NORMANDIE 

RD 524.o:3 PR 1C.920(Cf rua dn D6portn) PR 11.000(Plac4tdu8.ün) • 100 Rue en U VIRE-NORMANDIE 

RD 524.04 PR 11.000 (Place W 8 JUJ'I) PR 11.tSO(Cfrued'aigneaux) • 100 Rue en U VIRE-NORMANDIE 

RD 524.05 PR 11.150( ChueAHalbout) PR 11.350 3 100 Rue en U V,RE-NORMANDlE 

RD 52.4.06 PR 11.350 PR 11.500(Cf rue Girard) 3 100 Rua an U vtR.E-NORMANOIE 

RD 52-4.07 PR 11.SOO(Cfrue Gir:ard) PR 11.780 3 100 Rua en U VIRE-NORMANDIE 

RD524.08 PR 11.780 PR 11.920 {rue J.B. Dohamell 4 30 r1NUOU1Mrt VIRE-NORMANDIE 

RD 524.09 PR 11.920 (Rue J.B. Duhamel} PR 12.570{cfD52) 4 30 rtMUouvert VIRE-NORMANDIE 

RD 524.10 PR 12.570 (cf 052) PR 12.890 (Plac. de Uartily) 3 100 Rua en U VIRE-NORMANDIE 

RD 524.11 PR 12.880 (Place de Mdy) PR 13.580 (cf D185A) • 30 T"IMllowert \1RE-NORMAND1E 

RD524.12 PR 13.580(cfD185A) PR1SA80 3 100 T...,...,... VIRE-NORMANDIE 

ROS24.t3 PR 15...SO PR f8.f50 3 100 .............. VIRE-NORMANDIE 

RD52-4.U PR 18.150 PR 16..925 3 100 TIMuOWlrt NOUES DE SIENNE 

\1RE-NORMANOIE 

RD 52<1.1:5 PR 16.925 PR 17.380 • 100 TI-..c~n: NOUES DE SIENNE 

VIRE-NORMANDIE 

RD524.1! PR 17.390 PR 1S.IXIO 3 100 Tl8Sl.lowtlt NOUES DE SIENNE 

RDS24.17 PR 16.000 PR 19.500 3 100 Tiaucuvtrt NOUES DE SIENNE 

RD 524.18 PR tlil.500 PR 20.500 3 100 Tiaau~rt NOUES DE SIENNE 

RD 524.1S PR20.500 PR 22.555 3 100 T191Uowett NOUES DE SlENNE 

NOUES Oê SIËNNE 

RD524.20 PR22.555 PR 23.300 3 100 Trauouv•rt NOUES DE SIENNE 

RD 524.21 PR 23.300 PR23.8"0 4 30 TINUow•rt NOUES DE SIENNE 

RD 524.22 PR23.840 PR 23.970 3 100 Rua•n U NOUES DE SIENNE 

RD 524.23 PR 23.970 PR 24.130 4 30 Ruaet1U NOUES DE SIENNE 

RD 524.24 PR 24.130 PR24.3E!O 3 100 Rueel'I U NOUES DE SIENNE 

RD 524.25 PR 24.360 PR24.B50 4 30 Tloou ...... NOUES DE SIENNE 

ROS24.2tl PR 24.850 PR2tl.800 3 100 .,.._, ...... NOUES OE SIENNE 

RD 524.27 PR 28.800 PR'Zl.'ZJIJ 3 100 T-.!OI.Mlrt NOUES DE SIENNE 

NOUES DE SIENNE 

RD 524.28 PR 27.ztO PR 'Zl.430 3 100 r-.aOINllrt Noues oe SIENNe 

RD 524.29 PR 27.430 PR28.600 3 100 ÎÎIIIUOW.rt NOUes ce SJENNE 

RD 52-4.30 PR 28.eoCI PR 29.270 4 30 r.-iouwrt Noues DE SIENNE 

SAINT-AUBIN--OES-SOIS 

RD 524.31 PR 29.270 PR30.000 3 100 ... _...,.., NOUES De SIENNE 

S1JNT-AUBIN-0Es-B0lS 

RD S24.32 PR 3l.000 PR32.918 3 100 Tilllluow•rt SAINT-AUBIN-DES-BOIS 

RD 562.01 PR 0.000 PR 0.195 3 100 Tloou""""' CONDE"'t.N-NORMANDIE 

RD 562.02 PR0.185 PR 1.250(cf0S11) 4 30 ,,_,."""' CONDE-EN-NORMANDIE 

RD 582.03 (rw St '-'artin) PR 1.250(efD511) PR 1.800(c:fDS1:2) 3 100 Rua en U CONDE-EN-NORUANOIE 

RO 562.04 (a\/9 de Verdun) PR 1.900 (d RD 512) PR 2.370 (c:f RO 511) • 100 Rua en U CONDE-EN-NORMANDIE 

RO 562.0S PR 2.370 (d RD 511) PR 2.800 4 30 ... _, ....... CONDE-EN-NORUANOIE 

RD562.06 PR 2.800 PR 3.180(Limi1e d'.agglo} 4 "' ... _,...,... CONDS-éN-ffORUANOlE 

RD 562.07 PR 3.180 (Limite d-.gglo) PR 3.945 3 100 ............... CONOE-EM-NORMANOIE 

SAINT-OENIS-OE-MERE 

RD 562.08 PR 3.945 PR 4.730 3 100 riwu0t.rArt CONOE-EtH40RMANOIE 

SAINT-CENIS-DE-MERE 

RD562..09 PR 4.730 PRS.450 • 30 TiNUOWeft SAINT-OENIS.OE-MERE 

RD 582.10 PR 5.450 PR6.245 3 100 TiNUowert CLECY 
SAINT-OENIS.OE-MERE 

RD5S2.11 PR6.2-45 PR7.241 3 100 ........ OUW<t CLECY 

SAINT-DE.Nls-oe-MERE 

RD 562.12 PR 7.241 PR8.5CXl 3 100 TIMUOlMlrt CLECY 

RD562.13 PRa500 PR 11.111 3 100 11..ucw.rt CLECY 

RD.562.14 PR 11.111 PR 13.525 3 100 Tiauowert CLECY 

S.AJNT-REMY 

RD.562.15 PR 13.S'iS PR 14.210 3 100 Tiauouv•rt CLECY 

SAINT-REMY 

RDS62.16 PR 14.210 PR 14.500 • 30 ,,.,.,..,... SAINT-REMY 

RD582.17 PR 14,500 PR 15.230 4 30 Tiasuowert SAINT~EMY 

RD 562.18 PR H5.230 PR 15.790 4 30 TIIISUOlMlrt SAINT-REUY 

RD 562.19 PR 15.790 PR 17.765 3 100 r1SSUow•rt CULEY-LE.PATRY 

LE HOM 

SAINT-LAMBERT 

SNNT-REMY 



Largeur 
Ca~gorie de des Type de Nom de Mnfrastructu,. routi,,. !Mbutant Finissant secteurs Communes conc«nêes rinfnlstructure - tissu 

parle brutt 

RD5&2.20 PR 17.7$5 PR 18,000 • 30 Ti&auouvtrt ESSON 
LEHOM 
SAINT-REMY 

RD 58221 PR 18.000 PR 18.200 3 100 Tlnuouvt1rt ESSON 

LE HOM 
RD5ft2.22 PR 18.200 PR 20.000 3 100 r-,...,.,. ESSON 

LE HOM 
RC562.23 PR20.000 PR 20.500 3 100 T19suouvert ESSON 

LE HOM 
~C562.J4 PR 20.500 PR20.950 • 30 TtNUowert ESSON 

LE HOM 
RD562.25 PR20.950 PR 21.520 3 100 Rue en U LE HOM 
RD 562.26 PR 21.520 PR21.860 • 30 Tioou""""rt LE HOM 
RO 582.27 PR21.960 PRZ!.270 3 ""' Tl-.~ CROISllilS 

LE HOM 
R05e2.28 PR2227(1 PR24.456 3 100 ~ouvert CROISILLES 

L.EHOM 
RD 582.29 PR 24 . .s5 PR 25,025 • 30 n....- CR01Sru.ES 
RD582.30 PR25.025 PR26.125 3 100 T"iauOU'INlrt CROISILLES 

LES M:OU11ERs.ëN-CINGLA1S 
RD562.31 PR26.125 PR 28.750 3 100 iiauowert CROISILLES 

GRIMBOSQ 

LES MOUTIERs-EN-CINGLAJS 
SAINT-LAURENT-O~ONDEL 

RO 562.32 PR 28.750 PR31.390 3 100 Tï-..ouv411t BOULON 
GRtMBOSQ 
LES MOUTIER&EN-CINGLAIS 
MUTRECY 
SAINT-LAURENT.oE-CONDEL 

RD582.33 PR 31.390 PR 33.710 Id D !562A) 3 100 Tt.u'"""'1 80\.0.0N 
MUTRECY 
SAINT-LAURENT-OE-CONDEL 

RD 562.34 PR 33.710 (d O 582Aj PR 34.319 3 100 TruuCLNlllrt BOULON 
L>JlE CLINCHAMPS 

RD582.3S PR 34.31S PR 34.928 3 100 Tiuuowart BOULON 
FRESNEY-LE-PUCEUX 
LAIZE CLINCHAMPS 

R0'62.36 PR 34.928 PR36.187 3 100 TINUctNelt BOULON 
FONTENAY-LE~ARUION 
FRESNEY-LE.PUCEUX 
l.AIZ.E CLINCHAMPS 

RD 562.37 PR36.197 PR39.-402 3 100 -.ouvert FONTENAY-l.E-MAAMION 
FRESNEY-LE-PUCEUX 
SAINT-MARTIN-CE-FONTENAY 

RD 582.380 PR351.402 PR-iCU61 3 100 Tl-.- FONTENAY-LE-MARMION 
S,.,,NT..JJAR:TIN-OE-FONTENAY 

RD5S2.38G PR3B.A02 PR 40.461 3 100 llauowart FONTENAY-LE-MARMION 
SAINT•MARTIN-OE-FONTENAY 

RD 562.39 PR40.-i81 PR 43.500 3 100 T-..iO!J'.Ml't IFS 
SAiNT-MARTIN-OE-FONTENAY 

R0562.-40 PR-43..500 PR 43.636 3 100 r.-uowert FLEURY-SUR-ORNE 
IFS 

S>.INT-MARTIN-DE-f'ONTENAY 
RD 562.41 PR-43.GM PR«,"86 3 100 Tl-,ouvert FLEURY-SUR-ORNE 

IFS 
SAINT-MARTIN-CE-FONTENAY 

RD 562A.01 PR 34..360 PR 3'.838 3 100 -~ BOVLON 
LAIZE CUNCHAMPS 

RD S62A.02 PR 34.836 PR 35.579 • 30 --LAIZE CLINCHAMPS 
RD 582A.03 PR35579 PR 35.827 3 100 Tltlll.lCWlllrt FONTENAY-i..E-MARMION 

LMZE CUNCHANPS 
MAY-SUR-ORNE 

RD 582A.G4 PR 35.827 PR 37.060 3 100 T-.ouvort FONTENAY-LE-MARMION 
LAIZE CLINCHAMPS 
MAY-SUR-oRNE 

RD 582A.05 PR37.060 PR 37.650 • 30 r.-.iowort MAY-SUR-ORNE 
RD 562A..06 PR 37.650 PR 38.000 • 30 TIDU1:1UV11rt MAY-SUR-ORNE 

S1JNT-MARTIN-DE-FONTENAV 
RD 562A.07 PR38.000 PR 38.565 3 100 Tloouowert MAY...SUR...oRNE 

SAINT•MARTIN-OE-FONTENAY 
RD S62A08 PR38.565 PR39..234 • 30 TitaUouvert SAINT-MARTIN-CE-FONTENAY 
RD 562A.09 PR 39.234 PR 39.245 • 30 n.u ..... rt SAINT-ANORE-SUR.oRNE 

SMNT-MAATIN-OE-fONTENAY 
RD582A.10 ?R 39.245 PR-i0,S45 3 100 TINuouvan FLEURY..SUR-ORNE 

SAINT-ANDRE-SUR-ORNE 
SA1NT•LIARTIN-OE.f0NTENAY 

RD582A.11 PR.40.845 PR 41.500 tBd P«iph«iqœ) 2 250 T.-uowert FLEURY-SUR-ORNE 
RD 582A.12 PR 41.500 (Bd Périphjrîqw) PR -41.953 3 100 r-.,ouwrt FLEURV-SUR~RNE 
RD 562A.13 PR 41,953 PR 42.422 3 100 TilaJowert FLEURY...SUR~RNE 
R0562A.14 PR 42.•22 PR 44.395fimite Caen • 30 r-~ CAEN 

FlEURY...SUR-ORNE 



Largeur 

CaMgoriede des Type de 
Nom de rinfrastructure routiire Débutant Finissant secteurs Communes c.oncemées rinfrastructure affet:Us tissu 

parle bruit 

RD 572.01 PR 0.000 PRB.200 3 100 Tîauouvert UTIEAU 
MONTFIQUET 

ROS72.02 PR S.200 PR S.958 (l'embranc:Mmant) 3 100 TISSU ouvert BALLEROY-SUR-OROME 
MONTFIQUëT 

RD572.03 PR 6.958 O'emtnnd'l.rnent) PR 8,103 3 100 TiS&UOUVelt BALLEROV-SUR-OROME 
MONTFIQUET 

RD 572.04 PRB.10.3 PR 8.319 3 100 Tltll!UotMllt BALLEROY-SUR-DROME 

RD572.ll5 PRS.319 PRD.051 • 30 T'ISIUOU'oMrt 9ALLEROY-SUR-DRO!IIE 

R05T.2..D6 PR9.051 PR 9.2C8 3 100 ,.._,...,.,, BALLEROY-SUR-OROME 

RD 57207 PR 9.,œ PR 10.660 3 100 TIUUOWart BAL.LEROY.suR-OROME 
LE TRONQUAY 

R057206 PR 10.680 PR 11.740 3 100 TiMU OL'Wft BALLEROY-SUR-DROME 
LE TRONQUAY 

Rosn.œ PR 11.7-40 PR 12904 • 30 Tî-.iouwrt LE TRONQUAY 
NORON-LA-POTERIE 

RD 572.10 PR 12,8CM PR 12.9G1 • 30 TIUUOUVlrt LE TRONQUAY 

NORON-LA-POTERIE 

RD 572.11 PR 12.961 PR 1-4.416 • 30 Ttauouver1 LE TRONQUAY 
NORON4.A-F>O'TERIE 

R0.572.12 PR 14.-416 PR 14.820 3 100 1issuouv,1t Ar;, 
NORON-LA-POTERIE 

ROS72.13 PR 14.820 PR 15.040 3 100 Timwowert AGY 
NORON-U,,POTERJE 

RD572.1.f PR15.o«) PR 15.793 3 100 TtsSUow.rt AGY 

NORON-U,,,POTERIE 
SUBLES 

RDS7"l.15 PR 15.ï93 PR 16.800 3 100 Tlau- AGY 

ARGANCHY 

SUBLES 

R057.2.18 PR 18.SIXJ PR 17.250 3 100 TINUOUV.rt ARGANCHY 
SUBLES 

R0572.17 PR 17.250 PR 17.540 3 100 Tsnuouv,rt ARGANCHY 
SAINT-LOUP.HORS 

SUBLES 

R0.572.18 PR 17.S40 PR 18.050 3 100 T1911Uowert GUERON 
SAJNT·LOUP-HORS 
SUBLES 

RD 572.19 PR 1B.050 PR 18,950 3 100 Till&llowelt GUERON 

SAINT-LOUP-HORS 

RDS72.20 PR 18.950 PR 20.245 3 100 TiNUotMlrl BAYEUX 

GUERON 

SAINT-LOUP.HORS 

ROS72.21 PR20.2~ PR 20.554 3 100 TtHUouvert BA'YEUX 
SAJNT•LOUF4-tORS 

ROS72.22 PR20.M4 PR 20.934 (Cf rua de at loup) • 30 Ti'IIIUOW.rt BA'YEUX 

RDS72.23 PR 20.834 (Cf~ de 11t Loup) PR 21.353 (Rd Ptd'Omarn,) • "' TtsSUowert BAYEUX 

RD 57224 PR 21.353 (Rd Pt d'Ornano) PR 21.770 (Cf rue de Crtmel) • "' TISSU ouvert BAYEUX 

RD 572.25 PR 21.770 (Cf rue da Crilm.l) PR 2:2.292 (Rd Pt Einunhower) • "' Îl96UOlN•lt BAYEUX 

RD 577.01 PRD.000 PR 1.000 3 100 ÎÎMUOll\Mrt SEULUNE 

RD S17.C12. PR 1.000 PR 1.883 3 100 1issuouvt1rt OIAL.AN SUR CHAINE 
SEULUNE 

RD 577.D3 PR 1.863 PR3.3CX> 3 100 .,,...,....,.. DIAL.AN SUR CHAINE 
SEULUNE 

RD S77.04 PR3.3W PR3.814 • 30 T....,owort DIALAN SUR CHAINE 

RD 577.05 PR3.81-4 PR6.850 3 100 T...uouvert OIAlAN SUR CHAINE 

Rosn.œ PR6.!50 PR7.013 3 100 TIMUOLM!lrt BREMOY 
0W.AN SUR CHAINE 

RD 577.'Jl PR 7.013 PR7.600 3 100 T1$SUOW11rl BREMOY 
CIAL.AN SUR CHAINE 
LES MONTS O'AUNAY 

RD 577.08 PR 7.800 PRB.1-40 3 100 Tissu ouveit OIALAN SUR CHAINE 

R0577.D9 PRB.1-40 PRB.800 3 100 Tiuuowert OIALAN SUR CHAINE 

RO 577.10 PR 8.800 PR 9.600 3 100 TissuOU\lert CIAL.AN SUR CHAINE 
SOULEUVR&EN-BOCAGE 

RD 577.11 PR 9.600 PR 10.265 3 100 TiMUOU\H!lrt CIAL.AN SUR CHAINE 
S0ULELNRE-ëN-80CAGE 

RD 577.12 PR 10.265 PR 10.690 • 30 Tiauouvert CIAL.AN SUR CHAINE 
SOULEUVRE-EN-eOCAGE 

RD 577.13 PR 10,680 PR 13.670 3 100 T.-iouvort SOULEWRE-EN..80CAGE 

ROS77.14 PR 13.670 PR 14.985 3 100 Tmu""'°" SOULEUVRE-EN-60CAGE 

ROS77,t5 PR U.965 PR 15.745 3 100 T...,owert SOULEUVRE-EN-BOCAGE 

R0.577.16 PR 15.745 PR 17.135 3 100 T_,...,_, SOULEUVRE-E~AGE 

R0.577.17 PR 17.135 PR 17.800 3 100 TIS8UOW-1: SOULEUVRE-EN-BOCAGE 

R05n.1S PR 17,BCO PR 18.920 3 100 T=ouvort SOULEUVRE-EN-eOCAGE 

RD5n.19 PR 1S.9:20 PR 19.340 • 30 T"'""owett SOULEUVRE-€:N.SOCAGE 

RD5n.20 PR19.340 PR 19.655 3 100 TiauOlMlrt SOULEUVRE-E:N.SOCAGE 

R0.577.21 PR 18.SSS PR21.240 3 100 TtMUOlM!llt SOULEUVRE-EN..SOCA.GE 

ROsn22 PR21.240 PR Z!.200 3 100 TIS&UOIJVtlrt SOULEUVRE--EN-80CAGE 

RD5n.2'3 PR22.200 PR23.000 3 100 TISSUOUVOrt SOULEUVRE--EN..SOCAGE 

R05n.2'4 PR:23.000 PR23.""° 3 100 Tissu ouvert SOULEUVRE--iN-BOCAGE 
VIRE-NORMAN OIE 



t..arveur 
Catégorie de des Type de Nom de rinfrastructura routiàra !Mbutant Finissant se<:teurs Communes concernées rinfrastructure affectés tissu 

parla bnitt 

RDô17.2S PR23.,4.,40 PR24.500 3 100 TiaauoU\/ert SOULEUVRE-EN-BOCAGE 
VIR~ORMANDIE 

RDfi17.26 PR 24.500 PR 25.<00 3 100 TtssuOUllllrt VIRE-NORMANDIE 
RD5T1.'Z1 PR2S.-400 PR26.1<10 3 100 ÎÎRUOUWrt VIRE-NORMANDIE 
RD~.'JB PR26.140 PR 26.700 • 30 Tiuuowort \l'IRE-NORMANDtE 
RD 577.29 PR 26,700 PR 'Zl.710 (Cf D109) • 30 rissu0!.N9rt VIRE-NORMANDIE 
RD577.YJ PR V.no (Cf 0100) PR 28.800 (Cf 0524) 3 100 Tenu°"'....,•rt VIRE-NORMANDIE 
RDID.31 PR 28.800 (Cl D52•J PR 28.850 (Cf n» a1.1:1: ftrmi•) 3 100 Rue en U VIRE-NORMANOŒ 
R05T7.32 PR2a.950(Cfru&IUIC'8Yrff) PR28.1030 3 100 ....... u VIRE-NORMAN CIE 
RD 577.33 PR28.1tl.YJ PR29.000 3 100 RueenU \l'IRE-NORMANOiE 
RD577.34 PR29.000 PR:29.114 (PfaCI sthlne) • ,oo Rue an U 'vtRE-NORMANOtE 
ROfil.35 PR29.114{PJaotlltAme) PR29.575 • 30 Tmuow.rt VIRE-NORMANDIE 
RD5n.3e PR 29.575 PR 3C.100 (Cf RD76) • 30 T-.uouvert VIRE--NORMANDrE 
RD577:J'I PR30.100(CfR076) PR 30.380 (Umllei de d'•gglo) • 30 r,..owert VIRE-NORMANDIE 
R05n.38 PR30.3BO PR.30.770 • 30 r-.owort \o1RE-NORU~D1E 
ROST7.'39 PR30.no PR32.fll0 3 100 Tlauouv•rt "1RE-NORMANOtE 
R0517.'1J PR 32.BOO PR 33.360 • 30 T-.""""rt VIRE-NORYANOlE 
RD 571 •• 1 PR 333"0 PR 3-4.300 3 100 T_,CMMl1: VIRE-NORMANDIE 
RD577.42 PR34.300 PR 36.850 3 100 rrs11.1owert VIRE-NORMANDIE 
RD5nA0t Cfnaa d'Aunay Cf tu11 Abbey J. Porquat • 30 TiNUow.rt VIRE-NORMANDIE 
RC!i17A02 Cf rua Abbey J. forqull'I: Cf rue Morvan • 100 RueenU "1RE~RMANDIE 
RD 577A.0,1 Cfl'\leMorgan Cfrt.Jed'AignMUll: 3 100 Rue~ U Vl'R~ORMANCME 
ROS7S.01 PR0.000 PR0.380 • 30 T'INtlow.rt LA RMERE-sAl'NT-SA.UVEUR 
RD579.m PR 0.380 PR 1.000 3 100 1-..ou,ert HONFLEUR 

LA RMERE,,5.AINi ..SAU\lëUR 
RC 579.03 PR 1.000 PR 1.580 3 100 TilSUOWert HONFLEUR 

LA Rtv'IERE..s>.INT-sAUVEUR 
RO 57S.04 PR 1.580 PR2.""5 3 100 T'ISal.louvert GON~EVIL.LE-SUR-HCNFLEUR 

HONFLEUR 
RD 579.05 PR 2.«5 PR 2.868 3 100 TtMUowert GONNMU.E-SU~410NFLEUR 

HONFLEUR 
RDS79.œ PR2.8Sa PR 5.370 3 100 Tlau OU\lert FOURNEVILLE 

GONNEVIUE-suR.t-lONFl.EUR 
SAJNT-GATIEN-OE8-801S 

RDS18.fl7 PR S.370 PR 8.341 (Cf RD 579A) 3 100 ÎÎNUOlMlrt FOURNE\11u.E 
GONNEVIUE.SUR4-IONFLEUR 
SAINT-GATIEN-OEs-801$ 

RO 579.08 PR 6.341 (Cf RD 579A} PR10.00J 3 100 TINU01.r,aut SAINT-OATIEN-OES-SOIS 
RD 57S.09 PR 10.000 PA 11,220 3 100 Titisuowert SA.INT-OATIEN-OES-SOIS 

TOURVILLE-EN-AUGE 
RD579.10 PR 11.220 PR:11.945 3 100 Tissu ouvert SA1NT-GATIEN-OE5-80IS 

TOUR'JILLE--EN-AUGE 
R:0579.11 PR1UMS PR 12.500 • 30 ~OI.NU1 TOURVILLE-Etu.UGE 
RD579.12 PR12.50Q PR 13.200 3 100 llau""""rt COUDRAY..RABUT 

TOURVlu.E--EN•AUGE 
RO 579,13 PR 13.200 PR 15.350 3 100 rrauowert COUDR,.Y..tlABUT 

PONT-L'EVEQUE 
TOUR'JILLE-éN-A.UGE 

RD 579.1~ PR 15.350 PR 15.657 (Plae• du Catvaire) • 30 r~ouvart COUCR,t,.Y~A8UT 
PONT-L'EVEQUE 

RD 579.15 PR 15,1557 Plaoo du calvaira PR 16.275 Umill d'agglo 3 100 Rue en U PONT-L'EVEQUE 
RD 579.16 PR 1S.275 PR 17.3S5 3 100 =- PONT.t..'EVEQUE 

SAINT...A.IUENaSUR-CALONNE 
RD 579.17 PR 17.385 PR 18.000 3 100 Tlaeuouvert PONT--1..'EVEQUE 

SAINT..JUUE.....SUR.c>J..ONNE 
RD 579.18 PR18.0Xl PR 18.600 3 100 TiMUotNert SAINT ..JUUEN.SUR-CALONNE 
RC 579.19 PR 18.600 PR 18.SOO 3 100 TINUowert UANNEVIL~IPARO 

SAINT-JUUEN--SUR~ALONNE 
RD57'9.2C PR 18.800 PR 18.950 3 100 TiMUOlMl'1 MANNEVIUE-~PARO 

SAINT--..iUUEN-SUR-CALONNE 
RD 579.2~ PR 18.950 PR 19.100 3 100 rrauouvert MANNE\IILLE-LJ..PIPARC 

SAINT .J\JUE~UR-CALONNE 
RD5792> PR 19.100 PR 21.000 3 100 TIAL.lowert FIER\11~$..pARCS 

MANNEVILi.E..LJ..PIPAAO 
R05'19.23 PR 21.000 PR2J.OOO 3 100 1issuouwrt FIERVILLE-LES-PARCS 

LE BREUIL-EN...,tJJGE 
MANNEVILtE-u.-plPAAO 

RD579.2• PR23.000 FR23.410 3 100 n-,..,,." FIER\nl.LE.U:5-PA.RCS 
LE BREUIL..S.N-AUGE 

RD579.25 PR 23.410 PR 2•.382 3 100 Tiasuouvert LE BREUIL-EN-AUGE 
R0578..2e PR24.382 PR 25.500 3 100 TIUUOINSR LE BREUIL-éN-AIJGE 

NOROLLES 
RD 579.27 PR 25.500 PR 26.500 3 100 TiauOtJV•rt LE BREUIL-EN-AUGE 

NOROLLES 
RD 579.28 PR26,50Q PR 27.700 3 100 Tissu ouvert NOROLLES 

OUILLY4.E•VICOUTE 
RD579.29 PR 27.700 PR28.000 3 100 Tisauowert NOROLLES 

OUILLY-lE-VICOMTE 
RD 57S.3C PR 28.000 PR 29,"455 3 100 Tissu OU\l•rt OUILLY-t.E-VICOMTE 
RD 579.31 PR2.9."55 PR 30.350 3 100 llauouve" LISIEUX 

OUIU. Y--lEMCOUTE 

)Y 



Largeur 
CaUgoriede des Type de 

Nom de MnfrastnJcture routière !Mbutant Finissant secteurs Conwnunes eonceméfl llnfrastructunt affecth tissu 
par Je brun 

ROm.32 PR 30.350 PR 31.000 (cf C.roG) 3 100 Tiauowert LISIEUX 

OUILLY-i.E-VICOMTE 

RD 579.33 PR 35.000 PR 3e.822 3 ,oo TISQ!awert LISIEUX 

SAJNT•UARTIN-OE-l.A-llEUE 

RD579.34 PR 36.822 PR38.0CO • 30 TtS&Uowert SAJNT-OERUAlN-OE-UVET 
IWNT-MARTIN-OE-LA-UEUE 

RD579.35 PR38.050 PR~.1~0 3 100 r ..... owon SAfNT-,OERMAIN-OE-lMT 

SAINT-MARTIN-O&lA-lJEUE 

RD57'9.36 PR40.110 PR•1.320 3 100 r-,...- SAINT.-GERMAIN-DE-LI\IET 

RD 579.37 PR •1.320 PR <f.1.870 3 100 r ... owen SAINT-GERMAIN.oE.~T 

RDS79.3B PR•1.S70 PR43.700 3 100 n.a,.....,, LNAROT .PAYS-O'AUGE 

SAINT-GERMAIN-CE-LIVET 

RD 579..39 PR"3.700 PR 44,-475 3 100 T-.iOI.Mlrt LrJAROT-PAYS-O'AUGE 

SAINT-OERJJAIN-OE~T 

ROS79 . .a. PR+U7S PR "4.6?5 3 100 Tl9alowert UVAROT..PAYS-O'AUGE 

SAJNT-OERMAJN-OE.UVET 

RD 579.<f.1 PR 44.675 PR-45.000 3 100 TINUOI.Mlrt UVAROT-PAYS-O'AUGE 

RD 579.<f.2 PR 45.600 PR.<f.él.050 3 100 T1111Uowert UVAROT..PAYS-O'AUGE 

RDS79."'3 PR 48.050 P~47.300 3 ,oo TI91l.Jciwert LNAROT-PAYS-O'AUGE 

RD.579 ..... PR47.300 PR-48.050 3 ,oo Ti911Uowert UVAROT..PAYS-O'AUGE 

RD 579.45 PR 48.050 PR 49.655 3 ,oo Tl9SUotNert UVAAOT..PAVS-O'AUGE 

RD579.46 PR "9.655 PR50.050 • 30 n.uouvert UVAROT..PAYS-O'AUGE 

RD579."7 PRS0.050 PR50.830 3 100 r ..... ouvert LNAROT-PAYS-O'AUGE 

R0579 .-48 PRS0.B.'IO PR51.315 • 30 r_.....,. UVAAOT..PAYS-O'AUGE 

RD57& . ..S PR 51:315 PR 53.850 3 100 r-...- UVAROT..PAVS...0-AUGE 

VAL-OE•VIE 

RD 579.50 PR 53.650 PR58.0IXJ 3 100 T-.i1XJ1.Mrt UVAROT..PAYS-O'AUGE 
VAL-OE,,VIE 

RD~.51 PR5e.ŒIO PR 56.2~5 3 100 TINl.louwrt VM.-OE-VIE 

RD 579.52 PR5a.21S PR 56.845 • 30 T1-owort VA1.-0E-"1E 

RD 519.53 PRS6.845 PR 57.206 3 100 Tnsauowert LISORES 

VAL-OE-"1E 

R0579.S4 PR57.20fl PR58.0<f.5 3 100 TiMLlouvert LISORES 

VAL-OE-VIE 

RO S78A01 PR 0.000 (Cf RO 580") PR 0.240 3 ,oo Rue en U .HONFLEUR 

RO 579A.02 PR0.240 PR 0.345 (Place Albert Sarel~ • 30 T1S:1Uowert HONFLEUR 

RO S79A.03 PR D.345 (Place ~rt Scnl) PR 1 .090 (Lirnr.. d"agglo) • 30 TJeSIJOWert HONFLEUR 

RD S79A.04 PR1.œ0 PR 1.580 3 100 TIMUOI.Nllrt EQUEMAlMUE 

HONFLEUR 

RD579A.05 PR1.580 PR2.860 3 100 r.-iowart EQUEMAU\lllLE 

HONFLEUR 

RD 579A.08 PR 2660 PR<f..000 • 30 r-,ouvert EOUEMAV\11LLE 

RO!ù9AJ11 PR <f..080 PR<f..67CI 3 100 T.au04.Mlrt EQUEMAUVILlE. 

SAINT-GATIEN-OES-SOIS 

RD579A.08 PR4.670 CfRD579 3 100 Tmsuowert EOUEMAUVILLE 
S.AINT~ATIEN-OE5-801S 

RD 580.01 PR 0.000 (cf O 579A)) PR 0.405 (rd ptOSOBA.) • 30 r ..... ...,.,. HONFLEUR 

RO 581J.02 PR 0.-405 {rd pt0S08A) PR 1.559 • 30 Ti,a,owon HONFLEUR 

LA RMERE-6AINT-S"UVEUR 

R058CI.D3 PR 1.559 PR 2.000 • 30 Tl-..ouvort HONFLEUR 

LA Rl\tlERE..SAINT-sAUVEUR 

RD 580.04 PR2.000 PR 2.308 • 100 Tloa,owort HONFLEUR 

LA RMERE..SAINT-sAUVEUR 

RD 580.05 PR2.308 PR 3.000 3 100 r-,ouvert HONFLEUR 
LA RMERE-SAINT-8AU\/EUR 

RD580.06 PRS.000 PR3.-455 3 100 TIMUouuert HONFLEUR 

LA RMERE-s.AINT-s>.VVEUR 

RD580.07 PR3.455 PR3.1180 3 100 T1$a.!owert ASLON 
HONFLEUR 

LA RMERE...SAJNT-SAUVEUR 

RD580.08 PR3.1160 PR •. 000 3 100 Tissuowert ABLON 
LA RMERE..s.AINT-SAUVEUR 

RD 560A.01 PR 0.570 (Cf rd pt 0580) PR 1.682 • 30 TISSUowart HONFLEUR 

LA RMERE-SAINT-S"UVEUR 

RD 5BOA.02 PR 1.682 PR2.1G4 • 30 Tl-..owort HONFLEUR 

LA RMERE-SAINT..SAUVEUR 

RD seoA.03 PR2104 PR2.412 • 30 T.-.iouvt1rt LA RMERE-.sAJNT ..SAUVEUR 

RD SSOA.04 PR2.,412 PR 2889 • 30 T-,DaNe:rt LA RMERE...s.AtNT..S,'\U\IEUR 

RD 580A.ll5 PR 2.889 PR3.100 • 30 r ... ouvert LA RMERE-SAINT...SAUVEUR 

RD500A.œ PR3.100 PRJ.312 • 30 r_,.....,. LA RMERE-SAJNT-SAUVEUR 

ROSWJA.f1l PR3.312 PR3.513 3 100 Rue11nU LARMERE--SNNT-SAUVEUR 

RDSSOA.œ PR3.513 PR3.913 • 30 r .... ouvert LA RMERE..sAINT-SAUVEUR 

ROS80A.09 PR 3.770 PR 4.252 3 100 --ABLON 

LA RMERE..s.AINT..SAUVEUR 

RD580A.10 PR 4.252 PR 5.229 3 100 n.uowett ABLON 

LA RMERE-s>JNT..sAUVEUR 

RD813.01 PR 0.000 PR 1.000 3 100 T....iow.rt L'HOTELLERIE 

RD813.02 PR 1.000 PR 1.881 3 100 TIUUouvert L'HOTELI.ERIE 

ROS13.D3 PR 1,881 PR 3.080 3 100 Trauowert L'HOTELLERIE 

MAAOLl.ES 



Largeur 
Catégorie de des Type de Nom de rtnrrastructura routit,_ !Mbutant Finissant secteurs Conununu c;oncemffS lln!nstrucwro affectés tissu 

parle bruit 

R0613.CM PR 3.0SO PR6,215 3 100 r-.owort FIRFOL 
L'HOTELLERIE 
MAROlLES 
OUILLY.ou-HOULEY 

RD613.05 PRa215 PR 8.800 3 ,oc TI-.iowert COURTONNE-l.A-MEURORAC 
FIRFOL 
GLOS 
MAROLLES 

RD6131)G PR8.600 PR 10.870 3 100 r.-uowert COURTONNE-l.A-MEURDRAC 
FIRFOL 
GLOS 
HERMIVAl.-1..ES-VAUX 
LISIEUX 

R0613.G7 PR10.ll70 PR 11.098 3 100 r_,owort GtOS 
LISIEUX 

RD613.08 PR 11.088 PR 11,650 3 100 TI-..owert GLOS 
LISIEUX 

RD613.09 PR11.'650 PR 12.150(Cfdllrffperffle:eJ 3 100 TtNUouvert LISIEUX 
R0613.10 PR 12.150(ctdernpennoe) PR 14.684 (Cf RO 164) 3 100 r_....., BE\.MLlERS 

LISIEUX 
RD6t3.11 PR U.684 (Cf RD 184) PR 15.681 (Cf RO 57'9) 3 100 TINUol.lV8rt BEUVILLERS 

US/EUX 
RDf113.12 PR 15.661 (Cf RO 519} PR 18.27a(CfR0511} 3 100 Ti.,_,owart LISIEUX 

SAINT-OESIA 
SA1NT-MAR11N-OE-l.A-UE.UE 

RD613.13 PR 18279(CfRD611) PR 20.316 (Cf RD 613A) 3 100 r-..ouv.rt SAINT-DESIR 
RD613.14 PR20.316(CfR0S13A) PR21.415 3 100 TIMUOF.Nert LE PRE-O'AUGE 

SAINT.OESIR 

SA1NT-PIERRE-OE&4FS 
RD813.t5 PR 21.415 PR23.1S3 3 100 r_,owert LAB0f5S1EJIE 

LE PRE-O'ALJGE 
RD 613.16 PR23.183 PR 23.665 3 100 Ti-owort LA BOISSIERE 

LE PRE-O'AUGIE 
R0613.17 PR 23.685 PA 24.310 3 100 TiNUowetl: LABOISSIERE 

LA HOUBLONNIERE 
LE PRE-D'AUGE 

RD 613.18 PR 24.310 PR 25.825 3 100 TlMUouvert LA BOISSIERE 
LA HOUBLONNIERE 

RD 613.19 PR 25.825 PR 26.813 • 30 TIUOOlNffl CAMBREMER 
LA HOUBLONNIERE 

RD5132l PR 26.813 PR:28.-43a 3 100 Tiuuowert CAMBREMER 
LA HOUBLONNIERE 

RD613.21 PR 28.438 PR 29.078 3 100 TiNU owart CAMBREMER 
LA HOUBLONNIERE 

t.lEZlOON VAU.EE O'AUGE 
NOTRE-OAUE-OE-UVAYE 

R0613.22 PR 29.078 PR32.060 3 100 Ti.su ouvert CAMBREMER 
MEZIDON VAU.EE D'AUGE 
NOTRE-DA.'AE..CE-UVAYE 

ROl513.23 ··= FR 32.453 3 100 TfNl.low.rt MEZIDON VAU..EE D'AUGE 
NOTRE-OAME..OE~AYE 

RO 613.24 PR 32.453 PR 32.718 • 30 TIMUowert MEZIDON VALLEE D'AUGE 
RD613.25 PR32.718 PR32.S53 3 100 Rua Ml U MEZIDON VALLEE D'AUGE 

BELLE VIE EN AUGE 
RD613.26 FR 32.853 PR33.1œi • 30 T-.iouwtt Mê2100N VAU..EE O'AUGE 
RD 613.27 PR33.105 PR 33.525 3 100 Ti .... atNart MEZIDON VALLEE D'AUGE 

NOTRE-OAME-O'ESTREES-CORBON 
RD S13.28 PR33.525 PR 36.000 3 100 TIRUowart MEZIDON VAL.LEE D'AUGE. 

NOTRE-OAME-O'ESTREES-CORBON 
RD 613.29 PR3EUXXl PR38.529 3 100 r-,owort NOmE-OAUE-O'ESTREES-COR80N 
R0613.30 PR38 .S29 PRYT..628 3 100 T..-.owert NOTR&DAUE-O'ESTREEs.coRSON 
R0613,31 PR 37.828 PR 38.233 2 250 TIIISI.IOwtlrt BELLE \IIE EN AUGE 

NOTRE-OAME-O'ESTREES-CORBON 
RD 613.32 PR 38.233 PR41.131 2 250 Tinuowart BELLE VIE EN AUGE 

MERY BISSIERES EN AUGE 
NOTRE-OAUUJ'ESTREES-CORBON 

RO 613.33 PR41.131 PR 42.000 • 100 n..owert BELLE VIE EN AUGE 
MERY BISSIERES EN AUGE 

RD 613.34 PR-t.2.0IXI PR42.348 3 100 Tisauow.rt MERY BISSIERES EN AUGE 
R0613.35 PR'2.3'8 PR 42.882 3 100 Ru.en U MERY BISSIERES EN AUGE 
R0613.36 PR42SS:Z PR 43.180 3 100 TiuuOU\Mft MEZIDON VAUEE D'AUGE 

MERY BISSIERES EN AUGE 
RD 813.37 PR "'3.160 PR 43.875 3 100 TJSSUouvart MEZIDON VALLEE D'AUGE 

MERY BISSIERES EN AUGE 
RD 613.38 PR"'3.875 PA:44.701 • 100 TIIIIUCIUIMrt VALAMBRAY 

CLEVILLE 
MEZIDON VAL.LEE D'AUGE 

R0813.39 PR 44.701 PR 45.637 • 100 Tiuuowert VALAMBRAV 
CLEVILLE 
MEZIDON VAU..EE D'AUGE 
MOULT CHICHEBOVILLE 



Largeur 
catiaorie de des Type de Nom de rinfrastructu .. roumr. !Mbutant Finissant secteurs Communes concefflffS rinffaslnlcture affecüs tissu 

parla bruit 

RO 613.40 PR.c5,637 PR -47.541 3 100 TiAl.louvert VAL.AMBRA.Y 
MOULT CHICHEBOVIUE 

R0613.-41 PR "47.S41 PR-48.076 3 100 TISISUouvert MOULT CHICHEBOVIUE 

R0613.-12 PR"8.D76 PR-48.272 3 100 ÎÏSIUOU\Hllt MOULT CHICHEBOVILLE 

RD 613.43 PR -18.272 PR"'9.060 3 100 Tts&Uowert MOULT CHICHEBOVIU.E 

RD 613.44 PR '49.060 PR"9.3n • 100 TICIUOtNert ARGENCES 
UOUL T CHICHEBOVILLE 

RD613."5 PR 48.377 PRSC>."470 3 100 ,_....., ARGENCES 
MOULT CHICHEBOVIUE 
VIMONT 

RD813.-4EI PR 50.-170 PR 51.210 3 100 TIUl.louwrt ARGENCES 
MOULT CHICHEBOVILLE 
VIMONT 

RO 613.-47 PR 51.210 PR 52.600 3 100 Ti11111Jouwrt BELLENGREVIUE 
VIMONT 

RD 613..48 PR 52.600 PR53.745 2 250 Ttslil.lowert BELLENGREVIUE 
FRENOUVILLE 

FU)613."9 PR 53.7"5 PR 55.181 2 25C Tisuouvort BELl.ENGREVILLE 
CAGNY 
FRENOUVILLE 

RD 613.50 PR S.S..1S1 PRSS.831 2 250 r_,...,.,, CAGNY 

FRENOUVIU.E 

RD813.51 PRSS.831 PR 57.040 3 100 T-,ouvo,t CAClNY 

ROS13.52 PA 57.Q.40 PR S&.214 2 250 r-,......,. CAGNY 

RD813.53 PR58..2U PR 59.265 3 100 T-,auv«t CAGNY 

MONCEVILLE 

RD813.$4 PR 59.265 PRMUOO 3 100 T1AUOLN9rt CAGNY 
MONDE'v1LLE 

RD 613.55 PRS!UOO PR 60.592 (pjripherique) 3 100 Ti1111Jouvert MONCEVILLE 

RD813.56 PR 80.592 (p4riptMrique) PR 62.570 (limtt:. Cun) 3 100 Ti-.iouv.rt CAEN 

MONOEVILLE 

RO 613.57 PR 73.000 (cf RN13) PR7"4.B«I • 30 TtsSUOU\19r1 ROTS 

RD 613.58 PR7"4.840 PR 76.135 3 ,oc T$SUOI.M!lrt TI-IUEET UUE 
ROTS 

RD 613.59 PR 76.135 PR 78.233 (cf N13) • "' ÎÏSSLIOI.Ntlrt THUE ET MUE 
ROTS 

RD 613.00 PR 87.800 PRS8."'68 3 100 r .... ....,.,. NONANT 

SAINT--MAAllJIJ-OES-éNTREES 
VAUX-SUR-SEULLES 

R0813.81 PR86."88 FR 90.400 3 100 r-,.....,. BAYEUX 
SAINT-MARTIN-OE&-ENTREES 
VAUX-SUR-SEUUES 

RD613.6:2 PR90 • .«l0 PR 91.165 3 100 TIS&t.l~rt BAVEUX 
SAINT-MARTIN-OEs-E.NTREES 

RD '13 .63 PRS1.165 PR 91 ... 75 (Rd pt Einunhow.r) 3 100 TiMUouvert BAYEUX 

RD 613.64 PR 91 ... 7!5 (Rd pt EinNnhower) PR91.685 • 30 Tissuowert BAYEUX 
SA1NT•V1GOR•L&GRAND 

RD 513.55 PR91.ea5 PR92.258 • "' TJUUouvart BAYEUX 
SAINT•VIGOR..L,E-GRANO 

RD613.B6 PR 92.258 PR93,,450 • "' Ti-.iouvart BAYEUX 
SAINT-VIGOR-1...E-GRAND 

RD 813.57 PR 93."50 PR 83,775(Ave valJM des Prés) • 30 Tiauow,art BAYEUX 
SAINT-VIOOR-lE-GRAND 

RD 813.68 PR 93.n5(Ave VaHe des Prés) PR 95.1f17(RdptdeVaucdü) 3 100 T-,ouvert BAYEUX 

RD613.69 PR95.107(RdptdeV•ucelff) PR 95.332 • 30 T-,owert BAYEUX 
VAUCELLES 

RD613.70 PR 95.3.12 PR 96.241 • 100 r ..... owert BAYEUX 
VAUCEU.ES 

RD613.71 PR 96.241 PR 96.797 • 30 r ..... owort BARBEVILLE 
CUSSY 
VAUCEUES 

RD613.n PR 96.797 PR 96.579 • 100 Trsauowert CUSSY 
VAUCEUES 

RD813.73 PR 1Z.Z.580 (Cf 051,4 012-1) PR 123,'400 • 30 n.uouvert OSMANVILLE. 

R0813.74 PR 123.-400 PR 124.000 3 100 TIMUOWllrt OSMANVILLE 

ROISIJ,75 PR 12-4.000 PR 124."90 • 30 Tissuouwrt ISIGNV-SUR-MER 

OSMAN\111..L.E 

RD613.76 PR.124 • .WO PR 126.287(CfD197) • 30 Tsa1owert ISIGNV-SUR-MER 
OSMANVILLE 

R0613A.01 PR115.500 PR 17.160 • 30 Tl9SUouvert U8'EUX 
SAINT-OEStR 

RD 613A.02 PR 17.160 PR 17.950 3 100 TiauOUVflrt SAINT•DESfR 

RD 813A.03 PR 17.850 PR 19,380 3 100 -.-...... SAINT-DESIR 

ROl559.01 PR 0.000 LIMJTE ORNE PR <J,900 3 100 Tta1.10LNert LA HOGUETTE 

RD 658.02 PR -4.900 PR 5.640 LIEU-OIT-ST CLAIR" 3 100 TlNuouw,rt FALAISE 
LA HOGUETTE 
SAINT-PIERRE-OU-SU 

RD656.03 PR 5.eèa LIEU-OIT'ST CLAIR" PR 6.663 (et RD658A) • 100 TnialOUl!'lrt FALAISE 
LA HOGUETTE 
SAINT-PIERRE-OU~U 



l..arJleur 
cat6goriede des Type de Nom de rintrastructura routfàre Débutant Finissant HcteUnl Convnunes concernées rintrastructure affecth tissu 

parle bruk 

RD 658.CM PR 7.930 (cf DM) PR 10.260 • 30 rcauouvt1rt AUBIGNY 

FALAISE 
RD658.œi PR 10.280 PR 10.517 (cf N158) • 100 rt&SUouv•rt AUBIGNY 

FALAISE 
R085SA.C1 PR7.700(ctRD609) PR 6.663 (d R085a) 3 100 îl.uOINGrt FALAISE 

SAINT-MARTIN-DE-MIEUX 
SAINT-PIERRE.CU-BU 

RO 658A.C2 PR 7.700 (d R0508} Ed'! RN158 3 100 Tls&uowert FALAISE 
SAJNT-MARTIN-OE-MIEUX 
SAfNT-?IERRE-CU.SU 

RD67<1;01 PR0.000 PR 1.688 3 100 T1a1..1ow,ert SOULEUVRE-EN...aocAGE 
"1RE..fil0fUIANOiE 

RO 674:Dl PR1.6S8 PR 2.600 3 100 Tiauowert SOül...El..~-EN--BOCAGE 
'w1RE-NORMAND1E 

RD 674:03 PR2.IIOO PR2.953 3 100 liauowert S0ULEUVRE-EN-80CÀ.GE 
VIRE-NORMANDIE 

RD674:04 PR 2.953 PR3.510 • 30 TiamCIUV9rt SOULE.JVRE~OCAGE 
RD67-i :OS PR3.510 PR 3.708 3 100 ,_...,... SOULEt.'VRE-Et.-SOCAGE. 
tml574:œ PR 3.700 PR6.103 3 100 Ti1111.1ouwrt S0ULEUVRE-EN-60CAGE 
RD 674:07 PR 8.103 PR6.560 • 30 TlMUouvert SOULEUVRE-EN-BOCAGE 
RD67•1:0S PR6.580 PR 9.598 • 100 T111«1ouwrt SOULEl.iVRE-EN-SOCAGE. 
~0674:olil PR9.59G PR 10.700 3 100 TIUUOOWrt SOt.iLEWRE-EK-BOCAGE 
RD 87-4:10 PR 10.700 PR 11."'50 • 30 TINllouvert SOULEUVRE-EN.BOCAGE 
R067"4:11 PR 11.450 PR 12.-453 3 100 ,- . ....., S0Ui..EUVRE.~H-80CAGE 
RD87,4:12 PR 12...c.53 PR 12.933 3 100 TINUowert SOULEUVRE-EN-BOCAGE 
RO 674-13 PR 12.933 PR 13.-463 (limtt. département) 3 100 TiMUOUVef1 SOULEUVRE-EN-BOCAGE 
ROS75.01 PR!UXlO PR 1.500 3 100 llauawort QUETTE\111.LE 
RD 675.02 PR 1.500 PR 2.020 3 100 Tau'"""' QUETI'EVILLE 

SAJNT-BENOIT-O'HEBERTOT 
RO 675.03 PR2.02'J PR2.500 3 100 Tiaauowert QUETTEVIUE 

SAINT-BENOIT-Ol-!EBERTOT 
RO 675.04 PR250CJ PR3.672 3 100 Tinuowt1rt SAINT-BENOl'T"-O'HEBERTOT 
RD875.05 PR3.872 PR-t.218 • 30 T!lllliOW4rt SAINT.SENOIT-D'HEBERTOT 
R0675.08 PR4.218 PR 5.100 • 100 1-ouwrt SAINT-ANORE.ffl-tEBERTOT 

SAINT-BENOIT-0\iEBERTOT 
RD 675.07 PR 5.100 PRS.-413 3 100 TISSl.louv•rt SAINT -ANDRE-D't"4EBERTOT 

SAINT -BENotT-O'H EBERTOT 
RD675.De PRS.413 PR 5.954 3 100 r1SSUowert SAJNT-ANORE-O'HEBERTOT 

SURVILl.E 
R0675.D8 PRS.s.54 PR 10.179 3 100 r....,owert PONT-L'EVEQUE 

SAJNT-ANORE-O'HEBERTOT 
SURVILLE 

RO 875,10 PR 10.179 PR10 .5M 3 100 r-,......, POITT-l 'EVEOUE 
SURVILU: 

RD 675.11 PR 10.584 {Umtt. d'aggkl) PR 10.968 (Plac. du Calvlatr.) 3 100 Rua en U PONT-1...'E\/EOUE 
SURVflLE 

RD675.12 PR 10.966 {Pl•ce du Calvaira) PR 11.185 {Cf tua dl 18 Gare) 3 100 Rue9JIU PONT -1... 'EVEQL:E 
RD 675.13 PR 11.185(CfrUI dell Gare) PR 11.451 (Cf rue Mànara) 3 100 Rue en U PONT-L'EVEQUE 
RD 675.14 PR11,4'51 (CfrutMhra) PR 11,817(Ctrue eroaard) 3 100 Ru,enU PONT ..f..'EVEQUE 
RCtf75.15 PR 11.817(CfN9 Broaard) PR 12.07,4 (Cf rut de Bealfflont) 3 100 Rue en U PONT-l 'EVEQl!E 
RD 675.1tl PR 12.07,4 (Cf rut de Beaumont) PR12211 3 100 RueenU PONT-L'EVEQUE 
R0675.17 PR 12:.211 PR 12.-478 (Untilll d'agglo) 3 100 """"'" PONT-L'EVEQUE 
RO 675.18 PR 12._.78 PR 1-4.000 3 100 Tluuowen PONT-L'EVEQUE 

SAINT-HYMER 
RC 675.19 PR 14.000 PR 1-4.885 3 100 n.u ...... rt PONT-L'EVEQUE 

REUX 

SAINT-HYMER 
RO 675.20 PR 1-4.885 PR 16.216 3 100 TlsauoLNart BEAUMONT~AUGE 

CLAABEC 
REUX 
SAINT-HYMER 

RD675.21 PR16.216 PR 18.803 3 100 r,_'"""" BEAUMONT-.EJII.A.UGE 
CLARBEC 
REUX 

RD 675.22 PR 18..S03 PR 18.390 • 100 TIMuowert BEAUMONT-EN,,AJJGE 
CLARBEC 
DRUBEC 

RD675.23 PR 18.380 PR 18.000 3 100 .,.......,,rt BEAUMONT-E*A.UGE 
DRUBEC 

RO 675.24 PR 19.000 PR20.182 3 100 Tiauowert BEAUMONT-EN-AUGE 
DRUBEC 
GLAN\.1LLE 

RD 675.25 PR20,182 PR 21.000 • 100 Tlssuowort BEAUMONT-EN-AUGE 
BOURGEAU\ffl.LE 
GLANVILLE 

RD 675.16 PR 21.000 PR.21.830 3 100 TIUtJouvert ANNEBAULT 

SOURGEAlMU.E 
Gl.ANVILLE 

RD 675.27 PR 21.300 PR 21.930 3 100 rinuouven ANNEBAULT 

BOURGEAlMU.E 



Largeur 
Ca~goriede das Typede 

Nom de rinfrastructure routière D6butant Finissant secteurs communes concenMeS rinfnlstructure affectés tissu 
parlebrutt 

RD87S.28 PR21.930 PR 22.375 3 10C Tlasuouv.rt ANNEBAULT 
BOURGEAUVILLE 

RD675.29 PR22.37S PR 22.900 • 30 ÎÎDUOuvelt ANNEBAULT 

RDS75.30 PR22.900 PR23.700 3 100 rrauow.rt ANNEBAULT 

RDfS75.31 PR 23,700 PR 24.520 3 100 Tiaoowert ANNEBAULT 
DANESTAL 

RD 075.32 PR 24.520 PR25.1SO 3 100 TiMUOUYert ANNEBAULT 
DANESTAL 

R.0675.33 PR25.180 PR25 .820 • 30 Tsssuowerl CRESSEVEUfUE 
DANESTAL 

RC 675.34 PR 25.820 PR 77.920 3 10C _,..,.., ANGE.RVfl.LE 
CRESSEVEUILLE 
DANESTAL 
HEULAND 

RD 57S.3S PR27.920 PR29.8"5 3 ,oc rruuow.art ANGERVILLE 
CRESSEVEUILLE 
DOZULE 
SAINT~GER-OUSOSQ 

R0675.38 PR:29.645 PR 30.000 3 100 TiMUowert A..."4GERVILLE 
DOZULE 
S.-JNT-l.EGER-OUBOSQ 

RD S75:s7 PA:30.000 PR30 . .al(Cf0142) • 30 T,seuouvert DOZULE 
SJJNT~LEGER-OUBOSQ 

RD675.38 PR 3CU30 (Cf 01"2) PR 30.730 3 100 Ru .. nU DOZULE 

R0675.39 PR 30.730 PR30.918 3 100 RuunU OOZULE 

RD875.40 PR30.9115 PR31.<xXI 3 100 Ru .. nU OOZLA.E 

RC 675.41 PR 31.000 PR 31.130 • 30 rmsuowert DOZULE 

RD 675.42 PR 31.130 PR 31.236 (Cf ave M. d'Omeno) • 30 T....,,...,.,. DOZULE 

RD 675.43 PR 31.238 (Cf ave M. d'Ornano) PR 31.513 (Limita d'agglo) • 30 1iseuowert D02ULE 

RD 675.44 PR31.513 PR31,870 3 100 1it1M1owert CRICQUEVILLE-EN--AUGE 
DOZULE 
PUTOT-é~AUGE 

RD 875."5 PR 31.S70 PR 33.700 3 100 Tissuouv.art CRICQUEVILLE-EN-AUGE 
DOZULE 
GOUSTRANVILLE 
PUTOT-E~AUGE 

RD675."6 PR33.700 PR34.<XXJ 3 100 TissuOUllffl CRICQUEVILLE-EN--MJGE 
GOUSTRAN\/1LLE 
PUTOT-EN-AUGE 

RD 675.-47 PR 3-4.000 PR36.160 3 100 ÎÎUUCM.MUt 8ASSENEVJU.E 
GOUSTRNNIUE 
PUTOT ..e.N .... UGE 

RD 1575.4a PR 38.160 PR37.0CIO • 30 TIMUOI.Nt!llrt BASSENEVILLE 
GOUSTRAN\IILLE 

RO 875.-49 PR 37.000 PR 39.100 3 100 rtauowert BASSENEVILLE 
SAINT-s.MISON 

RD 875.50 PR 39.100 PR40.8(X'J 3 100 TIRUouv.rt BASSENEVILI.E 
SAJNT-sAMSON 

RD 675,51 PR ..a.BOO PR41.,400 • 30 TillSUouvert: SAINT-SAMSON 
SAUNE 

RD e75.52 PR 41.400 PR 42.000 3 100 Tl98tlOUVOrt SAINT-SAMSON 
SAUNE 

RO 675.53 PR .. 2.000 PR-42.630 • 30 TtS&Uowert SAUNE 

R0675.S4 PR42.&'.30 PR'3.285 • 30 r ..... """"" SAUNE 

RD 675.55 PR'3.>a5 PR 44.590 3 100 T-,ouvert BANNEVIUE-l.A-CAMPAGNE 
SAUNE 

RC675.56 PR-44.580 PR'5.300 3 100 Tiauouvert BANNEVILLE~AGNE 
SAUNE 

R0875i.57 PR"5 ,30CI PR-46.050 • 30 Tiuuouvert BANNEVILLS--LA-CAMPAGNE 
SAUNE 

ROe75,58 PR"6.050 PR<CS.-423 3 100 Tiaaua1.M111t SANNEVlU.E•LA-CAMPAGNE 
OEMOUVIUE. 
SALINE 

R0675.59 PR -48.423 PR4S.208 • 100 Tissuoovert BANNEVILI..E~AMPAGNE 
OEMOU\o1LI.E 
SAUNE 

RD 675.60 PR-'f9.2œ PR "49,900 • 100 Tissu ouvert DEMOlMLLE 
GIBERVILLE 

ROl575.61 PR-49.9CO PR50.2!W • 30 ,.._,..,,.,, GaBERVlLLE 

RDS75.152 PR50.2!W PR51.-450 3 100 ,.._,.....,. GIBERVIUE 

MONDE\1LLE 

RD 875.83 PR 51."50 (cf RD 403) PR 54.0CIO (Imita Caen) • 30 ,......, ouvert CAEN 
MONDE\ltLLE 

R0675.64 PR 57.300 PR57.600 3 100 Tl&&Uowert BRETTEVILLE..SUR..OOON 
VERSON 

RO 675.85 PR 57.600 PR 58.170 3 100 ÎÏS6UOlMllt BRETTEVILLE.SUR-ODON 
VERSON 

RD 675.66 PR 58.170 PR 60.854 • 30 r1SR.1owert VERSON 

RD 675.67 PR60.854 PRB1,0ln 3 100 riaauoi.Nert MOUEN 
\/l:.RSON 



Largeur 
Ca!Agorlede des Type de Nom do rinfrastruc:tura Nutlirw a.b ...... Finissant Meteurs Communes concernées rintrastructura affect,, tissu 

parle brutt 

RC 675.68 PR61.œ7 PR 61.283 3 100 TI..uowert MOUEN 

VERSON RC S7.5.6S ~R6 t .283 PR62.1026 • 30 Tl..UtlWflrt MOUEN 
TOURVn.LE.SUR-OCON RDS75.7D PR82.1~ PR 63.518 • 30 TI..uowart UOUEN 
TOURVILLE-SUR~OON RDIJ75.71 PR74.&70 PR 75.YJ7 3 100 Tlnuaw.rt VILLERS-SOCAGE RC 675.72 PR75.X7 PR 78.810 • 30 Tl..UC>Wllrt VILLERs.80CAGE Ro m.ot pq 0.000(fltace ducaNair•i PR 0.335 (Cf R05'9) 3 100 Rut en U PONH .. 'EVËQUE RD677.02 PR 0.335 (Cf R0579) PR0.580 3 100 RutenU COUDRAY-RABUT 
PONT-L'EVEQUE RD 617.03 ?RD.sa& PR2.951 3 100 ÎÏ9'UOU\ltlrt COUCRAY..ffABUT 
PONT-L'EVEQUE 
SAINT-MARTIN•AUX-CHARTRAINS RC877.04 PR2951 PR3.-t38 3 100 Truutll.Nert COUDRAY-RABUT 
SAINT-MARTIN-AUX.CHARTRAINS RD677 .05 PR3.4'36 PR4.190 • 30 n..u..-, SAINT-MAATIN-ltUX~HARTRAINS RO &Tl. 06 PR 4,190 PR ... 77'4- • 100 riaauOI.M9rt CANAPVILLE 
SAINT-MARTIN-AUX.CHARTRAINS RDWJ17 PR4.77,4 PRS.157 3 100 n-.,owtn CANAP'IILLIS 
SA.INT--MARTIN-AiJX~HARTRAINS Ro en .oe PRS.157 PR8.10CI • 100 Tmuouwrt 80NNEV1UE-s'JR-TOU0UES 
CANAP'l!LLIS ROffn.08 PR6.10Q. ........ • 100 TflllUOUWrt BONNEVIU.E.SUR• TOUQUES 
CANAPVILLE RD577 .10 PR6.589 PR 7.733 3 100 n..u"""'" BQNNEVlll.E.suR-TOVQUES Roen.11 PR7.7'3.1 PRS.623 3 100 Tiauowert BONNEVTUE-SUR-TOUQUES 
TOUQUES RD677'.12 PRS.623 PR9 .171 • "" TISIUOuvert BONNEVILLE..SUR•îOUQUES 
SAINT-ARNOULT 
TOUQUES Roen .13 PR9.171 PR 10.484 • 30 TtN4Jt1Wert CEAUVILLE 
TOUQUES RD 677.14 PR 10.484 PR 11.645 • "" Tïsauouvert CEAUVILLE 
TOUQUES 



Largeur 
Ca~goriede des Type de Nom de l'infrastructura roumr. !Mbutllnt Flnt ..... secteurs Communes concenMfl rlnhstructure affectés tissu 

parle bruit 

Voies communales 
AVENUE6JUIN.1 LfflilaSIDffir Cf bd Sta Anno 3 100 ,....,..,,,. rt LISIEUX 

SAINT~OESIR 

AVENUE e JUJN.2 CfbdS1a Anne Cf1U11H•l'1f)'Cheron • 30 Tl9SUowert LISIEUX 

AVENUE ALBERT SOREL 1 bd Yves Guili:MJ 
- Gvilouwd • 30 , .... ,..,.., CAEN 

AVENUE ALBERT S0REL2 -- -·- • 30 ,_,,..,.,, CAEN 

AVENUE AMIRAL MOUNraATTEN.1 bd M•Juin ave Dempsey • 3C TllilUOUIMlt CAEN 

SAINT-CONTEST 

AVENUE AMIRAL MOUNTBA~.2 .... O«npsey 1\111 de Roeel • 30 ,_,...,.,. CAEN 

A.VENUE CAPITAINE G. GUYNEMER:1 a'H chatlob Corday rueVicfot'l.epine • 30 TIUl.lOI.IIM.1: CAEN 

AVENUE CAPITAINE G. GUYNEMER:2 rue\11ctorL4pine aveAlbert1er • 10 ·--CAEN 

AVENUE CAPITAINE G. GUVNEMER:3 :awiAlbert1.,- rue de Falaise • 30 Ttaioow«t CAEN 

AVENUE CHARLEMAGNE awG.Pampldou aveHenryCharon • 30 T.'W.l:,;,n,,ert CAEN 

AVENUE CROIX GUERIN rut de UbîMy rue de la Plgaci.,.. • 30 T"1w.1ouwrt CAEN 

.-.VENUE D'HARCOURT bd"ally:at.lM'/ l.irnlteCHn • 30 r-...~ CAEN 

FLEURY.SUR-ORNE 

AVENUE DE COURSEULLES.1 bd du Mal Jllln W•ygand (Rha~ur) • 3C ,_,ouvert CAEN 

AVENUE DE COURSEULLES.2 'W)Valld(echllrigelJI') /'Ult magasin a poudre • 30 r ..... owert CAEN 

AVENUE DE CREULLY bd Richemond ploceBlot • 30 ........... CA.EN 

AVENUE DE LA COTE DE NACRE Coi. CM Nacn (.changeur) ave N. Copernic 3 100 TIUlt.ltuMn CA.EN 

AVENUE DE LA LIBERATION ruadnCardlts bddesAHi'9 • 3C ,-...,.n CA.EN 

.-.VENUE DE PAAIS.1 rand pan dl Ill bd Louis B&J1hou • 30 ,-.owert CAEN 

AVENUE DE PARSS.2 bdlowa8af1hou -- • 30 ,_,.....,. CAEN 

MONOE\t1LlE 

.-.VENUE DE ROUEN Nnd point dll ta OemJ..lune Rmlte Mondeville • 30 T-,ow«t CAEN 

MONDEVILLE 

AVENUE DE TOURVILLE pontdlila Fondari41 rue de la Roc:hflle • 30 r-,ouvert CAEN 

MONDEVILLE 

AVENUE DE VEROUN plaooFod, n»SalntJHn • 30 RU9.nU CAEN 

AVENUEDU6JU/N.1 qualde.Juilft rue du Havre • 30 Rue en U CAEN 

AVENUEDU6.JIJIN.2 ru.du Havre rueGuilbllrt 5 10 Rue en U CA.EN 

AVENUE DU 6 JUIN.3 r\JeGullbllrt bddnAlin • 30 Rue en U CAEN 

AVENUE DU CANADA place du Canada placeStMartin 3 100 Ru .. nU CAEN 

AVENUE CU PROFESSEUR. MORICE avedltlacOtada Nao'• av• du Prof ROUUlllot • 30 TIUl.lowert CA.EN 

AVENUE GENERAL HARRIS Ave Bequeraffa IVl!II Nloolaa Ccipemii; • JO ·--CAEN 

.-.VENUE GENERAL LAPERINE timîaFlewy91.K"Om. ave Ch. de FoucalAd 5 10 ~otl'Jlll!lrt CAEN 

FLEURY-SUR-ORNE 

AVENUE GEORGES CLEUENCEAU.1 &d'liHIQ&II CIMlenœau ruedelaHuhe 3 100 ''"""""'"'" CAEN 

HEROUW.LE-SAINT-CLAIR 

AVENUE GEORGES CLEMENCEMJ.2 NI dt! b Kadliil ruedl~Maae • JO ,....,...,.,, CAEN 

AVENUE GEORGES CLEMENCEAU..3 rutdliLaMa ... placeStGilfl • 30 Tt9SUOl.lliMrt CAEN 

AVENUE GEORGES LEBRET plACIII dl la Republique bd Mal Laclerc • 30 Rue enU CAEN 

AVENUE GRANDE CAVEE.1 Echangew pheripherique Ave Parc St André • 30 Tissu ouvert CAEN 

HEROUVILLE-sAINT-ClAIR 

AVENUE GRANDE CAVEE.2 Ave Parc St Andni RD515 • 30 TiS&Jol.Mllr: HEROUVILLE-SAINT-CLAIR 

,'.VENUE HENRY CHERON.1 rue du cnux au Renard av,e Charlemagne • 30 Tissu ouvert BRETTEVILLE-SUR-ODON 

CAEN 

AVENUE HENRY CHERON.2 ave Chartemagn. rue Mal Gallieni • 30 Tioououvon CA.EN 

AVENUE HENRY CHERON.3 rue Mal Gahni rue Caponniere 3 100 Rua en U CA.EN 

AVENUE Jean XXlll.1 Chemin Ch:amp Remo.,eUX" Rd Pt de reapar.anœ • 10 TISSLIOUIM~ LISIEUX 

AVENUE Jean XXlll.2 Entrêe&allque Chemin Ch:amp Remouleux • 3C T-.aowert LISIEUX 

AVENUE NICOLAS COPERNIC rue de LebiMy a11e de 11111 Cote de Naaa • 3C , .... owon CA.EN 

AVENUE Parc St Andre Ave$ la Grande C.VN RD60 • 30 TIMiUO'~rt CAEN 

HEROU\t1L1.E..sAJNT-cvJR 

AVENUE PERE CH. DE FOUCAUL0.1 '"'""""'°"' ruaGalL•rina • 30 ·--CA.EN 
FlEURV-SUR--ORNE 

AVENUE PERE CH. CE FOUCAULD2 rue~Lapérine ruedal'Avilltion • 30 ''""'"""'" CAEN 

AVENUE SAINTE THERESE.1 Placa jean Pau li Cf rue du Or Oury 3 100 Rue,nU LISIEUX 

AVENUE SAINTE ntERESE.2 Cf rua dJ Or Oury EntreeBaailiqua 3 ,oo RuaenU LISIEUX 

BOULEVARD DE RETHEL 1 ave R. Poincare av• Ch. Cordey • JO T1UU0wert CAEN 

BOULEVARD DE RETHEL2 aYe Ch. Cordey awide Paris • 30 TISBLIOINllrt CA.EN 

BOULEVARD ANDRE DETOLLE.1 ..,. Henri CMron bel Georges Pompidou 3 100 Tlau"""'rt CAEN 

80ULEVARO ANDRE OETOLLE.2 bd Ge«ges Pompidou rue do Bayeux 3 100 TIUUOI.NMt CAEN 

BOULEVARD ARISTIDE BRIAND bd V. Gulb.i o:nn Ch.de Gaulle • 30 TIMUouvert CA.EN 

80ULEVARO BERTRAND plocoGullouonl place Gambetta • "" itaUowart CAEN 

80ULEVARD CARNOT Cf rue Paul Banuton Cf bd Ooeheme Foamat • 30 Tiauowert LISIEUX 

BOULEVARD DE BREST Nedel...t,1-v bdduGtiVanier • 10 r:auouvert CAEN 

BOULEVARO DES Al.LIES qua.iV.rldauvra avedeta Litwk'aticn • 3C T1&&1o.Nt1rt CAEN 

BOULEVARD DES BAI.AOAS.1 """""'Gulou.3 \liaduc de la CavN • 30 Tl98.Jouwrt CAEN 

SOULEVARO DES BALADAS2 bdYYHGldou.2 bd dn BaladaL 1 • 30 TIG&Uat.Wrt CAEN 

BOULEVARD OU PETIT VALLERENT.1 bddaBaladaa bdYGuillou • 30 TtU1Jowen CAEN 

BOULEVARD CU PETITVALLERENT .2 bd des Saladaa bd petit VaRerent 1 • "" ,...,.,...,.,. CA.EN 

BOULEVARD DUCHESNE FOURNET CfBd Oresma cr rue de Parifi 3 100 Rue~U LISIEUX 

BOULEVARD OUNOIS.1 bd Anche.de ave de la iière MTliAe Française 3 100 TtaUowert CA.EN 

BOULEVARD DUNOIS.2 av. de la 1"9 Atrn6e Française bd Richemond 3 100 T-.iowett CA.EN 

BOULEVARD GENERAL VANIER.1 avedeBrest echangei.r Pierra H*LID • 10 TISSU ouvert CAEN 

BOULEVARD GENERAL VANIER.2 echangew Pi.,,. H•u.z• ava de Brest 5 10 TISSU ouvert CAEN 

BOULEVARD GEORGES POMPIOOU.1 rond point d'Ornano a\M Charlemagne • 30 TlllQlouvart CA.EN 

BOULEVARD GEORGES POMPIDOU.2 ave Char1emagne n.ie S.de Brazza • 30 , .... owen CAEN 

BOULEVARD GEORGES POMPIDOU.3 rue S.de BraJ:D rue du Gal Moulin • JO Tl9alouvert CA.EN 

BOULEVARD HERBERT FOURNET.1 CfRD-408 Cf Chemin de la brasaeri11 3 100 '""""""'" LISIEUX 



Largeur 
Cat6gorie de des TYPede Nom de Mnfrastructure routiàre D,lbul.ant Flninanl sedeurs Communes concemNS r1n1rastructu .. affoctu tissu 

parle brutt 

BOULEVARD HERBERT FOURNET.2 cr Chemin dll la bra1Mrie cta1Nc1ar111aill 3 100 TI.uouvort LISIEUX 
BOULEVARD HERBERT FOURNET.3 cra1Nder'1ois. Cfbd Orflm• 3 100 RU11en U LISIEUX 
BOULEVARD JEAN MOUUN.1 bd Richemond khange1.r W.wand 2 250 TiNucLMlrt CAEN 
BOULEVARD JEAN MOUUN.2 ,cha1V11.r'IIV9ygand rue de la Girafe 3 100 TilMIOUll9rt CAEN 
BOULEVARD JEAN MOUUN.3 rue da la Girafe bd M.al.Juln 3 100 Titauowert CAEN 
BOULEVARD LEROY rond point demHww bd Mal Lyautey • 30 llsalow,rt CAEN 
BOULEVARD LOUIS BARTiiOU avede Pari, av.deROU41n • 30 T191Llowert CAEN 
BOULEVARD LOUIS PASTEUR CfA'119dJEIJ~ CfruePaiJBatlHl)n • 30 T1-owort US1EUX 
BOULEVARD MARECHAi. LECLERC pjace<lambeaa n..deBemlàres • 30 TIMUouvott CAEN 
BOULEVARD MARECHAL LYAUTEY aved't-larcourt ruade Falelte • 30 Tta0owert CAEN 
BOULEVARD RAYMONO POINCAA.E.1 rue de Fale!se nHI ~ichel Lasne • 30 Tissu ouvert CAEN 
BOULEVARD RAYMCND POINCARE.2 ruemichell.u:M bd Rethll • 30 T-.iOUIHlrt CAEN 
BOULEVARD R¼CHEMONO bd Jean Moi.lin p&acraOLnais 3 100 T~OUWJrt CAEN 
BOULEVARD ST M>JNE.1 CfA~ô.,6.lün Cl rue cf' Alençon 3 100 Ru.iM'IU USJEUX 
BOULEVARD ST A.NNE,2 Cfrued'AJen;on Cf plac:o Jnn Pald Il 3 100 RLManU LISIEUX 
BOULEVARD VVE$ GUILLOU.1 bdA.tMIDIJI rond point du Z.niih • 100 n.uauvert CAEN 
BOULEVARD YVES GUILLOU.2 rondpoirrtm.JZ.nith bd Y. G&dou.3 3 100 TIMtauvert CAEN 
BOULEVARD WES GUIUOU.3 bc:IY.Guillou.2 bddupeflValerfflt 3 100 T-.icwert CAEN 
BOULEVARD YVES GUIL!.OU.4 bd du prit Vder•nt aveA.Sorel 3 100 r-owort CAEN 
BOULEVARD YVES GUILLOU.5 awA.Sorel bd A.Briand 3 100 TilllUOW.rt CAEN 
BOULEVARDO J. O'ARC CflUfldeParis CfplaœJeanP•ulll 3 100 Ru.•U LISIEUX 
COURS GENERAL DE GAULLE.1 bd A.Briand placoFoch 3 100 TrNUOW•rt CAEN 
COURS GENERAI. DE GAULLE.2 olaceFoch pontBirHalr.eim • 30 TtsaUawert CAEN 
COURS MONTAl.JVET qu.lHamelin ~îbtMonde'de 3 100 "-"""'" CAEN 

MONOEVIUE 
ESPLANADE DE LA PAIX ruedJGdlon .... ,._,, • 30 T,auouv.rt CAEN 
FOSSE SAINT JUUEN. 1 tue de G&ole av.deBagaWn • 30 ... ..,u CAEN 
FOSSE SAINT JULIEN.2 awdeBagatllll• place St Martin • 30 Rut en U CAEN 
PLACE. BLOT awdoc...<ly ........... • 30 Ti-.iouwttt CAEN 
PLACE CE L'ANCIENNE BOUCHERIE ,,,. .. .._ nHI G ... Conquerafft 3 100 Rue en U CAEN 
PLACE DE LA DEMI LUNE rued'.l.uge wedaParia • 30 1'1-.lowert CAEN 
PLACE FONTETTE placeStSauveur rue G. le Conquerant 3 100 RUtienU CAEN 
PL.ACE GAMBETTA ........ bdMaludetc • 30 "-'""'" CAEN 
PLACE GUllLOUARD awiA.Sor91 bd8emnd • 30 r-owort CAEN 
PLACE MARECHAL FOCH cours Gal de Gaul• avedeV~,.., • 30 TiNUaW.rt CAEN 
PLACE SAINT MARTIN nJeStManvîeu l'oa&stjulier • 100 RUtienU CAEN 
PLACE SAINT PIERRE rueSaintPierr• bddesAll'ies • 30 Ru.en U CAEN 
PONT ALEXANDRE STIRN rdptde rome oauraMontaJivl!lt 3 100 TrNUawort CAEN 
PONT CtlURCHII.L qualdeJùht quai Amiral Hameln • 30 r_,....,.,, CAEN 
PONT DE BIR HAKEIM prcmenade de Sevfgnt qualE.Metdir. • 30 r.-owort CAEN 
PONT DE LA FONDERIE quai de la Londe quai caffarelli • 30 r.uowert CAEN 
PONT DE V/\UCEUES quai de Juilet Cf rue de Vaaoellff • 30 11-.iawert CAEN 
PROMENAOE CHARLES V.MUSSE viadl.JedelaCavee bd Mal Lyauta11 • 100 TJ1111.1auvert CAEN 
PROMENAOE OE SEVIGNE 

_ .. _ 
00Ut'aGaldeGau!Sa • 30 T~owert CAEN 

QUAI AMIRAL HAMEUN.1 
_ .. _ -~ • 30 ÏJaUalJ'.Mrt CAEN 

OUAI AMIRAL HAMEUN.2 pcntOiurd'lill pontA.Stim • 30 n..u ..... rt CAEN 
QUAI CAFFAREUI pcnt dl la Fondlti• oontde l'edUN • 30 Ti.uouvert CAEN 
QUAI CE JUIU.ET PontStim pont de Vaucdn • 30 TINUOUVert CAEN 
QUAI E. MESLIN pont Sir Hakeim pontde Vauctkl • 30 Tia.u 0uvert CAEN 
QUAI \IENOEUVRE.1 n:1p1c11r0m1 ""' ... _ • 30 r,_owon CAEN 
QUAI ~OEUVRE.2 n»donClrmn bd ........ • 30 T1911.10U\/Clrt CAEN 
ROND POINT D'ORNANO bdA.~ ave Pompidou 3 100 Ti.uowtrt CAEN 
ROND POINT OU ZENITH bdY.Guitlou RD'"'5 3 100 TiAUOWert CAEN 
ROND POINT DUNOIS bdOLr'IOie bdRk:hemond 3 100 TINUOW.rt CA.EN 
ROUTE DE BRETAGNE.1 LfflilaCaen CfRD8 • 30 r .... owort BRETIEVll.l.E--SUR-OOON 

CAEN 
ROUTE DE BRETAGNE..2 CfRD8 CfRD14 • "" TJ-..awert BRETI'EVILLE-SUR-OCON 
ROUTE CE BRETAGNE.3 CfRD14 Peripherique • 30 TiNJOWUt BRETTEVILL.E-SUR-ODON 
ROUTE DE UVAR:Oî Cf rue G.Pompidot.l Echagew- deviatkln u..uic • 30 TINl.lauwirt LISIEUX 
ROUTE DE SOUERS Rue de nnduslie ·- • :,0 T-.i0trMrt CORMEL.LE$-LE--ROYAL 
ROUTE DE TROUVILLE LimiaMondevllo rondpoir'ltDemi,,w,e • "" r .... owon CAEN 

MONDE\l'ILlE 
RUE ARMAND MARIE bdMalL~utay aw du Pire Ch.de Foucauld 5 10 Ti..uouvert CAEN 
RUE B. O'AURE\11L.L Y rue St Nîcoln place du Canada 3 100 Ru. enU CAEN 
RUE BERTAULD 

,....._ 
rue St Manvieu 3 100 Rue en U CAEN 

RUE BOSNIERES pjaceBlot place de ta Mare 3 100 Ru. .n U CAEN 
RUE CAPONIERE.1 bdAndraOetol• rueCh.L.eiar'llh • 30 TiNUOU'Hrt CAEN 
FWE CAPONIERE.2 rueCh.Le;mdro p&aee Ane. Boucflene 3 100 Rue en U CAEN 
RUE CLAUDE BLOCH bd Henri Beoqu.rel rueduProfRaUNeklt 5 10 T1-owort CAEN 
RUE ClAUOE CHAPPE bdG.Pompil;b.., rue de Bayeux 5 10 TIUIJOOVlllrt CAEN 
RUED'ALENCON.1 Cf Place Fournet Cl Ptaee Fmmet 3 100 RLMenU LISIEUX 
RUE D'A.LENCON.2 Cf Place Fournet Cfn.»Gaudien • 100 RlM en U LISIEUX 
RUE D'AUGE.1 rue de Vauceln tut dtla Gare 3 100 T!NUOWlrt CAEN 
RUE O'AUGE.2 place de la Ga~ rue Grentheville 3 100 Ru•en U CAEN 
RUE O'AUGE.3 rue de Gnlnllevllle ruedeaMUWJ 3 100 Ru-tenU CAEN 
RUED'AIJGE.-t ruedeMLNltl ,...._Hune 3 100 Ru .. nU CAEN 
RUE D1SIGNY Rut de Boulieu ave du Preaidet"lt Coty • 30 TIIIIUOWOrt CAEN 
RUE DE BAYEUX.1 rue Gal Moulin bdD'1:olle • 30 TINUOuvtrt CAEN 
RUE DE BAYEUx.2 bdDétollo rue Damozane • 30 TiMUouvert CAEN 
RUE DE BAYEUX.3 rue Damozane rue Bieoquet • 30 Rue en u CAEN 
RUE DE BAYEUX.4 ruef!icoquet place AncieM• Bcuc.herie 3 100 Rue en U CAEN 

zr 



Largeur 
Cablgorlede des Typede 

Nom de tinfrastructure routlm Débutant Finissant secteurs Communes concernées rintrastructura affect6s Ussu 
parle bruit 

RUE DE BEAULIEU Rue da Btalllltu rue du Gal MouHn 5 10 Tiauowert CAEN 

RUE DE BERNIERES.1 bdMall.tcMrc avedu8Juin • 30 RueenU CAEN 

RUE DE BERNIERES.2 ave du 6Juln plaoeCourtoNM: • 30 Rue en U CAEN 

RUE DE CAEN bdde tAviatlon Plriphérique 3 100 TISIIUouvert CAEN 
CORMELI.Es..LE-ROVAL 

IFS 

RUE DE FALAISE.1 ruedllVauoelfff, bd,..,.. 3 100 Ruetn U CAEN 

RUE Dé FALAJSE2 ....... , tue dell fràrn 8outrois 3 100 RIM!lanU CAEI< 
RUE DE FAL.AISE.3 rutd .. fratNBoulrola bdderA\'iation • 30 Tmauow.rt CAEN 

RUE DE GEOLE rut4.1Gafion rveSaintPien'e • 30 r-,...,.., CAEN 

RUE DE L'ABBATIALE "'""-"""' rut WC.rel 3 100 Rueat1 U CAEN 

RUE DE L'AVIATION awi du Pera Ch. de Fouœutt ru1de F1laiN • 30 Ttaa1.a~rt CAEN 

RUE CE L'ORATOIRE rue st Jean rue Melingue 3 100 Rueat1U O::AEN 

RUE CE LA OELNRA.NDE.1 a .... N. Copernic rue de Bruxelles 3 100 TiS.IOUIMlrt CAEN 

RUE DE LA DELNRA.""IDE.2 ruedeBrux .... nsei d'Edimbourg • 30 TINUOUV.rt CAEN 

RUE DE LA DEUVRA.lloJDE.3 nJ•d'Edlmbourg rue de Ubisey • 30 T1AL1owert CAEN 

RUE DE LA DEUVRANDE.4' rue de LfbiNy rue de la Plgaclèr• 3 100 RueenU CAEN 

RUE DE LA C3ARE C! rue da ta gal'l!I Cf0675 • 30 r-,ouwrt GIBERvru..E 

poot:Chizdlill ........... • 30 Rue tn U CAEN 

RUE DEL.AGUERINIERE.1 bd R_porncare ru.L.amartina • 30 Ti-.iowert CAEN 

RUE DE LA GUERINIERE.2 n.1eUma11:il"l6 bddelaCharitlli • 30 11-uow.,rt CAEN 

CORMEUEs-lE-ROV.ll 

RUE DE LA HACHE avedltmenoaau bd Gal Varier 5 10 risau~ CAEN 

RUE DE LA LIBERTE Cf Gn.D'N 0513 Ct rue Paàk, • 30 r .... ..- COLOMBELLES 

GIBER\'IU.E 

RUE DE LA PtGACIERE rutdela0elivmnd411 plaoeSaintGiles 3 100 ...... u CAEN 

RUE CE LEBISEV.1 awi N.Copemie .... - • 30 r-,...,.,, CAEN 

RUE CE LEBISEY .2 bddl Brocl rueE.Oetbiot • 30 r ..... ....,.,, CAEN 

RUE CE LEBISEY.3 rueE.Dffbiot rueE.Detbiot 5 10 r-,ow.,rt CAEN 

RUE CE LEBISEY.4 ru.E. Onbiot ru.d'Hêrowille • 30 Tiauow.rt CAEN 

RUE CE PARIS.1 Routa da Paris Cf chemrl de Lourdes • 30 T-.iowert LISIEUX 

RUE CE PARIS.2 Cf chemin de LOlll.iM Cf Bd J.O'ARC • 30 TIWIUOLN41rt LISIEUX 

RUE DE ROSEL plaooDuools awAmlralMountbattiln • 30 Tissuowert CAEN 

RUE DE VAUCELLES pont .. V""'*'- .......... 3 100 RuetnU CAEN 

RUE DES CARMES avedu6Juln quai Vanc»UVT'll • 30 Rue en U CAEN 

RUE CES ECOLES Linnl!I C.•n Plac» du commerce • 30 TINuowert CORt.lEUES-LE-RCVAL 

RUE OU CALVAIRE Plaoad\.lcommarct Ruederindustrie • 30 TIUUowtrt CORUELLESolE-ROYAL 

RUE OUCAREl ru. de r Abbatial• ave AlbertSor&I 5 10 TIMUawtirt CAEN 

RUE DU CHEMIN VERT.1 ~cheminvwrt rue du President Coly • 30 Ti~tll.Mlrt CAEN 

RUE OU CHEMIN VERT 2 rue du President Coty bd Dunois • 30 T_,owert CAEN 

RUE OU GAL MOULIN bdG.Pom- rue de 8ayev)f 3 100 Rua enU CAEN 

SAINT-OERMAIN-L>-81..ANCHE-HERBE 

RUE DU GAL.LION fll:ll de ra Pabl place de la Mare 3 100 Rue en U CAEN 

RUEDUHA\IRE rue Saint.Jean awdu6Juin • 30 R1.teenU CAEN 

RUE DU PROFESSEUR ROUSSELOT rueClaudeSb:ti aveduPrafMorice 5 10 TIISUowert CAEN 

RUE OU VAi.JGUEUX avedlilaUb«a1ion tue dol la Pigaciere 3 100 Rue en U CAEN 

RUE EMMANUEL OESBIOT Mt l..èblsey tue Lebisey 5 10 T-.iOIIV-ert CAEN 

RUE FOURNET Cf rue Gaud!an Cf Rua G. Pompidou • 30 TIMuowort LISIEUX 
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Introduction 
 
La protection du cadre de vie constitue un enjeu majeur pour les territoires et les populations. 
La règlementation de la publicité, des enseignes et préenseignes vise à concilier liberté 
d’expression1 et enjeux environnementaux tels que la lutte contre les nuisances visuelles, la 
préservation des paysages et du patrimoine ou encore la réduction de la consommation 
d’énergie. 
 
La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dite 
« loi ENE » ainsi que le décret du 30 janvier 2012 ont considérablement modifié une 
règlementation qui datait de 1979. 
 
Parmi les évolutions de la règlementation issues de la loi ENE et de son décret, citons 
notamment : 

§ La clarification des compétences entre le maire et le préfet en matière d’instruction et 
de pouvoir de police de l’affichage ; 

§ Le renforcement des sanctions notamment financières ; 
§ L’instauration d’une règle de densité publicitaire ; 
§ La création de règles d’extinction nocturne pour les publicités et enseignes 

lumineuses. 
 

 
 

Différentes phases de la procédure d'élaboration d'un RLP 

 
1 L’article L581-1 du code de l’environnement dispose que chacun a le droit d’exprimer et de diffuser des 
informations et idées à l’aide de la publicité, des enseignes et des préenseignes 
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La loi ENE a intégralement refondée les procédures d’élaboration, de révision et de 
modification des Règlements Locaux de Publicité (RLP). Désormais, ils sont élaborés, révisés 
ou modifiés conformément aux procédures d’élaboration, de révision ou de modification des 
plans locaux d’urbanisme (PLU) définies au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l’urbanisme. Par ailleurs, un RLP et un PLU peuvent faire l’objet d’une procédure unique et 
d’une même enquête publique. Suite à son approbation le RLP est annexé au PLU ou au 
document d’urbanisme en tenant lieu. 
 
Véritable outil de la mise en œuvre d’une politique du paysage à l’échelle locale, le 
Règlement Local de Publicité (RLP) permet d’adapter la règlementation nationale aux 
caractéristiques d’un territoire, tout en étant plus restrictif que celle-ci.  
 
Le RLP comprend au moins un rapport de présentation, une partie réglementaire et des 
annexes. 
 

- Le rapport de présentation s’appuie sur un diagnostic, définit les orientations et 
objectifs de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale 
en matière de publicité extérieure, notamment de densité et d’harmonisation, et 
explique les choix retenus au regard de ces orientations et objectifs. 

 
- La partie réglementaire comprend les dispositions adaptant la règlementation 

nationale. Les prescriptions du règlement local de publicité peuvent être générales ou 
s’appliquer aux seules zones qu’il identifie. 

 
- Le ou les documents graphiques font apparaître sur l’ensemble du territoire de la 

commune ou de l’intercommunalité les zones et, le cas échéant, les périmètres, 
identifiés par le règlement local de publicité et sont annexés à celui-ci. Les limites de 
l’agglomération fixées par le maire en application de l’article R. 411-2 du code de la 
route sont également représentées sur un document graphique annexé, avec les arrêtés 
municipaux fixant lesdites limites, au règlement local de publicité. 

 
Le RLP permet de fixer des règles concernant les publicités, les enseignes et les préenseignes. 
Ces trois dispositifs sont définis par le code de l’environnement. 
 
 
 



 

6 
 

 
 

 
 

 
  



 

7 
 

I. Droit applicable sur le territoire en matière de publicité extérieure 
 
La Communauté de Communes de Bayeux Intercom est située dans le département du 
Calvados. Elle regroupe 36 communes et 30 293habitants2.  
 

1. La notion d'agglomération 
 

Conformément à l'article R110-2 du code de la route, une agglomération est un espace sur 
lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés et dont l'entrée et la sortie sont signalées 
par des panneaux placés à cet effet le long de la route qui le traverse ou qui le borde. 

En dehors des lieux qualifiés d'agglomération par les règlements relatifs à la circulation 
routière, toute publicité est interdite3. Les préenseignes étant soumises aux mêmes règles que 
la publicité4, elles sont également interdites en dehors des agglomérations. 
 
Toutefois, par dérogation à cette interdiction de la publicité en dehors des agglomérations, 
peuvent être signalés par des préenseignes dites dérogatoires :  

§ Les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des 
entreprises locales,  

§ Les activités culturelles,  
§ Les monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite, 
§ À titre temporaire, les opérations exceptionnelles et manifestations exceptionnelles à 

caractère culturel ou touristique. 
 
Les activités autres que celles mentionnées ci-dessus ne peuvent être signalées qu'à travers la 
mise en place de Signalisation d'Information Locale (SIL) relevant du code de la route. 
 

2. La notion d'unité urbaine 
 
La notion d'unité urbaine repose sur la continuité du bâti et le nombre d'habitants. L'INSEE 
définit l'unité urbaine comme une commune ou un ensemble de communes présentant une 
zone de bâti continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui 
compte au moins 2 000 habitants. 
 
La Communauté de Communes de Bayeux Intercom compte une seule unité urbaine, l’unité 
urbaine de Bayeux. Elle compte 18 251 habitants5 et regroupe 6 communes : Bayeux, 
Monceaux-en-Bessin, Saint-loups-Hors, Saint-Martin-des-Entrées, Saint-Vigor-le-Grand et 
Vaucelles.  
 
Dans les unités urbaines de moins de 800 000 habitants, les publicités lumineuses sont 
éteintes6 entre 1 heure et 6 heures, à l'exception de celles installées sur l'emprise des 
aéroports, de celles éclairées par projection ou transparence supportées par le mobilier urbain 

 
2 Données démographiques issues du recensement 2014 de l’INSEE 
3 Article L581-7 du code de l'environnement 
4 Article L581-19 du code de l'environnement 
5 Données démographiques issues du recensement 2014 de l’INSEE 
6 il peut être dérogé à cette extinction lors d'événements exceptionnels définis par arrêté municipal ou 
préfectoral 
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et des publicités numériques supportées par le mobilier urbain, à condition que leurs images 
soient fixes. 
 

Communes Population Unité Urbaine 
Agy 265  

Arganchy 234  
Arromanches-les-Bains 532  

Barbeville 178  
Bayeux 13917 Unité urbaine de Bayeux 

Campigny 192  
Chouain 227  
Commes 383  

Condé-sur-Seulles 288  
Cottun 202  
Cussy 171  
Ellon 471  

Esquay-sur-Seulles 316  
Guéron 247  

Juaye-Mondaye 670  
Longues-sur-Mer 624  
Magny-en-Bessin 161  

Le Manoir 203  
Manvieux 129  

Monceaux-en-Bessin 548 Unité urbaine de Bayeux 
Nonant 489  

Port-en-Bessin-Huppain 1950  
Ranchy 232  

Ryes 504  
Saint-Côme-de-Fresné 257  

Saint-Loup-Hors 420 Unité urbaine de Bayeux 
Saint-Martin-des-Entrées 652 Unité urbaine de Bayeux 

Saint-Vigor-le-Grand 2338 Unité urbaine de Bayeux 
Sommervieu 1029  

Subles 672  
Sully 137  

Tracy-sur-Mer 347  
Vaucelles 376 Unité urbaine de Bayeux 

Vaux-sur-Aure 340  
Vaux-sur-Seulles 299  
Vienne-en-Bessin 293  

   
TOTAL 30 293  



 



3. Les périmètres d'interdiction de toute publicité existant sur le territoire 

a) Les interdictions absolues7 
 
La Communauté de Communes de Bayeux Intercom est concernée par l’interdiction absolue 
de publicité́ sur les monuments classés ou inscrits au titre des monuments historiques. En 
l’espèce, cette interdiction s’applique aux monuments de la liste suivante :  
 

Communes Type de 
protection Date de protection Nom 

Arromanches Inscrit 27/04/1998 Ancienne station radar 

Barbeville Inscrit 22/10/1926 Église Saint Martin 
Inscrit 12/10/1972 Château de Barbeville 

Bayeux 

Classé 1862 Cathédrale Notre Dame 
Classé 13/04/1923 Église Saint Patrice 
Classé 1862 Chapelle du Séminaire Inscrit 26/05/1977 
Inscrit 09/12/1929 Ancien Evéché 
Classé 29/01/1996 Hôtel de Ville Inscrit 25/05/2010 
Inscrit 11/10/1928 Manoir de la Caillerie 
Inscrit 02/07/1927 Maison Louis XV 
Inscrit 27/12/1989 

Ancien Hôtel-Dieu Classé 02/09/1994 
Classé 30/04/1996 
Inscrit 28/12/1984 Hôtel du Fréard du Castel 
Inscrit 21/12/1984 Hôtel de la Crespellière 
Inscrit 24/06/1986 Maison 10-12 rue du Chanoines 
Classé 03/06/1959 

Maison Adam et Eve Inscrit 02/07/1927 
Inscrit 29/03/1972 
Inscrit 14/12/1927 Maison 36 rue des Bouchers 
Inscrit 03/11/1927 Maison 76 rue des Bouchers 
Classé 22/02/1924 Maison dite du Gouverneur 
Classé 11/02/1972 Ancien couvant de la Charité Inscrit 11/02/1972 

Classé 28/12/1913 Cheminée dite de la Lanterne des 
morts 

Classé 22/02/1924 Maison 1 rue des Cuisiniers 
Classé 27/03/1941 Maison 3 rue des Cuisiniers 
Inscrit 02/07/1927 Hôtel de Rubercy (5 rue Franche) 
Inscrit 30/07/1973 Hôtel Morel de la Carbonnière 
Inscrit 24/06/1975 Hôtel du Croissant 
Inscrit 25/04/1974 Hôtel de Royville 
Inscrit 15/06/1927 Maison 4 rue Saint-Malo 

Inscrit 29/12/1988 Vestiges archéologiques gallo-
romains (12 rue Laitière) 

 
7 Article L581-4 du code de l’environnement 
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Classé 10/11/1982 Hôtel de Castilly ( 8 à 16 rue du 
Général de Dais) 

Classé 16/06/1998 Hôtel du Cadran 
Inscrit 08/04/2008 Jardin public 
Inscrit 11/02/2000 Hôtel de la Tour du Pin Classé 21/07/2000 

Campigny 

Classé 26/02/1879 Église Notre-Dame Inscrit 06/07/1925 
Inscrit 02/07/1927 Colombier Château des Fresnes 
Classé 09/04/1932 Manoir de Campigny Inscrit 13/04/1933 

Chouain Inscrit 25/06/1928 Ancien Château de Belleval 
Commes Inscrit 22/10/1926 Église Notre-Dame 

Cussy Inscrit 21/05/1927 Église de la Léproserie de la 
Madelaine 

Ellon Classé 22/10/1913 Église Saint-Pierre( le clocher) 
Esquay-sur-

Seulles Inscrit 02/07/1927 Château 

Guéron Classé 06/08/1915 Église Saint-Germain (le chœur) 

Juaye-
Mondaye 

Inscrit 11/04/1927 Ancienne Église Saint-Vigor 

Classé 30/11/1908, 
23/01/1947,11/04/1947 

Abbaye Saint-Martin de Mondaye Inscrit 02/08/1999 
Classé 02/08/1999 
Inscrit 02/07/1927 
Inscrit 14/04/1988 Château de Juaye 

Longues-sur-
Mer 

Inscrit 16/05/1927 Église de Fontenailles 
Classé 30/06/1915 Ancienne Abbaye Sainte-Marie Classé 30/01/2006 

Inscrit 31/01/2006 Ferme de l’ancienne Abbaye 
Sainte-Marie 

Inscrit 22/10/1926 Cimetière de Marigny (porte) 
Classé 26/10/2001 Batterie de Longues 

Magny-en-
Bessin Inscrit 13/025/1946 Château de Magny et son parc 

Le Manoir Inscrit 29/10/1926 Église Saint-Pierre 
Inscrit 01/08/1939 Manoir 

Manvieux Inscrit 19/10/1926 Église Saint-Rémi 
Monceaux-en-

Bessin Inscrit 25/06/1928 Manoir de Crémel 

Nonant Inscrit 13/02/1975 Église saint-Martin 

Port-en-
Bessin-
Huppain 

Classé 22/10/1913 Église d’Huppain 

Classé 31/05/1922 Ruine de l’ancienne Eglise Saint-
Nicolas de Villiers-sur-Port 

Inscrit 02/07/1927 Ancien Château de Villiers-sur-Port 
Classé 29/04/1948 Tour Vauban 

Ranchy Inscrit 29/10/1926 Église Notre-Dame (clocher) 

Ryes Classé 1840 Église Saint-Martin 
Inscrit 02/07/1927 Manoir du Pavillon et son portail 

Saint-Loup- Classé 22/02/1924 Église Saint-Loup 
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Hors 
Saint-Vigor-

le-Grand 
Inscrit 09/06/2005 Église Saint-Sulpice 
Classé 18/05/1908 Porterie de l’ancien Prieuré 

Sully 
Inscrit 17/05/1933 Église Notre-Dame (clocher-

arcade) 
Inscrit 23/06/1933 Tour occidentale (colombier) 
Classé 18/09/2013 Ancien Manoir de Boissy 

Tracy-sur-Mer Classé 20/10/1995 Château de la Noé Inscrit 11/05/1994 

Vaucelles Inscrit 21/05/1927 Église Saint-Cyr et Sainte-Judith 
Inscrit 15/01/1929 Château 

Vaux-sur-
Aure 

Inscrit 18/03/1927 Église Saint-Aubin 
Classé 27/07/1924 Manoir d’Argouges 

Vaux-sur-
Seulles 

Inscrit 12/04/1927 Église de Vaux-sur-Seulles 

Inscrit 16/07/1970 Château de Vaussieux (façades et 
toitures) 

Vienne-en-
Bessin 

Classé 27/12/1974 Église saint-Pierre 
Inscrit 04/10/1932 Ancien Château 

 
Seules les communes de Agy, Agranchy, Condé-sur-Seulles, Cottun, Saint-Côme-de-Fresnés, 
Saint-Martin-des-Entrées, Sommervieu et Subles ne comptent aucun monuments classés ou 
inscrits sur leur territoire.  
 
L’interdiction absolue de publicité s’applique également sur les arbres, les monuments 
naturels et dans les sites classés. En l’espèce :  

Ø Le site Winston Churchill à Arromanches-les-Bains ;  
Ø La place du Château du Général de Gaulle, le terrain de l’Ancienne Gare, l’arbre de a 

Liberté et l’Hêtre Pleureur à Bayeux ;  
Ø Les ruines de l’Église Sainte Bazile et Ifs, à Juaye-Mondaye ;  
Ø Le site de Chaos et falaises de Marigny à Longues-sur-Mer.  
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Enfin, la publicité est également interdite :  
 
1° Sur les plantations, les poteaux de transport et de distribution électrique, les poteaux de 
télécommunication, les installations d'éclairage public ainsi que sur les équipements publics 
concernant la circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne ;  

 
2° Sur les murs des bâtiments sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne comportent 
qu'une ou plusieurs ouvertures d'une surface unitaire inférieure à 0,50 mètre carré ;  

 
3° Sur les clôtures qui ne sont pas aveugles ;  
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4° Sur les murs de cimetière et de jardin public8. 

 

  

 
8 Article R581-22 du code de l'environnement 
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b) Les interdictions relatives9 
 
Contrairement aux interdictions absolues, les interdictions relatives peuvent faire l’objet de 
dérogations dans le cadre de l’instauration du RLPI.  
 
La Communauté de Communes de Bayeux Intercom est concernée par l’interdiction relative 
de publicité́ aux abords des monuments historiques. Depuis la loi LCAP du 7 juillet 2016 « la 
protection au titre des abords s’applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un 
périmètre délimité́ par l’autorité́ administrative10». En l’espèce, cette protection s’applique à 
la liste de monuments classés et inscrits énumérés ci-avant.  

L’interdiction relative de publicité́ s’applique également dans le périmètre des sites 
patrimoniaux remarquables11, en l’espèce le secteur sauvegardé de la ville de Bayeux.  

L’interdiction relative de publicité s’applique également dans les sites inscrits. En l’espèce :  
Ø Le site Winston Churchill à Arromanches-les-Bains et Tracy-sur-Mer ;  
Ø Le site des Blockhaux à Longues-sur-Mer ;  
Ø Les falaises du Bouffay à Commes.  

 
9 Article L581-8 du code de l’environnement 
10 Article L621-30 du code du patrimoine 
11 Article L631-1 du code du patrimoine 





4. Les règles applicables au territoire 
 
Les règles qui s’appliquent en matière d’affichage extérieur sur la Communauté́ de 
Communes sont variables. En effet, la commune de Bayeux est couverte par un Règlement 
Local de Publicité́ datant du 25 mai 2005. Ce règlement institue sur l’ensemble de 
l’agglomération de Bayeux, quatre zones de publicitéś restreintes et une zone de publicité 
autorisée, avec des règles spécifiques. Cette commune compte plus de 10 000 habitants dans 
son agglomération. Ainsi, lorsque le RLP ne règlemente pas une catégorie de dispositif, c’est 
le régime national des agglomérations de plus de 10 000 habitants qui s’applique.  
 
Les autres communes de Bayeux Intercom sont soumises aux dispositions nationales 
applicables aux agglomérations de moins de 10 000 habitants.  
 
Nous ferons donc un rappel des règles nationales applicables en matière de publicités et 
préenseignes dans les agglomérations du territoire, excepté Bayeux. Puis, nous verrons les 
règles qui s’appliquent dans l’agglomération de Bayeux en matière de publicités et 
préenseignes (nationales et locales).  
 
Nous aborderons ensuite les règles applicables en matière d’enseignes. Enfin, nous 
reviendrons sur les règles en matière d’enseignes et préenseignes temporaires.  
 
a) Les règles du code de l'environnement en matière de publicités et préenseignes 

applicables dans les agglomérations de Bayeux Intercom excepté Bayeux 
 
Toute publicité doit mentionner, selon le cas, le nom et l'adresse ou bien la dénomination ou 
la raison sociale, de la personne physique ou morale qui l'a apposée ou fait apposer. 
 
Les publicités ainsi que les dispositifs qui les supportent doivent être maintenus en bon état 
d'entretien et, le cas échéant, de fonctionnement par les personnes ou les entreprises qui les 
exploitent12. 
 
Interdiction 
 
Sont interdits dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants n'appartenant pas à une 
unité urbaine de plus de 100 000 habitants :  
 

§ Les dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol, 
§ La publicité lumineuse13 (excepté les affiches éclairées par projection ou par 

transparence, lesquelles sont soumises aux dispositions de la publicité non lumineuse), 
§ La publicité sur les bâches (de chantier ou publicitaires), 
§ Les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles liés à des manifestations 

temporaires. 
Densité 
 
Le code de l'environnement pose la règle de densité suivante14 applicable uniquement à la 
publicité sur mur ou clôture.  

 
12 Article R581-24 du code de l'environnement 
13 La publicité numérique fait partie de la publicité lumineuse et est donc interdite. 
14 Article R581-25 du code de l'environnement 
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I. - Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur au plus égale à 80 m 
linéaire.  
Par exception, il peut être installé deux dispositifs publicitaires alignés horizontalement ou 
verticalement sur un mur support. 
 
- Sur les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est 
d'une longueur supérieure à 80 m linéaire, il peut être installé un dispositif publicitaire 
supplémentaire par tranche de 80 m au-delà de la première.  
 
Ces dispositifs peuvent être installés librement sur l'unité foncière.  
 
II. - Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur le domaine public au droit des 
unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 
longueur au plus égale à 80 m linéaires.  
 
Lorsque l'unité foncière dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 
longueur supérieure à 80 m linéaire, il peut être installé sur le domaine public un dispositif 
publicitaire supplémentaire par tranche de 80 m au-delà de la première.  
 
Ces dispositifs peuvent être installés librement sur le domaine public au droit de l'unité 
foncière.  

 
Publicité sur mur ou clôture (non lumineuse ou éclairée par projection ou transparence) 
 
Surface unitaire maximale ≤ 4 m²  15 
Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 6 m 

 
15 Article R581-26 du code de l'environnement / La surface peut être portée à 8 m² sous certaines conditions le 
long de routes à grande circulation. 
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La publicité sur mur ou clôture ne peut : 

§ Être apposée à moins de 0,5 m du niveau du sol,  
§ Être apposée sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu,  
§ Dépasser les limites du mur qui la supporte, 
§ Dépasser les limites de l'égout du toit, 
§ Être apposée sur un mur sans que les publicités anciennes existant au même endroit 

aient été supprimées (sauf s'il s'agit de publicités peintes d'intérêt artistique, historique 
ou pittoresque). 

 

 
 

La publicité sur mur ou clôture doit être située sur le mur qui la supporte ou sur un plan 
parallèle à ce mur. Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 25 cm. 
 

 
Conditions d'utilisation du mobilier urbain comme support de publicité : 
 
Le mobilier urbain peut, à titre accessoire eu égard à sa fonction, supporter de la publicité non 
lumineuse ou de la publicité éclairée par projection ou par transparence. Il ne peut pas 
supporter de publicité numérique dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants. 
 
Les publicités lumineuses éclairées par projection ou transparence supportées par le mobilier 
urbain ne sont pas soumises à la plage d'extinction nocturne entre 1 heure et 6 heures. 
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La publicité supportée par le mobilier urbain est interdite : 
§ Dans les espaces boisés classés16,  
§ Dans les zones à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des 

paysages et de leur intérêt notamment au point de vue esthétique ou écologique, et 
figurant sur un plan local d'urbanisme ou sur un plan d'occupation des sols, 

§ Si les affiches qu'elle supporte sont visibles d'une autoroute ou d'une bretelle de 
raccordement à une autoroute ainsi que d'une route express, déviation ou voie 
publique situées hors agglomération.  

 
 
Il existe 5 types de mobilier urbain pouvant supporter de la publicité :  
 

 
 
  

 
16 en application de l'article L. 130-1 du code de l'urbanisme 
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Type Règles applicables 

Abris destinés au public 

Surface unitaire maximale ≤ 2 m² 
Surface totale ≤ 2 m² + 2 m² par tranche entière de 4,5 m² 
de surface abritée au sol 
Dispositifs publicitaires sur toit interdits 

Kiosques à journaux ou à usage commercial 
édifiés sur le domaine public 

Surface unitaire maximale ≤ 2 m² 
Surface totale ≤ 6 m² 
Dispositifs publicitaires sur toit interdits 

Colonnes porte-affiches 
Ne peuvent supporter que l'annonce de spectacles ou de 
manifestations culturelles 

Mâts porte-affiches 

Ne peuvent supporter que l'annonce de manifestations 
économiques, sociales, culturelles ou sportives 
Ne peuvent comporter plus de deux panneaux situés dos à 
dos 
Surface unitaire maximale ≤ 2 m² 

Le mobilier urbain destiné à recevoir des 
informations non publicitaires à caractère 
général ou local, ou des œuvres artistiques, 

Ne peut supporter une publicité commerciale excédant la 
surface totale réservée à ces informations et œuvres 
Interdit si surface unitaire > 2 m² et hauteur > 3 m 
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Les dispositifs de petits formats intégrés à des devantures commerciales 
 
Les dispositifs de petits formats intégrés à des devantures commerciales ont une surface 
unitaire inférieure à 1 m². Leurs surfaces cumulées ne peuvent recouvrir plus du dixième de la 
surface d'une devanture commerciale et dans la limite maximale de 2 m².  
 
 

 
 
D'autres règles de la publicité sur mur ou sur clôture s'appliquent aux dispositifs de petit 
format notamment le fait qu'ils doivent être installés à plus de 50 cm du niveau du sol.  
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b) Les règles nationales et locales (RLP)17 en matière de publicités et préenseignes 
applicables à Bayeux  

 
Toute publicité doit mentionner, selon le cas, le nom et l'adresse ou bien la dénomination ou 
la raison sociale, de la personne physique ou morale qui l'a apposée ou fait apposer. 
 
Les publicités ainsi que les dispositifs qui les supportent doivent être maintenus en bon état 
d'entretien et, le cas échéant, de fonctionnement par les personnes ou les entreprises qui les 
exploitent18. 
 
Le RLP de Bayeux énonce plusieurs règles relatives à l’aspect esthétique des dispositifs 
implantés sur le territoire. Il précise notamment que l’utilisation du bois est interdite et que les 
dispositifs devront être construits en matériaux durables, présentant une parfaite tenue dans le 
temps. Cette disposition n’apparait pas nécessaire dès lors que cette obligation est déjà 
précisée par le Code de l’environnement.  
 
Les dispositions générales du RLP imposent une gamme de coloris à respecter  
(3 RAL définis) pour les encadrements et pieds des dispositifs. Ce type de règle semble 
difficilement applicable et peut constituer une entrave à l’activité d’affichage sans gain 
paysager notable.  
 
  

 
17 Les dispositions issues du RLP de Bayeux seront mentionnées en vert dans toute la suite de cette partie 
18 Article R581-24 du code de l'environnement 
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Délimitation des 4 zones de publicités restreintes du RLP de Bayeux :  
 

 
 
La zone de publicité restreinte n°1 (ZPR1) correspond aux limites du secteur sauvegardé de 
Bayeux (zone rose sur la carte ci-dessus). La seconde zone de publicité restreinte (ZPR2) 
concerne les zones situées en dehors de la ZPR1, ZPR3, ZPR4 et ZP4 (en blanc sur le plan ci-
dessus). Le RLP précise que toutes les extensions d’urbanisation seront règlementées par ces 
règles. La troisième zone de publicité restreinte (ZPR3) s’étend le long du ByPass, entre les 
carrefours et giratoires (en pointillé rouge sur la carte ci-dessus). Enfin, la quatrième zone de 
publicité restreinte (ZPR4) concerne :  

- De part et d’autre de la portion de la RD6 située entre le giratoire G01 et le panneau 
d’entrée d’agglomération sur une profondeur de 15 mètres ;  

- De part et d’autre de la portion de voirie située entre les giratoires G03 et G04, sur une 
profondeur de 15 mètres ;  

- De part et d’autre de la portion de voirie entre l’entrée du Musée de la Bataille de 
Normandie. Jusqu’au carrefour I04, sur une profondeur de 15 mètres ;  

- Depuis l’axe de la chaussée et sur une profondeur de 30 mètres de la rive EST de la 
portion de voirie située entre le panneau d’agglomération et le giratoire G04 (en 
orange sur le plan ci-dessus).  
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Densité 
 
En ZPR1, le RLP ne fixe pas de règle de densité. En effet, seul le mobilier urbain est autorisé 
dans cet espace et celui-ci n’est pas soumis à la règle de densité.  
 
En ZPR2, la règle de densité ne permet pas d’implanter de dispositif publicitaire dès lors que 
le linéaire de l’unité foncière est inférieur à 25 mètres. Pour les publicités apposées sur mur ou 
clôture, celle-ci sont limitées à 3 dispositifs par mur ou clôture aveugle avec une inter-
distance de 4m entre chaque dispositif.  
Pour les publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol, l’unité foncière, ne 
pourra supporter que 3 dispositifs maximum, dont 2 visibles en même temps. Le RLP ajoute 
une règle d’inter-distance de 50m (minimum) entre deux dispositifs mais également une règle 
d’écart en profondeur comprise entre 7m et 7,5m entre les dispositifs visibles en même temps. 
L’inter distance est illégale et ne peut plus faire l’objet d’une règle locale. En effet, elle 
instaure une distorsion de concurrence entre les afficheurs. Cette règle de densité est 
particulièrement complexe et la limitation à 3 dispositifs par unité foncière, dès lors que celle-
ci comporte un linéaire de plus de 25m, semble excessive compte tenu des caractéristiques de 
cette zone (quartier résidentiel, d’équipement, habitat mixte.). Cependant, l’instauration d’un 
linéaire minimal permettant d’implanter un ou plusieurs dispositifs publicitaires pourra être 
conservée dans le futur RLPi.  
 
En ZPR3, la règle de densité précise que les unités foncières ne peuvent supporter plus de 3 
dispositifs maximum, dont 2 visibles en même temps. Les dispositifs ne pourront être 
implantés à plus de 15 mètres de la limite de l’unité foncière. Le RLP ajoute une règle d’inter-
distance de 50m (minimum) entre deux dispositifs mais également une règle d’écart en 
profondeur comprise entre 7m et 7,5m entre les dispositifs visibles en même temps.  
Pour les publicités mur ou clôture aveugle avec une inter-distance de 4m entre chaque 
dispositif.  
Le RLP ajoute que les publicités et préenseignes sur mur ou clôture et scellées au sol ou 
installées directement sur le sol sont interdite à une distance de 25 mètres à partir de 
l’intersection et dans un rayon de 70m à partir du centre du giratoire. Cette règle de 
préservation des intersections et giratoires est intéressante dans la mesure où elle évite la 
saturation de ces espaces. Néanmoins, cette règle peut avoir pour effet la migration des 
dispositifs au-delà̀ des 25 ou 70 mètres et donc ne pas diminuer le nombre global de 
dispositifs.  
 
En ZPR4, aucune règle de densité n’est fixée par le RLP. C’est donc la règlementation 
nationale qui s’applique (cf. ci-après).  
 
En ZPA, la règle de densité ne permet pas d’implanter de dispositif publicitaire scellé au sol 
ou installé directement sur le sol dès lors que le linéaire de l’unité foncière est inférieur à 50 
mètres. Dès lors que l’unité foncière a un linéaire supérieur ou égale à 50 mètres, un seul 
dispositif publicitaire est autorisé. Les dispositifs muraux sont limités à une seule sur pignon. 
La règle de densité mise en place en ZPA est simple et efficace en termes de densification des 
dispositifs publicitaires, notamment scellé au sol ou installé directement sur le sol.  
 
Le code de l'environnement pose la règle de densité suivante19 applicable aux publicités sur 
mur ou clôture ainsi qu'aux dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés sur le sol. Celle-

 
19 Article R581-25 du code de l'environnement 
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ci s’applique dans la ZPR1, pour les publicités apposées sur mur ou clôture et dans la ZPR4, 
car le RLP de Bayeux ne fixe pas de règle de densité dans ces zones :  
 
I. - Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur au plus égale à 80 m 
linéaire.  
 
Par exception, il peut être installé :  
- soit 2 dispositifs publicitaires alignés horizontalement ou verticalement sur un mur support ;  
- soit 2 dispositifs publicitaires scellés au sol sur les unités foncières dont le côté bordant la 
voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur supérieure à 40 m linéaire.  
Sur les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 
longueur supérieure à 80 m linéaire, il peut être installé un dispositif publicitaire 
supplémentaire par tranche de 80 m au-delà de la première. 
 
Ces dispositifs peuvent être installés librement sur l'unité foncière.  
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II. - Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur le domaine public au droit des 
unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 
longueur au plus égale à 80 m linéaires. 
  
Lorsque l'unité foncière dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 
longueur supérieure à 80 m linéaire, il peut être installé sur le domaine public un dispositif 
publicitaire supplémentaire par tranche de 80 m au-delà de la première.  
 
Ces dispositifs peuvent être installés librement sur le domaine public au droit de l'unité 
foncière.  
 
Publicité sur mur ou clôture non lumineuse 
 
En ZPR1 : 2 m²  
 
En ZPR2 : 12 m² (identique au maximal fixé par le Code de l’environnement) 
 
En ZPR3 : 12 m² (identique au maximal fixé par le Code de l’environnement) 
 
En ZPR4 : 12 m² (identique au maximal fixé par le Code de l’environnement) 
 
En ZPA : 12 m² (identique au maximal fixé par le Code de l’environnement) 
 
Le RLP ne fixe aucune hauteur maximale au-dessus du niveau du sol, c’est donc la règle du 
Code de l’environnement qui s’applique, à savoir 7,5 m maximum dans toutes les zones de 
publicités.   
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Conditions d'installation de la publicité non lumineuse 
 
La publicité non lumineuse ne peut : 

§ Être apposée à moins de 50 cm du niveau du sol,  
§ Être apposée sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu,  
§ Dépasser les limites du mur qui la supporte, 
§ Dépasser les limites de l'égout du toit, 
§ Être apposée sur un mur sans que les publicités anciennes existant au même endroit 

aient été supprimées (sauf s'il s'agit de publicités peintes d'intérêt artistique, historique 
ou pittoresque).  

 

 
 
La publicité sur mur ou clôture doit être située sur le mur qui la supporte ou sur un plan 
parallèle à ce mur. Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 25 cm. 
 

 
 

Le RLP de Bayeux précise que les publicités apposées sur les palissades de chantier situées 
sur le domaine public communal ne pourront dépasser les dimensions de la palissade fixées 
dans la permission de voirie. Pour les palissades de chantier située sur le domaine privé, les 
panneaux publicitaires ne pourront dépasser 3,7m de hauteur au-dessus du sol.  
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En ZPR2 et ZPR3, les publicités apposées sur les palissades de chantier peuvent dépasser des 
limites de la palissade dans la limite d’un dépassement d’un ¼ de la hauteur du dispositif 
publicitaire. Ce dépassement est autorisé dès lors qu’il est préférable à l’installation d’un 
dispositif publicitaire scellé au sol ou installé directement sur le sol.  
 
Les publicités apposées sur palissade de chantier sont interdites en ZPR4 et autorisée en ZPA.  
 
 
Dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol non lumineux 
 
En ZPR1 : Interdite 
 
En ZPR2 : 12 m² (identique au maximal fixé par le Code de l’environnement). Le RLP 
précise qu’en ZPR2, les passerelles et éléments de sécurité seront obligatoirement 
escamotables ou rabattables.  
 
En ZPR3 : 12 m² (identique au maximal fixé par le Code de l’environnement) 
 
En ZPR4 : On suppose que la surface est limitée à 12 m² (identique au maximal fixé par le 
Code de l’environnement). En effet, le RLP n’interdit pas ces dispositifs et ne règlemente pas 
leur surface explicitement.  
 
En ZPA : 12 m² (identique au maximal fixé par le Code de l’environnement) 
 
Le RLP ne fixe aucune hauteur maximale au-dessus du niveau du sol, c’est donc la règle du 
Code de l’environnement qui s’applique, à savoir 6m maximum dans toutes les zones de 
publicités.  
 
 
Conditions d'installation des dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur 
le sol non lumineux  
 
Les dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol non lumineux 
sont interdits en agglomération :  
1° Dans les espaces boisés classés20,  
2° Dans les zones à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages et de leur intérêt notamment au point de vue esthétique ou écologique, et figurant 
sur un plan local d'urbanisme ou sur un plan d'occupation des sols. 
 
 
Les dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol non lumineux 
sont interdits si les affiches qu'ils supportent sont visibles d'une autoroute ou d'une bretelle de 
raccordement à une autoroute ainsi que d'une route express, déviation ou voie publique situées 
hors agglomération.  
 

 
20 Article L130-1 du code de l'urbanisme 
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Un dispositif publicitaire scellé au sol ou installé directement sur le sol non lumineux ne peut 
être placé à moins de 10 m d'une baie d'un immeuble d'habitation situé sur un fonds voisin 
lorsqu'il se trouve en avant du plan du mur contenant cette baie. 
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L'implantation d'un dispositif scellé au sol ou installé directement sur le sol non lumineux ne 
peut être faite à une distance inférieure à la moitié de sa hauteur d'une limite séparative de 
propriété. 
 

 
 
Le RLP interdit les dispositifs dits « en V » et les doublons mais aussi les dispositifs de 
formats différents implantés sur la même unité foncière. Cette dernière règle s’applique 
uniquement en ZPR2 et ZPR3 (art.II.1.2. b., III.1.3. b. IV .1.4. b. ).  
L’implantation des dispositifs publicitaires doit se faire perpendiculairement à la voie avec 
une tolérance angulaire de 20 degrés. Bien que ces dispositions aient pour but d’harmoniser 
l’implantation et l’esthétisme des dispositifs implantés sur l’agglomération de Bayeux, ces 
dernières n’ont pas un impact très important sur la qualité du parc publicitaire. Enfin, la 
dernière disposition semble difficile à suivre en pratique.  
 
En ZPA, le RLP précise que lorsqu’une des faces n’est pas exploitée, elle devra être 
neutralisée par un bardage de couleur.  
 
 
La publicité lumineuse 
 
Le RLP de Bayeux ne pose pas de règle particulière pour ce type de dispositif. C’est donc les 
règles du Code de l’environnement qui s’appliquent.  
 
La publicité lumineuse est la publicité à la réalisation de laquelle participe une source 
lumineuse spécialement prévue à cet effet.  
 
Les publicités lumineuses sont éteintes entre 1 heure et 6 heures, à l'exception de celles 
installées sur l'emprise des aéroports, de celles éclairées par projection ou transparence 
supportées par le mobilier urbain et des publicités numériques supportées par le mobilier 
urbain, à condition que leurs images soient fixes. 
La publicité lumineuse respecte des normes techniques fixées par arrêté ministériel21.  

 
21 arrêté ministériel non publié à ce jour 
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Les dispositions qui suivent ne sont pas applicables aux dispositifs de publicité lumineuse ne 
supportant que des affiches éclairées par projection ou par transparence, lesquels sont soumis 
aux dispositions de la publicité non lumineuse citées précédemment. 
 
Surface unitaire maximale ≤ 8 m²   
Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 6 m 
 
La publicité lumineuse doit être située dans un plan parallèle à celui du mur qui la supporte. 
 
La publicité lumineuse ne peut : 

§ Recouvrir tout ou partie d'une baie ; 
§ Dépasser les limites du mur qui la supporte ; 
§ Être apposée sur un garde-corps de balcon ou balconnet ; 
§ Être apposée sur une clôture.  

 

 
 
Les publicités lumineuses sur toiture ou terrasse en tenant lieu ne sont pas évoquées par le 
RLP de Bayeux, c’est donc les règles du Code de l’environnement qui s’appliquent :  
 
Lorsqu'une publicité lumineuse est située sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu, elle ne 
peut être réalisée qu'au moyen de lettres ou signes découpés dissimulant leur fixation sur le 
support et sans panneaux de fond autres que ceux qui sont strictement nécessaires à la 
dissimulation des supports de base, sur une toiture ou une terrasse. Dans tous les cas, la 
hauteur de ces panneaux ne peut excéder 50 cm. 
 Hauteur maximale des publicités sur toiture 

Hauteur de la façade ≤ 20 m 1/6 de la hauteur de la façade dans la limite de 2 m 
Hauteur de la façade > 20 m 1/10 de la hauteur de la façade dans la limite de 6 m 
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La publicité numérique est une sous-catégorie de la publicité lumineuse. Elle est donc 
soumise aux conditions de surface et de hauteur de la publicité lumineuse. 
 
Surface unitaire maximale ≤ 8 m²  
Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 6 m 
 

 
 
Toutefois, lorsque la consommation électrique du dispositif publicitaire numérique excède les 
niveaux définis par arrêté ministériel22, la publicité numérique ne peut avoir une surface 
unitaire supérieure à 2,1 m² ni s'élever à plus de 3 m au-dessus du niveau du sol.   

 
22 arrêté ministériel non publié à ce jour 
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Conditions d'utilisation du mobilier urbain comme support de publicité : 
 
Le RLP de Bayeux ne distingue pas les différents types de mobilier urbain et ne règlemente 
que la surface unitaire maximale du mobilier urbain (cf. tableau ci-dessous). Les autres règles 
du Code de l’environnement continuent de s’appliquer.  
 
Le mobilier urbain peut, à titre accessoire eu égard à sa fonction, supporter de la publicité : 

§ Non lumineuse ; 
§ Éclairée par projection ou par transparence ; 
§ Numérique. 

 
S'il supporte de la publicité numérique, il ne peut être placé à moins de 10 m d'une baie 
d'habitation située sur un fonds voisin lorsque la publicité numérique est visible de la baie et 
située parallèlement à celle-ci. La distance se mesure de la partie inférieure de la baie jusqu'à 
la partie supérieure de l'écran numérique. 
 
La publicité supportée par le mobilier urbain est interdite : 

§ Dans les espaces boisés classés en application de l'article L. 130-1 du code de 
l'urbanisme ;  

§ Dans les zones à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages et de leur intérêt notamment au point de vue esthétique ou écologique, et 
figurant sur un plan local d'urbanisme ou sur un plan d'occupation des sols ; 

§ Si les affiches qu'il supporte sont visibles d'une autoroute ou d'une bretelle de 
raccordement à une autoroute ainsi que d'une route express, déviation ou voie 
publique situées hors agglomération.  

 
La publicité éclairée par projection ou transparence supportée par le mobilier urbain n'est pas 
soumise à l'extinction nocturne entre 01h00 et 06h00 ainsi que les publicités numériques 
supportées par le mobilier urbain, à condition que leurs images soient fixes. 
 
Il existe 5 types de mobilier urbain pouvant supporter à titre accessoire de la publicité.  
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Type Règles applicables 

Abris destinés au public 

Surface unitaire maximale ≤ 2 m² ; 
Surface totale ≤ 2 m² + 2 m² par tranche entière de 4,5 m² de surface 
abritée au sol ; 
Dispositifs publicitaires sur toit interdits. 
En ZPR2 et ZPR4 : Surface unitaire maximale ≤ 2 m² (Identique au 
Code de l’environnement) 
En ZPR3 : Surface unitaire maximale ≤ 3 m² 
En ZPA, le RLP ne précise rien, c’est donc le Code de 
l’environnement qui s’applique.  

Kiosques à journaux ou 
à usage commercial 

édifiés sur le domaine 
public 

Surface unitaire maximale ≤ 2 m² ; 
Surface totale ≤ 6 m² ; 
Dispositifs publicitaires sur toit interdits. 
En ZPR2 et ZPR4 : Surface unitaire maximale ≤ 2 m² (Identique au 
Code de l’environnement) 
En ZPR3 : Surface unitaire maximale ≤ 3 m² 
En ZPA, le RLP ne précise rien, c’est donc le Code de 
l’environnement qui s’applique :  

Colonnes porte-affiches 

Ne peuvent supporter que l'annonce de spectacles ou de 
manifestations culturelles.  
En ZPR2 et ZPR4 : Surface unitaire maximale ≤ 2 m² (Identique au 
Code de l’environnement) 
En ZPR3 : Surface unitaire maximale ≤ 3 m² 
En ZPA, le RLP ne précise rien, c’est donc le Code de 
l’environnement qui s’applique.  

Mâts porte-affiches 

Surface unitaire maximale ≤ 2 m². 
Ne peuvent supporter que l'annonce de manifestations économiques, 
sociales, culturelles ou sportives ; 
Ne peuvent comporter plus de deux panneaux situés dos à dos ; 
En ZPR2 et ZPR4 : Surface unitaire maximale ≤ 2 m² (Identique au 
Code de l’environnement) 
En ZPR3 : Surface unitaire maximale ≤ 3 m² 
En ZPA, le RLP ne précise rien, c’est donc le Code de 
l’environnement qui s’applique. 

Le mobilier urbain 
destiné à recevoir des 

informations non 
publicitaires à caractère 
général ou local, ou des 

œuvres artistiques, 

Ne peut supporter une publicité commerciale excédant la surface 
totale réservée à ces informations et œuvres ; 
En ZPR2 et ZPR4 : Surface unitaire maximale ≤ 2 m² 
En ZPR3 : Surface unitaire maximale ≤ 3 m² 
En ZPA, le RLP ne précise rien, c’est donc le Code de 
l’environnement qui s’applique : 
Surface unitaire > 2 m² et hauteur > 3 m alors : 
- interdit si les affiches qu'il supporte sont visibles d'une autoroute ou 
d'une bretelle de raccordement à une autoroute ainsi que d'une route 
express, déviation ou voie publique situées hors agglomération ; 
- ne peut ni s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol, ni 
avoir une surface supérieure à 12 m2 (8 m² si numérique) ; 
- ne peut être placé à moins de 10 m d'une baie d'un immeuble 
d'habitation situé sur un fonds voisin lorsqu'il se trouve en avant du 
plan du mur contenant cette baie. 

La publicité sur les bâches 
 
Les publicités sur les bâches ne sont pas évoquées par le RLP de Bayeux, c’est donc les règles 
du Code de l’environnement qui s’appliquent :  
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Les bâches comprennent :  
 
1° Les bâches de chantier, qui sont des bâches comportant de la publicité installées sur des 
échafaudages nécessaires à la réalisation de travaux ;  
2° Les bâches publicitaires, qui sont des bâches comportant de la publicité autres que les 
bâches de chantier.  
 
Les bâches sont interdites si la publicité qu'elles supportent est visible d'une autoroute, d'une 
bretelle de raccordement une autoroute, d'une route express, d'une déviation, d'une voie 
publique, situées hors agglomération, ainsi que dans les cas prévus par l'article R. 418-7 du 
code de la route.  
 
Une bâche de chantier comportant de la publicité ne peut constituer une saillie supérieure à 50 
cm par rapport à l'échafaudage nécessaire à la réalisation de travaux.  
 
Durée de l'affichage publicitaire sur une bâche de chantier ≤ l'utilisation effective des 
échafaudages pour les travaux.  
 
Surface de l'affichage publicitaire sur une bâche de chantier ≤ 50% de la surface de la bâche23  
 
 

 

 
23 l'autorité de police peut autoriser une surface plus importante dans le cadre de travaux donnant lieu au label 
BBC rénovation 
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Les bâches publicitaires peuvent être installées sur les seuls murs aveugles ou ceux 
comportant des ouvertures d'une surface unitaire inférieure à 0,5 m². Elles ne peuvent 
recouvrir tout ou partie d'une baie. La bâche publicitaire est située sur le mur qui la supporte 
ou sur un plan parallèle à ce mur. Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie 
supérieure à 50 cm, à moins que celui-ci soit édifié en retrait des autres murs de l'immeuble et 
à condition qu'elle ne soit pas en saillie par rapport à ceux-ci.  
 
La distance entre deux bâches publicitaires est d'au moins 100 m.  
 

 
 
D'autres règles de la publicité sur mur ou sur clôture s'appliquent à la publicité sur bâches 
notamment le fait qu'ils doivent être installés à plus de 50 cm du niveau du sol ou sur des 
murs aveugles. 
 
Les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles  
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Les publicités sur les bâches ne sont pas évoquées par le RLP de Bayeux, c’est donc les règles 
du Code de l’environnement qui s’appliquent :  
 
Les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles sont interdits si la publicité qu'ils 
supportent est visible d'une autoroute, d'une bretelle de raccordement une autoroute, d'une 
route express, d'une déviation, d'une voie publique, situées hors agglomération, ainsi que dans 
les cas prévus par l'article R. 418-7 du code de la route.  
 
La durée d'installation de dispositifs de dimensions exceptionnelles ne peut excéder la période 
comprise entre un mois avant le début de la manifestation annoncée et quinze jours après cette 
manifestation.  
 
Les dispositifs de dimensions exceptionnelles qui supportent de la publicité numérique ne 
peuvent avoir une surface unitaire supérieure à 50m2.  
 
D'autres règles de la publicité sur mur ou sur clôture s'appliquent aux dispositifs dimensions 
exceptionnelles notamment le fait qu'ils doivent être installés à plus de 50 cm du niveau du 
sol. 
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Les dispositifs de petits formats intégrés à des devantures commerciales 
 
Les dispositifs de petits formats intégrés à des devantures commerciales ont une surface 
unitaire maximale de 1,2 m2. Elles sont limitées à 2 dispositifs par façades commerciales. La 
règle concernant la surface du micro-affichage est non-conformes au code de l’environnement 
qui prévoit déjà une surface unitaire maximale de 1 m². Cependant, la limitation en nombre 
permet de limiter l’impact de ces dispositifs et le cumul d’information notamment sur les 
commerces du centre-ville. Cette disposition pourra être conservée dans le futur RLPi.  
 
Leurs surfaces cumulées ne peuvent recouvrir plus du dixième de la surface d'une devanture 
commerciale et dans la limite maximale de 2 m2.  
 

 
 
D'autres règles de la publicité sur mur ou sur clôture s'appliquent aux dispositifs de petits 
formats intégrés à des devantures commerciales notamment le fait qu'ils doivent être installés 
à plus de 50 cm du niveau du sol. 
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Règles spécifiques applicables à l'emprise des aéroports et des gares ferroviaires hors 
agglomération 
 
Type Caractéristiques  

Publicité non 
lumineuse sur 
mur ou clôture 

Surface ≤ 12 m² 
Hauteur ≤ 7,5 m 

Attention ces règles sont aussi valables pour les 
aéroports et les gares ferroviaires situés en 

agglomération 
Dispositifs 
publicitaires 
scellés au sol ou 
installés 
directement sur 
le sol non 
lumineux 

Surface ≤ 12 m² 
Hauteur ≤ 6 m 

Interdits si les affiches qu'ils supportent : 
- ne sont visibles que d'une autoroute ou d'une bretelle 
de raccordement à une autoroute ainsi que d'une route 
express ; 
- ne sont visibles que d'une déviation ou voie publique 
située hors agglomération et hors de l'emprise des 
aéroports et des gares ferroviaires. 

Publicité 
lumineuse 

Surface ≤ 8 m² 
Hauteur ≤ 6 m 

 

 
La publicité lumineuse n'est pas soumise à extinction nocturne dans l'emprise des aéroports. 
 
Les publicités sur les véhicules terrestres24 ainsi que sur les eaux intérieures25 sont également 
règlementées par le code de l'environnement.  

 
24 Article R581-48 du code de l'environnement pour les véhicules publicitaires 
25 Articles R581-49 à 52 du code de l'environnement pour la publicité sur les eaux intérieures 
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c) Les règles du code de l'environnement en matière de préenseignes dérogatoires 
 
Les préenseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité.  
 
Toutefois, par dérogation à l'interdiction de la publicité en dehors des agglomérations, 
peuvent être signalés par des préenseignes dérogatoires :  

§ Les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des 
entreprises locales,  

§ Les activités culturelles,  
§ Les monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite, 
§ À titre temporaire, les opérations exceptionnelles et manifestations exceptionnelles à 

caractère culturel ou touristique. 
 
Les activités autres que celles mentionnées ci-dessus ne peuvent être signalées qu'à travers la 
mise en place de Signalisation d'Information Locale (SIL). La SIL relève exclusivement du 
Code de la Route et n’entre pas dans le champ d’application du Code de l’environnement. 
Elle n’est donc pas assujettie aux règles de la publicité extérieure. Malgré tout, la SIL doit 
répondre à certaines normes26.  
 
Le RLP de Bayeux mentionne les Relais Information Services, qui relève aussi du Code de la 
route et ne sont donc pas assujettis aux règles de la publicité extérieure.  
 
Le RLP mentionne également la signalisation économique, ces dispositifs, selon leurs 
caractéristiques sont assimilés à de la SIL ou à des préenseignes. En fonction de leur 
typologie, ce ne sont pas les mêmes règles qui s’appliquent.  
 
  

 
26 Pour plus d’information : Guide du Certu, « Signalisation d’Information Locale », 2006.  
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Les préenseignes dérogatoires doivent respecter la règlementation suivante :  
 

 Activités en 
relation 
avec la 

fabrication 
ou la vente 
de produits 
du terroir 

par des 
entreprises 

locales 

Activités 
culturelles 

Monuments 
historiques, 
classés ou 
inscrits, 

ouverts à la 
visite 

Préenseignes temporaires 

Type de 
dispositif 

Scellée au sol ou installée directement sur le sol 
Panneaux plats de forme rectangulaire 

mât mono-pied (largeur < 15 cm) 
Nombre 

maximum de 
dispositif par 

activité, 
opération ou 
monument 

2 

2 4 4 

Dimensions 
maximales 

1 m de hauteur et 1,5 m de largeur 
2,2 m de hauteur maximale au-dessus du sol 

Distance 
maximale 

d’implantation 

5 km 
5 km 10 km - 

Lieu 
d’implantation 

Hors agglomération uniquement 
 

Hors agglomération 
et dans les agglomération de 
moins de 10 000 habitants et 
ne fait pas partie d’une unité 
urbaine de plus de 100 000 

habitants 

Durée 
d’installation 

Permanente 
 

Installée au maximum 3 
semaines avant le début de la 

manifestation ou de 
l’opération 

Retirée au maximum 1 
semaine après la fin de la 

manifestation ou de 
l’opération 
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d) Les règles du code de l'environnement et du RLP de Bayeux27 en matière 
d'enseignes 

 
Une enseigne doit être : 

§ Constituée par des matériaux durables, 
§ Maintenue en bon état de propreté, d'entretien, de fonctionnement, par la personne 

exerçant l'activité qu'elle signale. 
§ Supprimée par la personne qui exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état 

dans les 3 mois de la cessation de cette activité (sauf lorsqu'elle présente un intérêt 
historique, artistique ou pittoresque). 

 
En ZPR1, la taille, l’emplacement, le graphisme et les couleurs des enseignes doivent tenir 
compte de l’architecture de l’immeuble et des immeubles voisins. Il s’agit d’une règle peu 
efficace, car la ZPR1 couvre le périmètre du secteur sauvegardé, chaque demande de pose, 
dépose ou modification d’enseigne faisant l’objet d’un avis de l’Architecture des Bâtiments 
de France (ABF).  
 
Le RLP de Bayeux interdit également en ZPR1 :  

- Tout dispositifs modifiant les proportions ou cachant les motifs d’architecture des 
façades de l’immeuble ;  

- Les enseignes au-dessus des marquises ou auvents ;  
- Les enseignes sur balcons, corniches ou toitures ;  
- Les enseignes scellées au sol.  

 
 
Les enseignes lumineuses 
 
Une enseigne lumineuse est une enseigne à la réalisation de laquelle participe une source 
lumineuse spécialement prévue à cet effet. 
 
Ces enseignes satisfont à des normes techniques fixées par arrêté ministériel28. 
 
Elles sont éteintes29 entre 1 heure et 6 heures, lorsque l'activité signalée a cessé. Lorsqu'une 
activité cesse ou commence entre minuit et 7 heures du matin, les enseignes sont éteintes au 
plus tard une heure après la cessation d'activité de l'établissement et peuvent être allumées une 
heure avant la reprise de cette activité. 
 
Le RLP de Bayeux, précise que sont interdits en ZPR1 : 

- Les enseignes lumineuses du type caissons PVD et le lettres boitiers lumineuses ;  
- Les dispositifs pivotants, clignotants ou cinétiques ;  
- Les messages lumineux défilants ;  
- Les enseignes parallèles au mur, les éclairages indirects sont privilégiés cependant les 

spots et réglettes lumineuses en forte saillie sur la façade ainsi que les fils néons 
visibles sont interdits ; 

- Les enseignes perpendiculaires au mur, doivent comporter un éclairage intégré ou des 
sources lumineuses les plus discrètes possibles.  

 
27 Les règles issues du RLP de Bayeux apparaissent en vert / Les autres règles s’appliquent à Bayeux et aux 
autres communes de la Communauté de Communes de Bayeux Intercom  
28 arrêté non publié à ce jour 
29 l'article R581-59 prévoit qu'il peut être dérogé à cette obligation d'extinction lors d'événements 
exceptionnels définis par arrêté municipal ou préfectoral 
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Les enseignes clignotantes sont interdites, à l'exception des enseignes de pharmacie ou de tout 
autre service d'urgence.  
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Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur  
 
Elles ne doivent pas : 

§ Dépasser les limites de ce mur  
§ Constituer par rapport à lui une saillie de plus de 25 cm 
§ Dépasser les limites de l'égout du toit. 

 
Des enseignes peuvent être installées : 

§ Sur un auvent ou une marquise si leur hauteur ne dépasse pas un mètre, 
§ Devant un balconnet ou une baie si elles ne s'élèvent pas au-dessus du garde-corps ou 

de la barre d'appui du balconnet ou de la baie, 
§ Sur le garde-corps d'un balcon si elles ne dépassent pas les limites de ce garde-corps et 

si elles ne constituent pas une saillie de plus de 25 cm par rapport à lui. 
 

 
 
Le RLP de Bayeux, précise qu’en ZPR1 :  

-  La longueur des enseignes parallèles au mur ne doit pas être supérieure à celle de la 
façade commerciale ;  

- L’enseigne doit être implantée dans les limites du rez-de-chaussée sans masquer les 
éléments d’architecture ou décoratifs ;  

- Les enseignes sur le lambrequin des baies sont admises uniquement si l’activité 
s’exerce dans la totalité du bâtiment.  
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Les enseignes perpendiculaires au mur  
 
Elles ne doivent pas : 

§ Dépasser la limite supérieure de ce mur, 
§ Être apposées devant une fenêtre ou un balcon, 
§ Constituer par rapport au mur, une saillie supérieure au dixième de la distance 

séparant les deux alignements de la voie publique, sauf si des règlements de voirie 
plus restrictifs en disposent autrement (dans tous les cas, cette saillie ne peut excéder 2 
m). 

 

 
 
Le RLP de Bayeux, précise qu’en ZPR1 :  

- Les enseignes perpendiculaires au mur ne doivent pas nuire à la vue sur un élément 
patrimonial ou sur la perspective d’ensemble de la rue ou de la place ;  

- Les enseignes perpendiculaires au mur sont implantées en dessous des appuis des baie 
du 1er étage ;  

- La surface de l’enseigne perpendiculaire au mur ne dépasse pas 0,50 m² ;  
 
 
Les enseignes installées sur toiture ou sur terrasse en tenant lieu  
 
Lorsque les activités qu'elles signalent sont exercées dans la moitié ou moins de la moitié du 
bâtiment qui les supporte, leur installation est régie par les prescriptions applicables, dans les 
lieux considérés, aux dispositifs publicitaires sur toiture ou sur terrasse en tenant lieu. 
 
Dans le cas contraire, ces enseignes doivent être réalisées au moyen de lettres ou de signes 
découpés dissimulant leur fixation et sans panneaux de fond autres que ceux nécessaires à la 
dissimulation des supports de base. Ces panneaux ne peuvent pas dépasser 0,50 m de haut. 
 

 

 Hauteur maximale des enseignes sur toiture 
Hauteur de la façade ≤ 15 m 3 m 
Hauteur de la façade > 15 m 1/5 de la hauteur de la façade dans la limite de 6 m 
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Surface cumulée30 des enseignes sur toiture d'un même établissement ≤ 60 m² 
 

 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale  
 

 
30 Cette règle ne s'applique pas aux établissements de spectacles vivants, cinématographiques ou 
d'enseignement et d'exposition d'arts plastiques  
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Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un établissement ne peuvent avoir une 
surface cumulée31 excédant 15 % de la surface de cette façade. Toutefois, cette surface peut 
être portée à 25 % lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à 50 m². 

 
Les enseignes parallèles et les enseignes perpendiculaires au mur entrent dans le calcul de la 
surface cumulée des enseignes apposée sur la façade commerciale. Dans le cas des enseignes 
perpendiculaires, le recto et le verso se cumulent. Les publicités murales ou le micro-
affichage n’entrent pas dans le calcul de la surface totale des enseignes.  
 
Les baies commerciales sont comprises dans le calcul de la surface commerciale. Les 
enseignes apposées sur auvents ou marquises ne sont pas prises en compte dans le calcul de la 
surface cumulée. 
 
En ZPR1, le RLP de Bayeux les limites à une enseigne en applique et une enseigne drapeau 
par devanture.  

 
Les enseignes, de plus de 1 m², scellées au sol ou installées directement sur le sol  
 
Le RLP de Bayeux interdit les enseignes scellées au sol en ZPR1.  
 

 
31 Cette règle ne s'applique pas aux activités culturelles de spectacles vivants, de spectacles 
cinématographiques ou d'enseignement et d'exposition d'arts plastiques 
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En ZPR2, le RLP de Bayeux, institue une règle de densité afin d’autoriser l’implantation des 
enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol dès lors que l’unité foncière sur 
laquelle elles sont installées dispose d’un linéaire de façade supérieur à 25 mètres. S’ajoute à 
cette règle de densité, une limitation en nombre à un seul dispositif par côté d’axe et par 
raison sociale.  
 
En dehors de la ZPR,1 ou les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol sont 
interdites, et de la ZPR2, qui impose une règlementation spécifique à ce type d’enseigne, les 
autres secteurs sont assujettis aux règles nationales ci-après.  
 
Les enseignes de plus de 1 m², scellées au sol ou installées directement sur le sol, ne peuvent 
être placées à moins de 10 m d'une baie d'un immeuble situé sur un fonds voisin lorsqu'elles 
se trouvent en avant du plan du mur contenant cette baie. 
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Ces enseignes ne doivent pas être implantées à une distance inférieure à la moitié de leur 
hauteur au-dessus du niveau du sol d'une limite séparative de propriété. Elles peuvent 
cependant être accolées dos à dos si elles signalent des activités s'exerçant sur deux fonds 
voisins et si elles sont de mêmes dimensions. 
 

 
 
 
Les enseignes de plus de 1 m² scellées au sol ou installées directement sur le sol sont limitées 
en nombre à un dispositif placé le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique 
bordant l'immeuble où est exercée l'activité signalée.  
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La surface unitaire maximale des enseignes de plus de 1 m², scellées au sol ou installées 
directement sur le sol est de 6 m². Elle est portée à 12 m² dans les agglomérations de plus de 
10 000 habitants.  
 
Ces enseignes ne peuvent dépasser :  

§ 6,50 m de haut lorsqu'elles ont 1 m ou plus de large,  
§ 8 m de haut lorsqu'elles ont moins de 1 m de large. 
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e) Les règles du code de l'environnement en matière d'enseignes et préenseignes 
temporaires 

 
Sont considérées comme enseignes ou préenseignes temporaires : 

1° Les enseignes ou préenseignes qui signalent des manifestations exceptionnelles à 
caractère culturel ou touristique ou des opérations exceptionnelles de moins de trois 
mois ; 
2° Les enseignes ou préenseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles 
signalent des travaux publics ou des opérations immobilières de lotissement, 
construction, réhabilitation, location et vente ainsi que les enseignes installées pour 
plus de trois mois lorsqu'elles signalent la location ou la vente de fonds de commerce. 

 
Elles peuvent être installées 3 semaines avant le début de la manifestation ou de l'opération 
qu'elles signalent et doivent être retirées 1 semaine au plus tard après la fin de la manifestation 
ou de l'opération. 
 
Les enseignes temporaires doivent être maintenues en bon état de propreté, d'entretien et, le 
cas échéant, de fonctionnement, par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
 
Les enseignes temporaires lumineuses sont éteintes32 entre 1 heure et 6 heures, lorsque 
l'activité signalée a cessé. Lorsqu'une activité cesse ou commence entre minuit et 7 heures du 
matin, les enseignes temporaires sont éteintes au plus tard une heure après la cessation 
d'activité de l'établissement et peuvent être allumées une heure avant la reprise de cette 
activité. Les enseignes temporaires lumineuses satisfont à des normes techniques fixées par 
arrêté ministériel33. 
 
Les enseignes temporaires apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur  

§ Saillie ≤ 25 cm  
§ Ne doit pas dépasser les limites du mur support  
§ Ne doit pas dépasser les limites de l’égout du toit 

 
Les enseignes temporaires perpendiculaires au mur  

§ Ne doit pas dépasser la limite supérieure du mur support 
§ Saillie ≤ 1/10ème de la distance séparant deux alignements de la voie publique dans la 

limite de 2 m 
 

Les enseignes temporaires installées sur toiture ou sur terrasse en tenant lieu  
§ Surface totale ≤ 60 m² 
 

Les enseignes temporaires de plus de 1 mètre carré, scellées au sol ou installées directement 
sur le sol  

§ Une seule placée le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique 
bordant l’activité 

§ Règles du H/2 et des 10 m des baies voisines 
§ Surface ≤ 12 m² (si 2° alinéa)   

 
32 il peut être dérogé à cette interdiction lors d'événements exceptionnels par arrêté municipal ou préfectoral 
33 arrêté non publié à ce jour 
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5. Régime des autorisations et déclarations préalables 
 
Dans le cadre des demandes d’autorisations ou déclarations préalables, le Code de 
l’environnement précise que « Nul ne peut apposer de publicité ni installer une préenseigne 
sur un immeuble sans l’autorisation écrite du propriétaire »34 
 
A ce titre, l’installation d’un dispositif relevant de la publicité extérieure sur le domaine 
public routier départemental, y compris en agglomération, est soumis au dépôt d’une 
permission de voirie, d’une part et donne lieu au versement d’une redevance pour occupation 
du domaine public, d’autre part. Les tarifs en la matière sont votés, chaque année, par une 
délibération de la Commission permanente du Conseil départemental.  
 
Par ailleurs, le Département du Calvados s’est doté d’un règlement de voirie départemental 
approuvé par arrêté du 23 août 2012. Ce règlement de voirie s’applique aux dispositifs 
relevant de la publicité extérieure sur le domaine public routier départemental.  
 

1) L'autorisation préalable 
 
Les publicités soumises à autorisation préalable sont : 

- les emplacements de bâches comportant de la publicité, 
- les publicités lumineuses autres que celles supportant des affiches éclairées par 

projection ou par transparence, 
- les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles liés à des manifestations 

temporaires. 
 
Les enseignes soumises à autorisation préalable sont :  

- Les enseignes installées sur un immeuble ou dans les lieux visés aux articles 
L.581-4 et L.581-8 ou installées sur les territoires couverts par un RLP, 

- Les enseignes temporaires installées sur un immeuble ou dans les lieux visés aux 
articles L.581-4 et, lorsqu’elles sont scellées au sol ou implantées directement sur 
le sol, installées sur un immeuble ou dans les lieux visés à l’article L.581-8, 

- Les enseignes à faisceau de rayonnement laser quel que soit leur lieu 
d’implantation. 

 
Le formulaire CERFA n°14798 permet d'effectuer une demande d'autorisation préalable. 
 
  

 
34 Article L.581-24 du Code de l’environnement.  
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2) La déclaration préalable 
 
Les publicités qui ne sont pas soumises à autorisation préalable sont soumises à déclaration 
préalable à l'occasion d'une installation, d'une modification ou d'un remplacement.  
 
Par principe, les préenseignes étant soumises aux dispositions applicables à la publicité, elles 
sont donc soumises à déclaration préalable. Toutefois, lorsque leurs dimensions n'excèdent 
pas 1 mètre en hauteur et 1,5 mètre en largeur, elles ne sont pas soumises à déclaration. 
 
Le formulaire CERFA n°14799 permet d'effectuer une déclaration préalable. 
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6. Les compétences en matière de publicité extérieure 
 
De manière générale, les compétences d'instruction et de police en matière de publicité 
extérieure se répartissent comme suit :  
 
Cas général Absence d'un RLP(i) Présence d'un RLP(i) 
Compétence d'instruction Préfet Maire 
Compétence de police Préfet Maire 
 
Il existe une exception, à cette répartition des compétences. Il s'agit de la compétence 
d'instruction des installations (les modifications ou remplacements restent soumis au cas 
général) de bâches (de chantier ou publicitaires) et des dispositifs publicitaires de dimensions 
exceptionnelles pour laquelle seul le maire est compétent. 
 
Cas dérogatoire des bâches Absence d'un RLP(i) Présence d'un RLP(i) 
Compétence d'instruction Maire au nom de l'Etat Maire au nom de la 

commune 
Compétence de police Préfet Maire 
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7. Les délais de mise en conformité  
 
Le Code de l’environnement prévoit différents des délais de mise en conformité en fonction 
du type de dispositif concerné (publicité, préenseigne et enseigne) et en fonction de 
l’infraction constatée : 
  

Infractions au Code de 
l’environnement 

Infractions au RLP 

Publicités et préenseignes 
Mise en conformité sans 

délai du fait de la réforme de 
Juillet 2015. 

Délais de 2 ans suite à 
l’approbation du RLP pour se 

mettre en conformité 

Enseignes 
Mise en conformité sans 

délai du fait de la réforme de 
Juillet 2018. 

Délais de 6 ans suite à 
l’approbation du RLP pour se 

mettre en conformité 
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II. Diagnostic du parc d’affichage 
 
Un recensement exhaustif des publicités et préenseignes (excepté la publicité apposée sur 
mobilier urbain qui a fait l’objet d’un relevé partiel) situées sur Bayeux Intercom a été réalisé 
en avril 2018. Les enseignes problématiques situées sur le territoire ont été inventoriées afin 
d’identifier l’ensemble des enjeux posés par la publicité extérieure. C’est sur la base de ces 
données que le diagnostic du RLPi a été réalisé.  
 
Le parc publicitaire est en permanente évolution du fait notamment des campagnes 
d’affichage régulièrement menées. De ce fait, un dispositif publicitaire peut accueillir 
alternativement une publicité et une préenseigne. De plus, les règles applicables aux publicités 
et préenseignes sont identiques à l’exception des préenseignes dérogatoires et temporaires. 
C’est pourquoi ces dispositifs font l’objet d’une analyse commune. 
 
Nous aborderons dans un premier temps, les résultats de l’analyse des publicités et 
préenseignes puis nous analyserons les enjeux posés par les enseignes sur le territoire.  
 

1. Les caractéristiques des publicités et préenseignes 
 
211 publicités et préenseignes ont été recensées sur le territoire communal. Elles représentent 
au total environ 1 000 m² de surface d’affichage. 
 

 
 
Le graphique ci-dessus illustre la répartition des publicités et préenseignes en fonction de leur 
type.  
 
Les dispositifs publicitaires scellés au sol ou installées directement sur le sol représentent la 
majorité des dispositifs recensés (42% des dispositifs de la Communauté de Communes).  
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Publicité scellée au sol, Bayeux, 2018 

 
Les publicités apposées sur mur ou sur clôture sont nettement moins présentes sur le territoire 
intercommunal (39%). Il s’agit pourtant de dispositifs qui s’intègrent mieux au paysage. 
 

  
Publicité apposée sur mur, Bayeux et Esquay-sur-Seulles, 2018 
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Enfin, on relève des publicités sur mobilier urbain sur les différentes communes de Bayeux 
Intercom. Deux catégories sont particulièrement présentes : la publicité sur les abris destinés 
au public et la publicité sur du mobilier d’informations locales. On relève également la 
présence d’un mât-porte affiche sur la commune de Sommervieu.  
 

   
Publicité apposée sur abris destinés au public, Ryes,2018 

 

   
Publicité apposée sur mobilier d’informations locales de 2 m2, Saint-Martin-des-Entrées,2018 
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Publicité apposée sur mât-porte affiche, Sommervieu,2018 

 
La majorité des publicités apposées sur mobilier urbain recensées ont des surfaces inférieure 
ou égale à 2 m2 excepté certains dispositifs d’informations locales comme sur la commune de 
Port-en-Bessin.  
 

   
Publicité apposée sur mobilier d’informations locales de 4 m2, Port-en-Bessin,2018 

 
 
Bien qu’ayant fait l’objet d’un échantillonnage partiel, ces publicités représentent 19% des 
publicités implantées sur le territoire intercommunal.  
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La publicité lumineuse est très peu présente sur le territoire de Bayeux Intercom puisque 
seulement 10% des dispositifs sont lumineux. Les 21 dispositifs lumineux sont tous éclairés 
par projection ou par transparence. Par conséquent, en termes de dimensions et de 
règlementation, ils sont soumis aux mêmes règles que les publicités non lumineuses.  
 
 

   
Publicité éclairée par projection et publicité éclairé par transparence, Bayeux, 2018. 

 
 
Le recensement a également mis en évidence l’absence de dispositifs publicitaires 
numériques. Une attention particulière sera portée à ce type de dispositif actuellement en 
expansion sur le territoire national.  
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On remarque que les dispositifs les plus nombreux (54 %) sont ceux dont la surface est égale 
à 12 m². Ces derniers sont très nombreux sur le territoire communal. Ce format correspond au 
maximum autorisé par le code de l’environnement pour la plupart des publicités. Dans les 
agglomérations qui comptent moins de 10 000 habitants, cette surface est limitée à 4 m² 
maximum. On note également la forte présence des dispositifs dont la surface est comprise 
entre 0 m² et 2 m². On relève également 3 dispositifs scellés au sol ou installés directement sur 
le sol dont la surface excède 12 m².  
 

 
 
La majorité des dispositifs ont une surface inférieure à 2 m². On retrouve ensuite plusieurs 
dispositifs dont la surface est inférieure ou égale à 4 m². Ce format correspond au maximum 
autorisé par le code de l’environnement pour la plupart des publicités sur mur aveugles en 
dehors de l’agglomération de Bayeux. 17 dispositifs de ce type dépassent 4 m² et seuls 5 sont 
localisés en dehors de l’agglomération de Bayeux et donc excède la surface maximale de 4 m² 
autorisé par le Code de l’environnement.  
Sur l’agglomération de Bayeux, on recense également 9 dispositifs avec une surface 
supérieure ou égale à 12 m².  
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La cartographie ci-dessus montre la localisation des publicités et préenseignes sur le territoire communal. La pression publicitaire est principalement 
concentrée sur les axes structurants du territoire à savoir : le By-Pass (D613), la D6 vers Port-en-Bessin et Tilly-sur-Seulles, la D514 qui permet de 
relier les communes littorales du territoire, la route de Caen (D94A et D613), et la route de Littry (D5) vers Saint-Lô.  
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La cartographie ci-contre montre les enjeux patrimoniaux du territoire en matière de publicités et préenseignes. 



1.1 Les infractions relevées  
 
Le diagnostic des publicités et préenseignes a permis de mettre en avant un certain nombre 
d’infractions au code de l’environnement et au RLP.  
 

 
 
On constate que 84 dispositifs sont non conformes au code de l’environnement ce qui 
représente 40% des dispositifs relevés.  
 

Conformes; 
127

Non-
conformes; 

84

CONFORMITÉ DES PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES AU 
CODE DE L'ENVIRONNEMENT
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Sur les 84 dispositifs non conformes en 2018, on relève 101 infractions. Certains dispositifs 
sont l’objet de plusieurs infractions. 

 
 

Publicité scellée au sol interdite dans les 
agglomérations de moins de 10 000 habitants 

(R.581-31 C. env.); 20

Publicité interdite sur éléments 
R.581-22 C. env.; 19

Publicité interdite hors agglomération 
(Art. L.581-7 C. env.); 16

Publicité interdite dans les périmètres 
MH (L.581-8 C. env.); 12

Non-respect de la règle de densité 
(R.581-25 C. env.); 7

Publicité non apposée sur un plan 
parallèle au mur (R.581-28 C. env.; 6

Surface supérieure à 4 ou 12 mètres 
carrés (R.581-26 et R.581-32 C. env. ); 

7

Mauvais état d'entretien 
(R.581-24 C. env.); 5

Dépasse des limites du mur ou de 
l'égout du toit (R.581-27 C.env.); 5

Publicité interdite à moins de 50 
cm du sol (R.581-27 C. env.); 3

Non -respect de la règle H/2 
(R.581-33 C. env.); 1

INFRACTIONS DES PUBLICITÉS ET 
PRÉENSIEGNES
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Plus de 54% des infractions concernent :  
- La présence de publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol dans des 

agglomérations de moins de 10 000 habitants ;  
- La présence de publicités apposées sur des éléments listés par l’article R.581-22 du 

Code de l’environnement. Cet article interdit la publicité sur :  
o « Sur les plantations, les poteaux de transport et de distribution électrique, les 

poteaux de télécommunication, les installations d'éclairage public ainsi que 
sur les équipements publics concernant la circulation routière, ferroviaire, 
fluviale, maritime ou aérienne ;  

o Sur les murs des bâtiments sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne 
comportent qu'une ou plusieurs ouvertures d'une surface unitaire inférieure à 
0,50 mètre carré ;  

o Sur les clôtures qui ne sont pas aveugles ;  
o Sur les murs de cimetière et de jardin public. » 

- La présence de publicités installées hors agglomération.  
 

   
Dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol installés dans des agglomérations de 

moins de 10 000habitants, Esquay-sur-Seulles et Saint-Martin-des-Entrées, 2018. 
 

   
Publicités installées sur un mur et clôture non-aveugle, Port-en-Bessin et Vienne-en-Bessin, 2018 
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Publicité installée sur un poteau de distribution électrique et publicité installée sur un équipement public relatif à 

la sécurité routière, Nonant et Vienne-en-Bessin, 2018 
 

   
Publicités installées hors agglomération, Route de Littry à Bayeux et Pont Roch à Ranchy, 2018. 
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On relève également :  
- 12 dispositifs publicitaires installés dans le périmètre de protection d’un monument 
historique et en co-visibilité avec ce monument ;  
 

   
Publicités installées dans le périmètre de protection de monuments historiques classés ou inscrits de l’ancienne 

Abbaye Sainte-Marie de Longues-sur-Mer et l’Église de Vaucelles et en co-visbilité avec elles, 2018. 
 
- 7 dispositifs qui ne respectent par la règle de densité. Cela repose sur un trop grand nombre 
de publicités et préenseignes installées sur une même unité foncière.  
 

   
Dispositifs publicitaires ne respectant pas la règle de densité (nombre trop important), Port-en-Bessin, 2018. 

 
- 7 dispositifs publicitaires dont la surface est supérieure à 4 et 12 m² en fonction de 
l’agglomération dans laquelle la publicité est implantée ;  
 

   
Publicité apposée sur mur de plus de 4 m² à Port-en-Bessin et publicité scellée au sol de plus de  

12 m² à Bayeux, 2018. 
- 6 publicités apposées non parallèlement au support sur lequel elles sont installées ; 
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Dispositifs publicitaires non apposées parallèlement au mur, Port-en-Bessin et Guéron, 2018 

 

 
Dispositif publicitaire non apposée parallèlement au mur, Arromanches, 2018 

 
- 5 publicités apposées sur mur ou clôture qui dépassent des limites du mur ou de l’égout du 
toit ;  
 

   
Publicités dépassant des limites du mur ou de l’égout du toit, Longues-sur-Mer et Saint-Vigor-le-Grand, 2018 

- 5 publicités ne sont pas maintenus en bon état d'entretien ;  
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Dispositifs en mauvais état d’entretien, Vaux-sur-Seulles et Bayeux, 2018 

 
- 3 dispositifs publicitaires installés à moins de 50 cm du sol ;  
 

 
Publicité implantée à moins de 50 cm du sol, Saint-Vigor-le-Grand, 2018 

 
- 1 dispositif publicitaire scellé au sol implanté à moins de la moitié de leur hauteur d'une 
limite séparative de propriété35 ;  
 

 
Publicité ne respectant par la règle du H/2, Bayeux, 2018 

 
35 Article R581-33 du code de l’environnement 
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Les cartographies ci-contre montrent la répartition des infractions sur le territoire intercommunal et au cœur de la Communauté de Communes, 
notamment au regard des enjeux patrimoniaux du territoire : Monuments historiques classés et/ou inscrits, sites classés et/ou inscrits, site 
patrimonial remarquable de Bayeux etc. 



1.2 Les enjeux en matière de publicités et préenseignes 
 
En matière de publicités et préenseignes, le premier enjeu est la mise en conformité́ des 
dispositifs en infraction. Cela améliorera sensiblement le paysage intercommunal. En effet, de 
nombreux dispositifs doivent être supprimés.  
 
Le second enjeu concerne la densité́ publicitaire, la règle pourrait être renforcée, simplifiée et 
adaptée (suppression de la règle d’inter-distance -c.f. RLP de Bayeux) afin d’éviter la 
surenchère publicitaire notamment autours du By-Pass et sur les communes subissant de forte 
pression publicitaire (Saint-Vigor-le-Grand, Arromanches ou encore Port-en-Bessin).  
 
Le troisième enjeu concerne la question de l’harmonisation des formats entre l’agglomération 
de Bayeux et les autres agglomérations. Le format de la publicité́ supportée par le mobilier 
urbain est presque partout réduit à 2 m2 sauf quelques dispositifs mesurant 4 m2. Une 
harmonisation avec un format unique serait intéressante en termes de paysage (la ville de 
Paris a fait ce choix depuis janvier 2017). Cela concerne uniquement Bayeux car 
normalement les autres agglomérations doivent déjà̀ limitées la publicité́ supportée par le 
mobilier urbain à 2 m2.  
 
Le format des publicités scellées au sol et sur mur est aujourd’hui limité à 12 m2 dans 
l’agglomération de Bayeux contre 4 m2 dans les autres agglomérations (sur mur uniquement, 
la publicité́ scellée au sol étant interdite). A ce jour, la majorité des RLP(I) préconisent des 
surfaces plus réduites et notamment des surfaces de 8 m2. La hauteur des dispositifs 
publicitaires pourra également être encadrée dans le cadre du RLP (I). La réduction des 
surfaces et l’harmonisation des hauteurs sur l’agglomération Bayeunaise permettra de tendre 
vers une uniformisation des dispositifs publicitaires sur les agglomérations de Bayeux 
Intercom.  
 
Le règlement local de publicité́ pourra également prendre en compte les nouveaux types de 
publicité règlementé par le Code de l’environnement depuis le Grenelle II, à savoir : La 
publicité lumineuse, numérique ou encore la publicité sur bâches. A ce jour le territoire 
intercommunal ne compte aucun dispositif publicitaire numérique. Une plage d’extinction 
nocturne pourra être fixée dans le RLP afin de limiter la pollution visuelle générée par les 
dispositifs lumineux.  
 
Enfin, le règlement local de publicité́ devra veiller de maintenir ou de valoriser le patrimoine 
local du territoire intercommunal aussi bien naturel, architectural que paysager.  
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Publicité apposée sur mobilier urbain de 4 m2 et 2 m2, Port-en-Bessin et Saint-Martin-des-Entrées, 

2018. 
 

  
Publicité apposée sur mur de 12 m2 et 4 m2, Bayeux et Esquay-sur-Seulles, 2018 

 

  
Église Notre-Dame (inscrite) à Commes et Château d’Esquay-sur-Seulles (inscrit), 2018  
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2. Les enseignes 
 
Les enseignes sont principalement concentrées dans les zones d’activités majeures du 
territoire, situées sur les Communes de Bayeux (Parc d’activités Ouest, Route de Caen etc.), 
Saint-Vigor-le-Grand (Boulevard Winston Churchill), le Parc de Nonant sur la Commune 
éponyme et le Parc de Longchamps à Saint-Martin-des-Entrées, et dans les communes 
littorales de Port-en-Bessin Huppain et Arromanches-les-Bains qui constituent les pôles 
secondaires du territoire intercommunal. Enfin, en tant que cœur de la Communauté de 
Communes, le centre-ville de Bayeux concentre également une grande partie des enseignes 
présentes sur le territoire.  
 
Les autres enseignes sont isolées dans le tissu urbain ou en zone rurale sous forme de zone 
artisanale. Les principaux enjeux en matière d’enseignes sont donc concentrés dans les 
communes littorales susmentionnées, zones d’activités et le centre-ville de Bayeux.  
 
La carte ci-dessous illustre les enjeux identifiés en matière d’enseignes sur le territoire 
intercommunal. Les principaux enjeux sont concentrés sur les communes de Bayeux et Saint-
Vigor-le-Grand du fait de leur parc publicitaire important.  
Les communes de Nonant, Saint-Martin-des-Entrées, Port-en-Bessin et Arromanches 
comportent quelques enjeux en matière d’enseignes plus ou moins important selon les 
caractéristiques de l’environnement dans lequel elles sont implantées.  
Quant aux autres communes du territoire, elles ne comportent pas ou peu d’enjeux en matière 
d’enseignes.  
 

 
Le recensement a permis de mettre en avant les enseignes selon qu’elles étaient lumineuses ou 
non. L’article R581-59 du code de l’environnement définit l’enseigne lumineuse comme 
« toute enseigne à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse spécialement 
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prévue à cet effet ». Les enseignes lumineuses peuvent par exemple être en lettres découpées 
néons, rétro-éclairées par des LED, éclairées par projection ou transparence, numériques, etc.  
 
Les enseignes lumineuses représentent environ 20% des enseignes recensées. Les éclairages 
les plus utilisés sont les spots pour l’éclairage par projection et les caissons lumineux pour 
l’éclairage par transparence. 
 
Par ailleurs, aucune enseigne numérique n’a été localisée sur le territoire intercommunal. Les 
enseignes numériques constituent une sous-catégorie des enseignes lumineuses qui repose sur 
l’utilisation d’un écran. Elles peuvent être de trois sortes : images animées, images fixes et 
vidéos. 
 
Le diagnostic des enseignes a également permis de mettre en avant un certain nombre 
d’infractions au Code de l’environnement. On constate que 273 enseignes sont non conformes 
au Code de l’environnement ce qui représente environ 22% des enseignes recensées.  
 

 
 
Certains dispositifs font l’objet de plusieurs infractions, aussi recense-t-on 297 infractions. 
 

Conformes
78%

Non-conformes
22%

CONFORMITÉ DES ENSEIGNES RECENSÉES AU CODE 
DE L'ENVIRONNEMENT
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Dépasse des limites du mur ou de l'égout du 
toit (R.581-60 C. env.); 92

Plus d'une enseigne scellée au sol par voie bordant 
l'activité (R.581-64 C. env.); 85

Enseigne scellée au sol supérieure à 6 mètres 
carrés (R.581-65 C. env.); 28

Façade saturée d'enseignes (R.581-63 C. 
env.); 25

Mauvais état d'entretien 
(R.581-58 C. env.); 27

Non-respect du H/2 
(R.581-64 C. env.); 16

Enseigne réalisée en panneau de 
fond et/ou sans dissimuler leur 
fixation (R.581-62 C. env.); 16

Dépasse des limites du mur 
(R.581-61 C. env.); 3

Plus de 12 mètres carrés (R.581-65 C. env.); 3

Enseigne perpendiculaire interdite sur balcon 
(R.581-61 C. env.); 1

Saillie supérieure à 2m (R.581-61 C. env.); 1

RÉPARTITION DES INFRACTIONS
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2.1.  Les enseignes des zones d’activités  
 
Bayeux représente le pôle commercial majeur à l’échelle du Bessin et à l’échelle de la 
Communauté de Communes. Elle reste le principal pôle d’activité du fait de sa fréquentation 
touristique et de son attractivité économique. Les communes limitrophes de Bayeux comme 
Nonant, Saint-Martin-des-Entrées et Saint-Vigor-le-Grand bénéficient également de cette 
attractivité et voient leur parc d’activité évoluer fortement.  
 
A ce titre, les zones commerciales du territoire représentent la majorité des surfaces 
d’activités du territoire intercommunal. De ce fait, ces zones concentrent la majorité des 
enseignes problématiques du territoire communal.  
 
Il est important de préciser que la commune de Bayeux est assujettie à une règlementation 
plus souple que les autres communes de la Communauté de Communes, en matière 
d’enseignes. C’est notamment le cas pour les enseignes scellées au sol ou installées 
directement sur le sol. La surface de ces enseignes est limitée à 12 m2 dans les agglomérations 
de plus de 10 000 habitants et 6 m2 m2 dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants 
ne faisant pas partie d’une unité urbaine de plus de 100 000 habitants.  
 
Dans la zone d’activités de Nonant, les enseignes les plus répandues sont :  

- Les enseignes parallèles au mur. Elles se représentent sous diverses formes : lettres 
découpées, vitrophanie, sur store-banne, sur panneau de fond ou encore sur des 
affiches ;  

- Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol. Elles peuvent avoir 
un impact paysager similaire à celui des publicités scellées au sol ou installées 
directement sur le sol.  

 

 
Enseigne parallèle au mur réalisée en lettres découpées, et bien intégrée, Nonant, 2018 
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Enseigne scellée au sol dont le format est en cohérence avec le paysage, Nonant, 2018 

 
On retrouve également deux enseignes sur toiture, appartenant à la même activité :  
 

   
Enseignes sur toiture, de petite taille, Nonant, 2018. 
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Sur les 273 enseignes en infractions, 14 se trouvent dans la zone de Nonant soit 5% des 
enseignes en infraction recensées. Parmi elles36 :  

- 5 enseignes parallèles au mur dépassent des limites du mur ou de l’égout du toit ;  
- 3 enseignes scellée au sol ou installées directement sur le sol ont une surface 

supérieure à 6 m2 ;  
- 2 enseignes sur toiture sont réalisées avec un panneau de fond ;  
- 2 façades saturée d’enseignes ;  
- 1 activité avec plus d’une enseigne scellée au sol de plus d’un mètre carré  
- 1 enseigne en mauvais état d’entretien ; 
- 1 enseigne temporaire de format trop important.  

 

   
Enseignes parallèles au mur dépassant des limites du mur ou de l’égout du toit, Parc d’activités de Nonant, 2018. 

 
 

   
Enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol supérieure à 6 m2 et enseigne temporaire scellée au sol 

ou installée directement sur le sol supérieure à 12 m2, Parc d’activités de Nonant, 2018. 
 

 
36 Certaines enseignes peuvent être non conformes à plusieurs titres 
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Façade saturée d’enseignes, Parc d’activités de Nonant, 2018. 

 

 
Plus d’une enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol de plus d’un mètre carré et une enseigne en 

mauvais état d’entretien, Parc d’activités de Nonant, 2018. 
 

 
Enseigne sur toiture réalisée en panneau de fond, Parc d’activités de Nonant, 2018 
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Sur la Commune de Bayeux excepté le centre-ville, les enseignes les plus répandues sont :  
- Les enseignes parallèles au mur ; 
- Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ;  
- Les enseignes sur clôture. Une attention particulière pourra être portée à ce type de 

dispositif afin de préserver le cadre de vie et notamment certaines perspectives de 
qualité.  

 

   
Enseigne parallèle au mur réalisée en lettre découpée, bien intégrée au bâtiment et enseigne sur clôture non 

aveugle ayant un impact sur le cadre urbain, Bayeux, 2018.  
 

 
Enseigne scellée au sol dont le format s’intègre bien à l’environnement proche du dispositif, Bayeux, 2018 

 
 



 



Sur les 273 enseignes en infractions, 107 se trouvent sur Bayeux (excepté le centre-ville) soit 
37% des enseignes en infraction recensées. Parmi elles37 :  

- 41 enseignes parallèles au mur dépassent des limites du mur ou de l’égout du toit ;  
- 39 activités avec plus d’une enseigne scellée au sol de plus d’un mètre carré bordant 

leur voie ;  
- 8 façades saturée d’enseignes ;  
- 7 enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu, réalisées avec un panneau de fond ;  
- 6 enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol trop proche de la limite 

séparative de propriété ;  
- 5 enseignes en mauvais état d’entretien ;  
- 3 enseignes scellée au sol ou installées directement sur le sol ont une surface 

supérieure à 12 m2.  
 

   
Enseigne parallèle au mur qui dépasse des limites du mur ou de l’égout du toit, Bayeux, 2018. 

 

   
Plus d’une enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol par voie bordant l’activité, Bayeux, 2018. 

 

 
37 Certaines enseignes peuvent être non conformes à plusieurs titres 
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Enseignes sur toitures ou terrasse en tenant lieu, réalisées en panneaux de fonds, Bayeux, 2018. 

 

   
Plus d’une enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol trop proche d’une limite séparative de 

propriété, Bayeux, 2018. 
 

 
Façade saturée d’enseigne, Bayeux, 2018. 

 

   
Enseigne en mauvais état d’entretien et enseigne avec une surface de plus de 12 m2, Bayeux, 2018.   
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Dans la zone d’activités de Saint-Martin-des-Entrées, les enseignes les plus répandues sont :  
- Les enseignes parallèles au mur ;  
- Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ;  
- Les enseignes sur clôture principalement sur clôture non-aveugle. 

 

 
Enseigne parallèle au mur bien intégré au bâtiment sur laquelle elle est apposée, Saint-Martin-des-Entrées, 2018. 
 
 

   
Enseignes sur clôture non-aveugle, peu encadrées par le Code de l’environnement et enseigne scellée au sol ou 

installée directement sur le sol de faible format bien intégré à son environnement, Saint-Martin-des-Entrées, 
2018. 

 
 
Sur les 273 enseignes en infractions, 2 se trouvent dans la zone de Longchamps à Saint-
Martin-des-Entrées soit seulement 0,7% des enseignes en infraction recensées. Parmi elles38 :  

 
38 Certaines enseignes peuvent être non conformes à plusieurs titres 
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- 2 enseignes parallèles au mur dépassent des limites du mur ou de l’égout du toit 
appartenant à la même activité.  

 

 
Enseigne parallèle au mur dépassant des limites du toit, Saint-Martin-des-Entrées, 2018. 
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Dans la zone d’activités de Saint-Vigor-le-Grand les enseignes les plus répandues sont :  
- Les enseignes parallèles au mur ;  
- Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol.  

 

   
Enseigne parallèle au mur réalisée en lettres découpées et enseigne parallèle au mur bien intégrée au bâtiment sur 

lequel elle est apposée, Saint-Vigor-le-Grand, 2018 
 

 
Enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol, bien intégrée à son environnement, Saint-Vigor-le-

Grand, 2018 
 
On note également la présence de quelques enseignes sur toiture.  
 

 
Enseigne sur toiture réalisée en lettres découpées conformément au Code de l’environnement, Saint-Vigor-le-

Grand, 2018



 
 



Sur les 273 enseignes en infractions, 71 se trouvent sur la commune de Saint-Vigor-le-Grand 
soit 26% des enseignes en infraction recensées. Parmi elles39 :  

- 25 enseignes parallèles au mur dépassent des limites du mur ou de l’égout du toit ;  
- 18 activités avec plus d’une enseigne scellée au sol de plus d’un mètre carré  
- 15 enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ont une surface 

supérieure à 6 m2 ;  
- 13 enseignes en mauvais état d’entretien ; 
- 9 façades saturée d’enseignes ;  
- 7 enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol trop proche de la limite 

séparative de propriété.  
- 2 enseignes sur toiture sont réalisées avec un panneau de fond ;  

 

   
Enseigne parallèle au mur dépassant des limites du toit et dépassant de l’égout du toit, Saint-Vigor-le-Grand, 

2018. 
 

   
Enseigne parallèle au mur dépassant des limites du toit et dépassant de l’égout du toit, Saint-Vigor-le-Grand, 

2018. 
 

 
39 Certaines enseignes peuvent être non conformes à plusieurs titres 
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Enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol supérieures à 6 m2, Saint-Vigor-le-Grand, 2018. 

 
 

   
Enseignes en mauvais état d’entretien (salissure, etc.), Saint-Vigor-le-Grand, 2018. 

 

   
Façades saturées d’enseignes, Saint-Vigor-le-Grand, 2018. 
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Enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol installées trop proche de la limite séparative de 

propriété, Saint-Vigor-le-Grand, 2018. 
 

 
Enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu réalisée avec un panneau de fond et enseigne perpendiculaire au 

mur dépassant des limites du mur et de l’égout du toit, Saint-Vigor-le-Grand, 2018. 
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2.2. Les enseignes des communes littorales de Port-en-Bessin et 
Arromanches-les-Bains 

 
Ces communes représentent des pôles secondaires au sein de la Communauté de Communes 
de Bayeux Intercom. L’attractivité touristique de ces communes induit la présence d’activités 
commerciales importantes notamment dans les centres-villes de Port-en-Bessin et 
d’Arromanches-les-Bains.  
 
Ces communes disposent également d’un patrimoine historique particulièrement riche lié 
notamment à la seconde guerre mondiale.  

 

 
Tour Vauban (monument inscrit40), Port-en-Bessin, 2018 

 

 
Plage d’Arromanches (ancien port artificiel) faisant partie du site inscrit Winston Churchill41, Arromanches, 

2018 
 

40 : cf. Interdictions absolues, p.10 du présent rapport de présentation.  
41 cf. Interdictions relatives, p.13 du présent rapport de présentation.  
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Dans les communes de Port-en-Bessin et Arromanches, les enseignes les plus répandues sont :  
- Les enseignes parallèles au mur ;  
- Les enseignes perpendiculaires au mur ;  
- Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol.  

 
Les enseignes parallèles et perpendiculaires au mur sont plus représentatives des commerces 
balnéaires et de proximité des communes littorales de Port-en-Bessin et Arromanches-les-
Bains.  
 

   
Rue du Maréchal Joffre, principale rue commerçante d’Arromanches-les-Bains et enseignes scellées au sol ou 

installées directement sur le sol, Port-en-Bessin, 2018 
 

   
Enseigne parallèle au mur réalisée en lettres découpées et enseigne perpendiculaire au mur réalisée en fer forgé, 

bien intégrées à leur environnement, Port-en-Bessin, 2018. 
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Sur les 273 enseignes en infractions, 22 se trouvent sur les communes de Port-en-Bessin et 
Arromanches, soit 8% des enseignes en infraction recensées. Parmi elles42 :  

- 7 activités avec plus d’une enseigne scellée au sol de plus d’un mètre carré bordant 
leur commerce ; 

- 5 façades saturées d’enseignes ;  
- 4 enseignes sur toiture sont réalisées avec un panneau de fond ou sans dissimuler leurs 

fixations ;  
- 2 enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol trop proche de la limite 

séparative de propriété.  
- 2 enseignes perpendiculaires qui dépassent des limites du mur ;  
- 1 enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol a une surface supérieure à 

6 m2 ;  
- 1 enseigne en mauvais état d’entretien ; 
- 1 enseigne parallèle au mur dépasse des limites du mur ou de l’égout du toit ;  

 

   
Plus d’une enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol par voie bordant l’activité, Port-en-Bessin et 

Arromanches, 2018. 
 

   
Façades saturées d’enseignes, Port-en-Bessin, 2018 

 
42 Certaines enseignes peuvent être non conformes à plusieurs titres 
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Enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu réalisée avec un panneau de fond, Port-en-Bessin et 

Arromanches, 2018 
 

 
Enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol apposée trop proche d’une limite séparative de 

propriété et d’une surface supérieure à 6 m2, Port-en-Bessin et Arromanches, 2018 
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Enseignes perpendiculaires au mur dépassant des limites du mur, Port-en-Bessin et Arromanches, 2018 

 

 
Enseigne en mauvais état d’entretien, Arromanches, 2018 
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2.3. Les enseignes du Centre-ville de Bayeux 
 
La commune de Bayeux est la ville-centre de la Communauté de Communes. Elle concentre 
de nombreux services publics et privés. Elle est la 4ème ville du département et accueille le 
siège de la Communauté de Communes.  
 
Le centre-ville abrite également un patrimoine historique et architectural important avec de 
nombreux monuments et sites classés et/ou inscrits. Afin de préserver ce cadre exceptionnel, 
la Commune a établi un secteur sauvegardé qui couvre le centre-ville et participe à la qualité 
de vie des Bayeusains.  
 

 
Rue Saint-Martin et rue des cuisiniers, Bayeux, 2018 

 

 
Moulin, Rue de Nesmond, Bayeux, 2018 



 

103 
 

 

   
Cathédrale de Bayeux, Bayeux, 2018 

 
Dans le centre-ville de Bayeux, les enseignes les plus répandues sont :  

- Les enseignes parallèles au mur ;  
- Les enseignes perpendiculaires au mur. Elles ont globalement une surface assez faible 

comparé aux autres enseignes. ;  
 
On recense également quelques enseignes apposées sur clôture.  
 
Les enseignes parallèles et perpendiculaires au mur sont des dispositifs privilégiés pour 
signaler une activité. Les enseignes perpendiculaires au mur sont principalement utilisées 
dans les centres-villes et participent au bon signalement de l’activité. Cependant, leur surface, 
leur emplacement ou encore leurs caractéristiques d’implantation peuvent avoir un impact 
important surtout dans les rues étroites du centre-ville qui accrues la pression publicitaire de 
ces espaces.  
 

   
Enseigne parallèle réalisée en lettres découpées et enseignes perpendiculaires, Bayeux, 2018 
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Sur les 273 enseignes en infractions, 7 se trouvent dans le centre-ville de Bayeux, soit 2,5% 
des enseignes en infraction recensées. Parmi elles43 :  

- 3 enseignes parallèles au mur dépassent des limites du mur ou de l’égout du toit ;  
- 1 enseigne sur toiture réalisée avec un panneau de fond ;  
- 1 enseigne perpendiculaire au mur dont la saillie dépasse 2 mètres ;  
- 1 enseigne perpendiculaire apposée sur balcon ;  
- 1 enseigne en mauvais état d’entretien ; 

 

   
Enseignes parallèle s au mur dépassant des limites du mur ou de l’égout du toit, Bayeux, 2018 

 

   
Enseigne perpendiculaire installée sur balcon et avec une saillie de plus de 2 mètres, Bayeux, 2018 

 

   
Enseigne sur toiture réalisée en panneau de fond et enseigne en mauvais état d’entretien, Bayeux, 2018  

 
43 Certaines enseignes peuvent être non conformes à plusieurs titres 
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2.4 Les enjeux en matière d’enseignes  
 
En matière d’enseignes, le premier enjeu est la mise en conformité́ des dispositifs en 
infraction. Cela améliorera sensiblement le paysage intercommunal. En effet, de nombreux 
dispositifs doivent être modifiés (souvent une réduction du nombre de dispositifs ou de 
format) ou supprimés.  
 
Le second enjeu en matière d’enseignes est l’harmonisation des règles entre les différentes 
zones d’activités du territoire intercommunal.  
En effet, les zones commerciales et d’activités situées sur la commune de Bayeux sont 
soumises à une règlementation spécifique du fait du RLP de la ville en application depuis 
2005 alors que les autres zones comme la zone d’activités de Longchamp, le parc d’activités 
de Nonant, ou encore les zones commerciales de Saint-Vigor-le-Grand sont soumises à la 
seule règlementation nationale. Il faut noter que le RLP de Bayeux institue une 
règlementation des enseignes principalement en ZPR1 (périmètre du Site patrimonial 
remarquable). Ainsi, c’est la règlementation nationale qui s’applique sur le reste de la 
commune. Cette dernière est également plus restrictive sur les zones d’activités précitées que 
sur la commune de Bayeux. En effet, la ville de Bayeux compte une agglomération de plus de 
10 000 habitants contrairement aux autres communes qui composent la Communauté de 
Communes de Bayeux Intercom.  
A titre d’exemple, les enseignes scellées au sol ou installées directement peuvent avoir une 
surface de 12 m2 sur la commune de Bayeux alors qu’elles sont limitées à 6 m2 sur le reste du 
territoire communal.  
 
On retrouve sur le territoire des activités isolées où certaines catégories d’enseignes ne sont 
pas adaptées au contexte comme par exemple : une enseigne sur toiture alors que le bâti ne 
comporte qu’un ou deux étages, une enseigne scellée au sol de 6m2 et pouvant s’élever 
jusqu’à 8 mètres pour signaler une activité́ de taille modeste située hors agglomération ou en 
rez-de-chaussée dans une petite agglomération... Il est important de noter que dès lors que la 
règlementation locale de publicité́ ne couvre que l’agglomération. Les enseignes situées hors 
agglomération sont soumises à la règlementation nationale.  
 
Certaines catégories d’enseignes ne sont pas règlementées par le code de l’environnement (ni 
par le RLP de Bayeux) et seul un RLPi peut permettre de les encadrer. Il s’agit notamment 
des enseignes numériques, des enseignes scellées au sol ou installées sur le sol de moins d’un 
mètre carré ainsi que des enseignes sur clôture. La règlementation sur les enseignes 
temporaires est par ailleurs assez souple et pourrait également faire l’objet de restriction à 
l’échelle intercommunale pour éviter les excès observés lors de soldes, de foires ou d’autres 
manifestations temporaires.  
 
Pour ce qui concerne le RLP de Bayeux, certaines dispositions pourront être reprises dans la 
future règlementation locale et éventuellement être étendue à la totalité du territoire 
intercommunal. L’objectif étant d’encadrer plus de dispositifs, d’assurer une préservation du 
cadre de vie de qualité́ et de mettre en place une règlementation locale qui puisse s’appliquer 
à l’ensemble du territoire de Bayeux Intercom.  
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Règlementer les enseignes sur clôture aveugle et non aveugle ainsi que les enseignes perpendiculaires au mur, 

Vaux-sur-Aure et Vienne-en-Bessin, 2018. 
 

   
Règlementer les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol de plus d’un mètre carré, Condé-

sur-Seulles, et Guéron, 2018. 
 

  
Règlementer les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol de moins d’un mètre carré, Saint-

Loup-Hors, et Subles, 2018.  
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III. Orientations et objectifs de la collectivité en matière de publicité 
extérieure 

1. Les objectifs 
 
Par une délibération n°12 de prescription de l’élaboration du Règlement Local de Publicité 
Intercommunal (RLPI), en date du 24mai 2018, la Communauté de Communes de Bayeux 
Intercom a fixé plusieurs objectifs pour l’amélioration du cadre de vie en matière de publicité 
extérieure sur son territoire :  
 

1. Lutter contre la pollution visuelle, préservation de la qualité paysagère du 
territoire et les espaces naturels ;  
 
2. Prendre en compte de l’évolution législative et règlementaire notamment la 
loi portant Engagement National pour l’Environnement dite « Grenelle 2 » du 
12 juillet 2010 et la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la 
création, à l'architecture et au patrimoine ;  
 
3. Concilier les demandes des socioprofessionnels soumis à d’importants 
enjeux économiques avec l’impérieuse nécessité de protéger l’environnement 
bâti et naturel ;  
 
4. Protéger, voir mettre en valeur le patrimoine architectural, bâti et naturel du 
territoire et notamment du centre-ville de Bayeux 
 
5. Renforcer l’attractivité et le dynamisme de l’activité commerciale en 
privilégiant la qualité et la lisibilité des enseignes dans le centre historique de 
Bayeux et les zones d’activités commerciales notamment celles situées à 
Bayeux (comme par exemple le parc d’activités de Bellefontaine, ), et dans les 
communes limitrophes ( le Parc d’activités de Nonant, la zone d’activités 
Bayeux Intercom à Saint-Martin-des-Entrées ou encore la zone d’activités de 
Saint-Exupère à Saint-Vigor-le-Grand, etc.) ; 
 
6. Améliorer la qualité des axes structurants du territoire en particulier les 
entrées vers le cœur d’agglomération comme le By-Pass, la D613, D572, 
D516, D514, D6 ou encore la N13.  

 
7. Préserver les espaces peu impactés par la publicité extérieure notamment, 
les secteurs résidentiels des communes du territoire, les espaces hors 
agglomération ainsi que les espaces patrimoniaux (sites patrimoniaux 
remarquables de Bayeux, monuments historiques, sites classés, sites inscrits, 
etc.). 
 
8. Harmoniser des règlementations nationales de publicité existantes sur le 
territoire  
 
9. Déroger éventuellement dans certains secteurs d’interdiction relative pour 
l’implantation de mobilier urbain publicitaire  
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2. Les orientations 
 
Afin de remplir ces objectifs, la Communauté de Communes de Bayeux Intercom a retenu les 
orientations suivantes :  
 

1. Réintroduire la publicité sur le territoire intercommunal de manière limitative en 
fonction des caractéristiques des différentes zones de publicités et notamment dans le 
Site Patrimoniale Remarquable de Bayeux ;  
 

2. Mettre en place une règlementation stricte des enseignes sur le Site Patrimonial 
Remarquable de Bayeux notamment concernant les enseignes parallèles au mur, les 
enseignes perpendiculaires au mur ou encore les enseignes sur auvents ou marquises ;  

 
3. Limiter l’impact des dispositifs publicitaires en réduisant la densité́ publicitaire et/ou 

le format de ces dispositifs ;  
 

4. Harmoniser la règlementation des dispositifs publicitaires sur certains espaces de 
l’agglomération bayeunaises avec les 35 autres agglomérations du territoire ;  

 
5. Règlementer les enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu et les enseignes sur 

clôture notamment dans les zones d’activités ;  
 

6. Améliorer la qualité́ des enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol et 
harmoniser la règlementation applicable sur le territoire intercommunal ;  

 
7. Préserver les espaces peu touchés par la pression publicitaire notamment certains 

secteurs résidentiels, pavillonnaires ou situés sur des agglomérations peu impactées ;  
 

8. Mettre en place une règlementation spécifique concernant les publicités sur bâches, les 
dispositifs lumineux et numériques sur le territoire intercommunal.  
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IV. Justification des choix retenus 
 

1. Les choix retenus en matière de publicités et préenseignes 
 
En matière de zonage, le choix a été fait de mettre en place un zonage simple et en cohérence 
avec les caractéristiques et problématiques du territoire de la Communauté de Communes de 
Bayeux Intercom. Ainsi, les zones de publicités sont définies de la manière suivante :  
 

§ La zone de publicité n°1 (ZP1) : Elle couvre le Site Patrimoniale Remarquable de la 
ville de Bayeux ;  
 

§ La zone de publicité n°2 (ZP2) : Elle couvre les 35 agglomérations du territoire en 
dehors de l’agglomération de Bayeux ;  
 

§ La zone de publicité n°3 (ZP3) : Elle couvre l’agglomération de Bayeux en dehors de 
la ZP1 et de la ZP4 ;  
 

§ La zone de publicité n°4 (ZP4) : Elle couvre le By-Pass situés sur la commune de 
Bayeux et les entrées de ville de Bayeux ;  

 
Les secteurs situés en dehors des 4 zones de publicités définies ci-dessus (en blanc sur les 
documents graphiques), sont considérés comme étant hors agglomération. C’est-à-dire que les 
publicités et les préenseignes y sont interdites, sauf exception44.  
 
Par ailleurs, conformément à l’arrêt du Conseil d’État en date du 20 octobre 2016, confirmé 
par un second arrêt du 8 novembre 201745, les surfaces maximales évoquées ci-après pour les 
publicités et préenseignes, doivent s’entendre comme étant des surfaces maximales « hors 
tout », comprenant non seulement la surface d’affichage mais également l’encadrement des 
dispositifs publicitaires, sauf mention contraire. Conformément à la jurisprudence, cette 
interprétation ne s’applique pas à la publicité apposée sur mobilier urbain. Les surfaces 
maximales données ci-après doivent donc s’entendre comme des surfaces d’affiches.  
 
Un arrêt récent de la Cour Administrative d’Appel de Nancy46, a également précisé qu’« il y a 
lieu de tenir compte de toute la longueur du ou des côtés de l’unité foncière bordant une ou 
plusieurs voies ouvertes à la circulation publique » dans le cadre de l’application de la règle 
de densité.  
 
En zone de publicité n°1 (ZP1 – Site Patrimonial Remarquable), la collectivité a décidé́ de 
déroger à l’interdiction de publicité́ posée par le code de l’environnement. Ainsi, la publicité́ 
est réintroduite de manière limitative sur ce secteur. Seule la publicité́ sur mobilier urbain ou 
apposée sur palissade de chantier est autorisée. La publicité numérique, exclusivement 
lorsqu’elle est apposée sur mobilier urbain, est également autorisée. A ce titre, la publicité́ 
apposée sur mobilier urbain est régie par la règlementation nationale47 excepté lorsqu’elle est 
apposée sur le mobilier urbain destiné à recevoir des informations à caractère général ou local, 
ou des œuvres artistiques. La publicité́ apposée sur mobilier urbain destiné à recevoir des 

 
44 Cf. p. 25 du présent rapport de présentation, concernant les préenseignes dérogatoires.  
45 : CE, 20 octobre 2016, n°395494 et CE 8 novembre 2017, n°408801.  
46 CAA Nancy, 18 mai 2017, N°16NC00986.  
47 Art. R.581-42 à R.581-46 du Code de l’environnement  
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informations non publicitaires est donc limitée à 2 m2 et 3 mètres de hauteur. La publicité 
apposée sur les abris destinés au public est également limitée à 2m2. La publicité peut être 
numérique dans cette zone.  

L’objectif de cette règlementation est de préserver le patrimoine bâti et architectural de la 
collectivité tout en préservant les infrastructures existantes dans le cœur de la Communauté de 
Communes.  
 
 
En zone de publicité́ n°2 (ZP2 – 35 agglomérations en dehors de Bayeux), la collectivité a 
décidé́ de maintenir en grande partie la règlementation nationale applicable dans ces 
agglomérations. A savoir que seule la publicité apposée sur mur ou clôture est autorisée dans 
la limite de 4 m2. Dans un souci esthétique et d’harmonisation, la hauteur de ces publicités a 
été réduite à 6 mètres maximum et leur implantation ne peut être faite à moins de 50cm des 
arêtes du mur ou de la clôture sur lequel ces publicités sont installées. La règle de densité est 
également renforcée et simplifiée. A ce titre une seule publicité est autorisée par mur ou 
clôture aveugle. Enfin, la publicité apposée sur mobilier urbain est autorisée dans les 
conditions fixées par le Code de l’environnement, à savoir 2 m2 et 3 mètres de hauteur. La 
publicité apposée sur les abris destinés au public est également limitée à 2m2.  
L’objectif de cette règlementation est de préserver le patrimoine bâti et naturel de ces 
agglomérations de moins de 10 000 habitants. La règle de densité permet d’entériner un état 
de fait sur le territoire de ces agglomérations en autorisant qu’une seule publicité par mur ou 
clôture aveugle.  
 
 
En zone de publicité́ n°3 (ZP3 – agglomérations de Bayeux en dehors des autres zones de 
publicité), la collectivité a décidé́ de mettre en place une règlementation plus restrictive. En 
effet, la Communauté de Communes interdit toutes les publicités excepté les publicités 
apposées sur mur ou clôture et les publicités apposées sur mobilier urbain (dont numérique). 
L’objectif de cette règlementation très stricte est d’harmoniser la règlementation des 
publicités sur la majorité des agglomérations de la Communauté de Communes et notamment 
d’uniformiser le traitement des dispositifs publicitaires entre Bayeux et les autres communes. 
A ce titre, la publicité apposée sur mur ou clôture est autorisée dans la limite de 8m2 d’affiche, 
10,5m2 « hors tout » (affiche + encadrement) et 6 mètres de hauteur. L’implantation des 
publicités apposées sur mur ou clôture ne peut être faite à moins de 50 cm des arêtes du mur 
ou de la clôture aveugle. La règle de densité est également harmonisée pour n’autoriser 
qu’une seule publicité par mur ou clôture aveugle. Enfin, concernant la publicité́ apposée sur 
mobilier urbain, celle-ci est régie par la règlementation nationale48 excepté lorsqu’elle est 
apposée sur le mobilier urbain destiné à recevoir des informations à caractère général ou local, 
ou des œuvres artistiques. Dans ce cas, la publicité́ apposée sur mobilier urbain destiné à 
recevoir des informations non publicitaires est donc limitée à 2 m2 et 3 mètres de hauteur. La 
publicité apposée sur les abris destinés au public est également limitée à 2m2. La publicité 
apposée sur mobilier urbain peut être numérique dans cette zone.  
Outre, l’harmonisation des règles applicables sur le territoire de Bayeux Intercom, cette 
règlementation permet de préserver des espaces peu touchés par la pression publicitaire et 
d’implanter des dispositifs publicitaires plus qualitatifs.  
 
 
En zone de publicité́ n°4 (ZP4 – By-Pass et entrées de ville de Bayeux), la collectivité a 
décidé́ de mettre en place une règlementation plus souple que sur le reste du territoire afin de 

 
48 Art. R.581-42 à R.581-46 du Code de l’environnement  
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tenir compte du parc publicitaire actuellement présent sur son territoire. Dans cette zone, la 
collectivité à fait le choix d’interdire les publicités lumineuses sur toiture ou terrasse en tenant 
lieu et les publicités sur bâches autres que les bâches de chantier (ces dernières restent 
autorisées). Ces règles ont pour but de limiter l’installation de dispositifs peu qualitatifs sur le 
territoire et d’entériner un état de fait, car ces dispositifs sont actuellement absents du paysage 
de la Communauté de Communes.  
Les publicités apposées sur mur ou clôture aveugle et les publicités scellées au sol ou 
installées directement sur le sol sont limitées à 8m2 d’affiche, 10,5m2 « hors tout » (affiche + 
encadrement) et 6 mètres de hauteur afin de limiter l’impact des dispositifs de grands formats. 
Pour atténuer l’impact de ces dispositifs publicitaires, la collectivité a également mis en place 
des dispositions esthétiques :  

- Pour les publicités apposées sur mur ou clôture, il s’agit d’interdire les implantations à 
moins de 0,5 mètre des arêtes de ce mur ou de cette clôture ;  

- Pour les publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol, il s’agit 
d’obliger ces dispositifs à recevoir un bardage dissimulant la face non exploitée si le 
dispositif ne comporte qu’une seule face d’affichage.  

 
Outre ces prescriptions, la Communauté de Communes a décidé́ de renforcer la règle de 
densité́ applicable sur la zone de publicité́ n°4 (ZP4). A ce titre, une seule publicité est 
autorisée dès lors que l’unité foncière dispose d’un linéaire supérieur ou égal à 30 mètres. 
L’objectif de cette règle est de limiter l’implantation et la surenchère de dispositifs 
publicitaires autour du By-Pass et des entrées de ville de Bayeux.  
Afin de limiter son impact sur le paysage, la publicité numérique est autorisée en ZP4, dans la 
limite de 4 m2, encadrement compris, et de 6 mètres de hauteur.  
Enfin, comme en ZP3 (ZP3 – agglomérations de Bayeux en dehors des autres zones de 
publicité), la publicité́ apposée sur mobilier urbain, celle-ci est régie par la règlementation 
nationale49 excepté lorsqu’elle est apposée sur le mobilier urbain destiné à recevoir des 
informations à caractère général ou local, ou des œuvres artistiques. Dans ce cas, la publicité́ 
apposée sur mobilier urbain destiné à recevoir des informations non publicitaires est donc 
limitée à 2 m2 et 3 mètres de hauteur. La publicité apposée sur les abris destinés au public est 
également limitée à 2m2. La publicité apposée sur mobilier urbain peut être numérique dans 
cette zone.  
L’ensemble des publicités et préenseignes, excepté le mobilier urbain dans les conditions 
fixées par la règlementation nationale, est soumise à la plage d’extinction nocturne entre 
23h00 et 06h00 afin de réaliser des économies d’énergie et de limiter la pollution lumineuse 
des différents dispositifs.  
 
Pour rappel, la publicité apposée sur mobilier urbain autre que le mobilier urbain destiné à 
recevoir des informations non publicitaires à caractère général ou local, ou des œuvres 
artistiques et les abris destinés au public est encadrée par la règlementation nationale, soit les 
articles R.581-42, R.581-44 à R.581-46 du code de l’environnement50.  
 
Les différentes zones sont délimitées sur la carte ci-dessous : 

 
49 Art. R.581-42 à R.581-46 du Code de l’environnement  
50 Cf. p. du rapport de présentation concernant les règles applicables à la publicité apposée sur mobilier urbain 
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2. Les choix retenus en matière d'enseignes 
 
Afin de prendre en compte les besoins du territoire et dans un souci de cohérence, le zonage 
choisi pour les enseignes, a été différencié de celui applicable à la publicité et aux 
préenseignes. Ainsi, les zones d’enseignes sont définies de la manière suivante :  

§ La zone d’enseigne n°1 (ZE1) : Elle couvre le Site Patrimoniale Remarquable de la 
ville de Bayeux ;  

§ La zone d’enseigne n°2 (ZE2) : Elle couvre les 36 agglomérations du territoire ; 
§ La zone d’enseigne n°3 (ZE3) couvre les zones d’activités de Bayeux Intercom ;  

 
Sur l’ensemble du territoire, la Communauté de Communes a fait le choix d’interdire les 
enseignes sur :  

- Les arbres ;  
- Les auvents et marquises ;  
- Les garde-corps de balcon ou balconnet ;  
- Les toitures ou terrasse en tenant lieu ;  

 
Elle a également décidé d’interdire les enseignes numériques sur l’ensemble de son territoire. 
L’objectif de ces règles est d’interdire l’implantation de dispositifs peu qualitatifs sur le 
territoire et de maintenir l’état actuel du territoire. En effet, on note l’absence d’enseigne 
numérique à ce jour sur le territoire de la collectivité.  
 
En zone d’enseigne n°1 (ZE1 – Site Patrimoniale Remarquable), la collectivité a choisi de 
pérenniser l’action du RLP de la ville de Bayeux en encadrant les enseignes parallèles au mur 
de la façon suivante :  

- Implantation en dessous des limites du plancher du 1er étage pour les activités 
exercées en rez-de-chaussée ;   

- L’enseigne parallèle doit se limiter à signaler la nature du commerce, le nom ou la 
raison sociale du commerçant ;  

- Alignement des enseignes parallèles et des perpendiculaires au mur (sauf 
incompatibilité́)  

 
Enfin, pour les activités situées en totalité́ dans les étages, les enseignes sont admises sur les 
lambrequins des baies.  
Les enseignes perpendiculaires au mur sont limitées à une seule par voie qui borde l’activité, 
dans la limite de 0,5 mètre carré et leur saillie ne doit pas excéder 0,80 mètre. L’objectif de 
ces règles est de ne pas dénaturer l’architecture des bâtiments sur lesquels les enseignes sont 
apposées et valoriser ce secteur à forte dominance patrimoniale. La collectivité souhaite donc 
privilégier des enseignes qualitatives sur ces espaces.  
Toujours dans le but de préserver son patrimoine, la collectivité a choisi d’interdire les 
enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol de plus d’un mètre carré. Seules 
les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol inférieure ou égale à un mètre 
carré sont autorisées dans cette zone, dans la limite de deux par voie bordant l’activité et 1,45 
mètre de hauteur maximum. Cette règlementation a pour but de limiter leur nombre et leur 
implantation anarchique dans ce secteur.  
Enfin, la Communauté de Communes de Bayeux Intercom a choisi de n’autoriser que les 
enseignes sur clôture aveugle dans la limite d’une seule par voie bordant l’activité et 0,5 
mètre carré maximum. La collectivité souhaite pouvoir maintenir des possibilités de 
signalisation notamment pour les petites activités et/ou les autoentrepreneurs de manière 
modérée sans altérer l’environnement urbain de ce secteur.  
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En zone d’enseigne n°2 (ZE2 – agglomérations de Bayeux Intercom), la collectivité a choisi 
de règlementer les enseignes perpendiculaires au mur dans les mêmes conditions qu’en ZE1 
(Site Patrimoniale Remarquable). L’objectif est d’harmoniser les règles applicables à ces 
dispositifs tout en proposant une utilisation modérée de ces modes de signalisation dans des 
espaces subissant peu de pression publicitaire.  
La Communauté de Communes de Bayeux Intercom encadre également les enseignes 
parallèles au mur en imposant leur implantation en dessous des limites du plancher du 1er 
étage pour les activités exercées en rez-de-chaussée et un alignement avec les enseignes 
perpendiculaires au mur. L’objectif est de permettre une installation des enseignes 
respectueuse des bâtiments sur lesquels elles sont apposées.  
Bien qu’autorisées, les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol de plus 
d’un mètre carré sont limitées à 2 m2 et 4 mètres de hauteur. Quant aux enseignes scellées au 
sol ou installées directement sur le sol inférieure ou égale à un mètre carré, elles sont 
autorisées dans la limite de deux par voie bordant l’activité et 1,45 mètre de hauteur 
maximum. L’objectif est de limiter l’impact de ces dispositifs dans des secteurs peu soumis à 
la pression publicitaire.  
Enfin, la collectivité limite l’utilisation des enseignes sur clôture aveugle à un dispositif par 
voie bordant l’activité, dans la limite d’un mètre carré. En l’absence de règles nationales, le 
RLPI apporte un cadre à ces enseignes parfois impactantes pour le paysage.  
 
En zone d’enseigne n°3 (ZE3 – zones d’activités de Bayeux Intercom), la collectivité a choisi 
d’être plus permissive. En effet, les enseignes parallèles au mur doivent être implantée en 
dessous des limites du plancher du 1er étage pour les activités exercées en rez-de-chaussée. 
Les enseignes perpendiculaires sont limitées à une par voie bordant l’activité et 0,80 mètre de 
saillie. Ces règles permettent de limiter l’implantation anarchique des enseignes sur les 
bâtiments sur lesquels elles sont apposées.  
Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol de plus d’un mètre carré sont 
limitées à 1,5m2 et 3 mètres de hauteur. Dans le cas ou au moins 3 activités situées sur la 
même unité foncière se regroupe sur un seul dispositif, cette surface est portée à 6 m2 et 6 
mètres de hauteur. L’objectif de cette règle est de limiter le nombre et l’impact de ces 
dispositifs qui peut être du même ordre que les dispositifs publicitaires scellés au sol ou 
installés directement sur le sol.  
Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol inférieures ou égales à un 
mètre carré sont réglementées dans les mêmes conditions qu’en ZE2 (agglomérations de 
Bayeux Intercom).  
Les enseignes sur clôtures aveugles et non aveugles sont autorisées dans cette zone dans la 
limite d’une enseigne sur clôture par voie bordant l’activité et 2 m2 maximum. L’objectif de 
ces règles est de permettre l’implantation de ces enseignes sur cet espace de manière encadrée 
car ce type d’enseigne n’est pas toujours qualitatif pour le paysage.  
 
Sur l’ensemble du territoire, les enseignes lumineuses sont également soumises à la plage 
d’extinction nocturne, calquée sur celle qui est applicable à la publicité́, entre 23h00 et 06h00 
pour harmoniser et préserver le paysage nocturne.  
 
La Communauté de Communes de Bayeux Intercom a également règlementé́ les enseignes 
hors agglomération. En effet, les enseignes implantées hors agglomération sont encadrées 
dans les mêmes conditions que les enseignes installées en ZE2 (agglomérations de Bayeux 
Intercom).  
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L’ensemble de ces règles ont été́ établit de manière cohérente en fonction des besoins des 
acteurs économiques et des enjeux de chacune des zones afin de concilier la valorisation du 
cadre de vie de la commune et les besoins de visibilité́ des acteurs économiques locaux.  
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Titre 1 : Champ d’application et zonage 
 
Article 1 Champ d’application territorial 
 
Le présent règlement s’applique au territoire de la Communauté de Communes de Bayeux 
Intercom.  
 
Article 2 Portée du règlement  
 
Afin d’assurer la protection du cadre de vie, le présent règlement vient restreindre les 
dispositions nationales applicables à la publicité, aux enseignes et aux préenseignes, visibles 
de toute voie ouverte à la circulation publique. 
 
Les dispositions du présent règlement ne s’appliquent pas à la publicité, aux enseignes et aux 
préenseignes situées à l’intérieur d’un local, sauf si l’utilisation de celui-ci est principalement 
celle d’un support de publicité. 
 
Les dispositions du présent règlement ne s’appliquent pas aux dispositifs réservés à 
l’affichage d’opinion et à la publicité relative aux activités des associations sans but lucratif. 
 
Les dispositions nationales non restreintes par le présent règlement restent applicables dans 
leur totalité.  
 
Article 3 Zonage 
 
Quatre zones de publicité et des préenseignes sont instituées sur le territoire intercommunal :  
La zone de publicité n°1 (ZP1) couvre le Site Patrimoniale Remarquable de la ville de 
Bayeux ;  
 
La zone de publicité n°2 (ZP2) couvre les 35 agglomérations du territoire en dehors de 
l’agglomération de Bayeux ;  
 
La zone de publicité n°3 (ZP3) couvre l’agglomération de Bayeux en dehors de la ZP1 et de 
la ZP4 ;  
 
La zone de publicité n°4 (ZP4) couvre le By-Pass situé sur la commune de Bayeux et les 
entrées de ville de Bayeux ;  
 
Trois zones d’enseignes sont instituées sur le territoire intercommunal :  
La zone d’enseigne n°1 (ZE1) couvre le Site Patrimoniale Remarquable de la ville de 
Bayeux ;  
 
La zone d’enseigne n°2 (ZE2) couvre les 36 agglomérations du territoire ;  
 
La zone d’enseigne n°3 (ZE3) couvre les zones d’activités de Bayeux Intercom ;  
 
Ces zones sont délimitées sur les documents graphiques. 
 
  



 6 

Article 4 Dispositions générales 
 
Les dispositifs publicitaires, y compris la publicité apposée sur mobilier urbain, enseignes et 
préenseignes doivent avoir une intégration paysagère respectueuse de l’environnement :  
 

- L’encadrement des dispositifs publicitaires et préenseignes, y compris la publicité 
apposée sur mobilier urbain, doivent être réalisés en couleur neutres et teintes 
discrètes. Les teintes et couleurs des RAL 6000 (vert), 7000 (gris) et 8000 (marron) 
sont notamment autorisées. Les couleurs fluorescentes sont interdites.  

- Lorsqu’elles sont visibles de la voie publique, les passerelles sont interdites. Elles sont 
toutefois admises lorsqu’elles sont intégralement amovibles et/ou repliables et 
demeurent pliées en l’absence des personnes chargées de les utiliser. Les passerelles, 
échelles, jambes de force, gouttières à colle ou tous autres dispositifs annexes fixes 
demeurent proscrits. Cette interdiction ne s’applique pas aux aménagements 
d’éclairages.  

- Les enseignes ne doivent pas recouvrir ou masquer les éléments architecturaux 
(modénatures, éléments décoratifs de façade etc.) des bâtiments sur lesquelles elles 
sont apposées.  

 

  
Dispositif publicitaire scellé au sol ou installé directement sur le sol avec une passerelle repliable (autorisée dans 

le RLPi) et dispositif publicitaire avec une passerelle fixe (interdite dans le RLPi). 
 

  
Dispositif publicitaire apposé sur mur avec une passerelle repliable (autorisée dans le RLPi) et dispositif 

publicitaire apposé sur mur avec une passerelle fixe (interdite dans le RLPi). 
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Article 5 Dispositifs publicitaires de petits formats  
 
Les dispositifs de petits formats lumineux sont interdits.  
 
Les dispositifs de petits formats doivent être implantés sur le mur qui les supporte ou sur un 
plan parallèle à ce mur.  
 
Article 6 Publicité apposée sur mobilier urbain 
 
La publicité sur mobilier urbain est traitée dans les seuls articles visant expressément le 
mobilier urbain, sauf renvoi exprès à d'autres dispositions contenues dans le RLP.  
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Titre 2 : Dispositions applicables aux publicités et aux préenseignes en ZP1 
 

Ces dispositions sont applicables uniquement dans la zone de publicité n°1. 
 
Article 7 Dérogation 
 
La publicité demeure interdite dans les lieux fixés à l’article L.581-8 du code de 
l’environnement, excepté celle supportée à titre accessoire sur le mobilier urbain ou apposée 
sur des palissades de chantier. 
 
Article 8 Publicité apposée sur mobilier urbain destiné à recevoir des informations non 
publicitaires 
 
La publicité non lumineuse et lumineuse apposée sur le mobilier urbain destiné à recevoir des 
informations non publicitaires à caractère général ou local, ou des œuvres artistiques ne peut 
avoir une surface excédant 2 mètres carrés d’affiche, excédant 2,5 mètres carrés encadrement 
compris, ni s’élever à plus de 3 mètres au-dessus du niveau du sol.  
 
La publicité numérique est autorisée sur le mobilier urbain à condition que ses images soient 
fixes.  
 
La publicité numérique apposée sur le mobilier urbain destiné à recevoir des informations non 
publicitaires à caractère général ou local, ou des œuvres artistiques doit respecter les 
prescriptions de surface et hauteur fixées au présent article.  
 
Article 9 Les abris destinés au public 
 
La publicité non lumineuse et lumineuse apposée sur les abris destinés au public ne peut avoir 
une surface unitaire excédant 2 mètres carrés.  
 
La publicité numérique est autorisée sur les abris destinés au public à condition que ses 
images soient fixes.  
 
La publicité numérique apposée sur les abris destinés au public doit respecter les prescriptions 
de surface fixées au présent article.  
 
Article 10 Extinction nocturne 
 
Les publicités lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 6 heures, à l’exception de celles 
éclairées par projection ou transparence supportées par le mobilier urbain et des publicités 
numériques supportées par le mobilier urbain, à condition que leurs images soient fixes.  
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Titre 3 : Dispositions applicables aux publicités et aux préenseignes en ZP2 
 

Ces dispositions sont applicables uniquement dans la zone de publicité n°2.  
 
Article 11 Dérogation 
 
La publicité demeure interdite dans les lieux fixés à l’article L.581-8 du code de 
l’environnement, excepté celle supportée à titre accessoire sur le mobilier urbain, celle 
apposée sur mur ou clôture et la publicité apposée sur des palissades de chantier. 
 
Article 12 Interdiction 
 
Sont interdites : 

- Les publicités lumineuses sur toiture ou terrasse en tenant lieu ; 
 
Article 13 Publicité apposée sur un mur ou une clôture 
 
La publicité non lumineuse apposée sur un mur ou une clôture, ne peut s'élever à plus de 6 
mètres au-dessus du niveau du sol.  
 
La publicité non lumineuse apposée sur un mur ou une clôture, ne peut être placée à moins de 
0,5 mètre des arêtes de ce mur ou de cette clôture. 
 
La publicité lumineuse éclairée par projection ou transparence apposée sur un mur, ne peut 
s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol.  
 
La publicité lumineuse éclairée par projection ou transparence apposée sur un mur, ne peut 
être placée à moins de 0,5 mètre des arêtes de ce mur.  
 
Article 14 Densité 
 
La règle de densité concerne : 

- les publicités non lumineuses apposées sur un mur ou une clôture ; 
- les publicités lumineuses apposées sur un mur.  

 
Sur une unité foncière disposant d'un côté bordant une voie ouverte à la circulation publique, 
il peut être installé :  

- soit une publicité non lumineuse apposée sur un mur ou une clôture ; 
- soit une publicité lumineuse apposée sur un mur. 

 
  



 10 

Article 15 Publicité apposée sur mobilier urbain destiné à recevoir des informations 
non publicitaires 
 
La publicité non lumineuse et lumineuse éclairée par projection ou transparence apposée sur 
le mobilier urbain destiné à recevoir des informations non publicitaires à caractère général ou 
local, ou des œuvres artistiques ne peut avoir une surface unitaire excédant 2 mètres carrés, ni 
s’élever à plus de 3 mètres au-dessus du niveau du sol.  
 
Article 16 Les abris destinés au public 
 
La publicité non lumineuse et lumineuse apposée sur les abris destinés au public ne peut avoir 
une surface unitaire excédant 2 mètres carrés.  
 
Article 17 Plage d'extinction nocturne 
 
Les publicités lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 6 heures, à l'exception de celles 
éclairées par projection ou transparence supportées par le mobilier urbain.  
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Titre 4 : Dispositions applicables aux publicités et aux préenseignes en ZP3 
 

Ces dispositions sont applicables uniquement dans la zone de publicité n°3.  
 
Article 18 Dérogation 
 
La publicité demeure interdite dans les lieux fixés à l’article L.581-8 du code de 
l’environnement, excepté celle supportée à titre accessoire sur le mobilier urbain, celle 
apposée sur mur ou clôture et la publicité apposée sur des palissades de chantier. 
 
Article 19 Interdiction 
 
Sont interdites : 

- Les publicités lumineuses sur toiture ou terrasse en tenant lieu ; 
- Les bâches publicitaires y compris les bâches de chantier ; 
- Les publicités numériques excepté celle supportée à titre accessoire sur le mobilier 

urbain ; 
- Les publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol ;  

 
Article 20 Publicité apposée sur un mur ou une clôture 
 
La publicité non lumineuse apposée sur un mur ou une clôture, ne peut ni s'élever à plus de 6 
mètres au-dessus du niveau du sol, ni avoir une surface unitaire, encadrement compris, 
excédant 10,5 mètres carrés, sans toutefois excéder 8 mètres carrés de surface d’affiche.  
 
La publicité non lumineuse apposée sur un mur ou une clôture, ne peut être placée à moins de 
0,5 mètre des arêtes de ce mur ou de cette clôture. 
 
La publicité lumineuse éclairée par projection ou transparence apposée sur un mur, ne peut ni 
s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol, ni avoir une surface unitaire, 
encadrement compris, excédant 10,5 mètres carrés, sans toutefois excéder 8 mètres carrés de 
surface d’affiche. 
 
La publicité lumineuse apposée sur un mur, ne peut être placée à moins de 0,5 mètre des 
arêtes de ce mur.  
 
Article 21 Densité 
 
La règle de densité concerne : 

- les publicités non lumineuses apposées sur un mur ou une clôture ; 
- les publicités lumineuses apposées sur un mur.  

 
Sur une unité foncière disposant d'un côté bordant une voie ouverte à la circulation publique, 
il peut être installé :  

- soit une publicité non lumineuse apposée sur un mur ou une clôture ; 
- soit une publicité lumineuse apposée sur un mur.  
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Article 22 Publicité apposée sur mobilier urbain destiné à recevoir des informations 
non publicitaires 
 
La publicité non lumineuse et lumineuse apposée sur le mobilier urbain destiné à recevoir des 
informations non publicitaires à caractère général ou local, ou des œuvres artistiques ne peut 
avoir une surface excédant 2 mètres carrés d’affiche, excédant 2,5 mètres carrés encadrement 
compris, ni s’élever à plus de 3 mètres au-dessus du niveau du sol.  
 
La publicité numérique est autorisée sur le mobilier urbain à condition que ses images soient 
fixes.  
 
La publicité numérique apposée sur le mobilier urbain destiné à recevoir des informations non 
publicitaires à caractère général ou local, ou des œuvres artistiques doit respecter les 
prescriptions de surface et hauteur fixées au présent article.  
 
Article 23 Les abris destinés au public 
 
La publicité non lumineuse et lumineuse apposée sur les abris destinés au public ne peut avoir 
une surface unitaire excédant 2 mètres carrés.  
 
La publicité numérique est autorisée sur les abris destinés au public à condition que ses 
images soient fixes.  
 
La publicité numérique apposée sur les abris destinés au public doit respecter les prescriptions 
de surface fixées au présent article.  
 
Article 24 Plage d'extinction nocturne 
 
Les publicités lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 6 heures, à l'exception de celles 
éclairées par projection ou transparence supportées par le mobilier urbain et des publicités 
numériques supportées par le mobilier urbain, à condition que leurs images soient fixes.  
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Titre 5 : Dispositions applicables aux publicités et aux préenseignes en ZP4 
 

Ces dispositions sont applicables uniquement dans la zone de publicité n°4.  
 
Article 25 Dérogation 
 
La publicité demeure interdite dans les lieux fixés à l’article L.581-8 du code de 
l’environnement, excepté celle supportée à titre accessoire sur le mobilier urbain, ou apposée 
sur des palissades de chantier. 
 
Article 26 Interdiction 
 
Sont interdites : 

- Les publicités lumineuses sur toiture ou terrasse en tenant lieu ; 
- Les bâches publicitaires excepté les bâches de chantier ; 

 
Article 27 Publicité apposée sur un mur ou une clôture 
 
La publicité non lumineuse apposée sur un mur ou une clôture, ne peut ni s'élever à plus de 6 
mètres au-dessus du niveau du sol, ni avoir une surface unitaire, encadrement compris, 
excédant 10,5 mètres carrés, sans toutefois excéder 8 mètres carrés de surface d’affiche.  
 
La publicité non lumineuse apposée sur un mur ou une clôture, ne peut être placée à moins de 
0,5 mètre des arêtes de ce mur ou de cette clôture. 
 
La publicité lumineuse éclairée par projection ou transparence apposée sur un mur, ne peut ni 
s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol, ni avoir une surface unitaire, 
encadrement compris, excédant 10,5 mètres carrés, sans toutefois excéder 8 mètres carrés de 
surface d’affiche. 
 
La publicité lumineuse apposée sur un mur, ne peut être placée à moins de 0,5 mètre des 
arêtes de ce mur.  
 

Article 28 Dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol 
 
Les dispositifs publicitaires non lumineux et lumineux éclairés par projection ou transparence 
scellés au sol ou installés directement sur le sol ne peuvent ni s'élever à plus de 6 mètres au-
dessus du niveau du sol, ni avoir une surface unitaire, encadrement compris, excédant 10,5 
mètres carrés, sans toutefois excéder 8 mètres carrés de surface d’affiche. 
 
Les dispositifs publicitaires lumineux et non lumineux scellés au sol ou installés directement 
sur le sol comportant une seule face d’affichage doivent recevoir un bardage dissimulant la 
face non exploitée.   
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Article 29 Publicité numérique 
 
Les publicités numériques doivent être réalisées uniquement avec des images fixes.  
 
Une publicité numérique scellée au sol ou installée directement sur le sol ne peut avoir une 
surface unitaire supérieure à 4 mètres carrés, encadrement compris, ni s'élever à plus de 6 
mètres au-dessus du niveau du sol.  
 
Une publicité numérique apposée sur un mur aveugle ne peut avoir une surface unitaire 
supérieure à 4 mètres carrés, encadrement compris, ni s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du 
niveau du sol.  
 
Article 30 Densité 
 
La règle de densité concerne : 

- les publicités non lumineuses apposées sur un mur ou une clôture ; 
- les publicités lumineuses apposées sur un mur ; 
- les dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol, lumineux 

ou non lumineux. 
 
Sur une unité foncière disposant d'un côté bordant une voie ouverte à la circulation publique 
dont le linéaire est supérieur ou égal à 30 mètres, il peut être installé :  

- soit un dispositif publicitaire scellé au sol ou installé directement sur le sol lumineux 
ou non ; 

- soit une publicité non lumineuse apposée sur un mur ou une clôture ; 
- soit une publicité lumineuse apposée sur un mur. 

 
Article 31 Publicité apposée sur mobilier urbain destiné à recevoir des informations 
non publicitaires 
 
La publicité non lumineuse et lumineuse apposée sur le mobilier urbain destiné à recevoir des 
informations non publicitaires à caractère général ou local, ou des œuvres artistiques ne peut 
avoir une surface excédant 2 mètres carrés d’affiche, excédant 2,5 mètres carrés encadrement 
compris, ni s’élever à plus de 3 mètres au-dessus du niveau du sol.  
 
La publicité numérique est autorisée sur le mobilier urbain à condition que ses images soient 
fixes.  
 
La publicité numérique apposée sur le mobilier urbain destiné à recevoir des informations non 
publicitaires à caractère général ou local, ou des œuvres artistiques doit respecter les 
prescriptions de surface et hauteur fixées au présent article.  
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Article 32 Les abris destinés au public 
 
La publicité non lumineuse et lumineuse apposée sur les abris destinés au public ne peut avoir 
une surface unitaire excédant 2 mètres carrés.  
 
La publicité numérique est autorisée sur les abris destinés au public à condition que ses 
images soient fixes.  
 
La publicité numérique apposée sur les abris destinés au public doit respecter les prescriptions 
de surface fixées au présent article.  
 
Article 33 Plage d'extinction nocturne 
 
Les publicités lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 6 heures, à l'exception de celles 
éclairées par projection ou transparence supportées par le mobilier urbain et des publicités 
numériques supportées par le mobilier urbain, à condition que leurs images soient fixes. 
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Titre 6 : Dispositions applicables aux enseignes en ZE1 
 

Ces dispositions sont applicables uniquement dans la zone d’enseigne n°1. 
 
Article 34 Interdiction  
 
Les enseignes sont interdites sur : 

- les arbres ; 
- les garde-corps de balcon ou balconnet ; 
- les auvents ou marquises ; 
- les toitures ou terrasse en tenant lieu ;  
- les clôtures non aveugles ; 

 
Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol de plus d’un mètre carré et 
les enseignes numériques sont également interdites.  
 
Article 35 Enseigne parallèle au mur 
 
Les enseignes parallèles au mur ne doivent pas être implantée au-dessus des limites du 
plancher du 1er étage, pour les activités situées en rez-de-chaussée.  
 
L’enseigne parallèle doit se limiter à signaler la nature du commerce, le nom ou la raison 
sociale du commerçant.  
 
Pour les activités situées en totalité dans les étages, les enseignes sont admises sur les 
lambrequins des baies.  
 
Article 36 Enseigne perpendiculaire au mur 
 
Les enseignes perpendiculaires sont limitées en nombre à une par façade d’une même activité. 
 
L’enseigne perpendiculaire ne doit pas constituer par rapport au mur, une saillie supérieure au 
dixième de la distance séparant les deux alignements de la voie publique. Dans tous les cas, 
cette saillie ne peut excéder 80 centimètres. 
 
La surface de l’enseigne perpendiculaire ne doit pas excéder 0,50 mètre carré.  
 
L’enseigne perpendiculaire doit être implantée au même niveau que l’enseigne parallèle au 
mur (sauf incompatibilité avec le règlement de voirie).  
 
Article 37 Enseigne de moins d’un mètre carré ou égale à un mètre carré, scellée au sol 
ou installée directement sur le sol 
 
Les enseignes de moins d’un mètre carré ou égale à un mètre carré, scellées au sol ou 
installées directement sur le sol sont limitées en nombre à deux dispositifs placés le long de 
chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant l'immeuble où est exercée 
l'activité signalée.  
 
Elles ne peuvent s'élever à plus de 1,45 mètre au-dessus du niveau du sol.  
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Article 38 Enseigne sur clôture aveugle  
 
Les enseignes sur clôture sont limitées en nombre à un dispositif placé le long de chacune des 
voies ouvertes à la circulation publique bordant l'immeuble où est exercée l'activité signalée.  
 
La surface unitaire maximale d'une enseigne sur clôture est de 0,5 mètre carré. 
 
Article 39 Enseigne lumineuse 
 
Les enseignes lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 6 heures lorsque l’activité signalée a 
cessé. 
Lorsqu’une activité cesse ou commence entre 23h00 et 07h00, les enseignes sont éteintes au 
plus tard une heure après la cessation d’activité de l’établissement et peuvent être allumées 
une heure avant la reprise de cette activité. 
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Titre 7 : Dispositions applicables aux enseignes en ZE2 
 

Ces dispositions sont applicables uniquement dans la zone d’enseigne n°2 et hors 
agglomération. 

 
Article 40 Interdiction  
 
Les enseignes sont interdites sur : 

- les arbres ; 
- les garde-corps de balcon ou balconnet ; 
- les auvents ou marquises ; 
- les toitures ou terrasse en tenant lieu ;  
- les clôtures non aveugles ; 

 
Les enseignes numériques sont également interdites.  
 
Article 41 Enseigne parallèle au mur 
 
Les enseignes parallèles au mur ne doivent pas être implantée au-dessus des limites du 
plancher du 1er étage, pour les activités situées en rez-de-chaussée.  
 
Article 42 Enseigne perpendiculaire au mur 
 
Les enseignes perpendiculaires sont limitées en nombre à une par façade d’une même activité. 
 
L’enseigne perpendiculaire ne doit pas constituer par rapport au mur, une saillie supérieure au 
dixième de la distance séparant les deux alignements de la voie publique. Dans tous les cas, 
cette saillie ne peut excéder 80 centimètres. 
 
La surface de l’enseigne perpendiculaire ne doit pas excéder 0,50 mètre carré.  
 
L’enseigne perpendiculaire doit être implantée au même niveau que l’enseigne parallèle au 
mur (sauf incompatibilité avec le règlement de voirie).  
 
Article 43 Enseigne de plus d’un mètre carré, scellée au sol ou installée directement 
sur le sol 
 
Les enseignes de plus d'un mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le sol, ne 
peuvent avoir une surface unitaire excédant 2 mètres carrés lorsqu'elles sont situées en 
agglomération.  
 
Elles ne peuvent s'élever à plus de 4 mètres au-dessus du niveau du sol. 
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Article 44 Enseigne de moins d’un mètre carré ou égale à un mètre carré, scellée au sol 
ou installée directement sur le sol 
 
Les enseignes de moins d’un mètre carré ou égale à un mètre carré, scellées au sol ou 
installées directement sur le sol sont limitées en nombre à un dispositif placé le long de 
chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant l'immeuble où est exercée 
l'activité signalée.  
 
Elles ne peuvent s'élever à plus de 1,45 mètre au-dessus du niveau du sol. 
 
Article 45 Enseigne sur clôture  
 
Les enseignes sur clôture sont limitées en nombre à un dispositif placé le long de chacune des 
voies ouvertes à la circulation publique bordant l'immeuble où est exercée l'activité signalée.  
 
La surface unitaire maximale d'une enseigne sur clôture est d'un mètre carré. 
 
Article 46 Enseigne lumineuse 
 
Les enseignes lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 6 heures lorsque l’activité signalée a 
cessé.  
Lorsqu’une activité cesse ou commence entre 23h00 et 07h00, les enseignes sont éteintes au 
plus tard une heure après la cessation d’activité de l’établissement et peuvent être allumées 
une heure avant la reprise de cette activité.  
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Titre 8 : Dispositions applicables aux enseignes en ZE3 
 

Ces dispositions sont applicables uniquement dans la zone d’enseigne n°3. 
 
Article 47 Interdiction  
 
Les enseignes sont interdites sur : 

- les arbres ; 
- les garde-corps de balcon ou balconnet ; 
- les auvents ou marquises ; 
- les toitures ou terrasse en tenant lieu ;  

 
Les enseignes numériques sont également interdites.  
 
Article 48 Enseigne parallèle au mur 
 
Les enseignes parallèles au mur ne doivent pas être implantée au-dessus des limites du 
plancher du 1er étage, pour les activités situées en rez-de-chaussée.  
 
Article 49 Enseigne perpendiculaire au mur 
 
Les enseignes perpendiculaires sont limitées en nombre à une par façade d’une même activité. 
 
L’enseigne perpendiculaire ne doit pas constituer par rapport au mur, une saillie supérieure au 
dixième de la distance séparant les deux alignements de la voie publique. Dans tous les cas, 
cette saillie ne peut excéder 80 centimètres. 
 
Article 50 Enseigne de plus d’un mètre carré, scellée au sol ou installée directement 
sur le sol 
 
Les enseignes de plus d'un mètre carré scellées au sol ou installées directement sur le sol, ne 
peuvent avoir une surface unitaire excédant 1,5 mètres carrés, ni s'élever à plus de 3 mètres 
au-dessus du niveau du sol.  
 
Cette surface est portée à 6 mètres carrés et 6 mètres au-dessus du niveau du sol en cas de 
regroupement d’au moins 3 activités, situées sur la même unité́ foncière, sur un même 
support.  
 
Article 51 Enseigne de moins d’un mètre carré ou égale à un mètre carré, scellée au sol 
ou installée directement sur le sol 
 
Les enseignes de moins d’un mètre carré ou égale à un mètre carré, scellées au sol ou 
installées directement sur le sol sont limitées en nombre à un dispositif placé le long de 
chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant l'immeuble où est exercée 
l'activité signalée.  
 
Elles ne peuvent s'élever à plus de 1,45 mètre au-dessus du niveau du sol. 
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Article 52 Enseigne sur clôture  
 
Les enseignes sur clôture sont limitées en nombre à un dispositif placé le long de chacune des 
voies ouvertes à la circulation publique bordant l'immeuble où est exercée l'activité signalée.  
 
La surface unitaire maximale d'une enseigne sur clôture est de deux mètres carrés. 
 
Article 53 Enseigne lumineuse 
 
Les enseignes lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 6 heures lorsque l’activité signalée a 
cessé. 
Lorsqu’une activité cesse ou commence entre 23h00 et 07h00, les enseignes sont éteintes au 
plus tard une heure après la cessation d’activité de l’établissement et peuvent être allumées 
une heure avant la reprise de cette activité. 
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Titre 9 : Dispositions applicables aux enseignes temporaires 
 

Ces dispositions sont applicables sur l’intégralité du territoire communal, y compris hors 
agglomération. 

 
Article 54 Enseignes temporaires 
 
Les enseignes temporaires installées sur toiture ou terrasse en tenant lieu sont interdites. 
 
Les enseignes temporaires scellées au sol ou installées directement sur le sol, ne peuvent avoir 
une surface unitaire excédant 6 mètres carrés ni s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du 
niveau du sol. 
 
Les enseignes temporaires sur clôture sont limitées en nombre à un dispositif placé le long de 
chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant l'immeuble où est exercée 
l'activité signalée.  
 
La surface unitaire maximale d'une enseigne temporaire sur clôture est de deux mètres carrés. 
 
Les enseignes temporaires lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 6 heures lorsque 
l’activité signalée a cessé. 
 
Lorsqu’une activité cesse ou commence entre 23h00 et 07h00, les enseignes temporaires sont 
éteintes au plus tard une heure après la cessation d’activité de l’établissement et peuvent être 
allumées une heure avant la reprise de cette activité. 
 



 

 

Département du Calvados 

Communauté de Communes de Bayeux 

Intercom 
 

REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 

INTERCOMMUNAL 
 

Tome 3 : annexes 

Version approuvée 
 

  

  

      



 

 2 

Sommaire 
 

Lexique .................................................................................................................. 5 
 

Arrêté fixant les limites de l’agglomération .......................................................... 7 
AGY ........................................................................................................................................ 7 
ARGANCHY .......................................................................................................................... 9 
ARROMANCHES-LES-BAINS .......................................................................................... 12 
BARBEVILLE ..................................................................................................................... 14 
BAYEUX .............................................................................................................................. 18 
CAMPIGNY ......................................................................................................................... 27 
CHOUAIN ............................................................................................................................ 29 
COMMES ............................................................................................................................. 31 
CONDÉ SUR SEULLES ...................................................................................................... 34 
COTTUN .............................................................................................................................. 35 
CUSSY ................................................................................................................................. 36 
ELLON ................................................................................................................................. 38 
ESQUAY-SUR-SEULLES .................................................................................................. 41 
GUÉRON .............................................................................................................................. 43 
JUAYE-MONDAYE ............................................................................................................ 44 
LE MANOIR ........................................................................................................................ 45 
LONGUES-SUR-MER ........................................................................................................ 47 
MAGNY-EN-BESSIN ......................................................................................................... 50 
MANVIEUX ........................................................................................................................ 51 
MONCEAUX-EN-BESSIN ................................................................................................. 53 
NONANT ............................................................................................................................. 56 
PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN ............................................................................................ 58 
RANCHY ............................................................................................................................. 60 
RYES .................................................................................................................................... 61 
SAINT-CÔME-DE-FRESNÉ ............................................................................................... 64 
SAINT-LOUP-HORS ........................................................................................................... 66 
SAINT-MARTIN-DES-ENTRÉES ...................................................................................... 70 
SAINT VIGOR LE GRAND ................................................................................................ 72 
SOMMERVIEU ................................................................................................................... 74 
SUBLES ............................................................................................................................... 77 
TRACY-SUR-MER .............................................................................................................. 79 
VAUCELLES ....................................................................................................................... 81 



 

 3 

VAUX SUR AURE .............................................................................................................. 83 
VAUX SUR SEULLES ........................................................................................................ 88 
VIENNE EN BESSIN .......................................................................................................... 90 

 
Plan des limites d’agglomération ........................................................................ 91 

AGY ...................................................................................................................................... 91 
ARGANCHY ........................................................................................................................ 92 
ARROMANCHES-LES-BAINS .......................................................................................... 93 
BARBEVILLE ..................................................................................................................... 94 
BAYEUX .............................................................................................................................. 95 
CAMPIGNY ......................................................................................................................... 96 
CHOUAIN ............................................................................................................................ 97 
COMMES ............................................................................................................................. 98 
CONDE-SUR-SEULLES ..................................................................................................... 99 
COTTUN ............................................................................................................................ 100 
CUSSY ............................................................................................................................... 101 
ELLON ............................................................................................................................... 102 
ESQUAY-SUR-SEULLES ................................................................................................ 103 
GUERON ............................................................................................................................ 104 
JUAYE-MONDAYE .......................................................................................................... 105 
LE MANOIR ...................................................................................................................... 106 
LONGUES-SUR-MER ...................................................................................................... 107 
MAGNY-EN-BESSIN ....................................................................................................... 108 
MANVIEUX ...................................................................................................................... 109 
MONCEAUX-EN-BESSIN ............................................................................................... 110 
NONANT ........................................................................................................................... 111 
PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN .......................................................................................... 112 
RANCHY ........................................................................................................................... 113 
RYES .................................................................................................................................. 114 
SAINT-COME-DE-FRESNE ............................................................................................. 115 
SAINT-LOUP-HORS ......................................................................................................... 116 
SAINT-MARTIN-DES-ENTREES .................................................................................... 117 
SAINT-VIGOR-LE-GRAND ............................................................................................. 118 
SOMMERVIEU ................................................................................................................. 119 
SUBLES ............................................................................................................................. 120 
SULLY ............................................................................................................................... 121 
TRACY-SUR-MER ............................................................................................................ 122 



 

 4 

VAUCELLES ..................................................................................................................... 123 
VAUX-SUR-AURE ........................................................................................................... 124 
VAUX-SUR-SEULLES ..................................................................................................... 125 
VIENNE-EN-BESSIN ........................................................................................................ 126 

 
Plan de zonage du Règlement Local de Publicité Intercommunal – Publicités et 
préenseignes ...................................................................................................... 127 

 
Plan de zonage du Règlement Local de Publicité Intercommunal – Enseignes 164 

 
 

 



 

 5 

Lexique 

 

Une agglomération est un espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés et 

dont l'entrée et la sortie sont signalées par des panneaux placés à cet effet le long de la route 

qui le traverse ou qui le borde (Art. R.110-2 du code de la route).Cependant, le Conseil d’État, 

dans un arrêt du 2 mars 1990, fait prévaloir, en cas de litige, la « réalité physique » de 

l’agglomérions, peu importe l’existence ou non des panneaux d’entrée et de sortie de leur 

positionnement par rapport au bâti.  

 

Un auvent est une avancée en matériaux durs, en général à un seul pan, en saillie sur un mur, 

au-dessus d'une ouverture ou d'une devanture. 

 

Une bâche de chantier est une bâche comportant de la publicité, installée sur des 

échafaudages nécessaires à la réalisation de travaux. 

 

Une bâche publicitaire est une bâche comportant de la publicité, autre qu’une bâche de 

chantier. 

 

Une clôture désigne toute construction destinée à séparer deux propriétés ou deux parties 

d'une même propriété quels que soient les matériaux dont elle est constituée. Le terme clôture 

désigne donc également les murs de clôture. 

 

Une clôture aveugle est une clôture pleine, ne comportant pas de parties ajourées. Cependant, 

il faut préciser que « tout percement, dont les portes pleines, doit être considéré comme une 

ouverture. La jurisprudence a, en revanche, exclut les ouvertures obturées par les briques de 

verre qui ne constituent pas une ouverture ». (Guide pratique, la règlementation de la publicité 

extérieure, ministère de l’Écologie du Développement Durable et de l’Énergie). 

 

Une clôture non aveugle est constituée d'une grille ou claire-voie avec ou sans soubassement. 

 

Une enseigne est une inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une 

activité qui s'y exerce. 

 

Une enseigne lumineuse est une enseigne à la réalisation de laquelle participe une source 

lumineuse spécialement prévue à cet effet. 

 

Une enseigne numérique est une sous-catégorie des enseignes lumineuses qui repose sur 

l’utilisation d’un écran. Elle peut être de trois sortes : images animées, images fixes et vidéos. 

 

Une enseigne temporaire est une enseigne signalant des manifestations exceptionnelles à 

caractère culturel ou touristique ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois. 

Sont également considérées comme enseignes temporaires, les enseignes installées pour plus 

de trois mois lorsqu’elles signalent des travaux publics ou des opérations immobilières de 

lotissement, construction, réhabilitation, location et vente ainsi que les enseignes installées 

pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent la location ou la vente de fonds de commerce.  

 

Une marquise est un auvent vitré composé d'une structure métallique, au-dessus d'une porte 

d'entrée ou d'une vitrine. 
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Le mobilier urbain comprend les différents mobiliers susceptibles de recevoir de la publicité 

en agglomération. Il s'agit des abris destinés au public, des kiosques à journaux et autres 

kiosques à usage commercial, des colonnes porte-affiches réservées aux annonces de 

spectacles ou de manifestations à caractère culturel, des mâts porte-affiches réservés aux 

annonces de manifestations économiques, sociales, culturelles ou sportives et des mobiliers 

destinés à recevoir des œuvres artistiques ou des informations non publicitaires à caractère 

général ou local. 

 

Un mur aveugle est un est un mur plein, ne comportant pas de parties ajourées. Lorsqu’un 

mur comporte une ou plusieurs ouvertures de moins de 0,50 mètre carré, la publicité murale 

est autorisée conformément à l’article R-581-22 du code de l’environnement. Comme pour les 

clôtures aveugle « tout percement, dont les portes pleines, doit être considéré comme une 

ouverture. La jurisprudence a, en revanche, exclut les ouvertures obturées par les briques de 

verre qui ne constituent pas une ouverture ». (Guide pratique, la règlementation de la publicité 

extérieure, ministère de l’Écologie du Développement Durable et de l’Énergie). 

 

Une palissade de chantier est une clôture provisoire constituée de panneaux pleins et 

masquant une installation de chantier. Elle peut également être composée d’éléments pleins en 

partie basse surmontées d’un élément grillagé.  

 

Une pré-enseigne est une inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un immeuble 

où s'exerce une activité déterminée. 

 

Une pré-enseigne temporaire est une pré-enseigne signalant des manifestations 

exceptionnelles à caractère culturel ou touristique ou des opérations exceptionnelles de moins 

de trois mois. Sont également considérées comme pré-enseignes temporaires, les pré-

enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent des travaux publics ou des 

opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location et vente.  

 

Une publicité est une inscription, forme ou image, destinée à informer le public ou à attirer 

son attention. Ce terme désigne également les dispositifs dont le principal objet est de recevoir 

lesdites inscriptions, formes ou images. 

 

Une publicité lumineuse est la publicité à la réalisation de laquelle participe une source 

lumineuse conçue à cet effet. 

 

Une publicité numérique est une sous-catégorie de la publicité lumineuse qui repose sur 

l’utilisation d’un écran. Elle peut être de trois sortes : images animées, images fixes et vidéos. 

 

La saillie est la distance entre le dispositif débordant et le nu de la façade. 

 

Une unité foncière est un îlot de propriété d'un seul tenant, composé d'une parcelle ou d'un 

ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire ou à la même indivision. 
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